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AVANT- PROPOS 

Depuis  la  condamnation  de  cinq  de  mes 

ouvrages  par  la  Congrég-ation  romaine  du 
Saint-Office,  en  décembre  1903,  il  avait  été 

souvent  parlé  d'un  Syllabus  où  seraient  énu- 

mérées  les  principales  erreurs  que  l'on  disait 
contenues  dans  ces  livres.  La  S.  Congré- 

gation n'était  sans  doute  pas  très  pressée  de 

réprouver  les  erreurs  en  question,  puisqu'elle 
a  attendu  près  de  quatre  ans  pour  le  taire,  et 

que  la  notification  des  erreurs  aurait  plus 

naturellement  accompagné  la  proscription  des 

écrits.  11  semble  néanmoins  que  le  catalogue 

publié,  il  y  a  quelques  mois,  par  le  Saint-Office 
ait  été,  pour  la  majeure  partie,  dressé  en  vue 

do  cette  proscription,  car  il  renferme  très  peu 
i 



—  6  — 

de  propositions  que  l'on  puisse  à  coup  sûr 

dire  extraites  de  livres  ou  d'articles  parus  de- 
puis le  commencement  de  1904,  quoique  la 

matière  n'eût  pas  manqué  pour  (Je  nombreux 
suppléments,  si  la  liste  avait  dû  être  mise  au 

courant  de  toutes  les  hardiesses  que  se  sont 

permises  la  philosophie  religieuse  et  la  cri- 

tique biblique  en  ces  derniers  temps. 

Mes  écrits  ayant  fourni  le  plus  grand  nom- 

bre des  propositions  censurées  par  le  Saint- 

Ôffice,  le  lecteur  ne  s'étonnera  pas  que  l'im- 

partial examen  auquel  j'ai  cru  pouvoir  sou- 
mettre le  texte  du  décret  Lamentabili  soit 

fait  d'un  point  de  vue  presque  personnel, 

c'est-à-dire  en  ayant  égard  aux  opinions  que 

j'ai  professées  réellement,  et  aux  conclusions 
où  m'ont  conduit  des,  études  vouées  surtout 

à  l'histoire  de  la  Bible,  à  celle  des  origines 
chrétiennes,  et  à  celle  des  religions  en  général. 

Ce  n'est  pas  que  j'entreprenne  de  défendre  ces 
opinions  contre  le  jugement  de  la  S.  Con- 

grégation :  le  Saint-Office  ne  donnant  pas  de 

raisons,    il  n'est  pas  nécessaire,  et  il  serait 
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irrévérencieux  de  lui  en  opposer.  Ce  que  je 

voudrais  faire  comprendre  au  lecteur  sans 

parti  pris,  c'est  le  rapport  qui  existe  entre  les 
opinions  condamnées  et  mes  opinions  véri- 

tables. On  pourra  constater  sur  le  fait  les  pro- 

cédés suivis  par  le  plus  haut  tribunal  théolo- 

gique qui  soit  dans  rÉglisc,  et  l'on  verra 

combien  cette  méthode  diffère  de  celle  qu'une 
sincère  et  judicieuse  critique  emploie  mainte- 

nant dans  l'interprétation  d'un  texte  donné. 

L'on  m'a  déjà  fait  observer  que,  la  S.  Con- 

grégation n'ayant  pas  désigné  les  écrivains 
dont  elle  signale  certaines  assertions  comme 

erronées,  ceux-ci  n'ont  pas  lieu  de  se 

plaindre  des  altérations  qu'a  subies  leur  pen- 
sée, puisque  les  propositions  condamnées  ont 

perdu  leur  marque  d'origine,  et  que  nul  ne 
peut  plus  revendiquer  sur  elles  un  droit  de 

contrôle  ou  de  propriété.  Si  l'on  poussait 

jusqu'au  bout  cotte  idée,  Ton  devrait  dire  que 
ce  ne  sont  pas  les  opinions  de  ces  écrivains 

qui  sont  rejetées,  mais  l'interprétation  exagé- 

rée, inexacte  et  fausse,  qu'en  donne  le  décret. 



Cette  conséquence  démontre  l'inanité  d'une 
telle  justification.    Bien  que  le    Saint-Office 

n'ait  nommé  personne,  il  entend  bien,  et  le 

préambule  du  décret  l'atteste  clairement,  ré- 
prouver des  opinions  qui  ont  été  soutenues 

par  quelqu'un,  c'est-à-dire  par  l'auteur  même 

du  livre  d'où  telles  propositions  ont  été  ex- 
traites ;    et    si    cet   auteur  voulait    satisfaire 

aux  injonctions   de  la  S.  Congrégation,  non 

seulement  il  devrait  souscrire  à  la  condamna- 

tion   des    propositions,    mais    il   devrait   les 

rétracter,  comme  les  ayant  admises  et  ensei- 

gnées. On  n'accepterait  pas  les  réserves  qu'il 

pourrait  vouloir  exprimer,  qu'il  aurait  certai- 
nement le  droit  de  faire,  touchant  les  modifi- 

cations, parfois  essentielles,  qui  ont  été  appor- 
tées à  ses  idées  pour  les  rendre  censurables. 

A  de  rares  exceptions  près^  les  chefs  du  catho- 

licisme français  partagent  les  vues  du  Saint- 

Office  :  ainsi,  l'Évêque  de  Châlons,  publiant 

dans  son  diocèse  le  décret  Lamentabili,  n'a 

pas  hésité  à  rappeler  le  pamphlet  qu'il  avait 
écrit,  en  janvier  1904,  contre  UÉvangile  et 



VEglise  et  Autour  dun  petit  llore^  et  à 

déclarer  que  les  u  erreurs  monstrueuses  », 

par  lui  dénoncées,  venaient  d'être  solennelle- 
ment réprouvées  par  le  Saint-Siège  (1). 

Le  préambule  du  décret  qualifie  d'erreurs 

toutes  les  propositions  condamnées.  Il  n'y  a 
donc  pas  lieu  de  dire  que  quelques-unes  pour- 

raient être  seulement  téméraires  ou  scan- 

daleuses, «  offensives  des  oreilles  pies  »,  à 

raison  do  leur  nouveauté.  Si  la  S.  Congré- 

gation ncn  a  noté  aucune  d'hérésie,  c'est 
plutôt  pour  ne  pas  se  commettre  en  de  trop 

grandes  précisions,  que  pour  avoir  jugé  suffi- 

sante pour  toutes  la  qualification  d'erreur. 

Il  n'y  a  pas  li(*u  non  plus  de  discuter  l'auto- 
rité du  document  pontifical.  On  peut  se  de- 

mander, théoriquement,  si  le  décret  n'est 

qu'un  acte  de  la  Congrégation  faillible,  ou  si 

c'est  un  acte  du  Pape  infaillible.  La  réponse 
est  facile  :  rien  ne  ressemble  moins  à  une 

définition    de    foi  ;    le    décret    émane    de    la 

(1)  Seiiutine  vcliyieiise  du  diocèse  de  Chàlous,  '21  juillet   190/. 
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s.  Congrégation,  dans  son  ministère  de  haut 

tribunal  d'inquisition.  Mais  la  S.  Congré- 

gation n'agit  que  parles  ordres  du  Pape,  et  le 

Pape  donne  son  approbation  au  décret.  Qui- 

conque avouerait  ne  pas  s'y  soumettre  serait 
traité  comme  rebelle  et  hérétique.  Peu  importe 

que  l'autorité  de  l'Église  ne  soit  pas  absolu- 
ment engagée,  si  Ton  exige  une  soumission 

absolue.  La  contradiction  logique  entre  le 

caractère  du  décret  et  les  exigences  de  l'auto- 

rité ne  détruit  pas  celles-ci.  A  quoi  m'avance- 

trilque  PÉglise,  dans  cinquante  ans,  soit  libre 

d'accepter  telle  opinion,  pour  laquelle  aujour- 

d'hui elle  est  prête  à  m'excommnnier?  L'atti- 

tude de  l'Église,  sa  politique,  ses  intentions, 

sa  pensée  nous  sont  expliquées  de  bonne  foi 

par  Mgr  Baudrillart,  recteur  de  l'Institut  catho- 
lique de  Paris  :  «  Les  égarés  qui  cherchaient 

tout  de  bon  la  vérité  se  soumettront  sans 

retard  et  sans  réserve.  Les  autres  n'auront 

plus  qu'à  sortir  de  l'Église  ;  c'est  douloureux, 

mais  il  était  temps  que  l'équivoque  cessât, 

et  que  l'on  ne  pût  plus  s'affirmer  catholique 
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en  soutenant  des  tlièses  protestantes  ou  ratio- 

nalistes (i)  ».  Inutile  d'observer  que  Mgr  Bau- 
drillart  se  met  au  point  de  vue  de  PÉglise,  soit 

pour  juger  les  «  égarés  »  qui  se  soumettront 

tout  à  fait,  et  ceux  qui  ne  se  soumettront  pas 

du  tout,  soit  pour  apprécier  Téquivoque,  d'ail- 
leurs réelle,  (|ui  régnait  depuis  quelques 

années  dans  le  monde  théologique.  Mais  tel 

est  bien  Tavis  du  Pape,  celui  du  Saint-Office, 

de  l'immense  majorité  des  évoques  et  des 

prêtres  dans  tout  le  monde' catholique.  C'est 
là  un  fait  considérable,  dont  imlle  considé- 

ration spéculative  ne  peut  diminuer  le  poids. 

L'on  ne  i)laidcra  donc  pas  ici  l'orthodoxie 
des  propositions  condamnées,  pas  même  celle 

des  textes  dont  elles  dérivent,  pas  même  celle 

de  l'auteur  qui  a  écrit  les  textes  dont  on  a  fait 

les  propositions.  L'orthodoxie,  dans  l'écono- 
mie actuelle  du  catholicisme,  est  ce  que  le 

Pape  a  décidé.  Il  s'agit  seulement  d'exposer  en 

toute  sincérité  un  état  de  choses,  et  d'appli- 

(1)  La  Croix,  23  juillet  1907. 
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quer  les  règles  d'une  critique  rationnelle  à 
des  documents  qui  sont  maintenant  à  la  portée 
de  tous. 

Les  théologiens  professent  que,  dans  des  cas 

comme  celui-ci,  pour  trouver  la  vérité  catho- 

lique, on  n'a  qu'à  prendre  la  proposition  rigou- 
reusement contradictoire  à  celle  qui  a  été 

condamnée  par  le  magistère  ecclésiastique. 

C'est  pourquoi  l'on  a  fait  suivre  les  soixante- 
cinq  propositions  hétérodoxes  de  soixante-cinq 

propositions  orthodoxes,  qui  représentent  la 

direction  positive  -que  le  Saint-Siège  veut 

donner  à  l'opinion  catholique.  Cette  seconde 

série  de  propositions,  étant  d'avance  expliquée 

dans  les  notes  de  la  première,  n'a  eu  besoin 

que  d'un  commentaire  très  bref. 

* 
*  * 

Les  précédentes  réflexions  étaient  déjà 

écrites,  quand  a  paru  l'Encyclique  de  Sa  Sain- 
teté Pie  X,  Pascendi  dominici  gregis^  contre 
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les  doctrines  des    modernistes.  Elles    y  ont 

aussi  leur  application. 

Ceux  qu'on  appelle  officiellement  moder- 

nistes sont  les  mômes  qu'on  qualifiait,  il  y  a 
quelques  années,  de  loisystes^  dans  la  presse 

catholique.  La  nécessité  d'une  dénomination 

plus  générale  s'est  imposée,  parce  qu'il  est 

devenu  trop  évident  ([u'on  ne  se  trouvait  pas 

en  présence  d'une  école  ayant  un  chef  reconnu, 

mais  d'un  mouvement  très  étendu  et  très  varié, 
qui  résultait  de  plusieurs  initiatives,  et  se 

produisait  simultanément. dans  les  diftérents 

ordres  de  l'activité  intellectuelle  et  même 

sociale  des  catholiques.  Les  prétendus  moder- 

nistes sont  donc,  non  pas  un  groupe  homo- 

gène et  lié,  comme  on  pourrait  le  croire  si 

l'on  s'en  rapportait  à  l'Encyclique  pontificale, 
mais  un  nomhre  assez  déterminé  de  per- 

sonnes, dont  le  trait  commun  est  le  désir 

d'adapter  la  religion  catholique  aux  l)esoins 
intellectuels,  moraux,  socîiaux  du  temps  pré- 

sent. Le  nom  est  d'invention  récente,  et  il 
a  été  trouvé  par  les   adversaires    orthodoxes 
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de  ceux  à  qui  on  l'applique.  Pie  X  le  déclare 
bien  trouvé  {sic  enim  jure  in  vulgus  au- 

diunt),  mais  sans  dire  les  motifs  de  ce  juge- 
ment. 

L'Encyclique  contient  d'abord  un  exposé 
doctrinal  considérablement  développé  ;  elle 

indique  ensuite  assez  brièvement  les  causes 

du  modernisme,  et  elle  prescrit,  en  dernier 

lieu,  les  remèdes  à  ce  mal.  C'est  la  première 

partie  qu'il  y  a  lieu  surtout  d'examiner,  afin  de 
montrer,  comme  pour  le  décret  Lamentabili, 

dans  quel  rapport  les  opinions  attribuées  aux 

modernistes  se  trouvent  à  l'égard  de  celles 

qu'ils  ont  réellement  soutenues.  La  tâche  est 

moins  facile  que  pour  le  décret,  parce  qu'on 

n'est  plus  en  face  de  conclusions  particulières, 
nettement  définies,  mais  de  tout  un  système 

fort  complexe  dont  on  présente  les  parties 

comme  logiquement  coordonnées,  et  dont  on 

n'attribue  pas  les  différents  éléments  à  tels  ou 
tels  individus,  mais  à  tous  les  modernistes 

sans  distinction. 

En  fait,  le  système  dit  moderniste  est  une 
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compilation  formée  de  pièces  et  de  morceaux 

qu'on  n'a  pu  ramener  à  l'unité  que  par  des 
combinaisons  artificielles.  Il  y  a  eu  deux  ou 

trois  sources  principales,  qu'on  n'a  pas  réussi  à 

mêler,  et  qui,  dans  l'ensemble,  se  laissent 

reconnaître  encore  sans  trop  de  peine  :  d'un 
côté,  la  critique  de  la  Bible  et  des  origines 

chrétiennes  ;  de  l'autre,  le  système  de  philo- 
sophie que  ses  auteurs,  au  moins  en  France, 

désignaient  sous  le  nom  de  ((  dogmatisme 

moral  »,  et  que  l'Encyclique  appelle  doctrine 
de  «  l'immanence  vitale  ». 

C'est  surtout  dans  mes  deux  volumes  : 

L'Évangile  et  V Église,  et  Autour  cVun  petit 

livre,  qu'on  est  allé  chercher  les  opinions 
modernistes  sur  la  Bible,  sur  la  fondation 

du  christianisme  et  son  développement,  ainsi 

qu'une  bonne  partie  des  vues  que  l'on  prête 
aux  novateurs  touchant  la  réforme  du  catholi- 

cisme. Je  crois  pouvoir  constater  encore,  sans 

vanité  aucune,  que  j'ai  fourni  en  plus  grande 

proportion  ([u'aucun  autre  catholique  les  ma- 
tériaux que  les  théologiens  de  Sa  Sainteté  ont 
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élaborés  en  système.  Mais  je  dois,  dès  mainte- 

nant, faire  observer  que  beaucoup  de  ces  con- 
clusions, principalement  celles  qui  concernent 

l'origine  et  le  caractère  des  écrits  bibliques, 

l'enseignement  de  Jésus  et  l'institution  de 

l'Église,  me  sont  personnelles,  et  qu'on  va 
contre  la  vérité  et  la  justice  en  en  imputant  la 

responsabilité  à  d'autres,  surtout  aux  repré- 
sentants du  dogmatisme  moral,  à  qui  elles 

sont  étrangères,  et  dont  quelques-uns  mêmes 
les  ont  publiquement  désapprouvées. 

La  philosophie  de  l'immanence  est  ainsi 

dénommée  parce  qu'elle  cherche  et  considère, 

en  quelque  façon,  Dieu  dans  Thomme,  s'ingé- 
niant  à  trouver  au  fond  de  notre  nature,  et 

dans  les  conditions  de  l'action  morale,  des 
exigences  el  des  expériences  qui  impliquent 

la  nécessité,  l'existence,  la  présence  de  Dieu, 

et  de  Dieu  tel  que  l'enseigne  la  foi  catholique, 

incarné  en  Jésus-Christ  et  agissant  dans  l'É- 

glise: consciencieux  essai  d'apologétique,  dont 

le  défaut  capital  n'est  peut-être  pas  un  certain 
désaccord  avec  la  doctrine  scolastique,  sur  la 
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genèse  de  la  foi  et  les  preuves  de  la  religion 

catholique,  mais,  au  moins  chez  les  immanen- 

tistes  français,  la  disproportion  de  ses  con- 

clusions orthodoxes  avec  le  fondement  psycho- 

logique de  sa  démonstration.  Il  n'est  pas  com- 

promettant pour  moi  d'être  assimilé  à  ces 
pieux  contemplatifs  ;  je  dois  dire  pourtant  que 

je  n'y  ai  aucun  droit  ;  car,  si  j'apprécie  beau- 
coup certains  éléments  du  dogmatisme  moral, 

je  le  répudie  en  tant  que  système. 

Les  représentants  les  plus  célèbres  de  cette 

doctrine  sont,  en  France,  MM.  Blondel  et 

Laberthonnière;  mais,  ou  je  me  trompe  fort, 

ou  TEncyclique  ne  leur  a  emprunté  que  cer- 

tains termes  caractéristiques,  plus  ou  moins 

détournés  de  leur  sens,  et  quelques  idées  qu'on 
a  passablement  altérées  pour  les  faire  entrer 

dans  la  synthèse  de  convention  qui  constitue 

la  première  partie  de  TEncyclique.  Un  auteur 

chez  ([ui  les  théologiens  pontificaux  sem- 

blent avoir  puisé  beaucoup  plus  largement 

est  M.  G.  Tyrrell,  prêtre  anglais,  ancien 

membre  de  la  Compagnie  de  Jésus,  i)hilosophe 
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et  théologien  mystique,  mais  instruit  aussi  de 

l'histoire,  et  dont  les  vues  synthétiques  ont  été 
fréquemment  amalgamées  par  les  rédacteur 

de  l'Encyclique  avec  celles  que  j'ai  émises  dan 
mes  petits  livres. 

Après  tout  le  bruit  qui  s'est  fait  autour  des 
spéculations  de  M.  Edouard  Le  Roy  sur  le 

caractère  du  dogme,  on  pouvait  s'attendre  à 

retrouver  dans  l'Encyclique  au  moins  quel- 
ques-unes de  ses  idées  principales.  Le  fait  est 

que  je  n'ai  pu  en  discerner  aucune  avec  certi 

tude.  Ou  bien  l'on  aura  confondu  son  systèm( 
avec  le  dogmatisme  moral,  en  dépît  de  diffé 

rences  essentielles,  ou  bien  l'Encyclique,  dans 
son  ensemble,  est,  comme  le  décret  du  Saint- 

Office,  notablement  antérieure  à  la  date  qu'ell 

porte. 
Les  rédacteurs  pontificaux  ont  interprété 

fort  peu  exactement  les  écrits  dont  ils  ont 

voulu  résumer  l'enseignement.  Certaines  li- 
bertés sont  tout  à  fait  inconscientes,  et  résul- 

tent des  transformations,  parfois  singulières, 

que   subissent   ces  conclusions,  fondées   sur 
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l'expérience  psychologique  ou  historique,  en 
passant  dans  le  cerveau  de  théologiens  sco- 

lastiques,  peu  préparés  à  entendre  ce  qui  n'est 
pas  notion  abstraite  et  argumentation  pure- 

ment logique.  D'autres  sont  à  moitié  voulues. 
De  môme  que  les  théologiens  du  Saint-Office, 
qui  ont  rédigé  le  décret  Lamentabili,  pour 

avoir  des  propositions  parfaitement  condam- 
nables, ont  souvent  altéré,  quant  à  la  forme 

et  quant  au  sens,  les  textes  où  ils  les  voulaient 

prendre,  et  dont  on  a  d'ailleurs  tout  lieu  de 

croire  qu'ils  ne  cherchaient  pas  ou  ne  savaient 
pas  saisir  la  signification  précise,  ainsi  les  ré- 

dacteurs de  l'Encyclique,  pour  construire, 
avec  des  éléments  hétérogènes  et  disparates, 

un  système  assez  cohérent,  du  moins  en  appa- 
rence, ont  dû  se  livrer  à  leur  exercice  favori, 

la  déduction  syllogistique,  en  partant  d'opi- 
nions qui  ne  leur  étaient  point  familières,  et 

qu'ils  ont  faussées  par  le  seul  fait  de  les  trans- 
former en  principes  absolus  et  en  base  de  rai- 

sonnement. Ils  ont  ainsi  constitué  le  système 

que  les  modcrnif^tefi  doivent  avoir,  bien  qu'ils 
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ne  le  professent  pas.  Ils  font  presque  reproche 

à  ceux-ci  de  ne  le  donner  que  par  morceaux, 
comme  si  la  philosophie  du  dogmatisme  moral 

n'était  pas  un  système  complet  ;  comme  si  les 
ouvrages  de  M.  Tyrrell,  Lex  orandi  et  Lex 

credendij  ne  contenaient  pas  aussi  une  doc- 

trine bien  équilibrée  ;  comme  si  la  synthèse 

historique  de  L'Évangile  et  VÉglisene  formait 
pas  un  tout  en  son  genre.  Ces  éléments,  mé- 

langée dans  l'Encyclique,  sont  comme  démar- 

qués et  changés;  la  liaison  qu'on  y  ajoute 

achève  de  les  rendre  différents  d'eux-mêmes, 

si  différents  qu'il  devient  malaisé,  en  certains 

cas  particuliers,  d'en  établir  la  provenance. 
Ici,  comme  pour  le  décret  Lamentabili,  des 

apologistes  avisés,  qui  sont  plus  ou  moins 

teintés  demodernisme^  et  qui  ne  seraient  pas 

fâchés  que  leurs  amis  et  eux-mêmes  ne  fussent 

pas  atteints  par  l'Encyclique,  ont  remarqué 

que  le  système  réprouvé  n'appartenait  à  per- 

sonne ;  que  c'était  sans  doute  Fimpression  pro- 
duite par  certaines  opiniorls  nouvelles  sur  les 

esprits  non  initiés  aux  méthodes  de  la  science 
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contemporaine  ;  que  cette  impression,  tliéolo- 

gi([ucinent  interprétée,  méritait  réprobation  ; 

mais  que  les  vérital)les  conclusions  des  mo- 

devnislc^^  légèrement  amenilécs,  pourraient 

être  un  jour  acceptées  par  PÉg'lise.  Dieu  me 

préserve  d'enlever  à  qui  que  ce  soit  une  illu- 
sion aussi  consolante  !  Mais  ceux  qui  ont  été 

capables  de  se  la  donner  sont  incapables  de 

la  perdre.  Je  dois  avouer  que  je  ne  la  partage 

pas. 
En  toute  vérité,  les  opinions  îles  auteurs  visés 

par  l'Encyclique  ne  sont  pas  telles  que  celle-ci 

les  présente;  mais  l'Encyclique  les  attribue 

formellement  à  ceux  qu'elle  désigne  sous  le 

nom  de  modernistes  ;  elle  annonce  l'intention 

d(î  faire  connaître  un  système  ([u'ils  cachent  à 

demi,  mais  qu'ils  adoptent  secrètement,  ou 

sans  qu'ils  en  aient  conscience;  dans  la  doc- 

trine artificielle  qu'elle  leur  prête,  elle  englobe 

les  opinions  qu'ils  professent  en  réalité,  cette 
doctrine  étant  la  forme  ([ue  prennent  ces 

opinions  dans  la  pensée  des  théologiens  ([ui 

ont  préparé  le  document  ponliiical.  Et,  i)our 
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quiconque  a  lu  attentivement  et  sans  préven- 

tion l'Encyclique,  il  est  évident  que  le  moindre 
degré  de  modernisme,  la  moindre  partici- 

pation à  la  critique  historique,  ou  à  une  phi- 

losophie autre  que  la  scolastique,  sont  absolu- 
ment réprouvés.  Les  modernistes  ont  beau 

n'être  pas  agnostiques,  et  la  critique  a  beau 
être  une  méthode  vraiment  scientifique  et 

toute  différente  de  l'image  dérisoire  qu'en 

trace  l'Encyclique,  les  k\ées  modernistes  ddius 
leur  variété,  les  conclusions  critiques  dans 

leurs  nuances  sont  rejetées  avec  leur  fausse 

description.  N'est-il  pas  certain  que,  si  quel- 

qu'un des  modernistes  s'avisait  de  rééditer  en 

leur  forme  propre  les  conclusions  qu'il  a  déjà 
émises  sur  tel  point  que  touche  le  docu- 

ment pontifical,  on  le  traiterait  de  relaps,  et 

on  le  frapperait  de  nouveau,  sans  recevoir  ses 

explications  ? 

Plusieurs  diront  aussi  que  l'Encyclique  n'est 
pas  un  acte  ex  cathedra  et  ne  réunit  pas  les 

conditions  requises  pour  l'infaillibilité.  Cela 

est  parfaitement  vrai.  L'Encyclique  ne  contient 
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ni  définition  expresse  de  la  vérité,  ni  anathème 
solennel  contre  Terreur. 

Mais  cette  circonstance  n'est  pas  à  faire 

valoir  pour  éluder  la  portée  de  l'enseigne- 

ment donné  par  Pie  X.  L'Encyclique  Provl- 
dentissimus  Deus,  que  Léon  XIII  publia,  en 

novembre  1893,  pour  étouffer  les  premières 

manifestations  de  la  critique  biblique,  n'était 
pas  non  plus  un  acte  du  Pontife  infailli])le; 

mais  il  est  incontestable  qu'elle  exprimait  la 

doctrine  traditionnelle  de  l'Église  sur  l'inspi- 

ration et  l'interprétation  des  Écritures  ;  il  n'est 
pas  moins  incontestable  que  cette  doctrine 

et  l'Encyclique  pontificale  ne  font  aucune 
place  à  la  critique  historique  de  la  Bible.  De 

même,  l'Encyclique  F^ascendi dominici  gregis, 

tout  en  n'imposant  à  la  foi  catliolique  aucune 

proposition  nouvelle,  n'est  que  l'expression 

totale,  inéluctablement  logique,  de  l'ensei- 
gnement reçu  dans  TÉglise  depuis  la  fin  du 

XIII®  siècle,  et  la  répudiation  totale  de  la  phi- 
losophie et  de  la  critique  modernes.  Si  donc 

cette  philosophie  et  cette  critique  renferment 
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une  semence  de  vérité,  c'est  d'elles-mêmes 

qu'elles  tiennent  leur  droit  à  l'existence,  non  de 
ce  qui  manque  aux  formalités  canoniques  de  la 

sentence  qui  les  condamne  ;  et  c'est  la  notion 

même  de  l'infaillibilité  ecclésiastique,  c'est,  au 
fond,  toute  la  théologie  catholique  dans  ses 

principes  fondamentaux,  c'est  la  philosophie 
générale  de  la  religion,  les  sources  et  les  lois  de 

la  connaissance  religieuse,  qui  sont  en  cause. 

Rien  ne  serait  donc  plus  inutile  que  de  vouloir 

infirmer  la  condamnation  du  modernisme  pour 

défaut  d'autorité  dans  la  sentence  de  répro- 

bation. Si  l'autorité  de  l'Église  est  ce  qu'en- 
seigne la  théologie  catholique,  la  condamna- 

tion du  modernisme  par  Pie  X  est  un  juge- 

ment aussi  infaillible  et  indiscutable  que  cette 

autorité  même. 

Le  texte  de  ce  jugement  sera  donc  analysé 

ici  de  la  même  manière  et  dans  le  même 

esprit  que  le  décret  Lamentabili.  Je  me  pro- 

pose avant  tout  d'édifier  le  lecteur  sur  le  rap- 

port de  l'Encyclique  avec  les  livres  d'où  sont 
extraites  plus  ou   moins  fidèlement  les  doc- 
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trines  qu'elle  a  voulu  flétrir.  Mais  on  com- 

prendra que  je  m'impose  la  plus  grande  réserve 
pour  toutes  autres  citations  que  celles  de  mes 

écrits.  Je  ne  voudrais  pas  causer  le  moindre 

déplaisir  à  tel  ou  tel  auteur,  qui,  sous  prétexte 

que  sa  pensée  ne  se  retrouve  qu'altérée  et  pres- 
que méconnaissable  dans  le  document  ponti- 

fical, ne  se  croirait  pas  touché  ni  même  visé 

par  l'Encyclique.  L'inconvénient  sera  petit, 

si  j'ai  l'air  de  penser  que  les  théologiens  de 
Sa  Sainteté  se  sont  occupés  de  moi  beaucoup 

plus  qu'ils  ne  l'ont  fait  réellement.  Ce  qui  im- 

porte aujourd'hui  est  d'éclairer  les  problèmes 
qui  se  soulèvent,  et  les  positions  que  prennent 

respectivement  à  leur  égard  l'Église  et 

l'homme  moderne,  je  ne  dis  pas  moderniste. 
Puisse  ce  modeste  travail,  entrepris  sans 

aucune  intention  de  polémique,  contribuer 

uniquement  au  progrès  de  l'éternelle  et  hu- 
maine vérité  ! 





LE  DECRET 

Lamentabili  sane  exitu 

Décret  de  la  Sainte  Inquisition  romaine 
et  universelle 

Mercredi,  3  juillet  1907. 

C'est  avec  un  lamentable  succès  que  notre  temps, 
mpatient  de  tout  joug,  en  recherchant  les  suprêmes 

raisons  des  choses,  s'attache  parfois  aux  nouveautés, 
ibandonnant  en  quelque  sorte  l'héritage  du  genre 
humain,  de  façon  à  tomber  dans  les  plus  graves  erreurs. 
Ceserreurs  sont  beaucoup  plus  périlleuses  si  elles  por- 

tent sur  les  sciences  sacrées,  sur  l'interprétation  des 
Saintes  Écritures,  sur  les  principaux  mystères  delà  foi. 

Mais  il  est  déplorable  qu'il  se  trouve,  môme  parmi  les 
catholiques,  un  certain  nombre  d'écrivains  qui,  outre- 

passant les  limites  établies  par  les  Pères  et  par  la 
sainte  Église  elle-même,  poursuivent,  sous  prétexte 
de  haute  critique  et  de  considération  historique,  un 

progrès  du  dogme,  qui  n'en  est  en  réalité  que  la  cor- 
ruption. 

Mais  afin  que  de  pareilles  erreurs,  qui  se  répandent 
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chaque  jour  parmi  les  fidèles,  ne  prennent  point 

racines  dans  leur  esprit  et  n'altèrent  pas  la  pureté  de 
la  foi,  il  a  paru  bon  à  Sa  Sainteté  Pie  X,  Pape  par  la 
divine  Providence,  de  faire  noter  et  réprouver  les  prin- 

cipales d'entre  elles  par  cet  office  de  la  sainte,  romaine 
et  universelle  Inquisition. 
En  conséquence,  après  un  examen  approfondi,  et 

sur  l'avis  préalable  des  révérends  consulteurs,  les 
Éminentissimes  etRévérendissimes  Cardinaux,  inqui- 

siteurs généraux  dans  les  choses  de  la  foi  et  de  la 

morale,  ont  jugé  qu'il  y  avait  lieu  de  réprouver  et  de 
proscrire  les  propositions  suivantes,  comme  elles  sont 
réprouvées  et  proscrites  par  ce  décret  général. 

Ainsi  les  soixante-cinq  propositions  que  l'on  va 
lire  sont  seulement  les  principales  erreurs  entre 

toutes  celles  qui  ont  été  mises  depuis  quelque  temps 

en  circulation  par  certains  écrivains  catholiques 

qui  prétendaient  appliquer  à  la  théologie,  à  l'exé- 
gèse biblique,  à  l'histoire  des  dogmes,  les  règles 

de  la  critique,  en  vue  d'amener  une  évolution  de 

la  croyance,  dont  il  faut  dire  qu'elle  en  eût  été  la 
perversion.  On  ne  suppose  pas  que  les  écrivains 

en  question  aient  pu  d'abord  étudier  pour  elle- 
même  l'histoire  de  la  religion,  et  on  leur  prête 

l'intention  formelle  de  réformer  le  dogme  catho- 
lique. En  fait,  ils  ont  commencé  par  étudier,  par 

arriver  à  des  résultats  qui  contredisaient  plus  ou 

moins  l'enseignement  officiel  de  l'Église  ;  et  c'est 
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alors  seulement  (jue,  pour  justifier  la  loi  qu'ils 
voulaient  garder,  ils  se  sont  appliqués  à  eherclier 

des  moyens  de  conciliation,  à  corriger  dans  son 

principe  et  surtout  dans  ses  conséquences  la  doc- 

trine de  l'inspiration  biblique,  à  spéculer  sur  la 
nature  des  dogmes  et  sur  leur  caractère  relatif 

tant  au  point  de  vue  de  la  philosophie  qu'à  celui 

de  l'histoire.  Au  jugement  de  la  S.  Congrégation, 
tout  ce  travail  était  inutile  et  dangereux,  parce 

qu'il  «  outrepassait  les  limites  marquées  par  les 

Pères  et  par  l'Kglise  elle-même  ».  En  ell'et,  l'idée 

d'une  Ecriture  purement  divine  et  interprétée  de 
tout  temps  par  une  autorité  infaillible,  dépositaire 

d'un  dogme  immuable,  exclut  toute  exégèse  cri- 
tique et  historique  de  la  Bible,  comme  elle  exclut 

tout  examen  critique  de  l'histoire  des  dogmes,  des 

institutions  et  des  rites  sacramentels  de  l'Eglise. 

Les  écrivains  dont  on  déi)lore  l'égarement  avaient 

cru  pouvoir  réduire  et  même  supprimer  l'antago- 

nisme de  l'ancienne  théologie  et  de  la  science 
moderne.  La  S.  Congrégation  les  avertit  dès 

l'abord  que  leur  tentative  était  contraire  à  la  tra- 
dition et  à  l'essence  mOmc^  du  catholicisme. 
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La  loi  ecclésiastique  qui  prescrit  de  soumettre 

à  la  censure  préalable  les  livres  qui  con- 

cernent les  divines  Ecritures,  ne  s' étend  pas  à 
ceux  qui  cultivent  la  critique  ou  V exégèse  scien- 

tifique des  livres  de  V Ancien  et  du  Nouveau  Tes- 
tament. 

Cette  opinion  n'a  été,  ce  semble,  défendue  par 
personne,  et  il  est  certaia  que  la  législation 
de  rindex  ne  fait  aucune  différence  entre  les 

publications  théologiques  ou  morales,  etlespubli. 

cations  scientitiques  relatives  à  la  Bible.  L'Église 

officielle  n'a  pas  encore  l'idée  d'une  étude  histo- 
rique de  la  Bible  qui  serait  indépendante  du 

dogme  et  de  la  théologie. 

Il  se  peut  qu'on  ait  visé  dans  cette  proposition 

l'habitude  que  j'ai  prise,  et  que  je  conserve,  de 
ne  pas  demander  Y  imprimatur  pour  mes  écrits, 

plutôt  que  la  déclaration  qui  se  lit  dans  la  préface 

à' Autour  d'un  petit  livre  (x-xi)  :  «  L'auteur  de 

L' Évangile  et  VÉglise  avait  traité  des  origines 
chrétiennes  selon  son  droit  d'historien,  et  sous  sa 
responsabilité  personnelle ...  Il  ne  mettait  pas  au 
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jour  une  Histoire  nainlo  à  l'usage  des  catéchistes, 
ni  un  manuel  de  théologie  pour  les  séminaires, 

sortes  de  publications  que  l'J^^glise  ne  i)eut  se  dis- 
penser de  contr<Mer  directement;  mais  il  adres- 

sait, comm(^  simple  particulier,  depuis  longtemps 

adonné  à  l'étude  histori(iue  de  la  Bible,  une 
réponse,  aussi  critique  et  scientifique  que  possible, 

à  un  savant  prolestant,  très  connu,  qui  avait 

voulu  définir  par  Ihistoire  l'essence  du  christia- 

nisuie.  C'est  pourquoi  il  n'avait  pas  vu,  et  il  ne 

voit  pas  encore,  ce  qu'auraient  signifié,  en  tête  de 
ce  travail,  le  suffrage  d'un  censeur  tliéologique  et 

l'approbation  d'un  Evoque.  » 
L  application  rigoureuse  de  la  loi  serait,  à  bref 

délai,  la  fin  de  toute  critique  dans  l'Eglise.  On 

pouri'ait  citer  telle  introduction  au  livre  d'Isaïe, 
ou  tel  commentaire  de  la  Genèse,  préparés  par  de 

savants  religieux,  (|ui  attendent,  pour  paraître, 

une  permission  qui  ne  leur  sera  probablement  pas 
de  sitôt  accordée. 

II 

L  interprétation  que  V Église  donne  des  LzV'/rs 

saints  n^est  poiîd  sans  doute  à  dédaigner:  elle 
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est  néanmoins  soumise  au  jugement  plus  exact 
et  à  la  correction  des  exégètes. 

Texte  emprunté,  selon  toute  vraisemblance,  à 

Autour  dun  petit  livre  (i^)  :  «  Sans  doute  l'Église 

aussi  est  un  témoin  historique,  et  qui  n'est  point 

à  négliger  pour  l'interprétation  du  témoignage 
biblique,  mais  le  témoignage  historique  de 

l'Église  n'a  pas  la  rigueur  d'un  jugement  dogma- 

tique ;  avant  d'être  employé,  il  a  besoin  d'être 
analysé,  discuté,  pesé,  comme  tout  autre  témoi- 

gnage ». 

La  S.  Congrégation  n'ayant  pas,  ainsi  qu'il  a 
a  été  remarqué  plus  haut,  la  notion  de  ce  que 

peut  être  la  Bible  en  tant  que  source  historique, 

aura  pensé  que  je  voulais  soumettre  la  tradition 

doctrinale  et  l'enseignement  actuel  de  l'Église  au 
contrôle  immédiat  de  la  critique.  Ce  n'est  point  de 

cela  qu'il  était  question .  L'Église  exploite  à  son 

gré  l'Ecriture  pour  l'instruction  religieuse  et  l'édi- 
fication morale  de  ses  fidèles.  Mais  les  opinions 

que  l'Église  a  professées  et  professe  touchant 

l'origine  et  la  composition  des  Livres  saints,  sa 
façon  de  les  interpréter,  et  le  sens  qu'elle  leur 

attribue  ne  s'imposent  pas  au  critique  comme  des 
jugements  qui  fixeraient  l'histoire  de  ces  livres  et 

leur  sens  original.  L'Église  n'avait  pas  à  ensei- 

I 
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gner,  et  jamais  elle  n'a  enseigné  la  science  de  ses 
propres  origines  ;  elle  a  reçu  de  la  tradition 

juive  l'Ancien  Testament,  et  elle  a  constitué  le 
recueil  du  Nouveau  Testament,  sans  discuter  cri- 

tiquement  la  provenance  de  chaque  livre,  ni 

rechercher  les  circonstances  de  sa  composition. 

S'il  est  vrai  qu'elle  ait  usé  d'une  certaine  cri- 

tique dans  le  choix  et  l'acceptation  de  ses  livres 

sacrés,  cette  critique  n'était  pas  celle  de  l'histo- 
rien moderne,  mais  un  jugement  ins[)irc  par  la 

foi,  et  qui  concernait  la  valeur  de  ces  écrits  au 

point  de  vue  de  la  foi.  Ce  qu'elle  a  prêché,  en 
s'autorisant  de  l'Flcriture,  est  tout  autre  chose 

(ju'un  commentaire  purement  historique  de  la 

Hihle.  On  ne  conçoit  pas  qu'elle  ait  pu  s'enfermer 
à  ])erpétuitc  dans  le  sens  primitif  de  ces  antiques 

documents,  et,  en  fait,  elle  ne  s'y  est  pas  enfer- 

mée. Entre  la  pensée  des  écrivains  sacrés  et  l'en- 
seignement ecclésiastique  de  nos  jours,  se  place 

tout  le  travail  de  la  pensée  chrétienne  depuis  dix- 

liuit  siècles.  L'historien  en  fait  abstraction,  pour 
atteindre  en  sa  forme  originelle  la  religion  des 

l)rophètes  et  celle  de  Jésus. 

Il  s'agit  toujours  du  droit  de  la  criti((ue.  droit 
(|uc  rh]glise  conteste  en  ce  qui  regarde  la  Bible, 

et  que  la  critique  ne  lâchera  plus,  l'ayant  une  fois 
gagné. 
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III 

Des  jugements  et  censures  ecclésiastiques, 

portés  contre  Vexégèse  libre  et  savante,  on  peut 

inférer  que  la  foi  proposée  par  VÉglise  est  en 
contradiction  avec  V histoire,  et  que  les  dogmes 

catholiques  ne  peuçent  se  concilier  avec  les  ori- 
gines véritables  de  la  religion  chrétienne. 

Préface  à' Autour  dun petit  liçre  (xxii-xxiii)  : 

((  Si  Ton  n'explique  pas  à  ceux  qui  sont  capables 
de  réflexion  l'état  réel  des  choses,  ils  s'instruisent 
dans  les  livres  des  protestants  et  des  incrédules, 

et  l'attitude  même  de  certaines  autorités  ecclé- 
siastiques peut  les  induire  à  penser  cjue  la 

croyance  officielle  de  l'Église  est  en  contradiction 

avec  l'histoire  ;  que  la  foi  catholique  est  incompa- 
tible avec  la  connaissance  de  la  vérité  sur  les  ori- 

gines du  christianisme.  » 

Je  parlais  de  certaines  autorités  ecclésiastiques, 

et  d'une  possibilité  morale  ;  le  Saint-Office  parle 

de  l'Eglise  et  d'une  possibilité  absolue,  d'une 
déduction  logique  fondée  en  raison.  Ainsi  mon 

«  erreur  »  est  aggravée  ;  mais  je  crains  bien  que, 
sous  cette  forme,  elle  ne  soit  encore  défendable. 
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IV 

Le  magistère  de  l'Eglise  ne  peut  pas,  même 
par  des  définitions  dogmatiques,  déterminer  le 

sens  propre  des  saintes  Ecritw^es. 

Autour  d'un  petit  livre  (221)  :  «  L'histoire  se 
fait...  avec  les  témoignages  historiques,  ce  que 

ne  sont  pas  les  décrets  du  concile  (de  Trente),  si 

ce  n'est  en  ce  qui  regarde  la  pensée  de  ceux  qui 
les  ont  rédigés...  Vous  me  citiez  un  décret  qui 

définit  le  sens  historique  de  ce  texte  du  qua- 

trième Evangile  (Jp:ax,  m,  5)  :  Si  quelqu'un  ne 

renaît  de  Veau  et  de  l'esprit.  Le  concile  veut  que 
l'on  entende  au  sens  propre  le  mot  eau.  Je  vous 
répliquai  que  le  concile  avait  parfaitement  rai- 

son, mais  que  le  vrai  sens  du  texte  ne  résultait 

pas  de  la  définition,  et  que  le  concile  défendait 

qu'on  tournât  la  parole  en  métaphore,  pour  élu- 
der la  nécessité  du  baj^téme  réel  ;  il  ne  visait 

directement  ni  l'autlienticité  du  passage  en  tant 
que  parole  du  Seigneur,  ni  la  forme  particulière 

do  sa  signification  dans  l'esprit  de  l'évangé- liste.  » 

[j'hisloire  est  ce  quelle  est.  et  Ton  ne  voit  j)as 
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ce  que  les  définitions  des  conciles  et  des  papes 

pourraient  changer  à  l'état  des  témoignages  et 

des  faits,  Nonobstant  les  apparences,  TÉglise  n'a 

jamais  défini  le  sens  historique  d'aucun  passage, 
mais  elle  a  interprété  sa  propre  tradition  sur  le 

sens  de  tels  et  tels  passages,  et  cette  inter- 
prétation ne  tend  pas  à  représenter  strictement 

la  pensée  des  auteurs,  mais,  ainsi  qu'il  a  été 
observé  plus  haut,  tout  le  travail  des  siècles  chré- 

tiens sur  les  données  primitives.  Ce  que  le  Saint- 

Office  entend  par  ((  sens  propre  »  de  l'Écriture 
n'est  pas,  au  fond,  le  sens  historique,  dont  la 
S.  Congrégation  n  a  nul  souci,  et  qui  ne  dépend 

d'aucune  autorité,  mais  la  signification  que  telle 
donnée  biblique  doit  prendre  pour  la  foi. 

Comme  il  lïy  a  que  les  vérités  révélées  qui 

soient  contenues  dans  le  dépôt  de  la  foi,  il  n  ap- 
partient, sous  aucun  rapport,  à  V Eglise,  déporter 

un  jugement  sur  les  assertions  des  sciences 
humaines. 

Je  ne  sais  d'où  vient  cette  proposition.  Si  on 
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Ta  déduite  de  mes  livres,  je  ne  proteste  pas 

contre;  la  conclusion.  Mais  je  dirais  :  «  Le  magis- 

tère de  l'Kglise  ayant  pour  objet  l'enseij^nement 
pratique  de  la  religion  et  de  la  morale,  il  ne  lui 

appartient  pas  de  porter  des  jugements  définitifs 
en  matière  de  science.  » 

VI 

Dans  la  définition  des  vérités,  C Eglise  étu- 
diante et  V Eglise  enseignante  collaborent  de 

telle  sorte  que  V Eglise  enseignante  na  quà 

sanctionner  les  opinions  communes  de  l  Eglise 
étudiante. 

J'ai  écrit,  dan^  F/ Évangile  cl  r Eglise  {'2\(^)  : 

«  L'évolution  incessante  de  la  doctrine  se  t'ait  par 
le  travail  des  individus,  selon  cpie  leur  activité 

réagit  sur  l'activité  générale  ;  et  ce  sont  les  indi- 
vidus qui,  pensant  avec  T Église,  pensent  aussi 

pour  elle.  »  Cela  ne  constitue  pas  la  hiérarchie 

en  bureau  d'enregistrement  pour  les  idées  com- 
munément remues,  et  laisse  entendre,  au  contraire, 

([ue  les  courants  d'idées  procèdent  d'individuali- 
tés puissantes,  qui  savent  interpréter  la  tendance, 

le  besoin,  ce  qu'on  pourrait  a[)pelcr  aussi  la  peu- 
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sée  implicite  d'une  époque  et  de  la  masse 

croyante.  Et  il  n'est  pas  dit  qu'un  Évoque  ni 
même  un  Pape  ne  puissent  ainsi,  à  un  moment 
donné,  incarner  la  conscience  chrétienne. 

Le  choix  des  termes  {discens  et  docens  ecclesia) 

donnerait  à  penser  que  l'on  a  eu  en  vue  ce  pas- 
sage de  Mgr  Mignot,  dans  son  discours  sur  La 

méthode  de  la  théologie  (i6)  :  ((  Cette  expression, 

l'Eglise  enseignée,  n'est  pas  très  satisfaisante, 

parce  qu'elle  ne  dit  pas  l'action  réciproque,  la 
solidarité  mutuelle  qui  lie  les  représentants  de 

l'autorité  aux  représentants  de  la  science.  Au  lieu 
de  ce  vocable  qui  laisserait  croire  chez  ces  der- 

niers à  une  pure  passivité,  il  me  semble  qu'on 
pourrait  en  adopter  un  autre...  et  distinguer  tout 

au  moins,  au  sein  de  l'Eglise  enseignée,  FEglise 

qui  apprend,  l'Eglise  qui  cherche  et  qui  découvre, 
l'Église  qui  étudie  et  qui  féconde  les  leçons  reçues  ; 
àcôtéetaudessousdel'E'cc/esm  docens,  Y  Ecclesia 

discens.. .  Le  progrès  doctrinal  est  dans  l'Église  en- 

seignée avant  de  passer  dans  l'Église  enseignante, 
il  est  l'œuvre  des  efforts  de  la  collectivité  chré- 

tienne ;  les  savants,  les  sages,  les  saints,  les  mys- 

tiques l'élaborent  dans  leurs  réflexions  solitaires, 

leurs  écrits,  leurs  écoles,  avant  que  l'autorité  ne 
le  fixe  dans  ses  canons.  »  Le  savant  prélat  ne  dit 

aucunement  que  l'Église  enseignante  se  borne  à 
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reconnaître  les  conclusions  de  l'Eglise  savante. 
Si  la  proposition  condamnée  a  été  extraite  de  son 

discours,  elle  a  en  même  temps  changé  de  sens. 

VII 

LEglise,  lorsqiïelle  proscrit  des  erreurs,  ne 

peut  exiger  des  fidèles  quils  adhèrent  par 

quelque  assentiment  intérieur  aux  jugements 

quelle  a  rendus. 

Si  l'Kglise  est  infaillible,  et  que  l'Eglise  parle, 
déclarant  que  telle  doctrine  est  erronée,  la  pro- 

I)osition  qu'on  vient  de  lire  est  absurde,  et  je 

doute  qu'elle  ait  été  soutenue  par  un  catholique. 
Mais  la  question  est  précisément  ele  savoir  si 

l'Église  est  infaillible,  au  sens  où  elle  l'entend,  et, 
dans  un  cas  donné  de  condamnation,  si  elle  a 

parlé.  Un  Évéque  n'est  pas  l'Eglise;  la  Congréga- 

tion du  Saint-Office  n'est  pas  l'Eglise,  le  Pape 
lui-même,  quand  il  n'enseigne  pas  ̂ '.v  cathedra, 

n'est  pas  l'Eglise.  On  ne  voit  [)as  pourquoi  le 

lidèle  serait  tenu  d'engager  toute  sa  foi  là  où 

l'Eglise  n'engage  pas  toute  sa  responsabilité,  sur- 
tout quand  ce  fidèle  ci'oit  avoir  de  bonnes  raisons 

de  penser  que  le  tribunal  qui  a  jugé  était  double- 
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meut  incompétent,  et  par  ignorance  de  la  cause, 

et  parce  que  la  cause  n'était  pas  de  son  ressort. 

Ce  sont  les  motifs  que  j*ai  allégués  ou  insinués, 
quand  on  m'a  demandé  la  rétractation  pleine  et 
entière  des  cinq  A^olumes  que  le  Saint- Office 

avait  fait  insérer  au  catalogue  de  l'Index. 
Le  problème  qui  se  pose  maintenant  est  plus 

profond,  et  la  S.  Congrégation  a  pu  s'en  douter, 

puisqu'elle  condamne  plus  loin  l'opinion  qui  met 
l'essence  du  dogme  dans  son  efficacité  morale, 
non  dans  son  énoncé  spéculatif.  Selon  cette  opi- 

nion, l'autorité  des  dogmes,  en  tant  que  doc- 
trine spéculative,  ne  peut  être  absolue,  et  celle  de 

l'Église  qui  les  enseigne  ne  l'est  pas  davantage. 

Dans  la  logique  de  cette  théorie,  l'obligation 

existe  de  se  conformer  à  l'enseignement  de 
l'Église  en  tant  que  direction  morale,  sous 
réserve  du  droit  imprescriptible  de  la  raison  pour 

ce  qui  regarde  les  théories  doctrinales. 

VIII 

On  doit  tenir  pour  exempts    de  toute  faute 

ceux  qui  ne  font  nul  cas  des  condamnations  por- 
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tées  par  la  S.    Congi'cg'ation  de  V  Index  et  par 
les  autres  SS.  Congrégations  romaines. 

Encore  une  proposition  qui  ne  se  rencontre 

sans  doute  dans  aucun  livre,  mais  qui  a  pu  se 

déduire  de  l'attitude  gardée  par  certains  indivi- 
dus devant  les  condamnations  qui  les  frap- 

paient. 

Il  est  possible  que  l'autorité  des  Congrégations 
romaines  soit  plus  ou  moins  déchue  ;  mais  ces 

individus  n'y  sont  pour  rien,  et  le  discrédit 

résulte  de  l'organisation  même  de  tribunaux  tels 

que  l'Index  et  le  Saint-Office,  dont  la  procédure 
est  loin  de  présenter  toutes  les  garanties  dési- 

rables pour  la  pleine  et  impartiale  instruction 

des  causes  à  juger.  Ces  tribunaux  institués  pour 

la  police  des  idées,  et  qui  prétendent  la  conserver 

tout  entière,  assument  une  tache  cpii  est  devenue 

impossible,  contradictoire  et,  dans  la  mesure  où 

elle  peut  s'exercer,  funeste  en  résultats.  La  police 
des  idées  était  possible  quand  la  spéculation 

théologique  était  à  peu  près  le  seul  exercice  de 

l'esprit  ;  le  travail  scientifique,  dont  la  première 
condition  est  la  liberté,  ne  devait  pas  y  rester 

soumis,  et  il  s'en  est  progressivement  et  déliniti- 
vement  émancipé.  Pour  le  savant,  laiitorité  des 

Congrégations  romaines  est  nulle,  etcesSS.  Con- 
grégations devront  en  prendre  leur  parti. 
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Peut-être  Irouvera-t-on  quelque  mécompte  à 
vouloir  sauver  leur  prestige  en  déclarant  que 

leurs  décisions  sont  toujours  à  respecter,  sous 

peine  de  péché. 

IX 

Ceux-là  font  preuve  dune  simplicité  et  d'une 
ignorance  excessives,  qui  croient  que  Dieu  est 
vraiment  l auteur  de  V Ecriture  sainte. 

Dieu  est  auteur  de  la  Bible  comme  il  est 

architecte  de  Saint -Pierre  de  Rome,  et  de  Notre- 

Dame  de  Paris.  S'imaginer  que  Dieu  a  écrit  un 
livre  est  commettre  assurément  le  plus  enfantin 

des  anthropomorphismes  ;  mais,  si  naïve  qu'elle 
soit  en  elle-même,  l'équivoque  est  formidable 

dans  ses  conséquences.  Gomme  on  s'imagine  que 

Dieu  a  écrit,  l'on  affirme  aussi  qu'il  a  enseigné, 

qu'il  s'est  défini  dans  l'Ecriture  ;  on  fait  de  cette 
révélation  la  loi  de  toute  pensée,  et  Ton  repousse 

tout  ce  qui  n'y  est  pas  conforme,  c'est-à-dire  tout 
efïbrt  vers  une  vérité  plus  large,  toute  acquisi- 

tion nouvelle  de  l'esprit  humain.  C'est  ainsi  qu'un 

concept  mythologique  devient  une  barrière  qu'on 
voudrait    faire    insurmontable    non    seulement 
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au  progrès  de  la  science,  mais  à  tout  progrès  de 
rhuiuauité. 

La  proposition  pourrait  avoir  été  déduite  de 

Mgr  Mignot  {L évolatlonnisme  religieux,  dans  le 

Correspondant  du  lo  avril  1897,  p.  12),  non 

d'après  l'article  original,  mais  d'après  une  cita- 
tion de  M.  Houtin,  dans  sa  Question  biblique  au 

XX*  siècle  (p.  45)  :  «  Il  n'y  a  que  les  âmes  admira- 
blement candides  qui  s'imaginent  comprendre  la 

nature  de  l'inspiration,  fut-ce  en  faisant  appel  à 
la  scolastique.  » 

X 

L'inspiration  des  livres  de  V Ancien  Testa- 
ment a  consisté  en  ce  que  les  écrivains  israélites 

ont  présenté  les  doctrines  religieuses  sous  un 

aspect  particulier,  peu  connu  ou  inconim  des 

païens. 

Voilà  une  opinion  bizarre  et  qui  n'était  pas 
bien  dangereuse,  car  elle  ne  fera  guère  de  prosé- 

lytes. Peut-être  avait-elle  un  sens  dans  le  livre  où 

le  Saint-Office  est  allé  la  prendre.  Si  la  formule 
est  de  la  S.  Congrégation,  il  serait  curieux  de 

voir  le  rapport  de  ce  texte  avec  la  source.  Je  ne 
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t-eux  pas  croire  qu'on  l'ait  tirée  de  ce  passage 

d'Autour  diin  petit  livre  (4i,  4^),  où  je  parle  de 
l'histoire  d'Israël,  non  de  l'inspiration  des  écrits 

bibliques  :  «  L'histoire  d'Israël  a  été,  comme 
celle  de  tout  autre  peuple,  un  enchaînement  de 

faits  très  variés,  où  les  croyants,  soit  dans  le 

temps  même,  soit  plus  tard,  ont  reconnu  Dieu, 

mais  où  ils  auraient  pu  ne  pas  le  reconnaître, 

s'ils  n'avaient  été  croyants...  Le  critique  impar- 

tial trouvera  que  l'histoire  d'Israël  se  ramène  à 

une  suite  d'événements  vulgaires  dans  la  vie  des 

peuples,  et  à  l'action  d'hommes  religieux  dont  le 
caractère  n'a  rien  de  commun,  le  tout,  faits  et 
hommes,  concourant  à  une  œuvre  plus  grande 

qu'eux,  c'est  à  savoir  la  religion  monothéiste.  » 

XI 

V inspiration  divine  ne  s  étend  pas  de  telle 

sorte  à  toute  VEcriture  sainte,  qu'elle  préserve 
de  toute  erreur  toutes  et  chacune  de  ses  par- 
ties. 

Cette  proposition  est  erronée  en  ce  qu'elle  sup- 
pose la  Bible  vraie  presque  partout,  avec  des 

îlots  d'erreur.   La  Bible  n'est  pas  si  vraie  dans 
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rciiseinl)lL',  ni  si  fausse;  dans  lo  tlélail  :  livre 

aiici(;n,  (;l([iii.  [)ar  là  même,  n'a  [)U  scmprcliei'de 
beaucoup  vieillir.  C'est  sou  espi'it,  nou  les  parti- 
eularilés  de  sa  rédacliou  et  de  sou  contenu,  qui 

lui  assure  une  valeur  impérissable. 

XII 

Lcxégcle,  s  il  veut  s\i(lonncr  iitilcinent  aux 

éludes  bibliques,  doit  d'abord  écurie/'  toute  opi- 

nion préconçue  loucliant  l'oi-ig'ine  sur/iuturelle 
de  r Kcriture  sainte,  et  ne  pas  l interpréter 

aulrernenl  que  les  autres  documents  purement 
Ininuiins. 

L'intelligence  d'un  livre,  cpiel  ([u'il  soit,  ne 
peut  èti'e  ([ue  faussée,  si,  avant  tout  examen,  l'on 
se  fait  une  idée  de  son  caractère  à  la([uelle  les 

conclusions  de  l'examen  [)oslérieur  devront,  coûte 

que  coûte,  se  conformer.  C'est  ce  qui  arrive  si 

l'on  apporte  à  la  lecture  de  la  Hible  1  idée  com- 
mune du  livre  inspiré,  exempt  de  toute  erreur,  et 

rempli  de  toute  vérité.  Il  faut  torlurcr  les  textes 

pour  en  adapter  l'iidcM'prélation  à  ce  conci^pt 
absolu  et  sans  l'éalité.  Les  livres  de  rKcriture, 
ayant  été  rédigés  par  des  hommes  et  pour  des 
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hommes,  sont  à  interpréter  selon  les  règles  que 

l'on  applique  aux  produits  ordinaires  de  l'esprit 

humain.  Et  l'on  ne  voit  pas  bien,  d'ailleurs,  quels 
autres  principes  on  pourrait  employer.  Les  pres- 

criptions de  l'Église  touchant  l'obligation  d'in- 
terpréter l'Ecriture  selon  la  tradition  des  Pères 

et  l'analogie  de  la  foi  ne  concernent  pas  l'investi- 

gation du  sens  historique,  qu'elles  empêcheraient 
plutôt  de  découvrir,  mais  la  prédication  chré- 

tienne et  l'enseignement  Ihéologique. 

XIII 

Ce  sont  les  éçangélistes  eux-mêmes,  et  les 

chrétiens  de  la  seconde  et  de  la  troisième  géné- 

ration, qui  ont  élaboré  artificiellement  les  para- 
boles éçangéliques,  et  rendu  ainsi  compte  du 

peu  de  fruit  de  la  prédication  du  Christ  auprès 
des  Juifs. 

Ou  je  me  trompe  fort,  ou  c'est  à  moi  que  l'on 
attribue  cette  proposition  saugrenue.  Voici  ce  que 

j'ai  écrit  {Études  éçangéliques,  78),  non  à  propos 
de  toutes  les  paraboles,  mais  à  propos  de  la  para- 

bole du  Semeur,  et  de  son  commentaire  (Marc, 

IV,  3-2o)  :  ((  La  parabole  et  les  considérations  sur 
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le  but  des  paraboles  appartiennent  à  deux  ordres 

d'idées  entièrement  distincts  :  dans  l'une,  on  per- 
çoit les  sentiments  et  rexi)érience  d(î  Jésus  j)iê- 

chant  l'Kvangile  ;  dans  les  autres,  on  l'econnaît 
les  préoccupations  apologéticiues  (1(^  la  seconde 

ou  de  la  troisième  génération  chrétienne.  »  Et 

[)lus  loin  :  ((  Ciràce  à  l'imperlection  des  sutures, 
on  peut  donc  distinguer  trois  moments  de  la 

rédaction,  ([ui  sont  en  rapport  avec  le  développe- 

ment de  l;i  pcMisée  ti'aditioinielle  touchant  les 
[)arabolcs  ;  une  première  relation,  orale  ou  écrite, 

contenait  les  paraboles,  et  notamment  le  Semeur, 

sans  explication,  parce  qu'on  n'y  trouvait  encore 
aucune  obscurité;  une  seconde  rédîiction.  (pii 

[)eut  ètie  la  [)remière  de  Marc,  monti*e  les  dis- 

ciples sollicitant  et  obtenant  lintei-prétalion  du 

Semeur,  prouve  par  là  n>ème  ([ue  l'on  commen- 
çait à  ne  plus  saisir  nettement  le  sens  historique 

des  paraboles,  à  y  chercher  des  mystères,  et 

donne  aussi  à  penseur  ipu'  l'on  s'est  [)ré()ccupé, 
soit  du  nu'diocre  succès  de  la  prédication  évan- 

gélique  au[)rès  des  Juifs,  soit  plutôt  encoi-e  de  la 

l'ragilité  de  certaines  conversions,  et  que  l'on  a 

cru  tenir  dans  la  parabole  du  Semeur  l'explica- 
tion de  ce  fait;  la  troisième  rédaction  atteste  que 

l'on  a  creusé  plus  avant,  que  l'on  a  voulu  avoir  la 

raison  dernière,  soit  de  l'obscurité  des  paraboles, 
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désoriiiais  acquise  à  la  tradition,  soit  de  l'aveu- 

glement et  de  la  réprobation  d'Israël,  vérifiés  par 
la  rupture  définitive  entre  le  cluistianisme  et  le 

judaïsme.  » 

On  aurait  donc  étendu  à  toutes  les  paraboles 

ce  que  j'ai  dit  des  notes  rédactionnelles  successi- 

vement ajoutées  à  la  parabole  du  Semeur.  J'ai 

défendu  l'authenticité  de  celle-ci,  et  j'ai  aussi 

prouvé  l'authenticité  substantielle  des  paraboles 
en  général.  Si  les  doctes  consulteurs  du  Saint- 

Office  ont  eu  la  prétention  de  reproduire  mon 

opinion  sur  l'origine  des  paraboles  évangéliques, 
j'oserai  leur  demander  très  instamment  de  vouloir 
bien  me  relire. 

XIV 

En  beaucoup  de  récits,  les  éçangélistes  ont 

rapporté,  non  pas  tant  ce  qui  est  çrai,  que  ce 

qu'ils  ont  estimé,  quoique  faux  ̂  plus  profitable 
aux  lecteurs. 

Cette  proposition  se  présente  à  peu  près  dans 

les  mêmes  conditions  que  la  précédente.  J'ai  dit 

{Autour  d'un  petit  liçre,  44)  •  ̂ ^  C'est  .parce  que 
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les  Evangiles  sont,  avant  tout,  des  livres  d'édi- 
fication, que  leurs  auteurs  n'ont  pas  craint  de 

traiter  la  matière  traditionnelle  <ivec  une  liberté 

qui  rend  bien  inutiles  tous  les  artifices  au  moyen 

desquels  une  certaine  exégèse  s'eflbrce  de  la  dis- 
simuler. »  Kt  ailleurs  {Etudes  cvangéliques, 

introduction,  vu)  :  «  Un  travail  analogue  (à  celui 

qui  s'est  fait  sur  les  paraboles)  d'idéalisation  pro- 

gressive et  d'interprétation  symbolique  s'est 
opéré  sur  les  faits  traditicmncls.  Do  même  que  la 
fable  du  Festin,  dans  Matthieu,  et  celle  des  Mines, 

dans  Luc,  sont  d(;venues  de  petites  apocalypses, 

le  récit  de  la  prédication  à  Nazareth,  qui  est  dans 

Marc  (vi,  i-6)  un  incident  du  ministère  galiléen, 

où  l'on  fait  ressortir  l'incrédulité  des  concitoyens 
de  Jésus,  comme  on  a  signalé  plus  haut  (Marc, 

m,  21,  31-35)  celle  de  sa  famille,  devient,  dans 

Luc  (iv,  i()-3o),  une  ligure  de  Taccueil  fait  à 

l'Évangile  par  les  Juifs,  et  de  la  réprobation 

d'Israël  au  profit  des  Gentils.  » 
Je  ne  sache  pas  avoir  écrit  nulle  [)art  que  les 

évangélisles  aient,  délibérément  et  sytéinatique- 

ment,  dit  des  choses  fausses  en  vu(^  de  l'édifica- 

tion. Peut-être  mes  censeurs  n'auraient-ils  qu'à 
scruter  leur  propre  mentalité  pour  découvrir 

comment  l'on  peut  ari-angei'  cl  h'ansft)iiuer  Ihis- 
toire,  spontanément  et  comme  dinslincl,  ([uand 
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on  a  l'esprit  dominé  par  un  intérêt  de  croyance  et 
d'apologétique. 

XV 

Les  Évangiles,  jusqii à  la  fixation  et  la  cons- 
titution du  canon,  se  sont  accrus  d additions 

et  de  corrections  continuelles  ;  cest  pourquoi  il 

n'y  est  demeuré  de  la  doctrine  du  Christ  qu'une 
trace  faible  et  incertaine. 

On  peut  lire,  dans  les  Etudes  éçangéliques  (i3)  : 

«  En  général,  les  paraboles  ont  été  traitées  à  peu 

près  de  la  même  manière  que  les  récits  de  mira- 
cles et  autres  faits  de  la  vie  du» Christ.  Ce  sont 

des  tableaux  dont  l'esquisse  est  fournie  par  la 

tradition,  mais  où  l'esprit  du  narrateur  s'exerce 
plus  ou  moins  dans  le  choix  des  détails  et  des 

couleurs.  Le  texte  des  paraboles  a  été  un  peu 

fluide  jusqu'à  la  composition  des  Évangiles  synop- 

tiques, ou  plus  exactement  peut-être,  jusqu'à  la 
canonisation  de  cesEvangiles,  quia  mis  fin  au  tra- 

vail de  rédaction.  »  Et  dans  L Évangile  et  V Église 

(introduction,  xx-xxi)  :  «  Il  ne  reste  dans  les 

Evangiles  qu'un  écho,  nécessairement  affaibli  et 

un  peu  mêlé,  de  la  parole  de  Jésus;  il  reste  l'im- 
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pression  générale  qu'il  a  laissée  à  ses  auditeurs 
bien  disposés,  ainsi  que  les  plus  frappantes  d(^ 

ses  sentences,  selon  qu'on  les  a  comprises  et 
interprétées  ;  il  reste  enfin  le  mouvement  dont 

Jésus  a  été  l'initiateur.  » 
Si  la  proposition  condamnée  a  été  extraite  de 

ces  passages,  on  a  encore  gravement  altéré  ma 

pensée.  «  Kcho  alTaibli  »  n'est  pas  la  même  chose 

que  «  trace  faible  »  ;  écho  mêlé  n'est  pas  la  même 
chose  que  «  trace  incertaine  ».  Et,  dans  mon 

texte,  cela  s'entend  des  rédactions  par  rapporta 
la  parole  vivante. 

Les  conditions  dans  lesquelles  nous  ont  été 

transmis  les  discours  de  Jésus  ne  permettent  pas 

d'affirmer  que  sa  prédication  nous  soit  parvenue 
dans  son  intégrité,  avec  la  plénitude  de  vie  qui  a 

dû  la  caractériser  :  voilà  ce  que  j'entends  par 

((  écho  aftaibli  ».  L'analyse  des  Evangiles  n'au- 
torise pas  non  plus  à  dire  que  les  préoccupations 

de  la  tradition  ou  celles  des  évangélistes  n'aient 
exercé  aucune  influence  sur  la  rédaction  :  voilà 

ce  que  j'entends  par  «  écho  mèîé  ».  Cela  n'em- 
pêche pas  la  substance  des  discours  attribués  à 

Jésus,  dans  les  trois  premiers  Evangiles,  d'être 
parfaitement  authentique;  et,  nonobstant  la  com- 

plexité du  travail  rédactionnel,  il  nous  reste  l'es 
sentiel  de  la  doctrine  du  Sauveur. 
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Le  travail  de  retouches  dans  les  récits  et  dis- 

cours ne  laisse  pas  d'être  un  fait  aisé  à  vérifier, 

et  contre  lequel  la  S.  Congrégation  s'insurge  fort 
inutilement.  Elle  en  aurait  été  moins  scandalisée 

peut-être,  si  elle  avait  pu  en  mesurer  la  juste 

portée.  La  fixation  du  canon  évangélique  n'a  pas 

mis  fin  à  la  liberté  des  copistes.  J'ai  voulu  dire  que 
cette  liberté  était  sans  doute  plus  grande  encore 
avant  la  constitution  du  canon,  et  il  est  incon- 

testable que  celle  des  évangélistes  à  l'égard  des 

matériaux  traditionnels  n'avait  pas  été  moindre. 

XVI 

Les  récits  de  Jean  ne  sont  pas  proprement  de 

Vhistoire,  mais  une  contemplation  mystique  de 

TÉvangile;  les  discours  contenus  dans  son 

Éçangile  sont  des  méditations  théologiques  sur 

le  mystère  du  salut,  dénuées  de  çérité  historique. 

Texte  original  (Autour  d un  petit  livre,  93}  : 
«  Les  récits  de  Jean  ne  sont  pas  une  histoire, 

mais  une  contemplation  mystique  de  l'Evangile  ; 
ses  discours  sont  des  méditations  théologiques 

sur  le  mystère  du  salut.  » 

Les  théologiens  de  nos  jours  sont  si   éloignés 
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de  la  mentalité  de  révangéliste,  et,  en  même 

temps,  ils  ont  si  peu  le  sens  du  possible  et  du 

réel  en  matière  d'Iiistoire,  qu'il  faut  renoncer  à 
leur  faire  comprendre  que  des  récits  comme  le 

miracle  de  Cana,  la  guérison  de  l'aveugle-né,  la 
résurrection  de  T.azare,  inintelligibles,  absurdes 

ou  ridicules  comme  matière  de  fait,  à  moins  qu'on 

n'y  voie  des  tours  audacieux  de  prestidigitateur, 

sont  d'une  intei'prélation  facile  et  simple  (juand 

on  se  sert  des  clefs  fournies  par  l'évangélisle  lui- 

même,  et  qu'on  reconnaît  dans  l'eau  changée  en 

vin  la  Loi  remplacée  par  l'Évangile,  dans  l'aveu- 

gle qui  voit,  et  dans  le  mort  qui  ressuscite,  l'hu- 
manité appelée  à  la  véritable  lumière  et  à  la  véri- 

table vie  par  le  Verbe  incarné,  qui  est  lui-même 
la  lumière  et  la  vie.  On  ne  doit  pas  se  flatter  non 

j)lus  de  leur  faire  voir  comment  des  discours  tels 

que  les  conversations  du  Christ  johamique  avec 

Nicodème,  avec  la  Samaritaine,  et  en  général 

tous  les  propos  attribués  à  Jésus  dans  le  qua- 
trième Evangile,  inexplicables  comme  paroles  du 

prédicateur  qu'on  aj)prend  à  connaître  dans  les 
trois  premiers,  et  même  comme  paroles  adressées 

])ar  un  honnne  à  d'auti'cs  hommes,  sont  faciles 
à  entendre*  coniuK^  ex[)ressi()ns  de  la  (locli'ine 

que  l'évangéliste  veut  enseigner  sur  le  Christ. 
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XVII 

Le  quatrième  Eçangile  a  exagéré    les  mira- 
cles, non  seulement  pour  quils  parussent  plus 

extraordinaires,    mais    pour   quils  devinssent 

plus  aptes  à  signifier  Vœuvre  et  la  gloire  du 
Verbe  incarné. 

Texte  original  {Le  quatrième  Évangile,  88)  : 

((  On  ne  reprocherait  pas  non  plus  à  l'évangéliste 

d'avoir  exagéré  les  miracles  qu'il  trouvait  ra- 
contés dans  les  Synoptiques,  si  Ton  considérait 

qu'il  n'a  pas  grossi  les  miracles  à  seule  fin  de  les 
faire  paraître  plus  extraordinaires,  mais  pour 

les  rendre  plus  aptes  à  signifier  la  gloire  et  l'œu- 
vre du  Verbe  incarné .  » 

J'ai  mis  la  gloire  avant  l'œuvre,  parce  que, 

selon  l'évangéliste,  la  gloire  du  Verbe  s'est  mani- 

festée dans  l'œuvre  de  Jésus.  La  S.  Congrégation 

paraît  avoir  pensé  qu'il  s'agissait  de  la  gloire  du 
Christ  ressuscité.  Quant  au  grossissement  des 

miracles,  je  me  permets  de  renvoyer  le  lecteur, 

pour  plus  ample  information,  au  livre  d'où  cette 
proposition  a  été  extraite,  et  je  lui  recommande, 

en  particulier,  les  chapitres  concernant  les  mira- 

cles dont  je  viens  de  parler,  surtout  celui  de  La- 
zare. 
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XVIII 

Jean  r^evendique  sans  doute  la  qualité  de  té- 
moin du  Christ;  il  nest  cependant,  en  réalité, 

quun  excellent  témoin  de  la  vie  chrétienne  ou 

de  la  vie  du  Christ  dans  l  Eglise  à  lajln  du  pre- 
mier siècle. 

Texte  original  (Etudes  éi>ang'éliques,  introduc- 
tion, xii)  :  ((  Jean  prétend  être  le  témoin  du 

Christ,  et  il  est,  en  vérité,  le  grand  témoin  de  la 

vie  chrétienne,  de  la  vie  du  Christ  dans  l'Eglise, 
à  la  fin  du  premier  siècle  chrétien.  » 

On  remarquera  que  le  Saint-Office  introduit 

entre  les  deux  membres  de  la  phrase  une  anti- 

thèse qui  n'était  pas  dans  mon  texte  ni  dans  ma 
pensée.  Je  fais  entendre  que  Jean  ])()uvail  se  dire 
le  témoin  du  Christ,  étant  le  témoin  de  sa  vie 

dans  rÉglisc.  La  S.  Congrégation  me  fait  dire 

que  Jean  n'aurait  pas  dû  se  présenter  en  témoin 

du  Christ,  [)iiisqu"il  n'était  qu'un  témoin  de  la 
vie  chrétienne.  Sous  la  rf^ssemhlance  des  textes, 

les  deux  idées  sont  dillerentes,  et  je  i)()urrais  sou- 

tenir que  c'est  l'idée  qu'on  me  prête,  non  la 
mienne,  (|ui  est  condamnée. 
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XIX 

Les  exégètes  hétérodoxes  ont  exprimé  plus 

fidèlement  le  çéritahle  sens  des  Ecritures  que  les 

exégètes  catholiques. 

Je  dois  être  imioceiit  de  cette  «  erreur  ».  J'ai 

pu  écrire  quelque  part  que  les  exégètes  non  ca- 
tholiques avaient  plus  fait  que  les  orthodoxes 

pour  le  progrès  de  la  critique  et  la  connaissance 

historique  de  la  Bible.  Le  Saint- Office  paraît 

craindre  qu'on  n'attribue  aux  protestants  une 

intelligence  de  l'Écriture  plus  exacte,  au  point  de 
vue  religieux,  que  celle  des  catholiques,  à  moins 

qu'il  ne  confonde,  ce  qui  est  encore  plus  vrai- 

semblable, le  point  de  vue  de  l'histoire  avec  celui 
de  la  religion. 

XX 

La  réçélation  na  pu  être  autre  chose  que  la 

conscience,  acquise  par  V homme,  de  sa  relation 
avec  Dieu. 

Texte  original  (Autour  d'un  petit  licite,  196)  : 

«   Pour  peu  qu'on  y  réfléchisse,  et  quelles   que 
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soient  les  cil-constances  extérieures  auxquelles  se 

sont  l'altîîchcs  l^'veil  (;l  l<'s  progrès  (hî  la  connais- 

sance reIigi(Mise  dans  l'Iioninie,  ce  (pion  appelle 

révélation  n'a  pu  être  (pie  la  conscience,  ac(iuise 
[)ar  riioniine,  de  son  ra[)[)ort  avec  Dieu.  » 

La  S.  Congrégation  pense,  évidemment,  que, 

dans  les  causeries  d'Eden,  lahvé  apprit  à  Adam 
bien  autre  cliose,  notamment  les  mystères  de  la 

Trinité,  de  l'Incarnation  et  de  la  Rédemption. 

Quiconque  aura  l'ait  la  réflexion  à  laquelle  je 
conviais  mon  lecteur,  comprendra  que  ces  cause- 

ries, si  elles  ont  eu  lieu,  et  les  mystères  qui  en 

étaient  l'objet  ne  concernaient  toujours  que  le 

rapport  de  l'homme  ou  du  monde  avec  Dieu;  et 
que  le  Seigneur  aurait  parlé  inutilement  tant 

qu'Adam  n'aurait  pas  compris,  tant  (piil  n'aurait 

pas  acquis  la  conscience  du  rapport  dont  il  s'agit. 
J'avoue  d'ailleurs  que  je  ne  crois  pas  du  tout  aux 
causeries  d'Kden,  ni  auxconversalions  analogues 

de  l'Éternel  avec  Abraham  ou  avec  Mo'ise,et  que 

je  con(,'ois  tout  autrement  la  t'avon  dont  Dieu  se 
manii'este  à  1" homme. 
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XXI 

La  révélation  qui  constitue  V  objet  de  la  foi  ca- 
tholique na  pas  été  accomplie  avec  les  apôtres. 

Je  ne  sache  pas  avoir  émis  cette  proposition  ; 

mais  je  n'oserais  affirmer  qu'on  ne  l'a  point  dé- 

duite de  mes  écrits.  Ainsi  j'ai  dit  {Autour  d'un 

petit  livre,  'ioj)  :  «  L'Église  proclame  que  la  vé- 

rité de  la  révélation  n'est  pas  tout  entière  dans 

l'Écriture.  Cette  vérité  n'est  pas  non  plus  tout 

entière  dans  la  tradition  du  passé,  ni  dans  l'en- 
seignement du  présent  ;  en  tant  que  tous  les 

croyants  y  ont  part,  elle  se  fait  perpétuellement  en 

eux,  dans  l'Église,  avec  le  secours  de  l'Écriture 
et  de  la  tradition.  » 

L'idée  de  marquer  un  terme  à  la  révélation  di- 
vine est  toute  mécanique  et  artificielle.  Inutile 

d'observer  qu'elle  est  étrangère  aux  apôtres; 

mais  elle  est  en  rapport  avec  l'idée,  non  moins 
mécanique  et  toute  mythologique,  disons  enfan- 

tine, qu'on  se  forme  de  la  révélation  elle-même. 

XXII 

Les  dogmes  que  V Eglise  présente  comme  ré- 
vélés ne  sont  pas  des  vérités  tombées  du  ciel; 
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mnia  c'est  iiiie  certaine  interprétation  desjaits 

religieux,  que  i  esprit  humain  s'est  acquise  par 
un  laborieux  ejfort. 

Texte  original  {L' Evangile  etl'L'glise,  202-'i()3  ; 

Autour  d'un  petit  livre,  189)  :  «  Les  conceptions 
que  l'Kglise  présente  comme  des  dogmes  révélés 
ne  sont  pas  des  vérités  tombées  du  ciel  et  gardées 

par  la  tradition  religieuse  dans  la  forme  précise 

où  elles  ont  pai'u  d'abord.  I/liistorien  y  voit  lin- 
terprétation  de  laits  religieux,  acquise  par  un  la- 

borieux ellbrt  de  la  pensée  tliéologique.  » 

Le  sens  de  ma  dernière  phrase  a  été  altéré  par 

la  S.  Congrégation.  Kn  disant  :  «  L'historien  y 
voit  ».  je  lais  entendre  que  cette  considération 

historique  ne  représente  pas  la  totalité  de  l'objet, 
et  je  réserve  la  question  de  tond.  Le  lecteur  qui 

voudra  bien  se  remémorer  les  longues  contro- 

verses d'où  est  sorti  le  tlogme  christologique, 
celles  auxquelles  a  donné  lieu  le  dogme  de  la 

grâce,  et  même  les  querelles  sur  la  primauté  du 

Pape,  m'excusera  sans  doute  d'avoir  parlé  du 
laborieux  effort  par  lequel  les  dogmes  sont  arrivés 
à  leur  définition. 
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XXIII 

//  peut  exister,  et  il  existe  réellement  une  op- 
position entre  les  faits  consignés  dans  la  Sainte 

Ecriture  et  les  dogmes  de  l'Église  qui  s'jy 
appuient;  en  sorte  que  le  critique  peut  rejeter 

comme  faux  des  faits  que  V Eglise  croit  comme 
très  certains. 

Cette  proposition,  que  je  ne  retrouve  pas  dans 

mes  livres,  bien  qu'elle  me  soit  certainement  im- 

putée, aurait  eu  besoiu  d'une  glose  explicative. 
Peut-être  est-elle  eu  rapport  avec  ce  que  j'ai  écrit 

dans  Autour  d un  petit  //'pre  (216-217)  :  «  La  crise 
(de  la  foi)  est  née  de  cette  opposition  que  les 

jeunes  intelligences  perçoivent  entre  l'esprit  théo- 

logique  et  l'esprit  scientifique,  entre  ce  qui  est 
présenté  comme  la  vérité  catholique,  et  ce  qui  se 

présente  de  plus  en  plus  comme  la  vérité  de  la 

science  ;  elle  est  née  sur  le  terrain  philosophique 

par  l'insuffisance  du  dogmatisme  ancien  devant 
la  connaissance  actuelle  de  l'univers  ;  elle  est  née 

sur  le  terrain  de  l'histoire  religieuse  par  l'obsti- 
nation du  dogmatisme  présent  à  méconnaître 

l'évidence  des  faits  et  la  légitimité  de  la  méthode 
critique.  » 
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Si  ce  passage  a  été  visé,  l'opposition  ne  serait 
pas  précisément  cnlie  les  faits  consig^nés  clans 

rÉcritui'c,  et  les  dogmes  de  l'Eglise,  mais  entre 

rinter[)ï'étation  historique  des  textes,  et  l'emploi 
que  fait  de  ceux-ci  l'Église  pour  fonder  son 
dogme.  Par  exemple,  les  récits  de  la  naissance  de 

Jésus,  dans  Matthieu  et  dans  Luc,  sont  regardés 

à  bon  droit  par  les  critiques  comme  entièrement 

fictifs;  et  cependant  l'Eglise,  pour  maintenir  son 
dogme  de  la  conception  virginale  en  vérité  de  fait, 

est  obligée  de  les  tenir  pour  certains,  (^et  état  de 

choses  est  assurément  très  fâcheux  pour  l'Eglise 

catholique;  mais  le  critique  n'y  peut  rien,  et  Ton 
ne  voit  pas  comment  il  pourrait  faire  pour  ne  pas 

constater  qu'un  mythe  est  un  mythe,  une  légende 
une  légende,  ni  de  quel  droit  on  lui  interdirait  de 

ne  pas  divulguer  ce  qu'il  a  constaté.  Le  critique 

croit  voir  en  toute  clarté  que  l'enseignement  de 

l'Église  n'a  pas  le  caractère  d'absolue  vérité 

qu'elle  veut  lui  attribuer.  C'est  à  l'Eglise  de  mon- 

trer ses  titres,  d'établir  qu'elle  a  raison  contre 
révidence,  et  que  son  dogme  est  historiquement 

Trai,  bien  (pi'il  manque  de  preuve  historique. 
Je  dois  néanmoins  savoir  gré  à  la  S.  Congré- 

grégation  de  ne  m'avoir  pas  imputé  cette  ineptie, 
qui  court  déjà  les  manuels  de  théologie,  et  que 

des  personnes  graves,  qui  ne  m'ont  pohit  lu,  dé- 
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qu'il  y  aurait  deux  vérités  contradictoires  sur  le 

même  objet,  une  pour  riiistorien,  et  l'autre  pour 
le  théologien.  Deux  vérités  ne  sont  pas  la  vérité, 

disait  naguère  un  homme  très  profond.  Aussi 

bien  n'en  ai-je  admis  jamais  qu'une,  et  ce  qui 

m'est  démontré  faux  en  histoire,  je  le  tiens  pour 
faux  partout.  Mais  une  légende  ou  un  mythe 

peuvent  signifier  une  vérité  religieuse,  exprimer 
un  sentiment  moral.  En  cela  ils  sont  vrais,  et 

c'est  de  cela  qu'on  doit  tenir  compte  pour  les 
apprécier  défmivement. 

XXIV 

On  ne  doit  pas  condamner  Un  exégète  qui 

pose  des  prémisses  d'où  il  suit  que  les  dogmes 
sont  historiquement  faux  ou  douteux,  pourçu 

qiïil  ne  nie  pas  directement  les  dogmes  mêmes. 

Cette  formule  un  peu  singulière  pourrait  avoir 

été  déduite  de  ce  qui  se  lit  dans  l'introduction 
à' Autour  d'un  petit  liçrè  (vii-ix),  à  propos  de 
mon  adhésion  à  la  censure  portée  par  le  cardinal 

Richard  contre U Éçangile  et  V Église  :  «  D'aucuns 

ont    jugé   cette    rétractation    insuffisante.  C'est 
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qu'il  n'y  avait  pas,  il  ne  pouvait  pas  y  avoir  de 
rétractation.  L'auteur  condamnait  bien  volontiers 

tous  les  contresens  que  l'on  commettait  sur  son 
texte,  en  prenant  pour  un  système  de  doctrine 

théologique  ce  qui  était  un  modeste  essai  de  cons- 
truction historique.  Il  avait  utilisé  les  Evangiles 

comme  documents  d'iiistoire,  selon  les  garanties 
que  présentent  les  divers  éléments  qui  y  sont  en- 

trés :  il  ne  touchait  [)as  au  dogme  de  l'inspiration 

biblique,  ni  à  l'autorité  qui  appartient  à  l'Eglise 
pour  l'interprétation  dogmatique  de  l'Ecriture. 

Il  s'était  ed'orcé  de  peindre  la  physionomie  histo- 
rique du  Sauveur  :  il  ne  formulait  aucune  défini- 

tion touchant  le  rapport  transcendant  du  Christ 

avec  la  Divinité   Il  s'était  borné  à  exposer  l'état 

et  la  signification  des  témoignages,  s'occupant  de 

ce  qui  est  matière  d'histoii'e,  réservant  ce  qui  est 
matière  de  foi.  » 

Le  Saint-Oflîce  appelle  «  prémisses  »  ce  que 

j'appelais  «  état  et  signification  des  témoi- 
gnages »  ;  et,  sous  prétexte  que  de  cet  état  et  de 

cette  signification,  qui  sont  des  faits,  on  peut  con- 
clure que  tel  dogme  est  un  symbole  religieux  qui 

n'a  rien  de  commun  avec  les  menues  réalités  de 

l'histoire  (c'est,  en  effet,  le  cas  de  tous  les  dogmes 
proprement  dits),  la  S.  Congrégation  voudrait  que 

le  critique  dissimulât  ou  niât  ce  qui  est   vrai,  et 
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elle  va  jusqu'à  blâmer  la  réserve  qu'il  garde, 
plutôt  par  un  sentiment  de  délicatesse  morale  que 

par  un  rigoureux  devoir,  sur  l'impossibilité  de 
maintenir  comme  vérité  de  fait  telle  ou  telle 

croyance.  Mais  cet  exégète  est-il  condamnable, 

pour  avoir  dit,  avec  modération,  ce  qu'il  a  vu 
dans  l'histoire? 

XXV 

L assentiment  de  foi  s^ appuie  en  définitlçe  sur 
une  accumulation  de  probabilités. 

C'était  la  doctrine  de  Newman.  Je  l'ai  repro- 

duite dans  un  article  sur  les  preuves  et  l'économie 

de  la  révélation,  qu'a  publié  la  Reçue  da  Clergé 
français  (i5  mars  1900).  Je  doute  que  la  S.  Con- 

grégation soit  remontée  jusqu'à  cet  article.  Je 

veux  douter  encore  plus  qu'elle  ait  voulu  con- 

damner Newman.  D'autre  part,  je  ne  retrouve 
pas  cette  proposition  dans  mes  écrits  de  ces  der- 

nières années.  Ou  bien  le  Saint-Office  l'aura  prise 
chez  quelque  disciple  de  Newman,  ou  bien  il 

l'aura  tout  simplement  recueillie  dans  la  Ques- 
tion biblique  au  xx'  siècle^  de  M.  Houtin,  où 

mon  article  est  cité  (p.  ̂ 5);  ou  bien  encore  elle 
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aui'a  tourné  en  proposition  générale  les  mots  : 
«  probabilités  rationnelles  do  cet  article  de  foi  », 

que  j'avais  dit  à  propos  de  la  divinité  du  Christ 
(Autour  diin  pclil  Iwre,  129). 

Quoi  qu'il  en  soit,  ni  Newman  ni  moi  n'avons 

prétendu  que  la  certitude  de  la  foi  ne  fiït  qu'une 
très  grande  probabilité.  La  loi  \w  pi'ocùdepas  des 
preuves,  qui  en  sont  seulement  la  condition  pré- 

liminaire, et  l'ensemble  de  ces  preuves  probables 
justifie  une  certitude  morale,  aussi  solide  en  son 

ordre  que  la  certitude  purement  rationnelb'.  que 

paraît  vouloir  exiger  la  S.  Congrégation.  Prati- 
quement, celte  certitude  rationnelle  serait  bien 

moins  ferme  que  l'autre,  et  plus  sensible  aux 

objections.  On  m'a  conté  qnun  très  haut  prélat, 
jadis  nonce  apostolique,  et  aujourd'hui  cardinal, 
se  vantait  de  posséder  un  argument  qui  suffisait 

par  lui-même  à  prouver  péremptoirement  à  tout 
incrédule  la  vérité  de  la  religion  catliolique.  Je 

n'ai  pas  trouvé  le  secret  dun  argument  si  efficace, 
dont  la  seule  idée  aurait  fait  sourire  Newman. 

XXVI 

Les  dogmes  de  la  foi  sont  à  reteiiif  setdement 

dans  leur  sens  pratique,  c  est-à-dire  comme  règle 
4 
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préceptiçe  d'action,  mais  non  comme  règle  de 
croyance. 

Interprétation  exagérée  des  opinions  de  MM. 

Tyrrell  el  Le  Roy  sur  la  nature  des  dogmes.  Ces 

écrivains  éminents  professent  que  les  dogmes 

valent  en  tant  que  principe  d  action  morale,  mais 

ils  n'ont  jamais  dit  qu'il  faille  les  retenir  comme 
règle  de  conduite,  en  les  rejetant  comme  doctrine 

spéculative.  Tout  au  plus  ont-ils  contesté  le  ca- 
ractère absolument  immuable  et  obligatoire  de 

cette  doctrine.  Mais  autre  chose  est  de  dire 

qu'une  théorie  est  perfectible  en  vue  d'une  in- 
fluence morale  plus  profonde,  et  autre  chose  de 

dire  que  la  théorie  est  superflue. 

Voici,  par  exemple,  ce  qu'écrit  M.  Edouard  Le 
Roy,  dans  un  passage  de  son  livre.  Dogme  et 

Critique  (aS),  d'où  la  proposition  du  Saint-Office 
paraît  avoir  été  extraite  :  «  Un  dogme  a  surtout 

un  sens  pratique.  Il  énonce  avant  tout  une  pres- 

cription d'ordre  pratique.  Il  est  plus  que  tout  la 
formule  d'une  règle  de  conduite  pratique .  Là  est 
sa  principale  valeur,  là  sa  signification  positive. 

Gela  ne  veut  pas  dire  d'ailleurs  qu'il  soit  sans 
rapport  avec  la  pensée,  car  :  i°  il  y  a  aussi  des 

devoirs  concernant  l'action  de  penser  ;  2°  il  est 
affirmé   implicitement   par   le    dogme   lui-même 
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que  la  réalité  contient  (sous  une  forme  ou 

sous  une  autre)  de  (juoi  justifier  comme  rai- 

sonnable et  salutaii'c  la  conduite  prescrite.  » 
Mais  on  aura  été  é[)ouvanlé  de  ce  que  Tauteur 

ditîni  peu  i)lus  loin  (3'i)  :  a  Le  catholique,  après 
avoir  accepté  les  dogmes,  garde  toute  liberté  pour 

se  faire  des  objets  correspondants,  —  de  la  per- 
sonnalité divine,  de  la  présence  réelle  ou  de  la 

résui'rection,  i)ar  exemple,  —  telle  tliéorio.  telle 

représentation  intellectuelle  ([u'il  voudra....  Une 
seule  chose  lui  est  imposée,  vnie  seule  obligation 

lui  incombe  :  sa  théorie  devra  justifier  les  règles 

pratiques  énoncées  par  le  dogme.  »  Voilà.  (;c 

semble,  une  «  règle  »  très  positive  «  de  la 

croyance  ».  Si  toute  conception  nouvelle  (îst  hété- 

rodoxe, la  thèse  de  M.  Le  Roy  mérite  ce  qualifi- 

catif; mais  c'est  tout  autre  chose  que  l'idée  pros- 
crite par  la  S.  Congrégation. 

XXVII 

La  divinité  de  Jésus-Christ  ne  se  prouve  pas 

par  les  Évangiles:  mais  c'est  un  dogme  que  la 
conscience  chrétienne  a  déduit  de  la  notion  de 

Messie. 



—  68  — 

Texte  original  (^m/om7'  d'un  petit  livre),  117)  : 
«  La  divinité  du  Glirist  est  un  dogme  qui  a 

grandi  dans  la  conscience  chrétienne,  mais  qui 

n'avait  pas  été  expressément  formulé  dans  l'Évan- 
gile ;  il  existait  seulement  en  germe  clans  la 

notion  du  Messie  fils  de  Dieu.  » 

Je  n'ai  pas  dit,  et  on  me  fait  dire,  que  les  Évan- 
giles ne  fournissent  aucun  argument  probable  en 

faveur  delà  divinité  du  Christ.  J'ai  dit  seulement, 

et  je  maintiens  que  Jésus  n'a  jamais  fait  profes- 
sion d'être  Dieu,  une  personne  divine,  con- 

substantielle  et  égale  au  Père.  Je  n'ai  pas  dit,  et 
on  me  fait  dire,  que  la  divinité  du  Christ  a  été 

déduite  de  la  notion  de  Messie.  Il  ne  s'agit  aucu- 
nement d'une  déduction  logique,  mais  d'une 

sorlede  traduction,  de  transposition  de  la  pensée 

juive,  ou  de  l'idée  messianique,  dans  la  pensée 
hellénique,  ou  la  divinité  de  Jésus. 

XXVIII 

Jésus,  quand  il  exerçait  son  ministère,  ne 

parlait  pas  en  çue  d'enseigner  qu'il  était  le  Mes- 
sie, et  ses  miracles  ne  tendaient  pas  à  le  démon- 

trer. 
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Texte  original  {V hJçangile  et  V Église,  17)  : 

«  Ainsi  son  enseignement  (l'enseignement  de 
Jésus)  et  ses  œuvres  restent  encore  (dans  certains 

discours  des  Actes  où  l'on  peut  voir  des  spéci- 
mens de  la  plus  ancienne  prédication  chrétienne) 

ce  qu'ils  étaient  dans  la  réalité,  ce  qu'ils  avaient 
paru  être  à  ceux  qui  en  avaient  été  témoins,  une 

introduction  préliminaire  au  règne  de  Dieu,  et 
des  œuvres  de  miséricorde,  non  une  attestation 

formelle  de  la  présence  du  royaume  céleste  dans 

l'Evangile,  ni  un  argument  direct  en  faveur  de  la 
mcssianité  du  Sauveur.  » 

Telle  est,  en  effet,  l'impression  que  donnent 
les  Evangiles  syno[)ti(iues.  (Vest  seulement  dans 

l'Evangile  de  Jean  que  les  discours  et  les 
miracles  du  Christ  tendent  à  prouver  sa  mission 

surnaturelle,  son  origine  céleste  et,  pour  tout  dire 

en  un  mot,  sa  divinité.  Celtt^  particularité  sert  à 

démontrer  le  caractère  théologique  et  non  histo- 
rique du  quatrième  Evangile. 

On  ne  s"a[)erçoit  i)as  (|ue  ce  serait  diminuer  le 
Christ,  et  rendre  sa  parole  aussi  bien  cpie  son 

action  suspectes  de  charlatanisme,  que  de  le 

lu'ésentcr  constamment  j)ré()ccupé  de  s(»  l'aii-e 
valoii',  en  discours  et  en  actes,  comuu^  envoyé 

divin.  Combien  le  Christ  de  l'histoire,  ([ui  attend 
que   ses  disciples  devinent  le  secret  de  sa  voca- 
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tion, et  qui  leur  recommande  le  silence  quand 

ils  l'ont  deviné,  qui  guérit  les  malades  en  attri- 
buant la  guérison  à  leur  foi,  paraît  plus  grand  que 

celui  qu'on  imagine  théologien  argumentant,  et 
thaumaturge  agissant  pour  prou^^er  sa  divinité  ! 

XXIX 

On  peut  accorder  que  le  Christ  que  présente 

l  histoire  est  de  beaucoup  inférieur  au  Christ 

qui  est  l'objet  de  la  foi. 

Texte  original  (Autour  d'un  petit  liçre,  ii3)  : 
((  On  a  dit  que,  dans  ces  conditions,  le  Christ  de 

l'histoire  serait  bien  au-dessous  du  Christ  de  la 

foi,  que  ce  ne  serait  pas  le  même,  que  l'Evangile 
de  Jésus  et  la  foi  de  l'Église  seraient  une  double 
illusion.  » 

C'est  une  objection  que  l'on  a  soulevée  contre 

le  chapitre  du  Fils  de  Dieu,  dans  L'Évangile  et 
V Église.  La  S.  Congrégation  la  transforme  en 

thèse  absolue  pour  me  l'attribuer.  Il  me  suffit 

d'observer  que  rien,  dans  la  suite  du  texte  cité, 

n'autorise  à  penser  que  j'accepte  l'objection 
comme  fondée  ;  et  que  ma  conclusion  y  est  toute 

contraire  {Autour  d'un  petit  livre,   i36)  :   «  Le 
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Christ  historique,  dans  riiiiinililr  de  sou  sn-vire, 

est  assez  grand  poui*  justifier  la  eln-istologie,  et  la 

(îhristologie  n'a  pas  besoin  d'îivoir  été  enseignée 
expressément  par  Jésus  pour  être  vraie.  »  Déjà, 

dans  U Évangile  et  V Eglise  (22-23),  j'avais  éerit 
que  r  ((  idéalisation  inévitable  et  légitime  du 

Christ,  se  produisant  spontanément  dans  la 

conscience  chrétienne  »,  n'était  «  en  elle-même 

qu'une  expansion  de  la  foi  et  un  moyen  encore 
insuffisant  de  placer  Jésus  à  la  hauteur  qui  lui 
convient.  » 

XXX 

Dans  tous  les  textes  éçangéliqnes.  le  nom  de 

Fils  de  Dieu  équivaut  seulement  au  nom  de 

Messie;  //  ne  signifie  aueunenwnt  que  Jésus  soit 
le  vrai  et  naturel  Fils  de  Dieu. 

Texte  original  (L Evangile  et  i Eglise,  76)  : 

«  L'on  trouverait  sans  peine  dans  les  Évangiles 

l)lus  d'un  passage  d'où  il  résulte  que  le  titre  de 
Fils  de  Dieu  était  ])Our  h^s  Juifs,  pour  les 

diseiples,  et  im)iii*  le  Sauveui*  niéiiie.  rr(jui\  alcnl 
de  Messie.  » 

On  me  i)réte  une  opinion  inepte  en  me  faisant 
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dire  que  «  Fils  de  Dieu  »  ne  signifie  que  «  Mes- 
sie »  dans  tous  les  textes  évangéliques.  Le  titre 

s'entend  au  sens  métaphysique  dans  le  quatrième 
Évangile,  et  déjà  dans  le  fameux  texte  (Matthieu, 

XI,  27)  :  «  Nul  ne  connaît  le  Fils,  si  ce  n'est  le 
Père,  ni  le  Père,  si  ce  n'est  le  Fils  ».  J'ai  voulu 

dire  et  j'ai  dit  que,  dans  les  textes  qui  repré- 
sentent les  déclarations  authentiques  de  Jésus,  ou 

la  pensée  des  premiers  disciples,  c'est-à-dire  dans 
la  plupart  des  discours  que  les  Evangiles  synop- 

tiques attribuent  au  Sauveur,  «  Fils  de  Dieu  »  et 

«  Messie  »  sont  des  termes  synonymes,  qui  n'im- 
pliquent pas  directement  ce  que  le  Saint-Office 

appelle  «  la  vraie  et  naturelle  filiation  divine  ». 

XXXI 

La  christologie  que  donnent  Paul,  Jean  et  les 

conciles  de  Nicée,  d'Ephèse,  de  Chalcédoine, 

n'est  pas  celle  que  Jésus  a  enseignée,  mais  celle 
que  la  conscience  chrétienne  a  conçue  au  sujet  de 
Jésus, 

Proposition  qui  paraît  tirée  de  ce  passage 

(Autour  d'un  Petit  Livre,  i36)  :  ((  Certes,  on  ne 
fera   pas  admettre  au  critique  le  moins  expéri- 
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mente  que  Jésus  ait  enseigné,  en  termes  formels, 

et  simultanément,  la  christologie  de  Paul,  celle  de 

Jean,  et  la  doctrine  de  Nicée,  d'Kphcse  et  de  Chal- 

cédoine...  Mais  il  ne  s'ensuit  pas  que  le  travail 
théologique  ait  été  en  pure  perte.  Comment 

aurait-il  été  inutile,  puisqu'il  ne  tendait  pas  à 

définir  historiquement  l'enseignement  de  Jésus, 
mais  ce  que  Jésus  était  pour  la  conscience  chré- 

tienne? » 

Il  me  semble  que  mon  texte  a  une  signification 

plus  intelligible  que  le  texte  condamné.  Je  n'ai 
pas  dit,  et  pour  une  bonne  raison,  que  Jésus  ait 

enseigné  une  christologie.  Je  n'ai  pas  dit  davan- 
tage, et  pour  une  bonne  raison,  que  Paul,  Jean  et 

les  conciles  eussent  une  doctrine  identique;  par 

conséquent,  je  n'ai  pas  opposé  la  christologie  de 
Jésus  à  cette  doctrine.  Cette  opposition  ne  serait 

pour  moi  que  la  contradiction  de  deux  idées  sans 

objet. 

XXXII 

Le  sens   naturel  des  textes  évangéliqiies  ne 

peut  se  concilier   avec  ce  que  nos  théologiens 
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enseignent  de  la   conscience  et  de   la    science 

infaillible  de  Jésus-Christ. 

Texte  original  (Autour  d'un  petit  livre,  intro- 

duction, xxiii)  :  ((  Ce  qui  inquiète  l'esprit  de  ces 
fidèles  (ceux  qui  sont  capables  de  réflexion)  sur 
la  divinité  du  Christ  et  sa  «  science  infaillible  », 

c'est  l'impossibilité  de  concilier  le  sens  naturel 
des  textes  évangéliques  les  plus  certains  avec  ce 

que  nos  théologiens  enseignent  ou  semblent 

enseigner  touchant  la  conscience  et  la  science  de 
Jésus.  » 

La  S.  Congrégation,  ici  encore,  parle  des  textes 

évangéliques  en  général,  là  où  je  parle  des  textes 

((  les  plus  certains  »  ;  elle  se  réserve  ainsi  d'invo- 
quer le  quatrième  Evangile,  que,  de  mon  côté, 

j'avais  eu  l'intention  d'exclure.  Tout  le  monde 
sait  bien  que  les  textes  de  Jean,  et  celui  de  Mat- 

thieu que  j'ai  cité  plus  haut,  supposeraient  dans 
le  Christ  une  communication  de  la  science  divine. 

La  proposition  que  l'on  réprouve  n'est  donc,  en 
réalité,  soutenue  par  personne,  dans  les  termes 

où  on  l'énonce  ;  et  je  ne  l'ai  pas  moi-même  soute- 

nue, bien  qu'on  l'ait  prise  dans  mon  livre.  J'ai 
dit  et  je  répète  que,  partant  des  témoignages 

authentiques,  il  ne  faut  point  parler  de  science 

infaillible,  ni  même  d'aucune  science  à  propos  de 
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Jésus.  Les  lumières  du  Christ  étaient  dans  sa 

conscience  ;  ses  connaissances  étaient  celles  du 

milieu  populaire  où  il  était  né. 

XXXIII 

Il  est  évident,  pour  quiconque  n'est  pas  con- 
duit par  des  opinions  préconçues,  ou  bien  que 

Jésus  a  professé  l'erreur  touchant  le  prochain 
avènement  messianique,  ou  bien  que  la  majeure 

partie  de  sa  doctrine,  contenue  dans  les  hi>an- 

giles  synoptiques,  est  dépourvue  d  authenti- 
cité. 

Texte  original  {Autour  d'un  petit  licrCy  68)  : 

dc  Cette  erreur  (l'attente  de  la  parousie,  du  pro- 
chain avènement  du  Christ  dans  la  gloire),  si 

erreur  il  y  a,  est  dans  l'Evangile,  et  vous  serez 

obligé  d'admettre,  ou  que  Jésus  Ta  professée,  ou 
que  la  majeure  partie  de  son  enseignement  dans 

les  Synoptiques  est  dépourvue  d'authenticité.  » 
Le  début  de  la  proposition  est  emprunté  à  la  page 

précédente  :  «  Il  est  évident,  pour  tout  homme 

sans  parti  pris,  que  le  Christ  (dans  Matthieu, 

XXIV,  4o-4i).  n'avait  pas  en  vue  que  celte  leçon 
purement  morale  (la  préparation  à  la  mort)  ;  il 
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parlait  du  prochain  avènement  messianique  ;  les 

disciples  n'ont  pas  pu  l'entendre  autrement,  et 

l'historien  doit  le  comprendre  ainsi.  » 

On  remarquera  que  je  n'emploie  pas  sans  res- 
triction le  mot  «  erreur  »,  comme  fait  la  S.  Con- 

grégation. C'est  que  l'idée  du  royaume  des  cieux 
comprenait  beaucoup  de  choses,  et  que,  nonobs- 

tant le  raccourci  de  sa  perspective,  elle  n'est  pas  à 
considérer  comme  une  pure  illusion.  Le  principal 

de  ma  thèse  s'appuyait  sur  les  considérations  sui- 

vantes :  ((  S'il  faut  que  tout  ce  qui,  dans  l'Evan- 
gile, exprime  ou  suppose  limminence  du  juge- 

ment de  Dieu,  ne  remonte  pas  au  Sauveur, 

presque  toute  la  tradition  synoptique  devra 
être  abandonnée.  La  prédication  du  Christ, 

dans  les  trois  premiers  Evangiles,  n'est  guère 

qu'un  avertissement  à  se  préparer  au  jugement 

universel  qui  va  s'accomplir,  et  au  royaume  qui 

va  venir.  Tout  cela  est  dépourvu  de  sens,  s'il  ne 

s'agit  que  de  se  préparer  par  une  pieuse  vie  à  une 

sainte  mort.  Tout  cela  est  étranger  à  l'Évangile 

du  Christ,  si  le  Christ  n'a  point  annoncé  le  pro- 

chain avènement  du  royaume.  Mais  l'Évangile... 

n'était  l'Évangile,  n'était  «  la  bonne  nouvelle  >, 

que  parce  qu'il  annonçait  cet  avènement.  Je  vais 

plus  loin,  et  j'affirme  que  Jésus  n'a  été  condamné 

à  mort  que  pour   ce   motif.   S'il  n'avait  prédit 
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que  le  règne  de  l;i  charité.  Pilate  n  y  aurait  pas 

vu  grand  inconvénient.  Mais  l'idée  du  royaume 
messianique,  toute  spiritualisée  quelle  était  dans 

l'Évangile  de  Jésus,  ne  laissait  pas  d'impliquer, 
dans  un  prochain  avenir,  une  révolution  générale 
des  choses  humaines  et  la  royauté  du  Messie. 

Otez  de  l'Evangile  l'idée  du  grand  avènement  et 
celle  du  Christ-Uoi,  je  vous  délie  de  j)rouver 

l'existence  historique  du  Sauveur;  car  vous  aurez 
enlevé  toute  signification  historique  à  sa  vie  et  à  sa 

mort  »  (Aiiionr  diiii  pclU  livre,  69-70). 

XWIV 

Ia'  crllujue  ne  pciil  (illrihiicr  iiii  (J/irisl  une 
science  illimitce,  que  dans  une  hypothèse  qui  est 

historiquement  inconcevable,  et  (fui  répugne  au 
sens  moral,  à  savoir,  que  le  Christ,  coinme homme, 

avait  la  science  de  Dieu,  et  qu'il  n'a  pas  voulu 
néanmoins  conununiquer  la  connaissance  de 

tant  de  choses  à  ses  disciples  et  à  la  postérité. 

Texte  original  (Autour  d'un  petit  livre.  ilS- 
139)  :  €  Il  {\v,  critique)  ne  [)ouri'ait  lui  attrihuer 
(à  Jésus)  une  science  sans  bornes  (juc  dans  une 

hypothèse  historiquement  inconcevable  et  déoon- 5, 
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certante  pour  le  sens  moral,  en  admettant  que  le 
Christ,  comme  homme,  avait  la  science  de  Dieu, 

et  qu'il  a  délibérément  abandonné  ses  disciples  et 

la  postérité  à  l'ignorance  et  à  l'erreur  sur  quan- 

tité de  choses  qu'il  pouvait  révéler  sans  le  moindre 
inconvénient.  » 

Le  Saint-Office  dit  :  «  ne  peut  »,  là  où  je  dis  : 

«  ne  pourrait  ».  La  S.  Congrégation  n'a  pas  songé 

qu'un  critique  digne  de  ce  nom  ne  fera  jamais 
l'hypothèse  dont  il  s'agit.  Elle  dit  aussi  :  «  tant  de 

choses  >,  au  lieu  de  :  «  quantité  de  choses  qu'il 
pouvait  révéler  sans  le  moindre  inconvénient  ». 

On  pourrait  croire  que,  dans  l'hypothèse,  je  repro- 
cherais au  Christ  de  ne  pas  divulguer  toute  la 

science  divine,  ce  qui  serait  une  idée  absurde, 

tandis  que  j'ai  relevé  seulement  l'étrangeté  d'une 
théorie  qui  voudrait  nous  ((  représenter  le  Sauveur 
dissimulant  son  savoir  infini,  et  entretenant  son 

entourage  dans  l'ignorance  ». 

XXXV 

Le  Christ  napas  toujours  eu  conscience  de  sa 

dignité  messianique. 

Texte  original  {L'Évangile  et  V Église,  90-91)  : 
«  Le  critique  peut  conjecturer  que  le  sentiment 
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filial  (qui  inspire  la  vie  intérieure  de  Jésus)  a  pré- 

cédé et  proparé  la  conscienco  messianique,  l'àme 

de  Jésus  s' étant  élevée  par  la  prière,  la  confiance 

et  l'amour,  au  plus  haut  degré  d'union  avec  Dieu, 
en  sorte  que  l'idée  de  la  vocation  messianique  a 
couronné  comme  naturellement  ce  travail  inté- 

rieur  Jésus  se  dit  Fils  unlcjuc  de  Dieu  dans  la 

mesure  où  il  s'avoue  Messie.  L'historien  en  con- 

clura, hypothétiqucuient,  ({u'il  se  croyait  Fils  de 

Dieu  depuis  qu'il  se  croyait  Messie.  » 

Mes  formules  sont  moins  absolues,  j'allais  dire 
moins  brutales,  que  celles  de  la  S.  Congrégation. 

Nos  théologiens  trouvent  tout  sim[)le  que  Jésus, 

dans  le  sein  de  sa  mère,  ait  eu  conscience  d'être 

le  Messie,  et  qu'il  ait  possédé  toute  la  science  des 
choses  divines  et  humaines,  du  passé,  du  présent 

et  de  l'avenir. 

XXXVI 

La  résurrection  du  Sauveur  n  est  pas  propre- 

ment un  fait  d'ordre  historique,  mais  un  fait 
d'ordre  purement  surnaturel,  ni  démontré,  ni 
démontrable,  que  la  conscience  chrétienne  a  peu 

à  peu  déduit  d'autres  choses. 

Texte  original  {Autour  d'un    petit  livre,    li'n), 
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171)  :  ((  Je  crois  avoir  montré  que  la  résur- 

rection du  Sauveur  n'est  pas  proprement  un  fait 

d'ordre  historique,  comme  a  été  la  vie  terrestre 

du  Clirist,  mais  un  fait  d'ordre  purement  surna- 

turel, supra-historique,  et  qu'elle  n'est  pas 
démontrable  ni  démontrée  par  le  seul  témoi- 

gnage de  riiistoire,  indépendamment  du  témoi- 

gnage de  la  foi,  dont  la  force  n'est  appréciable  que 
pour  la  foi  même...  La  communauté  apostolique  a 

pris  conscience  d'elle-même,  de  son  autonomie  et 

de  sa  mission  providentielle,  en  s'atlermissant 
dans  la  foi  à  la  résurrection  du  Christ  et  à  sa  pré- 

sence au  milieu  des  siens,  à  l'assistance  perma- 
nente de  son  Esprit.  Mais  cette  conscience  ne 

s'est  pas  dégagée  nettement  du  premier  coup.  » 
La  S.  Congrégation  transforme  en  négation 

absolue  ce  que  je  disais  sur  l'impossibilité  de 

prouver  par  l'histoire  la  résurrection  de  Jésus.  Il 

est  vrai,  d'ailleurs,  que  le  témoignage  de  la  foi  ne 

prouve  pas,  plus  que  l'histoire,  le  fait  matériel  que 
l'on  entend  communément  par  résurrection  :  la 

foi  ne  rend  témoignage  qu'à  la  vie  immortelle  du 
Christ.  Le  Saint-Office  paraît  avoir  confondu  ce 

que  j'ai  écrit  de  la  conscience  que  la  communauté 
apostolique  prit  peu  à  peu  de  sa  vocation,  avec 

la  foi  au  Christ  ressuscité.  C'est  cette  foi  qui 
détermina  cette  vocation,  et  non  cette  vocation 
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qui  détermina  cette  loi.  La  croyance  à  la  résur- 

rection n'eut  rien  d'une  déduction  logique  :  elle 
résulta  de  la  foi  antécédente  à  Jésus-Messie  ;  les 

visions  des  apôtres  la  provoquèrent;  on  en  cher- 

cha la  confirmation  dans  l'Ecriture,  et  on  s'y 
aflcrmit  en  la  proclamant. 

XXXVII 

La  foi  à  la  résiirreciion  du  C/irist  ne  concerna 

pas  tant,  à  Voriginc,  te  fait  même  de  la  résur- 
rection, ((ue  la  vie  immortelle  du  Christ  auprès 

de  Dieu. 

Texte  original  {Autour  d'un  petit  livre,  120)  • 
((  La  première  de  ces  épreuves  (les  épreuves  de  la 

foi  au  Christ),  on  peut  bien  le  dire,  fut  la  mort 

ignominieuse  de  Jésus,  l^lle  fut  surmontée  par  la 

foi  à  la  résurrection,  qui,  dès  l'abord,  fut  la  foi  à 

la  vie  immortelle  du  Crucifié,  bien  plus  qu'au  fait 
initial  qui  est  suggéré  à  notre  esprit  par  le  mot  de 
résurrection.  » 

La  suite  du  passage  contient  rcx[)licati«>n  et  la 

preuve  de  mon  assertion  :  ((  La  prédication  apos- 

tolique n'insistait  pas  sur  les  circonstances  de  cette 
résurrection,  mais  sur  l'existence  du  Ressuscité. 
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Jésus  était  vivant,  et  non  seulement  vivant,  mais 

exalté  en  gloire  et  en  puissance,  Seigneur  et  Christ 

auprès  de  Dieu,  en  attendant  qu'il  parût  dans 

l'avènement  final  du  royaume  des  cieux.  Cette 
détermination  de  la  croyance,  même  appuyée  sur 
les  apparitions  du  Sauveur  et  sur  les  Écritures, 

fut  un  grand  acte  de  foi,  sans  lequel  le  mouve- 
ment évangélique  tombait,  en  naissant,  devant 

l'incrédulité  juive.  » 

XXXVIII 

La  doctrine  de  la  mort  expiatoire  du  Christ 

n'est  pas  évangélique,  mais  seulement  pauli- 
nienne. 

J'ai  dit  de  cette  doctrine  {L Evangile  et  V Eglise, 

ii5),  qu'il  «  n'est  pas  autrement  prouvé  qu'elle 

appartienne  à  l'enseignement  de  Jésus  et  à  la  foi 

de  la  première  communauté  »  ;  (199)  que  ((  l'on 
chercherait  vainement  dans  la  prédication  du 

Sauveur  une  doctrine  du  péché  et  de  la  justifica- 
tion »;  ei  {Autour  dun  petit  livre,  124)  que  «  la 

théorie  de  Paul  est  conçue  en  vue  des  Juifs  et  des 

judaïsants,  pour  justifier  l'introduction  des  Gen- 

tils dans  l'Église  et  l'autonomie  du  christia- 
nisme ».  On  peut  se  reporter  aux  sources. 
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XXXIX 

Les  opinions  sur  Vorigine  des  sacrements, 
dont  les  Pères  de  Trente  étaieid  i/nt)iis,  et  qui, 

sans  aucun  doute,  ont  eu  de  l'influence  sur  leurs 
canons  dogmatiques,  sont  fort  éloignées  de 

celles  qui  prévalent  maintenant  à  bon  droit 

parmi  les  historiens  du  christianisme. 

Texte  {)v'vj:^\m\\  {Autour  d'un  petit  livre,  'rï^)  : 

«  Si  l'on  y  re^ai'de  de  près,  il  est  aisé  de  voir  les 

opinions  (|ue  sv  faisaient,  touchant  l'origine  des 

sacrements,  ceux  qui  ont  l'ormulé  ces  décrets  (les 
décrets  du  concile  de  Trente).  Ces  opinions  sont 

en  rapport  avec  la  connaissance  qu'on  avait,  en 
ce  temps-là.  des  origines  chrétiennes,  c'est-à-dire 

([u'elles  sont  Tort  éloignées  de  celles  (jue  profes- 
sent les  histoi'iens  contemporains,  même  catholi- 

ques... Que  les  opinions  des  Pères  de  Trente 

aient  déteint  sui'  leurs  canons  dogfmatiques.  rien 

de  plus  natui'cl  ;  mais  ce  n'est  pas  une  raison 

pour  que  ces  o[)inions  s'im[)osent  maintenant  à 
nous,  et  les  historiens  dont  je  i)arle  ne  semblent 

pas  avoir  eu  scru])ule  de  s'en  écarter.  » 
Les  faits  sont  là.  On  ne  peut  pas  honnêtement 

les  nier,  quand  on  les  connaît,  et  il  n'est  [)as  per- 
mis à  tous  de  les  ignorer. 
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Les  sacieinents  ont  eu  leur  origine  en  ce  que 
les  apôtres  et  leurs  successeurs  ont  interprété 
une  idée  et  une  intention  du  Christ,  à  iinstiga- 
tion  et  sous  Vinipulsion  des  circonstances  et  des 
événements. 

Texte  original  {L'Évangile  et  V Église,  239): 
«  Les  sacremenls  sont  nés  d'une  pensée  et  d'une 
intention  du  Christ,  interprétées  par  les  aj)ôtres 
et  par  leurs  successeurs,  à  la  lumière  et  sous  la 
pression  des  circonstances  et  des  faits.  » 

Entendue  à  la  rigueur,  comme  le  Saint-Office 

Fa  comprise,  cette  assertion  est  inexacte,  car 

Jésus  n'a  eu  aucune  idée  ni  intention  par  rapport 
aux  sacrements  de  l'Église.  Mais  celle-ci  n'en  a 
pas  moins  organisé  son  système  sacramcntaire  en 

partant  de  certaines  données  évangéliques,ou  de 
faits  traditionnels,  baptême  de  Jean,  souvenir 

de  la  dernière  cène,  mission  des  apôtres. 

XLI 

Les  sacrements  n'ont  pas  d'autre  objet  que  de 
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rappeler  à  la  pensée  de  Vliinninn  la  présence  tou- 
jours bienfaisante  du  Créateur. 

Texte  original  {L'Évangile  et  V Église,  264)  : 
a  Ces  symboles  (les  sacrements)  ne  portent  pas  la 

moindre  atteinte  à  la  majesté  divine,  s'il  est  bien 

entendu  rpie  leur  efficaciti'*  n'a  rien  de  ningicpie. 

et  si,  an  lieu  de  s*interi)oser  entre  Dieu  et 

l'homme,  ils  ne  l'ont  que  raj)peler  à  celui-ci  la 
présence  perpétuellement  bienfaisante  de  son 
Créateur.  » 

La  S.  Congrégation  paraît  avoir  pensé  que  je 

voulais  enseigner  quelque  théorie  protestante 

du  sacrement,  mémorial  abstrait  de  la  rédemp- 
tion et  de  la  grâce.  Or,  je  répondais  à  M.  Harnack, 

qui  trouve,  après  Luther,  que  la  doctrine  catho- 

lique des  sacrements  est  «  un  attentat  à  la  ma- 
jesté divine  »,  et  je  lui  disais  ({ue  le  sacrement 

n'est  pas  à  j)rendre  ])()nr  un  moyen  magique  de 
grâce,  intervenant  enti-e  Dieu  et  l'homme,  mais 

pour  le  symbole  de  l'action  bienlaisante  et  actuelle 

de  Dieu.  J'avais  traité  plus  haut  (260-263)  la 
question  particulicre  do  l'efficacité  des  sacre- 

ments. Les  mots  :  «  ne  font  que  »,  ne  s'opi)osent 
pas  à  toute  eflicacité  du  sacrement,  mais  à  ce  qui 

précède,  à  l'idée  dun  moyen  de  grâce  interposé 
entre  Dieu  et  l'homme,  et  agissant,  pour  ainsi 

dire,  indé[)endamment  de  l'un  et  d(»  l'autre. 
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XL  II 

La  communauté  chrétienne  a  introduit  la  né- 

cessité du  baptême,  en  V adoptant  comme  un  rite 

nécessaire,  et  en  y  rattachant  les  obligations  de 
la  profession  chrétienne. 

Texte  original  (Autour  dun  petit  livre,  234)  • 

<(  Que  l'adoption  du  rite  (baptismal)  ait  été  sug- 
gérée par  l'Esprit  aux  apôtres,  ou  dans  une  vi- 

sion du  Christ  ressuscité,  l'institution  se  rattache 

au  Christ  de  la  foi,  non  au  Christ  de  l'histoire,  et 

l'historien  est  autorisé  à  dire  que  le  premier  des 
sacrements  chrétiens  est  né  seulement  avec  la 

communauté  chrétienne.  C'est  donc  la  commu- 
nauté qui  a  réglé  les  conditions  dans  lesquelles  il 

devrait  être  administré,  qui  l'a  rendu  nécessaire 

en  l'adoptant  comme  tel,  et  qui  y  a  impliqué  en 
même  temps  toutes  les  obligations  de  la  profes- 

sion chrétienne.  Pour  la  foi,  ce  qu'a  réglé  la  com- 

munauté, le  Christ  et  l'Esprit  l'ont  voulu.  » 
La  S.  (Congrégation  répugne  absolument  à  ce 

qu'on  distingue,  en  ces  matières,  le  point  de  vue 

de  la  foi  et  celui  de  l'histoire  ;  pour  écarter  même 

l'idée  de  cette  distinction,  elle  la  supprime  jusque 

dans  les  «  erreurs  »  qu'elle  veut  extraire  de   mes 
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livres.  Mais  ces  «  erreurs  »  apprêtées  ne  sont  plus 

miennes.  On  ne  prouve  pas,  on  ne  prouvera  ja- 

mais que  l'institution  du  baptême  chrétien  re- 

monte au  Christ  de  l'histoire  :  voilà  ce  que  j'ai 

soutenu.  J'ai  dit  aussi  que  les  textes  évangéliques 
et  la  tradition  catholique  représentaient  sur  ce 

point  une  vue  de  la  foi,  qui  attribue  à  son  Christ 

tout  ce  que  les  apôtres  et  les  chefs  <les  premières 

communautés  ont  établi  en  s'autorisant  de  leur 

mission  :  cela  encore,  je  l'ai  soutenu,  parce  que 
c'est  de  l'histoire. 

XLIII 

Lusage  de  conférer  le  baptême  aux  enfants 

fat  une  évolution  disciplinaire,  qui  fut  une  des 

causes  pour  lesquelles  le  sacrement  se  partagea 

en  deux,  à  savoir  en  baptême  et  en  pénitence. 

Texte  original  {U Évangile  et  V Église.  a'Jo)  : 

«  L'habitude  de  conférer  le  baptémiî  aux  enfants 
constitue  un  développement  disciplinaire,  qui  ne 

change  pas  la  signification  du  sacrement,  mais 

qui  l'a  peut-être  un  peu  diminué,  et  qui  a  con- 
tribué à  le  dédoubler  dans  la  [)énilrn(e.  » 

Simple  constatation  de  faits.    \a\  S.  Ccmgréga- 
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tion  veut  sans  doute  que  Jésus  ait  non  seulement 

institué  le  baptême,  mais  décidé  qu'on  le  donne- 

rait aux  enfants  chrétiens  dès  qu'ils  seraient  nés  : 
hypothèse  qui  a  contre  elle  toutes  les  vraisem- 

blances, on  peut  dire  toutes  les  certitudes  de 

l'histoire.  / 

XLIV 

Rien  ne  prouve  que  le  rite  du  sacrement  de 

confirmation  ait  été  employé  par  les  apôtres;  en 

tout  cas^  la  distinction  formelle  des  deux  sacre- 
ments, à  savoir  le  baptême  et  la  confirmation, 

n'appartient  pas  à  Vhistoire  du  christianisme 
primitif. 

Texte  original  {Autour  dun  petit  livre,  234- 
235)  :  ((  Bien  que  le  rite  (de  la  confirmation)  soit 

fort  ancien,  rien  ne  prouve  qu'il  ait  été  pratiqué 

par  les  apôtres.  Il  signifie  Fonction  de  l'Esprit, 

qui  est  donné  dans  le  baptême.  C'est  évidemment 

l'Eglise  qui  a  développé  ainsi  le  rite  baptismal, 
et  la  distinction  formelle  des  deux  sacrements 

n'appartient  pas  à  l'histoire  du  christianisme  pri- 
mitif. » 

La  S.  Congrégation  s'autorise  probablement  de 
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ce  que  l'imposition  des  mains  pour  lacommunica- 
tion  du  Saint-Esprit  est  mentionnée  dans  les  A  des 

des  Apôtres.  Mais  il  n'y  est  point  parlé  encore 
de  la  chrismation,  qui  est  partie  essentielle  du 

sacrement  proprement  dit  de  confirmation.  Et  le 

don  de  l'Esprit  se  distingue  si  peu  nettement  du 

baptême,  que  le  baptême  chrétien  s'oppose  au 
baptême  dt»  Jean  le  Précurseur,  comme  le  baptême 

d'Esprit  au  baptême  d'eau.  Pendant  longtemps 

l'imposition  des  mains,  avec  l'onction  du  chrême, 

ne  fut  qu'une  ajincxc  du  rite  l)ai)tisnial. 

XLV 

Tout  ce  que  Paul  raconle  Loaclunii  l'uisliia- 
tioii  de  riincharisiie  (1  Corinthiens,  xi,  12*3-25) 
ncsl  pas  à  entendre  historif/uenient. 

Pro])Ositi<)n  librement  exli'aite  d' Autour  d  un 
petit  livre  (237)  :  «  Quand  ou  rexamiiu^  de  près 
(le  récit  de  Paul),  il  est  assez  malaisé  de  distinguer 

rigouriniseinent  ce  qui  peut  venir  de  la  tradition 

primitive,  ce  (jui  peut  être  lu  relation  du  dernier 

repas,  d'après  ceux  c[ui  y  avaient  assisté,  du  com- 

mentaire théologiciue  et  moi*al  que  l'apôlre  en 
fait.   Saint   Paul    est    le  théologien   ilc   la   mort 



—  90  — 

rédemptrice,  et  il  interprète  visiblement,  d'après 

sa  théorie  de  l'expiation  universelle,  la  cène  com- 
mérative  de  la  mort.  » 

Je  suis  revenu  sur  ce  sujet,  dans  plusieurs 

articles  de  revues,  depuis  la  publication  d'Autour 

d'un  petit  livre,  et  j'ai  cru  pouvoir  affirriier  que 
ni  les  paroles  :  ((  Ceci  est  mon  corps  i),  ni  les 

paroles  :  «  Ceci  est  mon  sang  »,  n'appartenaient  à 
la  tradition  primitive  sur  la  dernière  cène.  Jésus 

a  seulement  présenté  le  pain  et  le  \in  à  ses 

disciples,  en  leur  disant  cpi'il  ne  mangerait  ni  ne 
boirait  plus  avec  eux  désormais  que  dans  le  festin 
du  royaume  des  cieux. 

XLVI 

On  n'avait  pas,  dans  V Église  primitive,  Vidée 
du  chrétien  pécheur,  réconcilié  par  V autorité  de 

V Eglise;  mais  V Église  ne  s  accoutuma  que  très 

lentement  à  cette  idée.  Bien  plus,  même  après 

que  la  pénitence  fut  reconnue  comme  institution 

de  V Eglise,  on  ne  V appelait  pas  du  nom  de 

sacrement,  parce  qu'on  la  regardait  comme  un 
sacrement  honteux. 

Texte  original  {L Évangile  et  l'Église,  1240- 
242)  :  «  On  n'eut  pas  d'abord  l'idée  du  chrétien 



—  91  — 

pécheur  et  réconcilie;  et  TP^glise  ne  s'y  liabitua 
môme  que  très  lentement...  La  multiplication 

des  fautes  devait  produire  l'indulgence  et  une 
institution  de  pardon. . .  Mais  si  la  pénitence  était 
ainsi  devenue  une  institution  chrétienne,  et  la 

réconciliation  des  pécheurs  une  l'onction  de 
TEglise,  on  ne  sougeait  pas  encore  à  em[)loyer  le 

nom  de  sacrement  pour  désigner  un  tel  objet; 

c'était  un  sacrement  honteux.  »  J'ai  expliqué 
cette  dernière  assertion  dans  la  phrase  suivante  : 

«  Le  péclieui"  devait  s'y  soumettre,  s'il  aspirait  à 
la  réconciliation;  mais  quiconque  [)assnil  j)ar  la 

pénitence  publique,  et  il  n'y  en  avait  pas  d'autre, 

était  disqualifié  comme  chrétien;  les  clercs  n'y 

étaient  admis  qu'en  perdant  leur  rang,  et  un  pé- 
nitent réconcilié  ne  pouvait  faire  partie  du 

clergé.  » 

La  S.  Congrégation  ne  seuible  pas  avoir  vu 

que  les  mots  :  «  sacrement  honteux  «.étaient  em- 
ployés ici  par  figure  de  langage,  et  elle  les  a  pris 

à  la  lettre.  Il  est  clair  que,  dans  l'esprit  des  pre- 

miers siècles  chrétiens,  la  pénitence,  bien  qu'elle 
réunit  à  peu  près  les  conditions  requises  par  la 

doctrine  scolastique  des  sacrements,  n'était  pas 

considérée  comme  un  sacrement,  et  l'on  n'aurait 
pas  songé  à  lui  en  donner  le  nouj. 
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XLVII 

Les  paroles  du  Seigneur  :  «  Recevez  l'Esprit 
saint  ;  les  péchés  seront  remis  à  ceux  à  qui  vous 
les  remettrez,  et  ils  seront  retenus  à  ceux  à  qui 

vous  les  retiendrez  »  (Jean,  xx,  22  et  23),  ne  se 

rapportent  aucunement  au  sacrement  de  péni- 

tence, quoi  qu'il  ait  plu  aux  Pères  de  Trente 
d'affirmer. 

Texte  original  {Autour  d'un  petit  livre,  246, 
249)  :  «  Le  concile  (de  Trente)  décrète. . .  que  les 

paroles  :  «  Les  péchés  seront  remis  à  ceux  à  qui 
vous  les  remettrez,  et  retenus  à  ceux  à  qui  vous 

les  retiendrez  »,  doivent  s'entendre  du  sacrement 
de  pénitence. . .  Comparez  avec  les  tableaux  pa- 

rallèles de  Matthieu  et  de  Luc  la  scène  du  qua- 
trième Évangile  où  Jésus  donne  aux  apôtres 

l'Esprit-Saint  et  le  pouvoir  de  remettre  les 
péchés  :  vous  verrez  que  ((  remettre  les  péchés  )), 

dans  la  perspective  johannique,  équivaut  à  «  ins- 
truire les  Gentils  en  les  baptisant  )),  dans  la  pers- 

pective du  premier  Évangile,  et  à  «  prêcher  le 

repentir  aux  nations  pour  la  rémission  des 

péchés  »,  dans  le  troisième.  Il  ne  peut  être 

question,  dans  Luc,  de  confesser  les  Gentils,  ni 
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iiKMnc  (l(î  les  aclmcttrc  à  la  pruitcnce  ecclésias- 

tique ;  il  n'en  est  pas  question  davantage  dans  le 

quatrième  Évangile.  Il  s'agit  de  l'admission  des 
convertis  dans  l'Eglise,  et  consé([uemment  du 

l)a[)t(Mne.  Mais  on  doit  din^  que  l'aulorilé  aposto- 

lique n'est  point  é[)uisée  par  là:  et  (pie,  si  ri\glise 

peut  l'el'user  le  baptême  aux  indignes,  couime  elle 
l'accorde  à  ceux  ([ui  sont  bien  disi)osés.  elle 
garde  sur  les  baptisés,  relativement  au  péché,  un 

pouvoir  ((ui  se  manileste  aussi  sous  une  double 

l'orme,  [)ositivc  et  négative,  par  la  concession  ou 

le  refus  d'absolution,  stolon  le  besoin  et  roj)])or- 
tunité.  Ces  textes  monlrenl  (pie  la  comnumauté 

chrétienne  s'est,  dès  lorigine.  attribué  un  tel 
pouvoir,  et  quelle  croyait  le  tenir  du  Sauveur 

ressuscité,  comme  la  mission  de  prêcher  l'Kvan- 
gile.   )) 

Ainsi  j'ai  dit  que  le  passage  de  Jean,  tout  en 
visant  dirtîclemenl  le  ba[)lém('.  ne  laissait  pas  de 

concerner  d'une  certaine  l'ac'on  la  pénitence,  par 
la  généralité  des  ])aroles  qui  expriment  le  pouvoir 

de  rémission  contié  à  l'Eglise.  Vax  me  taisant  dire 
que  le  texte  ne  concerne  «  aucunement  »  la  péni- 

tence, la  S.  Congrégation  altère  gravenuMit  ma 

pensée. 
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XLVIII 

Jacques,  dans  son  Épître  (v,  i4  et  i5),  n  entend 

pas  promulguer  un  sacrement  du  Christ,  mais 

recommander  un  pieux  usage;  et  s'il  voit  peut- 
être  dans  cet  usage  un  moyen  de  grâce,  il  ne  le 

conçoit  pas  avec  la  rigueur  que  Vont  conçu  les 

théologiens  qui  ont  fixé  la  notion  et  le  nombre 
des  sacrements. 

Texte  oi'iginal  [Autour  dun  petit  livre,  aSi)  : 
«  Que  Jacques,  «  frère  du  Seigneur  »,  ait  été 

apôtre,  et  qu'il  soit  fauteur  de  l'Épître  qu'on  lui 
attribue,  ce  sont  des  points  dont  on  est  moins ^ 

assuré  aujourd'hui  qu'au  xyi^  siècle.  En  tout  cas, 

l'auteur  ne  manifeste  pas  l'intention  de  promul- 
guer un  sacrement  du  Christ,  mais  de  recomman- 

der une  pieuse  coutume  ;  s'il  voit  dans  cet  usage 

un  moyen  de  grâce,  il  ne  l'entend  pas  avec  la 
même  rigueur  que  les  théologiens  qui  ont  fixé  la 

notion  et  le  catalogue  des  sacrements.  Le  rite 

appartient  à  la  tradition  chrétienne,  et  peut  s'au- 

toriser même  de  l'Evangile.  » 

Qu'on  se  reporte  à  l'Épître  de  Jacques.  Faut-il 

donc  attribuer  à  son  auteur  l'idée  scolastique  du 
sacrement? 
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XLIX 

La  ccne  chrétienne  prenant  peu  à  peu  le  carac- 

tère d'un  acte  liturgique,  ceux  qui  avaient  cou- 
tume de  présider  à  la  cène  acquirent  le  caractère 

sacerdotal. 

Texte  orio'inal  {Autour  d' un  jtetit  liore,  'lô'i)  : 
((  A  mesure  que  la  cène  prit  le  caractère  (ruii 

acte  litiii'îj;ique,  ceux  qui  y  présidaient  d'ordinaire 
acquirent  le  caractère  de  prêtres,  n 

On  peut  voir  la  description  du  repas  de  cuin- 

inunaulé  dans  saint  Paul(cité  plus  haut).  L'Église 
primitive  avait  des  «  anciens  »,  des  ((  surveil- 

lants »,  qui  sont  devenus  les  prêtres  et  les 

cvèqucs;  elle  ignorait  le  fonctionnaire  sacré,  le 

[lontile.  C'est  encore  un  l'ait. 

Les  anciens  qui  fuyaient  charge  de  sun'eiller 
les  assemblées  des  chrétiens  ont  été  institués  par 

les  apôtrea,  prêtres  et  évoques,  en  vue  de  pour- 

voir à   l'organisation    nécessaire    des  sociétés 
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grandissantes,  non  proprement  en  çiie  de  per- 
pétuer la  mission  et  le  poiwoir  apostoliques. 

Texte  original  (Autour  d'un  petit  livre,  253)  : 

((  Les  anciens  {presbytres,  d'où  le  nom  de  prêtre), 
qui  exerçaient  dans  les  assemblées  chrétiennes 

les  fonctions  de  surveillants  (épiscopes,  d'où 

le  nom  d' évoque),  ont  été  institués  de  même 
(comme  les  diacres)  par  les  apôtres,  pour  satis- 

faire à  la  nécessité  d'une  organisation  dans  les 
communautés,  non  précisément  pour  perpétuer 

la  mission  et  les  pouvoirs  apostoliques.  Leur  mi- 

nistère coexistait  à  celui  de  l'apostolat  et  le  rem- 
plaça en  fait,  autant  que  besoin  était.  » 

Au  point  de  vue  historique,  l'idée  d'une  insti- 
tution, par  le  Christ,  de  la  hiérarchie  à  trois  de- 

grés, évêques,  prêtres  et  ministres  inférieurs, 

est  une  pure  chimère.  La  S.  Congrégation  établit 

entre  les  prêtres  et  les  évêques  une  distinction 

que  j'avais  délibérément  écartée  de  mon  texte. 

LI 

Le  mariage  ne  put  devenir  un  sacrement  de  la 

nouvelle  Loi  qu  assez  tard  dans  V  Église;  car,  pour 

que  le  mariage  fût  tenu  pour  sacrement,  il  était 
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nécessaire  que  le  plein  développement  de  la  doc- 
trine de  la  grâce  et  des  sacrements  eût  eu  lieu 

préalablement. 

Texte  original  {Autour  d' un  petit  livre,  255)  : 
«  Le  mariage  n'a  pu  devenir  un  sacrement  que 

dans  l'Église,  après  la  rcsurrecLiun  du  Sauveur... 
Ici  le  point  d'attache  avec  la  vie  de  Jésus  est  très 
réel  et  direct  :  Jésus  a  déclaré  le  mariage  indisso- 

luble. Mais  l'aut-il  répéter  encore  que  la  considé- 
ration du  mariage  comme  sacrement  su})pose 

tout  le  dévcloi)pement  de  la  doctrine  de  la  grâce 

et  de  la  théologie  sacramentelle?  » 

Que  l'on  consulte  l'histoire  de  la  théologie,  et 

que  l'on  voie  à  quelle  dale  le  mariage  est  défini- 

tivement com[)té  comme  sacrement.  J'ai  dit  que 
la  loi  du  mariage  chrétien  remontait  à  Jésus  lui- 
même,  et  que  le  classement  définitif  du  mariage 

comme  sacrement  n'était  pas  antérieur  à  la  for- 
mation de  la  doctrine  scolastique  sur  les  sacre- 

ments. Rien  n'est  moins  contestable.  Il  y  a  con- 
tradiction à  me  faire  dire  que  le  mariage  ne  put 

devenir  un  saciement  (\\i  après  la  fixation  de  la 

théologie  saci'cmentaire  et  du  catah)gue  d<'s  sacre- 

ments. On  a  extrait  d'assertions  toutes  simples 
et  naturelles  une  proposition  absurde. 
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LU 

Il  fut  étranger  à  la  pensée  du  Christ  d insti- 
tuer V Église  comme  une  société  qui  devait  durer 

sur  la  terre  pendant  une  longue  suite  de  siècles; 

bien  plus,  dans  la  pensée  du  Christ,  le  royaume 

du  ciel  était  sur  le  point  d'arrii>er,  avec  la  fin  du 
monde. 

Texte  original  {L Évangile  et  V Église,  i55)  : 

«  Il  est  certain. . .  que  Jésus  n'avait  pas  réglé 

d'avance  la  constitution  de  l'Eglise  comme  celle 

d'un  gouvernement  établi  sur  la  terre,  et  destiné 

à  s'y  perpétuer  pendant  une  longue  série  de 
siècles.  Mais  il  y  a  quelque  chose  de  bien  plus 

étranger  encore  à  sa  pensée  et  à  son  enseigne- 

ment authentiques,  c'est  l'idée  d'une  société  invi- 
sible, formée  à  perpétuité  par  ceux  qui  auraient 

foi  dans  leur  cœur  à  la  bonté  de  Dieu.  On  a  vu 

que  l'Évangile  de  Jésus  avait  déjà  un  rudiment 
d'organisation  sociale,  et  que  le  royaume  aussi 
devait  avoir  forme  de  société.  Jésus  annonçait  le 

royaume,  et  c'est  l'Eglise  qui  est  venue.  » 
J'ai  donc  affirmé  que  Jésus  n'avait  pas  fondé 

lui-même  la  constitution  de  l'Église  catholique, 
mais  un  rudiment    de  société,    qui  est  devenu 
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l'Eglise.  On  me  fait  dire  ([uc  Jésus  aurait  institué 

l'Église  comme  une  société  qui  ne  devait  pas 
durer  :  assertion  dénuée  de  sens.  Jésus  s'elTorçait 
de  grouper  des  croyants  dont  la  société  serait 
éternelle,  comme  le  royaume  où  ils  devaient  entrer. 

Que  le  Christ  ait  associé  l'idée  du  royaume  pro- 
chain avec  celle  de  la  fin  du  monde,  il  suffit,  pour 

s'en  convaincre,  de  lire  ses  discours  dans  les 
Synoptiques.  Ce  point  a  déjà  été  traité  dans  le 

commentaire  de  la  ])roposition  XXXIII. 

LUI 

La  constitiilion  oi-ganiqiie  de  Vh'g-lise  n'est 
pas  immuable;  mais  la  société  chrétienne  est 

sujette  à  une  perpétuelle  éi>olution,  comme  la 
société  humaine. 

Je  ne  me  souviens  pas  d'avoir  jamais  opposé 
la  société  chrétienne  à  la  société  humaine,  et  je 

ne  [)ense  pas  que  la  société  chrétienne  soit  en 

dehors  ni  au  dessus  de  l'humanité.  On  peut 
néanmoins  ra[)procher  de  la  proposition  condam- 

née ces  passages  d'/la^ozz/*  c?'«/i  petit  /â7't'(i;^): 

((  Elle  (la  considération  historique  de  l'Écriture) 

ne  détruit  qu'une  chose,  le  mirage  du  raisonne- 
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ment  par  lequel  on  croyait  déterminer  d'une  ma- 

nière absolue,  en  partant  d'un  texte  biblique,  la 
forme  nécessaire  et  immuable  du  pouvoir  ecclé- 

siastique, comme  si  le  texte  eût  défini  cette  forme 

immuable,  et  que  celle-ci  eût  été  perpétuellement 

réalisée.  Il  n'y  a  d'immuable  ici  que  le  principe, 

et  l'application  du  principe  a  suivi  nécessaire- 

ment l'évolution  générale  de  la  société  chré- 

tienne. . .  (i8i)  J'ai  dit  que  le  pouvoir  ecclésias- 

tique, en  tant  que  service  de  l'Evangile,  est 
nécessaire  à  la  conservation  et  à  la  propagation 

de  l'Évangile  même.  J'ai  dit  aussi  que  les  applica- 
tions de  ce  pouvoir  et  les  formes  de  son  exercice 

pouvaient  se  modifier.  Elles  n'ont  pas  cessé  de 
varier  depuis  le  commmencement.  La  conciliation 

des  droits  de  l'individu  souverain  avec  ceux  de 

l'autorité  servante  n'est  pas  réglée  pratiquement 
d'après  une  formule  invariable.  On  ne  saurait 
prétendre  que  les  manifestations  du  pouvoir  de 

gouvernement  et  de  juridiction,  du  pouvoir  d'en- 
seignement, du  pouvoir  liturgique  ou  cultuel,  si 

variées  dans  le  passé,  seront  uniformes  dans 

l'avenir.  » 

1 
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LIV 

Les  dogmes,  les  sacrements,  la  hiérarchie, 

tant  en  ce  qui  regarde  la  notion  quen  ce  qui  re- 
garde la  réalité,  ne  sont  que  des  interprétations 

et  des  évolutions  de  Vintelligence  chrétienne,  qui 

ont  accru  et  perfectionné  par  des  apports  exté- 
rieurs le  petit  germe  latent  dans  V Evangile. 

Texte  original  (Autour  d'un  petit  livre,  17)  : 

«  Les  réalités  cl  les  notions  de  hiérarchie,  de  \)v'\' 

niauLé,  d'inlaillibilité,  de  dogme,  môme  de  sacre- 
ment, correspondent  à  un  accroissement  de  la 

communauté  chrétienne  (jui  a  seulemenL  son 

germe  dans  l'Évangile.  Elles  ne  peuvent  être  que 

l'équivalent  agrandi  de  choses  et  d'idées  plus 
rudimentaires,  dont  on  discerne  la  trace  dans  le 
Nouveau  Testament.  » 

La  S.  Congrégation  a  glosé  mon  lexte,  et  pas 

tout  à  l'ait  selon  mon  esprit,  notannnent  en  ce  qui 
regarde  les  «  apports  extérieurs  ».  Les  éléments 

nouveaux  (pii  s'introduisent  dans  le  développe- 
ment chrétien  ne  sont  pas  comme  plaqués  sur  les 

anciens,  mais  assimilés  par  une  sorte  d'intussus- 

ception  qui  l'ait  la  continuité  de  l'institution,  de 
la  pensée  et  de  la  vie  chrétiennes. 

6 
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LV 

Simon-Pierre  n'a  jamais  soupçonné  seulement 
que  la  primauté  dans  V Église  lui  açait  été  con- 

férée par  le  Christ. 

Voilà  une  pauvre  petite  «  erreur  »  que  je  ne 

m'attendais  pas  à  trouver  dans  ce  catalogue. 

Elle  doit  être  extraite  à' Autour  dnn  petit 

livre  (17)  :  «  L'historien  croirait  commettre  un 
anachronisme  des  plus  lourds  en  dissertant  sur 

l'infaillibilité  pontificale  de  Simon  Pierre,  qui  n'a 
certainement  jamais  eu  la  pensée  de  définir  aucun 

dogme,  et  qui  ne  se  dovitait  pas  que  son  minis- 
tère était  un  pontificat  supérieur  à  celui  de 

Gaïplie,  )) 

Et  mon  texte  ne  contient  pas  «  l'erreur  ».  Je 

parle  d'infaillibilité  et  de  pontificat.  Je  n'ai  jamais 
contesté  et  je  ne  conteste  pas  que  Pierre  ait  con- 

sidéré son  apostolat  comme  une  mission  reçue  du 

Christ,  et  qu'il  ait  présidé  en  quelque  façon  à 

l'évangélisation  primitive  :  c'est  toute  la  primauté 
que  le  temps  et  les  circonstances  pouvaient  ad- 
mettre. 
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LVI 

Ce  n'est  pan  par  une  disposifion  de  la  divine 
P/'ovidcncc.  mais  à  raison  de  conditions  pare- 

ment poli  tiques,  que  r Iii>iise  romaine  est  devenue 

le  chef  de  toutes  les  h'glises. 

On  a  pu  interpréter  dans  ce  sens  les  passages 

de  L hJvangile  et  V Eglise  où  je  dis  (i4i)  4ue 

«  c'est  incontestablement  à  son  rang"  de  capitale 

que  Home  dut  d'attirer  à  elle  les  deux  person- 
nages les  plus  importants  de  ll^glise  apostoli- 

que »,  et  (i4  3)  ((  (pie  la  position  centrale  de  Uome. 
après  avoir  amené  les  apOties  dans  cette  ville,  a 

mis  son  évêque  à  même  d'exercer  une  influence 

que  nul  autre  n'aurait  pu  avoir  dans  un  autre  en- 

droit ».  Parlant  en  historien,  j'ignore  les  disposi- 

tions de  la  Providence.  Mais  j'ai  eu  soin  d'obser- 
ver (i44)  <^pi<^\  ̂ '  Piei're  et  l^aul.  ((  lorstpi  ils  mou- 

rurent.... ne  se  doutaient  pas  t(u'ils  eussent  légué 

un  maître  à  Césai',  ni  même  qu'ils  eussent  donné 

un  chef  à  l'Eglise  »,  ils  voyaient  u  dans  Rome  et 
l'Église  romaine...  le  centre  providentiel  de 

l'évangélisation  chrétienne  ».  L'historien  ne  [)eut 

rien  dire  de  [)lus.  s'il  veut  rester  dans  les  limites 
de  la  probabilité. 
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LVII 

L'Eglise  se  montre  hostile  au  progrès  des 
sciences  natarelles  et  théologiques. 

Cette  proposilioii  pourrait  êlre  extraite  d'une 

page  à' Autour  dun  petit  liçre  (211),  où  je  dis  : 

((  Chaque  mouvement  de  l'esprit  scientifique  lui 
semblait  (à  la  théologie)  un  attentat  contre  son 

propre  droit,  dont  elle  était  bien  tentée  de  faire 

un  droit  divin,  en  sorte  que  le  progrès  a  paru  se 

faire,  en  grande  partie,  malgré  elle,  et  qu'il 
semble  même  s'être  fait  contre  elle.  Si  quelqu'un 
veut  protester,  il  suffira  de  rappeler,  pour  ce  qui 

regarde  la  science  de  la  nature,  le  nom  de  Gali- 

lée ;  pour  ce  qui  concerae  l'histoire  de  la  religion, 

celui  de  Richard  Simon.  Je  ne  veux  pas  dire  qu'il 
n'y  ait  eu  aucune  vie  intellectuelle  dans  le  catho- 

licisme depuis  le  xvi^  siècle. . .  ;  mais  je  dis  sim- 

plement que  l'Église  et  la  théologie  n'ont  point 
favorisé  le  mouvement  scientifique,  et  qu'elles 

l'ont  plutôt  gêné,  autant  qu'il  était  en  elles,  dans 
certaines  occasions  décisives.  Je  dis  surtout  que 

l'enseignement  catholique  ne  s'est  point  associé 
ni  accommodé  à  ce  mouvement.  » 
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LVIH 

La  vérité  n'est  pas  plus  immuable  que  V homme 

Ini-mcmc,  puisqu'elle  évolue  avec  lui,  en  lui,  et 
par  lui. 

ïext(»  original  (.4///r)//7'  d'un  petit  livide,  icyi)  : 

u  La  vérité  n'est  jamais  toute  en  notre  esprit,  et  il 
y  a  toujours  un  au-delà  ouvert  à  nos  investiga- 
lions...  Il  y  a  ilos  direclions  permanentes,  et 

qu'on  ]ieut  dire  in^  ai'iables,  de  l'esprit  humain, 
aussi  vraies  que  notre  nature  est  réelle.  Mais  la 

vérité,  en  tant  que  hïvn  de  l'homme,  n'est  pas 
l)lus  immuable  que  rhonuuc  lui-même.  Elle  évo- 

hi(î  avec  lui,  en  lui  et  par  lui  ;  et  cela  ne  l'em- 

])èche  pas  d'être  la  vérité  pour  lui  ;  elle  ne  l'est 

jnême  qu'à  celte  condition.  »  J'avais  écrit  <léjà. 

dans  L lù'dngilc  et  l'  /'J^lise  (1210)  :  ((  Ce  n'est  pas 

avec  l(*s  éléments  d(»  la  pensée  humaine  ([ue  l'on 
j)cut  construii'e  \m  édifice  éternel.  La  vérité 
seule  est  immuable,  mais  non  son  imai;('  dans 

noli'c  esprit,  n 
Autant  il  est  clair  ([ue  la  S.  Congrégation  a  en 

vue  le  ])assag(^  iV Autour  d'un  petit  livre,  autant 
il  est  évident  (piclle  a  changé  ma  pensée.  Elle 

sui)pi'ime    la  distinction   que  j'ai  l'aile  entre   la 
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vérité  en  soi,  qui  ne  peut  être  qu'immuable,  et  la 

vérité  «  en  tant  que  bien  de  l'homme  »,  qui  suit 
la  condition  de  notre  nature;  et  elle  ne  tient  pas 

non  plus  compte  de  ce  que  je  dis  des  «  directions 

permanentes  »  de  l'esprit  humain,  qui  consti- 

tuent, pour  ainsi  dire,  l'identité  de  la  raison 
humaine  dans  l'évolution  de  l'humanité. 

LIX 

Le  Christ  na  pas  enseigné  un  corps  déterminé 

de  doctrine  applicable  à  tous  les  temps  et  à  tous 

les  hommes,  mais  il  a  plutôt  inauguré  un  mou- 
vement religieux,  qui  s  est  adapté  on  qui  doit 

s'adapter  aux  divers  temps  et  lieux. 

Sources  originales  :  {Etudes  éçangéliques,  in- 
troduction, XIII)  «  Jésus  avait  été  beaucoup 

moins  le  représentant  d'une  doctrine  que  l'initia- 
teur d'un  mouvement  religieux.  »  {L Eçangile  et 

V Eglise,  167)  ((  Ne  nous  lassons  pas  de  répéter 

que  l'Évangile  n'était  pas  une  doctrine  absolue  et 
abstraite,  directement  applicable  à  tous  les  temps 

et  à  tous  les  hommes  par  sa  propre  vertu.  C'était 
une  foi  vivante,  engagée  de  toutes  parts  dans  le 

temps  et  le  milieu  où  elle  est  née.  Un  travail 
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d'adaptation  a  été  et  sera  perpétuellement  néces- 
saire pour  que  cette  loi  se  conserve  dans  le 

monde.  » 

Dans  le  texte  de  la  S.  Congrégation,  ce  mouve- 

ment qui  s'adapte  est  chose  presque  inintelli- 

gible. On  dirait  aussi  que  j'ai  contesté  que  le 
Christ  ait  donné  un  enseignement.  Le  Christ  a 

prêché  une  foi,  non  une  théologie,  et  le  mouve- 

ment chrétien  est  l'évolution  de  cette  foi  à  travers 
les  siècles.  On  serait  fort  empêché  de  prouver 

que  le  Christ  a  professé  «  un  corps  déterminé  de 

doctrine  »,  comme  de  démontrer  que  robjet  réel 

de  sa  i)rédication  est  directement  applicabh^  k 
tous  les  temps.  Il  ne  semble  pas  que  les  membres 

du  Saint-Oflice  vivent,  comme  Jésus  et  ses  disci- 

ples, dans  l'attente  du  jugement  dernier. 

LX 

La  doctrine  ch retienne,  à  ses  (/éhnls,  fui. 

juive;  mais  elle  devint,  par  des  évolutions  suc- 

cessives, d'abord  paulinienne,  puis  Johannique, 
enfin  hellénique  et  universelle. 

Voici  le  textes  d'où  procétle  ccLlc  pi'()[)<>silion 
{H Hvangile  et  V l'église.   17S)  :  (<  La  pensée  chré- 
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tienne,  à  ses  débuts,  fut  juive,  et  ne  pouvait  être 

que  juive,  bien  que  le  christianisme  évangélique 

ait  contenu  le  germe  d'une  religion  universelle. 
Le  premier  changement,  le  plus  décisif,  le  plus 

important,  le  plus  rapide  aussi  peut-être,  qu'il  ait 

subi,  est  celui  qui  fit  d'un  mouvement  juif,  fondé 

sur  l'idée  messianique,  une  religion  acceptable 

pour  le  monde  gréco-romain  et  pour  l'humanité. 

Si  prompt  qu'il  ait  été,  ce  mouvement  a  été 
gradué  :  saint  Paul,  le  quatrième  Evangile,  saint 
Justin,  saint  Irénée,  Origène  marquent  les  étapes 

de  cette  progression,  pour  ce  qui  regarde  l'évolu- 
tion des  idées  et  l'adaptation  de  la  croyance  aux 

conditions  de  la  culture  intellectuelle  durant  les 

premiers  siècles  de  notre  ère.  » 

J'ai  dit  «  la  pensée  chrétienne  »,  et  non  la  doc- 

trine, parce  que  j'avais  en  vue  la  forme  de  la 
croyance,  non  ses  principes  fondamentaux.  On 

ne  peut  contester  que  cette  forme  ail  été  d'abord 
juive,  et  qu'elle  soit  devenue  hellénique  principa- 

lement par  l'influence  de  Paul,  du  quatrième 
Evangile  et  des  premiers  docteurs  chrétiens.  La 

S.  Congrégation  paraît  avoir  eu  l'idée  de  sys- 
tèmes théologiques,  abstraits,  complets,  indépen- 
dants les  uns  des  autres,  qui  se  seraient  succédé 

comme  les  tableaux  d'une  lanterne  magique. 
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LXI 

On  peut  dire  sans  paradoxe  qu'aucun  chapitre 
de  V Ecriture,  depuis  le  premier  de  la  Genèse 

jusqu'au  dernier  de  V Apocalypse,  ne  contient 
une  doctrine  absolument  identique  à  celle  que 

r h'glise  enseigne  sur  le  môme  sujet,  et  que,  par 
conséquent,  aucun  chapitre  de  ll'Jcriture  n'a  le 
même  sens  pour  le  critique  et  pour  le  théologien. 

\a\  inôiiie  reinarquc.  liélas  !  serait  à  i'aire  sur 
Uios  clu'tirs  écrits,  qui  preiiucut  dans  Tcsprit  des 
théologiens  du  Saint-Office  mille  sens  étranges, 

qu'ils  n'ont  pas  dans  le  mien.  L'original  de  cette 

proposition  (Autour  d'un  petit  livre,  54)  est  ainsi 
conçu  :  «  Les  dogmes  aussi  ont  une  histoire.  Ils 

n'en  n'auraient  pas  s'ils  existaient  dans  la  Bible 

tels  qu'ils  se  [)résentent  dans  la  ti'adition.  On 
peut  dire,  sans  paradoxe,  (jue  [)as  un  chapitre  de 

l'Kcriture.  depuis  le  commencement  de  la  Genèse 

jus([u*à  la  lin  de  l'Apocalypse,  ne  contient  un 
enseignement  tout  à  fait  identique  à  celui  de 

l'Église  sur  le  même  objet:  c()nsé([uemment.  pas 

un  seul  chapitre^  n'a  le  même  sens  pour  le  cri- 
li(pic  et  pour  le  tiiéologien.  » 

Je  constate  un  fait:  je  n'admcHs  pas  cpie  l'iùri- 
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ture  ait  deux  sens,  comme  la  S.  Congrégation  Ta 

peut-être  supposé.  L'Église  interprète  les  Écri- 
tures conformément  à  sa  doctrine  actuelle  :  c'est 

son  droit,  car  elle  n'est  pas  tenue  et  elle  aurait 

tort  de  s'enfermer  dans  le  sens  historique,  en  le 
prenant  pour  règle  de  sa  foi.  Mais  son  interpré- 

tation n'est  pas,  à  proprement  parler,  le  sens  de 
la  Bible. 

LXII 

Les  principaux  articles  du  Sjnnhole  des  Apô- 

tres n' avaient  pas  pour  les  chrétiens  des  premiers 

temps  la  signification  qu'ils  ont  pour  les  chré- 
tiens de  notre  temps. 

Texte  original  (A ii^oïzr  d'un  petit  livre,  202)  : 
((  La  conception  théorique  du  dogme  immuable 

ne  peut  effacer  l'histoire  des  dogmes.  Le  sens  qui 

ne  change  pas  n'est  pas  celui  qui  résulte  précisé- 
ment de  la  lettre,  c'est-à-dire  la  forme  particu- 

lière que  la  vérité  prenait  dans  l'esprit  de  ceux 

qui  ont  libellé  la  formule;  il  n'est  pas  davantage 
dans  la  forme  particulière  des  interprétations 

qui  se  succèdent  selon  le  besoin  ;  il  est  dans  leur 
fond  commun,  impossible  à  exprimer  en  langage 
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humain  par  une  définition  adéquate  à  son  objet 

et  suffisante  pour  les  siècles  des  siècles.  J'ai  cité 
des  exemples,  notamment  les  articles  du  Symbole 

des  apôtres  concernant  la  descente  du  Christ  aux 

enfers  et  son  ascension  au  ciel.  J'aurais  pu  si- 

gnaler bi(;n  d'autres  variations,  et  montrer  d'a- 
bord ((ue  les  articles  i)rincipaux  du  Symbole 

apostolique  n'avaient  pas  non  plus  tout  à  fait  la 

môme  signification  pour  les  chrétiens  d'aujour- 

d'hui que  pour  ceux  des  [)remiers  temps  :  si  l'on 
prend  à  la  lettre  cette  profession  de  foi,  la  chris- 
tologie  est  celle  des  Synoptiques,  sans  aucune 

influence  du  quatrième  Evangile;  Dieu,  le  créa- 

teur, s'identifie  simplement  au  Père  céleste  ;  le 
titre  de  Fils  de  Dieu  caractérise  la  mission  provi- 

dentielle de  Jésus,  qui  est  «  le  Seigneur  »  ;  l'Esprit 

représente  l'action  de  Dieu  et  du  Christ  dans 
l'Église,  sans  qu'on  voie  clairement  le  rapport  où 

il  se  trouve  à  l'égard  de  Dieu  et  du  Christ.  » 

Relire  le  Symbole  des  a[)L)tres.  J'ai  dit  :  u  n'a- 
vaient pas  tout  à  fait  la  même  signification  », 

afin  de  réserver  la  continuité  substantielle  de  la 

croyance.  Le  Saint-Office  dit  :  «  n'avaient  pas  », 
sans  aucune  restriction.  On  croii'ait  que  la 

S.  Congrégation  a  voulu  proscrire,  non  mes  opi- 
nions, mais  les  conclusions  que  des  sots  pour- 

raient tirer  de  livres  qui  n(»  sont  pas  à  la  portée 
de  toutes  les  ignorances. 
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LXIII 

U Eglise  se  montre  incapable  de  défendre 

efficacement  la  morale  éçangélique,  parce 
quelle  reste  obstinément  attachée  à  des  doctrines 

immuables ,  qui  ne  peuvent  pas  se  concilier  açec 

les  progrès  modernes. 

Je  ne  crois  pas  que  cette  ((  erreur  »  vienne  de 

mes  écrits,  et  je  ne  vois  pas  non  plus  comment 

j'aurais  pu  qualifier  de  «  doctrine  immuable  » 

l'enseignement  de  l'Eglise. 

LXIV 

Le  progrès  des  sciences  exige  que  Von  réforme 
les  concepts  de  la  doctrine  chrétienne  sur  Dieu, 

sur  la  création,  sur  la  révélation,  sur  la  personne 

du  Verbe  incarné,  sur  la  rédemption. 

Source  originale  {Autour  d'un  petit  liçre, 
introduction,  XXIV-XXV,  et  i53-i54)  :  «  Le 

progrès  de  la  science  pose  en  des  termes  nou- 

veaux le  problème  de  Dieu.  Le  progrès  de  l'his- 
toire pose  en  des  termes  nouveaux  le  problème  du 



Christ  et  le  problème  de  l'Église. . .  Le  Verbe  a 
été  conçu  d'abord  comme  une  sorte  d'intermé- 

diaire indispensable  entre  Dieu,  absolu  et  im- 
muable, et  le  monde,  fini  et  changeant. . .  On  se 

représentait  Dieu  agissant  comme  du  dehors  sur 

le  monde  et  sur  l'homme.  . .  Cependant  l'évolu- 
tion de  la  philosophie  moderne  tend  de  plus  en 

plus  à  l'idée  du  Dieu  immanent,  qui  n'a  pas  be- 

soin d'intermédiaire  pour  agir  dans  le  monde 
et  dans  Thomme.  La  connaissance  actuelle  de 

l'univers  ne  suggère-t-ellc  pas  une  critique  de 
l'idée  de  création  ?  La  connaissance  de  l'histoire 

ne  suggère-t-clle  pas  une  critique  de  l'idée  de 
révélation?  La  connaissance  de  l'homme  moral 

ne  suggère-t-elle  pas  une  critique  de  l'idée  de  ré- 
demption?... Le  Christ  est  Dieu  pour  la  foi. 

Mais  les  gens  nous  demandent  maintenant  de 

leur  expliquer  Dieu  et  le  Christ,  parce  que  nos 

définitions  sont  conçues  en  partie  dans  une 

autre  langue  que  la  leur.  Une  traduction  s'im- 
pose. » 

J'ai  constaté  des  faits,  et  je  n'ai  point  parlé  de 

((  réformer  »  les  anciens  concepts  autrement  qu'en 
les  adaptant  aux  besoins  de  la  pensée  contempo- 
raine. 
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LXV 

Le  catholicisme  d'aujourd'hui  ne  peut  se  con- 

ailier  avec  la  vraie  science  que  s'il  se  transforme 

en  un  christianisme  non  dogmatique,  c'est-à- 
dire  en  protestantisme  large  et  libéral. 

Le  c'est-à-dire,  avec  ce  qui  suit,  doit  venir  de 
la  S.  Congrégation.  Et  le  reste  en  vient  aussi  pro- 

bablement. L'idée  néanmoins  se  retrouve  équi- 
valemment  dans  Houtin,  La  Question  biblique 

au  xx«  siècle  (i54-i55).  Cet  auteur  pense  que, 

dans  mon  «  œuvre  théologique  »,  j'ai  «  à  peu 
près  rejoint  les  systèmes  religieux  élaborés  par 
de  savants  protestants  pour  justifier  le  vieux 

christianisme  de  leur  jeunesse  ».  Ce  serait,  con- 

tinue-t-il,  parce  qu'il  n'y  a  ((  plus  guère  qu'une 

voie  ouverte  à  la  théologie,  tout  comme  il  n'y  en 
a  certainement  qu'une  ouverte  à  la  raison.  » 

Il  va  sans  dire  que  ce  jugement  n'est  pas  in- 

faillible, et,  sans  se  constituer  l'apologiste  du 

Saint-Office,  on  peut  observer  que  toute  la  reli- 

gion n'est  pas  dans  la  critique  biblique  ni  dans  la 
philosophie  du  dogme.  Même  sur  ce  dernier 

point,  je  crois  que  mon  système,  en  tant  que  sys- 

tème il  y  aj  diffère  essentiellement  du  protestan- 
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tisme.  «  Pour  ce  qui  est  de  l'objet  à  croire,  le  pro- 
testantisme orthodoxe,  môme  celui  de  M.  Ilar- 

nack,  consiste  dans  l'adhésion  de  la  foi  à  un 
théorème  absolu,  qui  est  censé  contenir  la  subs- 

tance immuable  de  l'Evangile  ;  le  catholicisme, 
au  contraire,  consiste  à  recevoir,  comme  émanant 

d'une  autorité  divinement  établie,  l'interprétation 

que  l'Église  donne  actuellement  de  l'Évangile. 
Qui  dit  protestantisme  affirme  implicitement  la 

suffisance  et  l'immutabilité  absolues  de  la  révé- 

lation évangélique.  Qui  dit  catholicisme  nie  im- 
plicitement cette  suflisance  et  cette  immutabilité 

absolues  »  (Autoiw  dan  petit  livre,  200-206). 
Mais  la  question,  au  point  de  vue  général  de  la 

philosophie  religieuse,  est  celle-ci  :  la  religion  est- 
elle  un  fait  individuel,  ou  un  fait  social?  Au 

point  de  vue  de  cette  philosophie  appliquée  à 

l'histoire  du  christianisme,  la  question  est  :  «  Le 
Christ  a-t-il  voulu  fonder  une  religion  individua- 

liste »,  ou  bien  «  la  société  des  justes  et  le  service 

universel  du  salut?  »  (Autour  dun  petit  livre, 

173).  A  cette  double  question,  j'ai  toujours  ré- 
pondu :  la  religion  est  un  fait  social  ;  la  religion 

chrétienne  est  une  société  universelle,  qui  tient 

du  Christ  le  principe  de  son  institution  et  de  sa 

foi.  Rien  n'est  moins  protestant. 
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Le  jour  suivant,  jeudi  4  du  même  mois  et  de  la 
même  année,  un  rapport  fidèle  de  toutes  choses  ayant 

été  fait  à  Sa  Sainteté  le  Pape  Pie  X,  Sa  Sainteté  a  ap- 
prouvé et  confirmé  le  décret  des  Révérendissimes 

Pères,  et  Elle  a  ordonné  que  toutes  et  chacune  des 

propositions  ci-dessus  relevées  fussent  considérées 
par  tous  comme  réprouvées  et  proscrites. 

Petrus  Palombelli, 

S.   R.    U.    I.    Notarius. 

On  voit  que  rapprobalion  pontificale  est  une 

simple  ratification,  qui  laisse  au  décret  son  carac- 
tère originel.  Les  propositions  condamnées  par  le 

Saint-Office  restent  des  propositions  condamnées 

par  le  Saint-Office  ;  ce  ne  sont  pas  des  définitions 
qui  viseraient  des  doctrines  hérétiques  et  frappées 

d'anathème.  Il  a  même  été  observé  que  le  décret 

Lamentahili  n'a  pas  le  degré  supérieur  de  solen- 

nité et  d'autorité  qui  s'attache  aux  décisions  du 
Saint-Office  qui  sont  prises  en  séance  du  jeudi. 

Mais  cette  distinction  n'a  pas  pratiquement  plus 
de  portée  que  celles  dont  il  a  été  question  dans 

l'avant-propos.  Le  Pape  n'autorise  personne  à 
tenir  pour  vraies,  en  son  for  intérieur,  telles  ou 

telles  des  propositions  qu'il  oblige  tout  le  monde 
à  considérer  «  comme  réprouvées  et  proscrites  ». 



APPENDICE 

VERITES   OFFICIELLES 

La  loLCCclésiaaticiiie  c/ui  pT^escril  de  souineHi'c 
à  la  censure  préalable  les  livres  qui  concernent 

les  divines  Écritures  s'élend  à  ceux  qui  cultivent 
la  critique  ou  V exégèse  scientifique  des  livres  de 
l  Ancien  et  du  Nouveau  Testament. 

II 

L  interprétation  que  V  Église  donne  des  Li- 

vres saints  doit  être  estimée  telle  qu'elle  ne  soit 
pas  soumise  au  jugement  ccn^v  plus  exact  et  à  la 
correction  des  exégètes. 

La  [)rélenli()ii  de  TK^lise  esl  que  son  inlerpré- 

tation  dogmatique  de  l'Ecriture  tasse  absolument 
loi,  non  seulement  pour  l'enseis^nemenl  pastoral. 
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mais  pour  l'étude  historique  de  la  Bible  et  des 
origines  chrétiennes.  C'est,  en  réalité,  l'asservis- 

sement de  la  critique  et  la  suppression  de  l'his- 
toire. 

m 

Des  jugements  et  censures  ecclésiastiques, 

portés  contre  V exégèse  libre  et  savante,  on  ne 

peut  pas  inférer  que  la  foi  proposée  par  V  Église 

soit  en  contradiction  avec  Vhistoire,  et  que  les 

dogmes  catholiques  ne  puissent  se  concilier  avec 

les  origines  véritables  de  la  religion  chrétienne. 

On  peut  certainement  le  conclure  du  décret 

Lamentabili.  Pour  qu'il  n'y  ait  pas  contradiction, 
il  faut  entendre  la  foi  et  les  dogmes,  pris  dans 

leur  ensemble,  en  un  sens  différent  de  celui  que 

leur  attribue  officiellement  l'Église. 
IV 

Le  magistère  de  V Église  peut,  surtout  par  des 

définitions  dogmatiques,  déterminer  le  sens 

propre  des  Écritures. 

Si  Ton  entend  par  sens  propre  le  sens  histo- 
rique de  la  Bible,  ce  sens,  qui  résulte  des  textes 

tels  qu'ils  sont  et  qu'on  peut  les  comprendre,  n'a 

pas  besoin  d'être  fixé,  ou,  pour  mieux  dire,  il  ne 



—  119  — 

peut  ôtre  fixé  par  une  autorité  quelconque.  Il  est 

à  déterminer,  en  quelque  sorte,  par  lui-même. 

\'
 

Bieu  qu'il  n'y  ait  que  les  vérités  réi>élées  qui 
soient  contenues  dans  le  dépôt  de  la  fol,  il  appar- 

tient, sous  certain  rapport,  à  V l'Jglise  de  porter 
un  jugement  sur  les  assertions  des  sciences  pro- 

fanes. '  ' 

Le  jugement  en  question  ne  peut  ôtre  tel  qu'il 
impose  ou  délende  à  la  science  une  conclusion 

quelconque  ;  mais  c'est  un  simple  avertissement 
contre  les  conclusions  qui,  sous  prétexte  de 

science,  tendraient  à  ruiner  les  principes  de  la 

religion  et  de  la  morale.  Noter  que,  dans  la  si- 
tuation qui  résulte  pour  elle  de  notre  civilisation. 

l'Kglise,  malgré  ses  prétentions,  ne  peut  l'aire 
autre  chose. 

VI 

Dans  la  définition  des  vérités,  V Église  étu- 
diante et  l Église  enseignante  ne  collaborent  pas 

de  telle  sorte  que  l'fJgllse  enseignante  naît  quà 

enregistrer  les  opinions  communes  de  l'Eglise étudiante. 
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VII 

L'Eglise,  lorsqiï elle  proscrit  des  erreurs,  peut 

exiger  des  fidèles  qu'ils  adhèrent,  par  un  assen- 
timent intérieur,  au  Jugement  quelle  a  rendu. 

Elle  le  pourrait  si  elle  avait  une  connaissance 

absolue  de  toute  vérité,  et  un  pouvoir  absolu  sur 

les  esprits.  Mais  elle  ne  possède  ni  cette  connais- 
sance ni  ce  pouvoir.  Ses  jugements  ont  la  valeur 

de  directions  qui  ne  s'imposent  à  l'individu  que 
dans  la  mesure  où  celui-ci,  selon  ses  lumières  et 

sa  conscience,  les  a  trouvées  légitimes. 

VIII 

On  ne  doit  pas  tenir  pour  exempts  de  toute 

faute  ceux  qui  ne  font  nul  cas  des  condamna- 
tions portées  par  la  S.  Congrégation  de  V Index 

et  par  les  autres  SS.  Congrégations  romaines. 

IX 

Ceux-là  ne  font  pas  preuve  d'une  simplicité  et 
dune  ignorance  excessives,  qui  croient  que 
Dieu  est  vraiment  V auteur  de  V Ecriture  sainte. 
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L'inspiration  des  livres  de  V Ancien  Testament 
na  pas  consisté  en  ce  que  les  écrivains  israélites 

auraient  présenté  les  doctrines  religieuses  sous 

un  aspect  particulier,  peu  connu  ou  inconnu  des 

païens. 

La  proposition  retournée  en  vérité  n'est  pas 
plus  intelligible  que  la  proposition  formulée  en 
erreur. 

XI 

L'inspiration  divine  s'étend  de  telle  sorte  à 
toute  V Écinture  sainte,  quelle  préserve  de  toute 

erreur  toutes  et  chacune  de  ses  parties. 

Défi  à  l'évidence,  et  croix  des  exégètes  ortho- 
doxes. 

XII 

Lexégète  qui  veut  s  adonner  utilement  aux 

études  bibliques  n'est  pas  tenu  décarter  d'abord 
toute  opinion  préconçue  touchant  V origine  sur- 

naturelle de  V Ecriture  sainte,  et  il  ne  doit  pas 

Vinterpréter  comme  les  autres  documents  pure- 
ment humains. 
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L'herméneutique  catholique  a  donc  pour  loi 
suprême  un  préjugé,  et  une  règle  déduite  de  ce 

préjugé,  sans  égard  au  caractère  des  livres  à 

interpréter,  ceux-ci  n'étant  pas  censés  rentrer 
dans  la  même  catégorie  que  les  livres  écrits  par 
les  hommes. 

XIIÏ 

Il  est  faux  que  ce  soient  les  évangélistes  eux- 
mêmes,  et  les  chrétiens  de  la  seconde  et  de  la  troi- 

sième génération,  qui  aient  élaboré  artificielle- 
ment les  paraboles  éçangéliques,  et  rendu  ainsi 

compte  du  peu  de  fruit  de  la  prédication  chré- 
tienne auprès  des  Juifs. 

XIV 

En  aucun  récit,  les  éi>angélistes  liont  rap- 

porté, au  lieu  de  ce  qui  était  vrai,  ce  qu'ils  ont 
estimé,  quoique  faux,  plus  profitable  aux  lec- 

teurs . 

XV 

Les  Evangiles,  même  ai\anl  la  fixation  et  la 

constitution  du  canon,  ont  été  exempts  d'addi- 

tions et  de  corrections;  c'est  pourquoi  la  doc- 
trine du  Christ  y  est  demeurée  complète  et  cer- 

taine. 
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Les  deux  «  vérités  »  ne  sont  pas  mieux  reliées 

entre  elles  que  n'étaient  les  deux  «  erreurs  »; 
mais  la  première  est  en  contradiction  avec  les 

faits,  et  la  seconde  est  exagérée  au  point  de  friser 

l'erreur. 

XVI 

Les  récits  de  Jean  sont  proprement  de  V his- 

toire^ non  une  contemplation  mystique  de  VÉçan- 
gile;  les  discours  contenus  dans  son  Evangile 

ne  sont  pas  des  méditations  théologiques  sur  le 

mystère  du  salut,  mais  l'expression  de  la  vérité 
historique. 

XVII 

Il  est  faux  que  le  quatrième  Évangile  ait  exa- 
géré les  miracles,  soit  pour  qu  ils  parussent  plus 

extraordinaires,  soit  pour  quils  devinssent  plus 

aptes  à  signifier  Vœuvrc  et  la  gloire  du  Verbe 
incarné. 

XAIIl 

Jean  revendique  à  bon  droit  la  qualité  de  té- 

moin du  Christ;  il  n'est  pas  quun  excellent  té- 
moin de  la  vie  chrétienne^  ou  de  la  vie  du  Christ 

dans  r Église,  à  la  fin  du  /""  siècle. 
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XIX 

Les  exégètes  hétérodoxes  ont  exprimé  moins 

fidèlement  le  çéritable  sens  des  Écritures  que  les 
exégètes  catholiques. 

XX 

La  révélation  a  été  autre  chose  que  la  cons- 
cience, acquise  par  V homme,  de  sa  relation  açec 

Dieu. 

XXI 

La  révélation  qui  constitue  Vobjet  de  la  foi  ca- 
tholique a  été  accomplie  avec  les  apôtres. 

XXII 

Les  dogmes  que  VÉglise  présente  comme  ré- 
vélés sont  des  vérités  tombées  du  ciel,  non  une 

certaine  interprétation  des  faits  religieux,  que 

V esprit  humain  se  sevaii  acquise  par  un  laborieux 

effort. 

XXIII 

II  ne  peut  exister,  et  il  n  existe  pas  réellement 

d'opposition  entre  les   faits  consignés  dans  la 

I 
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Sainte  Écriture  et  les  dogmes  de  l Eglise  qui  sy 

appuient;  en  sorte  que  le  critique  ne  peut  rejeter 
comme  faux  des  faits  que  V Église  croit  comme 
1res  certains. 

XXIV 

On  a  le  droit  tic  condamner  un  cxégèlc  qui 

pose  des  prémisses  doit  il  suit  que  les  dogmes 

sont  historiquement  faux  ou  douteux,  quand 

même  il  no  nierait  pas  directement  les  dogmes 
mômes. 

XXV 

L'assentiment  de  la  foi  s  appuie  en  définitive 

sur  inilvv  choses  ([u'une  accunuila/ion  de  probabi- 
lités . 

XXVl 

Les  dogmes  de  la  foi  ne  sont  pas  à  retenir  seu- 

lement dans  leur  sens  p/-atique,  mais  comme 
règle  de  croyance. 

XX  VU 

La  divinité  de  Jésus-Christ  se  prouve  par  les 

lù'angilcs;  ce  n'est  pas  Jin  dogme  que  la  cons- 
cience chrétienne  aurait  '^'''  'uit  de  la  notion  du 

Messie. 
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XXVIII 

Jésus,  quand  il  exerçait  son  ministère,  parlait 

en  vue  d'enseigner  qu'il  était  le  Messie,  et  ses 
miracles  tendaient  à  le  démontrer. 

XXIX 

On  ne  peut  accorder  que  le  Christ  que  pré- 
sente r histoire  soit  de  beaucoup  inférieur  à  celui 

qui  est  V objet  de  la  foi. 

XXX 

Ce  n'est  pas  dans  tous  les  textes  éçangéliques 
que  le  nom  de  Fils  de  Dieu  équivaut  seulement 

au  nom  de  Messie;  il  signifie  réellement  que 
Jésus  est  le  vrai  et  naturel  Fils  de  Dieu. 

XXXI 

La  christologie  que  donnent  Paul,  Jean  et  les 

conciles  de  Nicée,  dÉphèse  et  de  Chalcédoine  est 

celle  que  Jésus  a  enseignée,  non  celle  que  la 

conscience  chrétienne  aurait  conçue  au  sujet  de 
Jésus. 
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La  proposition  condamnée  péchait  par  inexac- 
titude. Celle-ci  est  en  contradiction  formelle  avec 

la  réalité. 

XXXII 

Le  sens  naturel  des  textes  éçangéliques  peut  se 

concilier  avec  ce  que  nos  théologiens  enseignent 
de  la  conscience  et  de  la  science  infaillible  de 

Je  sus-Christ. 

Même  remarque  sur  cette  proposition  que  sur 

la  précédente. 

XXXIII 

Il  nest  pas  évident,  pour  quiconque  n'est  pas 
conduit  par  des  opinions  préconçues,  ou  bien 

que  Jésus  a  projessé Terreur  touchant  le proc  hain 

avènement  messianique ,  ou  bien  que  la  majeure 

partie  de  sa  doctrine,  contenue  dans  les  Evan- 

giles synoptiques,  est  dépourvue  d authenticité. 

T.a  S.  Congrégation  rendrait  un  service  inap- 

préciable à  l'exégèse  en  établissant  sur  de  bons 
textes  et  de  légitimes  inductions  la  troisième 

alternative,  qui  permettrait  d'affirmer  que  Jésus 
n'a  pas  enseigné  le  prochain  avènement  messia- 

nique, et  de  sauvegarder  en  môme  temps  la  pleine 
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authenticité  de  ses  discours  dans  les  trois  pre- 
miers Évangiles. 

XXXIV 

Le  critique  peut  attribuer  au  Christ  une 

science  illimitée  autrement  que  dans  une  hypo- 
thèse historiquement  inconcevable  et  répugnante 

au  sens  moral,  à  savoir  que  le  Christ,  comme 

homme,  avait  la  science  de  Dieu,  et  qu'il  n  aurait 
pas  voulu,  néanmoins, communiquer  la  connais- 

sance de  tant  de  choses  à  ses  disciples  et  à  la 
postérité. 

On  désirerait  beaucoup  connaître  l'hypothèse 
et  les  arguments  qui  rendraient  seulement  vrai- 

semblable cette  science  illimitée  de  Jésus. 
e 

XXXV 

Le  Christ  a  toujours  eu  conscience  de  sa  di- 

gnité messianique. 

Assertion  gratuite,  si  elle  a  un  sens. 

XXXVI 

La  résurrection  du  Sauveur  est  proprement 

un  fait  d'ordre  historique,  non  un  fait  d'ordre 
purement  surnaturel;  elle   est    démontrable   et 
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démonU'ée.  et  ce  n'est  i)as  la  conscience  chré- 

tienne qui  raurait  déduite  peu  à  peu  d'uuti'es 
choses. 

i)\\v  Ton  veuille  clone  nous  apporter  une  idée 

intelligible  de  ce  l'ait  prétendu  démontrable,  et 
une  preuve  certaine  de  ce  fait  pi'étendu  démontré. 

XXXVII 

Lu  foi  à  lu  l'ésarrection  ne  concerna  pus  uioïiis. 
à  l  origine,  le  fuit  même  de  lu  résurrection,  que 

lu  vie  immortelle  du  Christ  uuprès  de  Dieu. 

L'assertion  n'est  môme  i)as  vraie  de  saint  Paul, 
(juijdans  la  première  l^iitre  aux  Corinthiens (xv, 

io-qH),  atïirme  la  résurrection  au  troisième  jour, 
et  énumère  les  apparitions,  pour  prouver  que  le 

(Christ  a  ac(|uis  une  vie  immortelle  et  glorieuse, 

non  [)our  garantir  directement  cjue  le  cadavi'e  de 
Jésus  a  repris  vie  et  mouvement  dans  son  tom- 
beau. 

XXXVTII 

Lu  doctrine  de  la  morl  expiatoii-e  du  Christ 
est   évangé tique,  et  non  seulement  puulinienne. 

Thèse  à  démontrer. 
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XXXIX 

Les  opinions  sur  V origine  des  sacrements, 

dont  les  Pères  de  Trente  étaient  imbus,  et  qui, 

sans  aucun  doute,  ont  eu  de  V influence  sur  leurs 

canons  dogmatiques,  ne  sont  pas  très  éloignées 

de  celles  qui  prévalent  maintenant  à  bon  droit 

parmi  les  historiens  du  christianisme. 

XL 

Les  sacrements  nont  pas  eu  leur  origine  en 

ce  que  les  apôtres  et  leurs  successeurs  auraient 

interprété  une  idée  et  une  intention  du  Christ,  à 

l instigation  et  sous  Vimpulsion  des  circonstances 
et  des  événements. 

Cette  proposition  pourrait  être  vraie  comme 

simple  négation  ;  mais  elle  serait  bien  plus  fausse 

que  sa  contradictoire,  si  on  lui  faisait  impliquer 

l'institution  formelle  des  sacrements  par  Jésus. 

XLI 

Les  sacrements  ont  un  autre  objet  que  de  rap- 
peler à  la  pensée  de  V homme  la  présence  toujours 

bienfaisante  du  Créateur. 
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XLII 

Ce  n'est  pas  la  conimunaalc  chrétienne  qui  a 

introduit  la  nécessité  du  baptême,  en  l'adoptant 
comme  un  rite  nécessaire,  et  en  y  rattachant  les 

obligations  de  laprofession  chrétienne. 

XLlll 

L'usage  de  conférer  le  baptême  aux  enfants 

n'a  pas  été  une  évolution  disciplinaire,  qui  aurait 
été  une  des  causes  pour  lesquelles  le  sacrement 

se  serait  partagé  en  deux,  à  savoir  en  baptême 

et  en  pénitence. 

XLIV 

Il  y  a  des  preuves  que  le  rite  du  sacrement 

de  confirmation  a  été  employé  par  les  apôtres; 
en  tout  cas,  la  distinction  formelle  des  deux 

sacrements,  à  savoir  le  baptême  et  la  confirma- 
tion, appartient  à  V histoire  du  christianisme 

primitif. 

XLV 

Tout  ce  que  Paul  raconte  touchant  linstitu- 

tion  de  l eucharistie  est  à  entendre  historique- 
ment. 
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XLVI 

On  avait,  dans  VEglise  primitive,  Vidée  du 

chrétien  pécheur,  réconcilié  par  V autorité  de 

V Eglise;  il  est  faux  que  VEglise  ne  se  soit 
accoutumée  que  très  lentement  à  cette  idée;  il 

est  également  faux  que,  même  après  que  la  péni- 
tence fut  reconnue  comme  institution  de  V Église, 

on  ne  V ait  pas  appelée  du  nom  de  sacrement, 

parce  quon  V aurait  regardée  comme  un  sacre- 
ment honteux. 

XLYII 

Les  paroles  du  Seigneur  :  «  Recevez  V Esprit 

saint;  les  péchés  seront  remis  à  ceux  à  qui  vous 

les  remettrez,  et  ils  seront  retenus  à  ceux  à  qui 

vous  les  retiendrez  »  (Jean,  xx,  22  et  23),  se  rap- 

portent au  sacrement  de  pénitence,  selon  qu'il 
est  affirmé /)«/'  les  Pères  de  Trente. 

Ces  ((  paroles  du  Seigneur  »,  attribuées  au 

Christ  ressuscité,  et  prises  dans  le  quatrième 

Evangile,  sont  entièrement  dépourvues  d'authen- 
ticité . 

XLVIIl 

Jacques,  dans  son  Épttre{\,  14  et  i5),  entend 
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promulguer  un  sacrement  du  Christ,  non  recom- 
mander un  pieux  usage;  et  voyant  dans  cet  usage 

un  moyen  de  grâce,  il  le  conçoit  avec  la  rigueur 

que  l'ont  conçu  les  théologiens  qui  ont  fixé  la 
notion  et  le  nombre  des  sacrements. 

XLIX 

La  cène  chrétienne  ayant  eu  dès  l'abord  le 

caractère  d'un  acte  liturgique,  ceux  qui  avaient 
coutume  de  présider  à  la  cène  possédaient  le 
caractère  sacerdotal. 

Il  faudrait  ajouter  que  ce  caractère  était,  non 

seulement  invisible,  mais  insoupçonné  des  prêtres 

et  des  laïques,  comme  la  distinction  même  des 

laïques  et  des  membres  de  la  hiérarchie  sacerdo- 
tale. 

L 

Les  anciens  qui  avaient  charge  de  surveiller 

les  assemblées  des  chrétiens  ont  été  institués  par 

les  apôtres  prêtres  et  évêques,  non  seulement 

en  vue  de  pourvoir  à  V organisation  nécessaire 

des  sociétés  grandissantes,  mn'is  proprement  en 
vue  de  perpétuer  la  mission  et  le  pouvoir  apos- 
toliques. 
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La  théologie  officielle  accorde  cependant  aux 

apôtres  des  pouvoirs  plus  étendus  que  ceux 

qu'ils  sont  censés  avoir  transmis  aux  évêques. 
Dans  la  réalité,  le  ministère  apostolique  subsista 
quelque  temps  à  côté  des  fonctions  sédentaires 

de  l'épiscopat  ;  mais  les  prédicateurs  itinérants 
tombèrent  bientôt  en  un  certain  discrédit  et 

n'eurent  plus  de  place  dans  les  communautés 
organisées. 

LI 

Le  mariage  put,  dès  l'origine,  devenir  un  sa- 
crement de  la  nouvelle  Loi  dans  V Église;  car, 

pour  que  le  mariage  fût  tenu  pour  un  sacrement, 

il  n'était  pas  nécessaire  que  le  plein  déçeloppe- 
ment  de  la  doctrine  de  la  grâce  et  des  sacre- 

ments eût  eu  lieu  préalablement. 

LU 

Il  ne  fut  pas  étranger  à  la  pensée  du  Christ 

d'instituer  V Église  comme  une  société  qui  devait 
durer  sur  la  terre  pendant  une  longue  suite  de 

siècles;  dans  la  pensée  du  Christ,  le  royaume 

du  ciel  ïi  était  pas  sur  le  point  d'arriver  avec  la 
fin  du  monde. 
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LUI 

La  constitaiion  organique  de  V  Église  est 

immuable;  la  société  chrétienne  n'est  pas  sujette 
à  une  perpétuelle  évolution,  comme  la  société 
humaine. 

LIV 

Les  dogmes,  les  sacrements,  la  hiérarchie , 

lant  en  ce  qui  regarde  la  notion  qu'en  ce  qui 
^^egarde  la  réalité,  ne  sont  pas  que  des  interpré- 

tations et  des  évolutions  de  Vintelligence  chré- 

tienne, qui  auraient  accru  et  perfectionné  par 
les  apports  extérieurs  le  petit  germe  latent  dans 

V  Evangile, 

LV 

Simon-Pierre  savait  que  la  primauté  dans 
■  Église  lui  avait  été  conférée  par  le  Christ. 

LVI 

C'est  par  une  disposition  de  la  divine  Provi- 
ience,  non  à  raison  de  circonstances  purement 

politiques^  que  l Église  romaine  est  devenue  le 

ohef  de  toutes  les  Églises. 
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LVII 

U Église  ne  se  montre  pas  hostile  aux  progrès 
des  sciences  naturelles  et  théologiques. 

LVIII 

La  çérité  est  immuable,  bien  que  Vhomme  ne 

le  soit  pas;  elle  n  évolue  pas  açec  lui,  en  lui  et 

par  lui. 

Mais  comment  cette  vérité,  tout  à  fait  indépen- 

dante de  l'homme,  et  qui  lui  est  entièrement 
étrangère,  peut-elle  être  connue  de  lui  ? 

LIX 

Le  Christ  a  enseigné  un  corps  déterminé  de 

doctrine,  applicable  à  tous  les  temps  et  à  tous 
les  hommes;  il  na  pas  simplement  inauguré  un 
mouvement  religieux  qui  se  serait  adapté  ou  qui 

devrait  s'adapter  aux  divers  temps  et  lieux. 

LX 

La  doctrine  chrétienne,  à  ses  débuts,  ne  fut 
^as  juive;  elle  ne  devint  pas,  par  des  évolutions 

successives,  d'abord  paulinienne,  puis  johan- 
nique,  enfin  hellénique  et  universelle. 
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Que  fut  donc  cette  doctrine,  qui  ne  tenait  à 

rien  dans  le  monde  où  elle  s'est  implantée  ?  On 
a  vu  plus  haut  (proposition  XXII)  que  les  dogmes 

sont  «  tombés  du  ciel  »  :  comment  s'y  est-on  pris 
pour  recueillir  ces  aérolithes  et  les  mettre  en  cir- 

culation sur  la  terre  ? 

LXI 

On  ne  peut  dire  sans  paradoxe  qu'aucun  cha- 

pitre de  l'Ecriture,  depuis  le  premier  de  la  Ge- 
nèse Jusquau  dernier  de  V Apocalypse,  ne  con- 

tienne une  doctrine  absolument  identique  à  celle 

que  r Eglise  enseigne  sur  le  même  sujet,  et  que, 

par  conséquent,  aucun  chapitre  de  V Ecriture 

nait  le  même  sens  pour  le  critique  et  pour  le 

théologien. 

LXII 

Les  principaux  articles  du  Symbole  des 

apôtres  avaient,  pour  les  chrétiens  des  premiers 

temps,  la  signification  quils  ont  pour  les  chré- 
tiens de  notre  temps. 

LXIII 

11  est  taux  que  V  Église  se  montre  incapable  de 

défendre  efficacement  la  morale  de  V Evangile, 
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et  que  ce  soit  parce  quelle  reste  obstinément 

attachée  à  des  doctrines  immuables,  qui  ne  peu- 
vent pas  se  concilier  avec  les  progrès  modernes. 

LXIV 

Le  progrès  des  sciences  n  exige  pas  que  Von 

réforme  les  concepts  de  la  doctrine  chrétienne 
sur  Dieu,  sur  la  création,  sur  la  révélation,  sur 

la  personne  du  Verbe  incarné,  sur  la  rédemption. 

LXV 

Le  catholicisme  d'aujourd'hui  peut  se  concilier 

avec  la  vraie  science,  sans  qu'//  se  transforme  en 
un  christianisme  non  dogmatique,  c  est-à-dire 
en  protestantisme  large  et  libéral. 

Voilà  justement  l'idée  qui  a  inspiré  L'Evangile 
et  V Église  et  Autour  d  un  petit  livre.  Après  le 

décret  Lamentabili,  j'en  suis  beaucoup  moins 
assuré,  non  que  je  trouve  plus  de  mérites  au 

protestantisme  libéral,  mais  parce  que  le  décret 

lui-même  me  paraît  être  une  manifestation  contre 
la  science,  et,  dans  plusieurs  de  ses  parties,  une 

réprobation  de  la  vérité. 



L'ENCYCLIQUE 

PASCENDI   DO  MI  MCI   G  REGIS 

((  L'office  dont  nous  sommes  divinement  in- 
vesti, de  paître  le  troupeau  du  Seigneur,  a  pour 

premier  devoir,  assigné  par  le  Christ,  de  garder 

avec  le  plus  grand  soin  le  dépôt  de  la  foi  trans- 

mise aux  saints,  en  répudiant  les  profanes  nou- 

veautés de  langage  et  les  contradictions  d'une 
fausse  science  )). 

Dès  les  premières  lignes  de  son  Encyclique, 

le  Pape  pose  en  principe  ce  que  contestent 

plusieurs  de  ceux  qu'il  appelle  modernistes,  à 

savoir  qu'il  existe  un  dépôt  immuable  de  vé- 
rité révélée,  dont  le  Souverain  Pontife  serait  le 

gardien  unique  et  infaillible.  Au  lieu  d'en  faire  le 
point  de  départ  de  son  instruction  pastorale. 

Pie  X  aurait  dû  prendre  ce  sujet  pour  thème  de 

discussion.  Car  l'exposé  qu'il  fait  des  doctrines 
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modernistes  est  presque  une  fantaisie  de  l'ima- 
gination théologique,  tandis  que  la  question  qu'il 

n'a  pas  traitée  se  trouve  être  la  plus  importante, 
on  peut  dire  la  seule  essentielle.  Ne  faudrait-il 

pas,  en  elTet,  savoir  d'abord  ce  qu'on  doit  entendre 
par  vérité  eu  matière  de  religion  ;  quelles  sont  les 

origines  de  cette  vérité,  les  conditions  cle  sa  con- 
servation et  de  son  progrès;  enlin,  clans  quelle 

mesure  et  à  quel  titre  le  Pape  est  autorisé  à  s'en 

dire  l'organe  et  l'arbitre  ? 
Les  inodeniistes  ne  sont  pas  seulement  pour 

Pie  X  des  êtres  éminemment  fâcheux  (hilem 

commoçentj ,  mais  des  êtres  inintelligibles,  le 

Pape  dit  inintelligents  (stiilti  factl  siint),  aux- 

quels il  prête  les  plus  noirs  desseins,  l'orgueil 

le  plus  démesuré,  l'astuce  la  plus  profonde, 
l'ignorance  la  plus  complète  de  la  théologie, 

parce  qu'il  ne  voit  pas  où  ils  tendent,  ni  où  ils 
mettent  leur  idéal  de  perfection  morale,  ni  ce 

qu'ils  savent.  Les  modernistes  plaidaient  l'auto- 
nomie de  la  conscience  religieuse,  et  ils  recon- 

naissaient l'autonomie  de  la  science  à  l'égard  de  la 

théologie,  celle  de  la  société  civile  à  l'égard  de 

l'Église.  Pie  X  leur  prête  un  système  conçu  à 

l'instar  des  théories  scolastiques,  où  pas  un  d'eux 
ne  se  reconnaîtra,  et  il  les  condamne  en  bloc,  au 

nom  de  son  propre  système,  sans  aborder  seule- 
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ment  un  seul  des  problèmes  qui  existaient  et  qui 

continueront  d'exister  pour  eux,  et  pour  bien 

d'autres,  après  leur  condamnation. 

Il  est  tout  à  fait  curieux  qu'on  leur  suppose 

d'abord  un  système  commun,  que  nul  n'a  pro- 
fessé, et  qui  aurait  été  ainsi  comme  une  doctrine 

secrète  dont,  par  une  habile  fourberie  fcallidis- 

simiim  artificiiim),  ils  n'auraient  livré  que  cer- 
taines parties,  en  sorte  que  l'Encyclique  les  dé- 

masquerait aux  yeux  de  tout  l'univers.  Le  fait  est 

qu'ils  n'ont  jamais  formé  dans  l'Église  une  secte 

ni  un  parti,  pas  même  une  école;  qu'ils  ont  tra- 

vaillé sur  des  terrains  très  divers  ;  qu'ils  ont  dit  ce 

qu'ils  croyaient  voir  et  savoir,  et  que,  s'ils  se  sont 

rencontrés  sur  certains  points,  et  d'abord  sur  la 

nécessité  d'une  réforme  de  l'enseignement  catho- 

lique, c'est  i)arce  qu'ils  sont  entrés  par  des  che- 
mins diflerents  dans  lo  courant  de  la  pensée  con- 

temporaine, et  que,  par  des  expériences  variées, 

ils  ont  fait  la  même  constatation.  Ceux  (jui  étaient 

engagés  dans  la  carrière  ecclésiastique  ou  dans 
le  mouvement  social  ont  fait  des  constatations 

analogues  en  ce  qui  regarde  le  gouvernement  de 

l'Kglise  et  son  action  siiir  les  masses  :  l'Kglise  ne 
marche  pas  dans  le  sens  de  la  vie,  et  la  vie  la  re- 
]>()usse. 

(^et  élal  de    choses   est  méconnu   dès  le  com- 
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mencement  de  l'Encyclique  pontificale  et  le 

sera  jusqu'à  la  fin.  Le  prétendu  modernisme  ne 
se  ramène  pas  à  une  théorie  arbitrairement  con- 

çue, et  qui  pourrait  être  aussi  arbitrairement  dé- 

laissée pour  complaire  à  Sa  Sainteté  ;  ses  vérita- 

bles causes  ne  sont  pas  celles  que  Pie  X  a  indi- 
quées dans  la  seconde  partie  de  sa  lettre.  Les 

remèdes  prescrits  dans  la  troisième  partie  ne  se- 
ront pas  pour  cela  impuissants  et  inefficaces  ;  on 

a  plutôt  à  craindre  qu'ils  ne  soient  hors  de  pro- 

pos, et  que  l'effet  n'en  soit  désastreux  si  l'Église 
peut  et  si  elle  veut  les  pratiquer  longtemps. 

Puisque  le  Pape  fait  aux  modernistes  l'honneur 
de  les  présenter  comme  réunissant  en  eux  chacun 

sept  personnages  (illud  ante  omnia  notandum 

est,  modernistarum  quemlihet  plures  agere  per- 
sonas  ac  çeluti  in  se  commiscere,  philosophum 

nimirum^credentem,  etc.  L'évidente  exagération 
de  ce  trait  a  été  un  peu  atténuée  dans  la  traduc- 

tion française  officielle  i  )  :    philosophe,  croyant, 

1.  Mgr  Dadolle,  évêque  de  Dijon,  ne  craint  pas  de  contre- 
dire Pie  X  sur  ce  point  :  «  Le  Saint- Père  a  présenté  la  des- 

cription du  moderniste,  si  je  puis  dire,  encyclopédiste  :  per- 

sonnage, il  faut  le  reconnaître,  qui  n'existe  pas.  Nous  ne  sa- 
vons aucun  écrivain  d'envergure  égale  au  vaste  cadre  dessiné 

par  Pie  X,  et  dont  l'œuvre  reproduise  tous  les  traits  du  ta- 
bleau. »  Lettre  pastorale,  dans  la  Semaine  religieuse  du  diocèse 

de  Dijon,  5  octobre  1907.  Le  même  Prélat  n'hésite  pas  davan- 

I 
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théologien,  historien,  critique,  apologiste,  réfor- 
mateur, voyons  la  philosophie,  la  théologie,  la 

méthode  historique,  critique,  apologétique,  et  les 

projets  de  réforme  qu'il  leur  attribue.  Le  tout  ne 

pouvait  manquer  d'être  pour  beaucoup  d'entre 
eux  une  révélation. 

On  a  reproché  aux  autorités  ecclésiastiques  de 

condamner  ce  qu'elles  ne  comprenaient  pas 
(A  Pio  Xy  lettre  dun  groupe  de  prêtres  italiens, 

[).  5)  :  Pie  X  expose  le  système  des  modernistes, 

afin  de  prouver  à  ceux-ci  qu'il  les  entend  mieux 

qu'ils  ne  s'entendent  eux-mêmes.  C'est  une  ques- 

tion de  textes  et  d'interprétation  :  on  la  prend  ici 
comme  telle. 

Le  philosophe  est  au  premier  rang,  parce  que 

l'on  veut  que  le  rnodernisme.  en  son  ensemble, 

procède  d'une  philosophie  erronée,  qui  serait 
commune  à  tous  les  modernistes  sans  exception. 

On  oublie  ainsi,  dès  l'abord,  que  le  mouvement 

Inge  à  écrire  (ibid.),  touchnnl  le  dvcrc[  Lanieiilahili  :  «  Pas  une 

des  audacieuses  propositions  qu'il  condamnait  n'a  pu  être 
suspectée  de  ne  pas  traduire  authcntiqueinent  la  doctrine  en- 

seignée par  quelque  contemporain.  »  Mgr  Dadolle  a  clé  recteur 

de  l'Institut  catholique  de  Lyon,  et  passe  pour  un  des  niembres 

de  plus  éclairés  de  l'épiscopat  français. 
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moderniste  ndiii^3iS  commencé  par  la  philosophie , 

mais  par  l'histoire  ecclésiastique,  et  bientôt  après 

par  l'exégèse  biblique.  On  peut  dire  que,  depuis 

l'article  sensationnel  de  Mgr  d'Hulst  sur  la  ques- 
tion biblique  (Correspondant,  25  janvier  iSgS), 

jusqu'à  la  publication  de  L'Evangile  et  V Eglise, 
à  la  tin  de  l'année  1902,  la  rénovation  de  l'exé- 

gèse fut  à  l'ordre  du  jour  :  la  nouvelle  hérésie 
était  appelée  le  concessionnisme,  les  conclu- 

sions des  critiques  de  la  Bible  étant  regardées 
comme  des  concessions  au  rationalisme.  Le  débat 

s'élargit  avec  le  bruit  que  l'on  fit  à  propos  de 

L' Evangile  et  V Eglise  et  à' Autour  d'un  petit 

livre  :  il  s'agissait  maintenant  des  origines  chré- 

tiennes et  de  tous  les  problèmes  qui  s'y  ratta- 

chent, de  l'évolution  du  pouvoir  ecclésiastique, 
de  celle  des  dogmes  et  de  celle  du  culte  ;  pendant 
deux  ou  trois  ans,  les  défenseurs  de  la  tradition 

employèrent  ordinairement  le  nom  de  loisysme 

pour  qualifier  l'hérésie  grandissante.  Ce  lut 
l'article  retentissant  de  M.  Edouard  Le  Roy  : 
Qu  est-ce  quiin  dogme?  {La  Quinzaine,  16  avril 

1906)  avec  les  controverses  dont  il  fut  l'occa- 
sion, qui  porta  la  discussion  sur  le  terrain  de  la 

philosophie  pure.  Le  roman  //  Santo,  de  Foggaz- 
zaro,  la  publication  du  Rinnovamento  à  Milan, 

celle  de  Demain  à  Lyon  posaient  la  question  gé- 
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néi'ale  de  réCorine  :  c'est  alors  que  le  vocable  de 
modernisme  a  fait  son  entrée  dans  le  monde.  La 

philosophie  et  l'apologélique  de  ̂ immanence, 
aiix([uelles  l'Encyclique  donne  une  si  large  part 
dans  la  description  du  modernisme,  avaient  eu 

leur  développement  indépendant  :  représentées 

depuis  plusieurs  années  en  France  par  M.  M.Blon- 
del  et  leP.Laberthonnière,  elles  constituaient  un 

brillant  essai  de  psychologie  religieuse.  Mais  per- 

sonne, que  je  sache,  ne  s'était  avisé  de  les  recon- 

naître dans  V Évangile  cl  V Eglise (ii  Autour  d'un 
petit  livre;  elles  ne  se  confondent  pas  davantage 

avec  les  théories  métaphysiques  de  M.  Le  Roy; 

elles  se  distinguent  même  assez  neltement  de  la 

théologie  mystique  do  M.  Tyrrell,  et  il  est  clair 

((u'elles  n'ont  à  peu  près  rien  à  voir  avec  les  idées 
des  réformistes  italiens  sur  l'action  sociale  de 
rb]glise. 

«  Les  modernistes,  dit  l'Encyclique,  posent 
comme  base  de  leur  philosophie  religieuse  la  doc- 

trine appelée  communément  agnosticisme.  En 
vertu  de  cette  doctrine,  la  raison  humaine  est 

enfermée  rigoureusement  dans  le  cercle  des 

phénomènes,  c'est-à-dire  des  choses  qui  ai)[)a- 
raissent,  et  de  la  forme  où  elles  apparaissent;  elle 

n'a  ni  le  droit  ni  le  pouvoir  d'en  dépasser  les 

limites.   Aussi  n'est-elle  pas  capable  de    s'élever 
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jusqu'à  Dieu,  ni  d'en  reconnaître  l'existence  par 

le  moyen  des  choses  visibles.  D'où  l'on  infère  que 
Dieu  ne  peut  pas  du  tout  être  directement  objet 

de  science,  et,  pour  ce  qui  est  de  l'histoire,  que 
Dieu  n'est  aucunement  à  considérer  comme  un 
personnage  historique.  » 

Pas  un  des  prétendus  modernistes,  je  crois 

pouvoir  l'affirmer,  n'admet  le  principe  de  V agnos- 

ticisme absolu,  tel  qu'il  est  ici  exposé.  Un  apolo- 
giste expert  dans  l'art  des  diversions  avait  sou- 
levé cette  accusation  contre  UÉçangile  et 

VÉglise,  et  les  théologiens  de  Sa  Sainteté  ont 

cru  en  trouver  le  témoignage  dans  une  page 

di  Autour  d'un  petit  livre  (lo),  qui  est  ainsi  con- 

çue :  «  L'histoire  ne  saisit  que  des  phénomènes, 
avec  leur  succession  et  leur  enchaînement;  elle 

perçoit  la  manifestation  des  idées  et  leur  évolu- 

tion ;  elle  n'atteint  pas  le  fond  des  choses.  S'il 

s'agit  des  faits  religieux,  elle  les  voit  dans  la  limi- 
tation de  leur  forme  sensible,  non  dans  leur  cause 

profonde.  Elle  est,  à  l'égard  de  ces  faits,  dans 
une  situation  analogue  à  celle  du  savant  devant 

les  réalités  de  la  nature,  petites  et  grandes.  Ce 

que  le  savant  perçoit  est  un  infmi  d'apparences, 
une  manifestation  de  forces  ;  mais  la  grande  force 

cachée  derrière  tous  les  phénomènes  ne  se  laisse 

pas  toucher  directement  par  l'expérience.  Dieu 
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ne  se  montre  pas  au  bout  du  télescope  de  l'astro- 
nome. Le  géologue  ne  rexhumera  pas  en  fouillant 

l'écorcc  de  la  terre.  Le  chimiste  ne  pourra  \\i\- 

traire  du  l'ond  de  son  creuset.  Bien  que  Dieu  soit 

partout  dans  le  monde,  on  peut  bien  dire  qu'il 

n'est  nulle  part  l'objet  propre  et  direct  de  la 

science.  11  est  aussi  partout  dans  l'histoire  de 

l'humanité,  mais  il  n'est  pas  plus  un  personnage 

de  l'histoire  qu'il  n'est  un  élément  du  monde  phy- 
sique. » 

Cette  citation  devait  être  faite,  pour  que  tout 

lecteur  intelligent  et  de  bonne  foi  puisse  vérifier 

d'abord  que  l'Encyclique  en  vise  certainement  la 
conclusion,  et  reconnaître,  en  second  lieu,  que  la 

signification  de  l'ensemble  a  été  gravement  altérée, 
on  pourrait  dire  tout  à  fait  méconnue  ou  faussée. 

Il  est  évident  que  je  parlais  de  l'histoire  en  tant 
que  discipline  particulière,  et  de  la  science  en 

tant  qu'expérience  faite  sur  les  réalités  obser- 
vables. Je  ne  parlais  pas  de  la  connaissance  hu- 

maine en  général,  ni  des  conditions  dans  les- 

quelles l'intelligence  de  l'homme  peut  atteindre 

Dieu.  Dans  les  endroits  de  mes  ouvrages  où  j'ai 

touché  à  ces  questions,  je  n'ai  pas  dit  que  Dieu 

soit  inconnaissable,  mais  qu'il  est  incompréhen- 

sible, ce  que  définit  le  concile  du  Vatican  ;  et  j'ai 
maintenu  le  rôle  nécessaire  de  la  raison,  tout  en 
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affirmant  que,  dans  l'acquisition  des  vérités  mo- 
rales, le  sentiment  et  la  bonne  volonté  ont  une 

influence  indispensable  et? une  part  décisive.  De 

plus,  ce  que  je  dis  de  la  science  et  de  l'histoire 

n'est  pas  déduit  d'un  principe  théorique  :  c'est  la 
simple  constatation  d'un  fait  qui  me  semblait  et 
qui  me  semble  encore  indiscutable.  Va-t-il  falloir 
maintenant,  pour  être  catholique,  admettre  que 
Dieu  est  vu  et  analysé  comme  un  phénomène 

physique,  qu'il  est  une  partie  du  monde  visible, 

ou  bien  qu'il  a  paru  dans  l'histoire  à  la  façon  d'un 
agent  particulier,  et  que  ses  gestes  nous  sont 

attestés  de  la  même  façon  que  ceux  de  César, 

de  Louis  XIV  et  de  'Nsii^oléon?  L'agnosticisme 
dénoncé  par  l'Encyclique  n'était  donc  pas  à  la 
base  de  mes  assertions,  et  on  ne  peut  pas  non 

plus  l'en  déduire  légitimement.  Le  rapport  que 
les  théologiens  de  Sa  Sainteté  ont  cru  percevoir 

n'existe  que  dans  leur  imagination.  Or,  ceci  est  le 

point  fondamental  des  doctrines  que  l'on  prête 
aux  modernistes,  et  toute  la  critique  du  système, 

dans  l'Encyclique  Pascendi,  se  rattache  à  cette 
méprise  initiale. 

Aussi  bien  le  modernisme  laisse-t-il  subsister 

ce  que  l'Encyclique  appelle  théologie  naturelle 

et  motifs  de  crédibilité,  bien  qu'il  les  comprenne 
sans  doute  autrement  que  les  théologiens  scolas- 



—  t49  — 

liques,  en  s'abstenant  de  marquer,  cutre  ce  que  la 
raison  peut  trouver  seule  et  ce  qu  elle  peut  con- 

naître par  la  révélation,  une  distinction  qui  n'est 
pas  fondée  dans  la  réalité  des  clioses,  et  en  don- 

nant aux  preuves  de  la  religion  un  caractère 

d'expérience  intime,  qui  leur  manque  tout  à  fait 
dans  le  système  purement  intellectuel  et  rationa- 

liste de  la  scolastique.  Quant  à  la  révélation  exté- 

rieure, que  l'on  accuse  aussi  les  modernistes  de 

supprimer,  c'est  peut-être  la  première  fois  que, 

dans  un  document  officiel  de  l'Eglise,  ou  en  pro- 
clame l'existence  et  la  nécessité.  Le  concile  du 

Vatican  parle  des  «  preuves  extérieures  »  de  la 
révélation,  mais  il  ne  dit  pas  que  la  révélation 

elle-même  soit  extérieure.  D'après  la  nouvelle 
Encyclique,  qui  fait  de  Dieu  un  personnage  de 

l'histoircî,  la  révélation  ne  peut  être  qu'une  parole 
expressément  formulée  par  ce  Dieu  anthropo- 

morphe, dans  (pielqu'une  de  ses  manifestations, 
et  adressée  par  lui  à  des  confidents  choisis.  Le 

modernisme,  à  la  vérité,  n'admet  pas,  ou  du 
moins  il  tend  à  ruiner  toute  cette  mécanique  sur- 

naturelle. iMais  autre  chose  est  cette  conception 

puérile  de  l'histoire  religieuse,  et  autre  chose  la 
connaissance  de  Dieu  couime  source  du  vrai  et  du 

bien. 

L'Encyclique   renonce   à   expliquer  «  comment 
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les  modernistes  passent  de  Y  agnosticisme,  qui  est 

seulement  ignorance,  à  l'athéisme  scientifique  et 
historique,  qui  est  tout  en  négation  ».  Cependant 

l'énigme  n'est  pas  difficile  à  déchiffrer.  Les 

modernistes,  n'étant  pas  agnostiques,  n'ont  pu 

passer  de  X agnosticisme  à  quoi  que  ce  soit  d'au- 

tre. Et  quant  à  ce  que  l'Encyclique  qualifie 

d'athéisme  scientifique  et  historique,  nous  savons 

déjà  que  ce  n'est  point  une  déduction  logique,  ni 
la  négation  de  la  présence  de  Dieu  dans  le  monde 

et  dans  l'histoire,  mais  le  résultat  d'une  expé- 

rience :  ni  dans  le  monde,  ni  dans  l'histoire,  Dieu 

n'est  intervenu  comme  un  individu  qui  couperait 
de  temps  en  temps,  par  une  action  capricieuse, 

l'enchaînement  des  phénomènes  naturels  et 

humains.  L'idée  d'une  pareille  intervention  paraît 

philosophiquement  inconcevable.  Mais  si  on  n'en 

tient  pas  compte  dans  la  science  ni  dans  l'his- 

toire, c'est  que  nulle  part  ou  ne  l'y  trouve  réali- 

sée. Dieu  n'en  reste  pas  moins  le  mot  de  l'énigme 
que  posent,  devant  les  modernistes  comme  devant 

les  autres  hommes,  le  monde  et  l'histoire. 

D'après  l'Encyclique,  la  doctrine  moderniste  a 
un  côté  négatif,  V agnosticisme,  et  un  côté  posi- 

tif, la  théorie  de  V immanence  vitale.  On  irait  de 

l'un  à  l'autre  par  ce  syllogisme  :  Vagnosticisme 

ne  permettant  pas  de  chercher  hors  de  l'homme 
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l'explication  du  phénomène  religieux,  cette  expli- 
cation est  à  chercher  dans  rhomine  lui-mcnic.  Je 

ne  crains  pas  d'affirmer  que  ce  raisonnement  sim- 

plet, aucun  moderniste  ne  l'a  jamais  fait,  ni  expli- 
citement, ni  implicitement.  Mais  les  théologiens 

de  Sa  Sainteté,  pour  aller  de  mes  écrits  à  ceux 

de  M.  Tyrrell  et  des  i/nnianentlsles  français,  se 

sont  ménagé  ce  faux  chemin. 

Il  va  de  soi  que,  la  religion  étant  un  fait 

humain,  en  tant  du  moins  qu'il  se  réalise  dans 
l'homme  et  dans  l'histoire  de  l'humanité,  ses 

origines  sont  à  chercher  dans  l'àme  humaine, 
tout  comme  les  origines  delà  morale,  ou  celles  de 

la  science,  ou  celles  de  l'art.  L'idée  d'une  institu- 
tion première  de  la  religion  par  Dieu  même, 

moyeimant  cette  révélation  extérieure  dont  on 

nous  a  parlé  plus  haut,  ne  rendrait  nullement 

supei'flue  la  doctrine  qu'on  dit  être  celle  de 
Y  immanence,  et  qui  est  plutôt  celle  du  sens  com- 

mun. Car  Dieu  lui-même  aurait  parlé  à  des  sourds 

s'il  n'avait  commencé  par  mettre  dans  les  hommes 

le  sens  du  divin  et  l'intelligence  des  termes  dont 
il  devait  se  servir  pour  leur  communiquer  sa 

révélation''.  * 

1.  Définition  du  principe  A' immanence  par  M.  K.  Lk  Hoy 

{Dogme  et  critique, \)):  ((  La  réalité  n'est  pas  faite  de  pièces  dis- 
tiucles  juxtaposées  ;  tout  est  intérieur  ù   tout;  dans  le  moindre 
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Il  est  fort  douteux  aussi  qu'aucun  moderniste 

se  reconnaisse  dans  les  opinions  que  l'Ency- 

clique attribue  à  toute  l'école  touchant  la  connais- 
sance religieuse,  la  foi  et  la  révélation.  Le  besoin 

du  divin  exciterait   devant  \  inconnaissable  un 

détail  de  la  nature  ou  de  la  science,  l'analyse  retrouve  toute 
la  science  et  toute  la  nature  ;  chacun  de  nos  états  et  de  nos 

actes  enveloppe  notre  àme  entière  et  la  totalité  de  ses  puis- 

sances ;  la  pensée,  en  un  mot,  s'implique  elle-même  tout 

entière  à  chacun  de  ses  moments  ou  degrés.  Bref,  il  n'y  a 
jamais  pour  nous  de  donnée  purement  externe,  semblable  à  je 

ne  sais  quelle  matière  brute;  une  telle  donnée  en  eflet  demeu- 
rerait absolument  inassimilable,  impensable  ;  ce  serait  un 

néant  pour  nous,  car  par  où  la  saisirions-nous?  L'expérience 

elle-même  n'est  point  du  tout  une  acquisition  de  ((  choses  »  qui 

nous  seraient  d'abord  totalement  étrangères  ;  non,  mais  plutôt 

un  passage  de  l'implicite  à  l'explicite,  un  mouvement  en  pro- 
fondeur, nous  révélant  des  exigences  latentes  et  des  richesses 

virtuelles  dans  le  système  du  savoir  déjà  éclairci,  un  eftort  de 

développement  organique  mettant  des  réserves  en  valeur,  ou 

éveillant  des  besoins  qui  accroissent  notre  action.  Ainsi, 

aucune  vérité  n'entre  jamais  en  nous  que  postulée  par  ce  qui 
la  précède,  à  titre  de  complément  plus  ou  moins  nécessaire, 

comme  un  aliment  qui,  pour  devenir  noui^riture  effective,  sup- 
pose, chez  celui  qui  le  reçoit,  des  dispositions  et  préparations 

préalables,  à  savoir  l'appel  de  la  faim  et  l'aptitude  à  digérer. 

Même  la  constatation  d'un  fait  scientifique  présente  ce  carac- 

tère, aucun  fait  n'ayant  de  sens,  et  par  suite  n'existant  pour 
nous  que  par  une  théorie  au  sein  de  laquelle  il  naît  et  dans 

laquelle  il  s'insère.  )) 
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certain  sens  religieux  cjui  impli({iierail,  comme  sa 

cause  intime,  la  réalité  de  Dieu,  et  qui  serait  en 

môme  temps  la  révélation  et  la  foi.  JJinconnais- 

sahlc  se  pi'ésoiilant  à  la  loi  connnc  relié  l\  nn  phé- 
nomène particulier,  naturel  ou  historique,  la  foi 

le  transfigurerait  et  le  défigurerait  pour  se  l'ap- 
proprier. De  là  résulteraient  les  trois  principes  de 

la  critique  historique  chez  les  modernistes  :  agnos- 

ticisme, transjigiiration.  drfigiiration.  Et  TEn- 
cyclique  de  trouver  ([ue  tout  cola  est  du  délire,  à 

moins  (]ue  ce  ne  soit  du  galimatias.  iMais  c'est  aux 

théologiens  de  Sa  Sainteté  qu'en  revient  tout 
riionneur  ;  car  ce  sont  eux  encore  qui  ont  imaginé 

cette  psychologie  niaise,  et  qui  ont  inventé  les 

trois  prétendus  principes  de  la  critique. 

Jamais  nul  moderniste  n'a  pensé  ni  écrit  que  la 
foi  naisse  du  sentiment  religieux  sans  aucun 

exercice  de  l'intelligence.  Ee  sentiment  religieux 

n'est  pas  conf;u  comme  une  faculté  séparée,  qui 
ferait  ses  affaires  toute  seule,  sans  le  concours  de 

l'intelligence  et  ih»  la  volonté.  Ce  sentiment 
iMq)li(pie  la  réalité  de  son  objet,  comme  la  réa- 

lité du  vrai  et  du  bleu  est  impliquée  dans  la 

connaissance  et  dans  l'acte  moral.  Mais  cet 

objet,  c'est  la  raison,  ou  plutôt  c'est  l'Iioinine, 
pensant  et  moi-alenuMit  agissant,  ((ui  [)eu  à 

peu    le    disi'erjKv     Au    fond,    la    philoso[)hie    de 
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Vimmanence  n'est  pas  autre  chose  qu'une  évolu- 
tion dans  l'attitude, substantiellement  la  même, de 

l'être  humain  devant  le  problème  éternel  de 
Dieu.  C'est  une  observation  plus  attentive  de 

l'univers  en  tant  que  résumé  dans  l'individu  con- 
scient, et  cette  observation  est  incontestablement 

plus  sûre  et  plus  pénétrante  que  la  considération 

extérieure  et  superficielle  d'où  est  née  historique- 
ment la  religion.  Les  immanentistes  eux-mêmes 

oublient  trop  aisément  que  ce  qu'ils  appellent  Vex- 
trinsécisme  est  le  legs  d'un  passé  lointain,  une  trans- 

formation des  étonnements  conçus  par  l'homme 
inculte  devant  la  nature  mystérieuse,  tour  à  tour 

effrayante  et  charmante.  Ils  sont  à  l'égard  de  la 
théologie  du  moyen-âge,  systématisation  des 
croyances  chrétiennes,  dans  un  rapport  analogue 

à  celui  du  christianisme  à  l'égard  des  religions  de 
l'antiquité. 

Je  ne  sache  pas  qu'aucun  d'eux  ait  abordé  la 
question  des  origines  historiques  de  la  religion, 

et  j'ai  grand  peur  que  le  système  qui  leur  est  ici 

prêté  n'ait  été  en  grande  partie  déduit,  non  par 
transfiguration,  mais  par  défigiiration  à  la  fois 

inconsciente  et  volontaire,  des  quelques  pages 

que  j'ai  écrites,  dans  Autour  d'un  petit  livre 

(188-199),  sur  le  caractère  et  l'évolution  de  la 
connaissance  religieuse.  Ils  paraissent  ainsi  bien 



—    T.).)    — 

in!)iTis  oi'lhoiloxos  ([uils  ik^  1<'  sont  cIkîz  eus.  et 

dans  la  réalilé.  Autant  ([uc  j'en  puis  ju^or,  ni 
M.  Blondel,  ni  M.  Labertlionnière  n'oul  contesté 

la  valeur  objective  de  la  distinction  t]u''olopfi(|ue 
entrci  la  connaissance  naturelle  et  la  connaissance 

surnaturelle  de  Dieu,  pas  j)lus  cpiils  nOnt  mis  en 

doute  la  réalité  objective  de  dof^nics  tels  que  la 
conception  virginale  et  la  résurieclion  du  Christ. 

Ils  rejettent  le  symbolisme  doguiatitiue  dont  on 

j)arlera  plus  loin.  On  leur  fait  tort  en  leur  impu- 

tant les  opinions  (jue  l'on  croit  trouver  chez 
M.  Tyrrell,  chez  M.  Le  Roy,  ou  chez  moi-même, 
comme  on  se  trompe,  et  lourdement,  en  faisant 

dériver  de  la  philosophie  de  Vimmanence  la 

méthode  et  les  conclusions  de  la  critique  biblique. 

Cette  critique  est  plus  ancieinie  que  la  philo- 

sophie de  Vimmanence.  On  peut  suivre  ses  pro- 

«;rcs  depuis  la  fin  du  xvii^  siècle  juscpi'à  nos 

jours.  Ce  n'est  que  l'application  aux  Ecritures  des 
l)i'0cédés  suivis  dans  la  discussion  de  tous  les 
documents  et  témoignantes  historiques.  Elle  a  pu 

ctr(^  iidhuuicée  dans  son  évolution  par  diiTéi'ents 

systèmes;  on  ne  [)cul  l'aisonnablement  la  faire 
dériver,  quant  à  son  origine  et  à  son  développe- 

ment essentiel,  d'un  système  quelconque.  Les  sys- 
tèmes s'en  sont  servis,  et  elle  s'en  est  servie.  Mais 

elle  a  un  objet  [)ropre  et  ses  moyens  particuliers 
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crinvesligation,  comme  toute  autre  science  posi- 

tive. Peut-être  par  impossibilité  de  concevoir  une 

autre  forme  d'activité  intellectuelle  que  la  déduc- 
tion scolastique,  les  théologiens  de  Sa  Sainteté  ont 

pris  pour  les  principes  de  la  critique  certaines 

conclusions  générales  qui  se  fondent  sur  l'ob- 
servation de  faits  communs.  On  a  déjà  pu  voir  ce 

qu'ils  entendent  par  agnosticisme  historique  :  ce 
n'est  pas  du  tout  un  principe  a  priori  dont  on 
userait  arbitrairement  pour  écarter  des  témoi- 

gnages incontestables  et  gênants.  Les  critiques  se 

sont  bornés  à  constater  que  jamais,  autant  que 

s'étend  l'expérience  humaine,  aucun  phénomène 

ne  s'est  produit  où  Ton  puisse  discerner  une 
action  particulière  et  personnelle  de  Dieu,  soit 

dans  le  monde,  soit  dans  l'histoire.  Ce  que  l'En- 
cyclique appelle  principe  de  transfiguration  est 

aussi  un  fait  général,  qui  peut  se  vérifier  dans  les 

légendes  concernant  les  fondateurs  de  religions, 
et  même  dans  celles  des  saints.  Il  en  va  de  même 

pour  le  prétendu  principe  de  défigiiration  :  les 

âges  et  les  hommes  sans  critique  déforment,  volon- 
tairement ou  involontairement,  les  traditions 

qu'ils  conservent.  Les  théologiens  de  Sa  Sainteté 

ont  regardé  la  critique  à  l'envers,  et  ils  l'ont  com- 
prise à  rebours. 

L'impression  qu'a  faite   sur  leur  esprit  la  cri- 
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tique  des  Evangiles  mérite  d'être  signalée  :  «  Dans  . 
la  personne  du  Christ,  disent  les  modernistes,  la 

science  et  l'histoire  ne  trouvent  rien  qu'un 
homme.  De  son  histoire  donc,  au  nom  de  la  pre- 

mière loi,  basée  sur  \ agnosticisme,  il  faut  efl'acer 
tout  ce  qui  sent  la  divinité.  De  plus,  en  vertu  de 

la  seconde  loi,  la  ])ers()nne  historique  du 

Christ  a  été  transfigurée  i)ar  la  foi  ;  donc, 

il  faut  en  retrancher  tout  ce  qui  l'élève  au- 
dessus  des  conditions  historiques.  Enfin,  en  vertu 

de  la  troisième  loi,  la  mèmc^  personne»  du  Christ 
a  été  défigurée  par  la  foi  ;  donc  il  faut  en  retirer 

les  paroles,  les  actes,  en  un  mot  tout  ce  qui  ne 

répond  pas  à  son  caractère,  à  sa  condition,  à  son 

éducation,  au  lieu  et  au  temps  où  il  a  vécu. 

Etrange  façon  de  raisonner  ;  mais  c'est  la  critique 
des  modernistes.  » 

Et  le  raisonnement  est  j)lus  inei)te  encore  cpie 

ne  l'ont  cru  les  rédacteurs  de  l'Encyclique,  mais 
il  leur  a])i)artient  en  propre  et  tout  entier.  Si 

l'histoire  ne  trouve  en  Jésus  (ju  un  homme,  que 
reste-t-il  à  faire  pour  ne  pasdécouviir  en  lui  tiare 
de  divinité  ?  Le  scolastique  ironiste  (pii  a  es([uissé 

ce  petit  tableau  ne  s'est  pas  aperçu  qu'on  n'avait 
besoin  de  recourir  à  aucun  principe  théorique  et 

a  priori  pour  écarter  de  la  carrière  du  Christ  le 

divin  tel  qu'il  le  comprend  :  il  n'y  a  qu  iuconsta- 
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ter  l'incompatibilité  du  quatrième  Évangile  avec 
les  trois  premiers  ;  le  Christ  des  Synoptiques  est 

historique,  mais  il  n'est  pas  Dieu;  le  Christ 

johannique  est  divin,  mais  il  n'est  pas  histo- 
rique ;  entre  deux  témoignages  inconciliables,  le 

critique  moderniste  choisit  le  plus  ancien,  le  plus 

autorisé,  le  plus  vraisemblable,  et  il  n'est  pas 

obligé  d'emprunter  un  seul  argument  au  prin- 
cipe de  Y  agnosticisme.  Les  Synoptiques  eux- 

mêmes  ne  sont  pas  exempts  de  divergences  et  de 

contradictions  ;  le  merveilleux  y  va  croissant, 

lorsqu'on  passe  de  Marc  à  Matthieu  ou  à  Luc.  On 
n'a  pas  besoin  de  raisonner  sur  le  principe  de 
transfi giiraiion  pour  écarter  les  récits  de  la  nais- 

sance miraculeuse  et  de  la  conception  virginale  : 

il  suffit  de  constater  qu'ils  ont  été  ignorés  de  Marc 

et  de  Paul;  que  ceux  de  Matthieu  ne  peuvent  s'ac- 
corder avec  ceux  de  Luc,  et  qu'ils  présentent  les 

uns  et  les  autres  le  caractère  de  fictions.  On  n'a  pas 

davantage  besoin  d'invoquer  le  principe  de  cléfi- 
guration  pour  éliminer  certains  traits  des  récits 

évangéliques:  on  compare  les  différentes  relations, 

et  l'on  choisit  celle  qui  offre  le  plus  de  garanties 
intrinsèques  et  extrinsèques,  comme  on  ferait  pour 

n'importe  quel  témoignage  profane.  Ainsi  les 
pauvres  modernistes  ne  sont  peut-être  pas  aussi 

ridicules  qu'on  l'a  voulu  dire  ;  et  il  est  à  craindre 
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que  les  rédacteurs  do  rEncyclique  ne  se  soient 

eux-mêmes  rendus  comiques  sans  s'en  douter. 

L'Encyclique  s'étonne  que  l'on  regarde  toutes 
les  religions  comme  des  manifestations  du  senti- 

ment religieux.  C'est  ainsi  qu'elles  apparaissent  à 
l'historien,  qui  ne  peut  les  classer  en  deux  caté- 

gories, celles  qui  auraicul  été  instituées  directe- 
ment par  Dieu,  et  celles  qui  auraient  pour  fonda- 

teur authentique  le  diable,  l'intervention  divine 

et  l'intervention  diabolique  ne  ressortant  ni  l'une 

ni  l'autre  de  témoignages  formels  et  indiscu- 

tables. L'Encyclique  se  scandalise  qu'on  ne  fasse 

pas  d'exception  pour  la  religion  catholique,  et 

qu'on  la  dise  née  dans  la  conscience  du  Christ.  Il 
est  pourtant  malaisé  de  voir  en  quoi  cette  der- 

nière assertion  peut  être  audacieuse  et  blasphé- 

matoire {slupent  pi'ofeclo,  qui  liac  andiiinl, 
lantani  ad  asucrcndtim  (Uidaclain,  fantain 

sac/ileg'iuntf),  car  Pie  X  ne  veut  pas  sans  doute 

qu'on  [)lace  le  point  de  départ  du  christianisme 
ailleurs  qu'en  Jésus  lui-même,  dans  sa  pensée, 
dans  ses  sentiments  et  dans  sa  volonté. 

D'après  l'Encyclique,  {es  modernistes  attribue- 
raient au  seul  sentiment  la  création  de  la  foi,  et 

l'intelligence  ne  s'exercerait  que  sur  la  foi  ac- 

quise, pour  la  traduire  d'abord  en  assertions 

simples,  puis   pour  l'élaborer  en  foi*mules  plus 
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approfondies,  qui,  sanctionnées  par  l'Église,  de- 
viennent le  dogme.  Toutes  réserves  faites  sur  le 

morcelage  du  point  de  départ,  que  contesterait 
sans  doute  le  a  cevidiin  docteur  moderniste  »  —  un 

écrivain  anglais,  laïque,  dont  je  préfère  ne  pas 

dire  le  nom,  —  qui  a  fait,  à  propos  du  rôle  de 

l'intelligence  en  matière  de  croyance  religieuse, 
la  comparaison  du  peintre  retrouvant  et  restau- 

rant le  dessin  d'un  vieux  tableau,  la  distinction 
établie  entre  les  assertions  de  foi  et  les  dogmes  se 

fonde  sur  l'histoire  :  l'annonce  du  royaume  cé- 
leste, dans  la  prédication  de  Jésus,  est  une  asser- 

tion de  la  foi;  la  définition  de  Nicée,  sur  la  con- 

substantialité  du  Père  et  du  Fils,  suppose  tout  un 

travail  de  la  pensée  chrétienne  sur  les  données 

primitives  concernant  le  rapport  du  Christ  avec 

Dieu.  Ces  distinctions  n"ont  rien  à  voir  avec  la 

philosophie  de  V immanence^  et  l'Encyclique,  en 
les  critiquant,  paraît  viser  principalement,  sinon 

exclusivement,  les  passages  à' Autour  d'un  petit 
livre  (200)  et  de  L Évangile  et  V Eglise  (2i5)  où  il 

est  dit  que  «  la  révélation  a  pour  objet  propre  et 

direct  les  vérités  simples  contenues  dans  les  as- 
sertions de  la  foi,  non  la  doctrine  et  le  dogme 

comme  tels  »,  et  que  «  dès  que  l'on  croit  à  l'Evan- 

gile, il  est  impossible  qu'on  ne  pense  pas  ce 

que  l'on  croit,  qu'on  ne  travaille  pas  sur  celte 
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pensée,  et  qu'on  ne  produise  la  théologie  de   sa 
\foi.  » 

\  Jusque  dans  cette  question  de  l'origine  et  de  la 
mturc  des  dogmes,  où  il  semblerait  que  les  théo- 

logiens de  Sa  Sainteté  dussent  posséder  uue 

siiigulière  compétence,  ils  obscurcissent  les 

énoncés  les  plus  clairs.  Par  rapport  à  la  foi, 

distiit-ils,  les  dogmes  sont  des  symboles  :  c'est  à 

peu  près  ce  qu'on  peut  lire  dans  mes  petits 
livres.  Par  rai)porl  au  croyant,  ils  sont  des 

instruments  :  c'est  ce  que  je  ne  comprends  pas 
très  bien,  et  je  sui)posc  que  les  rédacteurs  de 

l'Encyclique,  ayant  pris  chez  moi  la  nature  du 
dogme  symbole, sont  allés  emprunter  à  M.  Tyrrell 

ou  à  M.  Le  Roy  la  notion  du  dogme  principe  d'ac- 

tion et  règle  de  conduite  ;  toutefois  l'explication 

qu'ils  en  donnent,  le  dogme  «  véhicule  de  vérité», 
donnerait  à  croire  que  cette  notion  est  tirée  delà 

])récédcnlc  (l'expression  :  «  véhicule  de  la  vérité  > 

])ouvant  être  prise  iVAiilour  d'un  pelit  licrc,  207). 
Mais  suivons  l'exposé  de  la  doctrine  modeniisle. 
De  CCS  notions  sur  1rs  formules  dogmaticpies 

«  on  pcuit,  dit  l'Kncyclique,  déduire  que  celles-ci 
ne  contiennent  point  la  vérité  absolue  ». 

Nouvel  exemple  d'opinions  retournées  de  haut 

en  bas.  Ce  n'est  point  du  tout  i)arce  qu'on  prend 

ces  formules  pour   des  symboles,  qu'on  ne  les 
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considère  pas  comme  contenant  la  vérité  abso- 

lue; au  contraire,  c'est  parce  que,  vu  la  nature 

des  choses,  nulle  conception  accessible  à  l'homme 
ne  pouvant  représenter  directement  et  adéquate- 

ment la  vérité  de  Dieu,  nos  idées  sont  nécessaire- 

ment, à  l'égard  de  l'absolu,  des  représentations 
analogues,  des  images  et  des  symboles.  De  là 

vient  que  certains  modernistes,  dont  je  suis,  ont 

appliqué  le  nom  de  symboles  aux  formules  dog- 
matiques. 

Ce  qu'on  lit  ensuite  de  la  nécessité  pour  les 

dogmes  d'être  assinnlés  vitalement  appartient  au 

langage  des  immanentistes,  et  l'on  trouverait, 
je  crois,  quelque  chose  de  cela  chez  M.  Laber- 

thonnière,  qui  n'en  infère  pas  la  variabilité  indé- 
finie des  formules  dogmatiques.  Et  en  effet,  cette 

variabilité  ne  résulte  pas  nécessairement  de  son 

point  de  vue.  L'Encyclique  affirme  l'équivalence 
de  cette  doctrine  à  cette  autre  :  «  que  la  for- 

mule primitive  (l'assertion  de  la  foi)  demande  à 
été  acceptée  et  sanctionnée  par  le  cœur;  le 

travail  subséquent,  d'où  s'engendrent  les  for- 
mules secondaires  (proprement  dogmatiques),  à 

être  fait  sous  la  pression  du  cœur.  »  Ceci  paraît 

venir  d'Autour  d'un  petit  liçre  (197)  :  «  A  la  dif- 

férence des  perceptions  d'ordre  rationnel  et 
scientifique,  la  perception  des  vérités  religieuses 
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n'est  pas  un  fruit  de  la  seule  raison  ;  c'bsI  un  tra- 

vail de  l'intelligence  exécute,  pour  ainsi  dire, 
sous  la  pression  du  cœur,  du  sentiment  religieux 
et  moral,  de  la  volonté  réelle  du  bien.  » 

Mais  je  me  suis  bien  gardé  de  fonder  sur  cette 

considération  le  principe  delà  relativité  des  dog- 
mes. Ce  ne  sont  pas  les  exigences  du  cœur,  mais 

celles  de  l'esprit,  qui  décclenl  riniperftction  des 
formules  dogmatiques.  A  propos  des  dogmes  pro- 

^l'cuienldiis , y  diécvii  (L  Éi^ang'ile  et  V  Eg'I  ise  ,'2oH): 
«  Les  symboles  et  les  définitions  dogmatiques  sont 

en  rapport  avec  .l'état  général  des  connaissances 
humaines  dans  le  temps  et  le  milieu  où  ils  ont  été 

constitués.  Il  suit  de  là  cpi'un  changement  consi- 

dérable dans  l'état  de  la  science  peut  rendre  né- 
cessaire une  interprétation  nouvelle  des  anciennes 

formules,  qui,  conçues  dans  une  autre  atmosphère 

intellectuelle,  ne  se  trouvent  plus  dir(^  tout  ce 

qu'il  faudrait,  ou  ne  le  disent  pas  connue  il  con- 
viendrait. »  Cet  aspect  historique  de  la  (luestion 

semble  avoir  échappé  entièrement  aux  théolo- 

giens de  Sa  Sainteté. 
Dans  la  conclusion  de  ce  paragraphe  sur  le 

moderniste  philosophe,  on  lit  :  ((  Ils  répriman- 

dent avec  la  dernière  audace  l'Eglise  comme 

faisant  fausse  route,  parce  qu'elle  ne  dislingue 
pas  de  la  signification  extérieure  des   formules 
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leur  efficacité  religieuse  et  morale,  et  que  par 

son  attachement  aussi  vain  qu'opiniâtre  à  des 
formules  vides  de  sens,  elle  laisse  se  perdre  la 

religion  même  ».  L'Encyclique  vise  probablement 
ces  passages  de  L Éçangile  et  V Eglise  (208)  et 

à' Autour  d'un  petit  liçre  (216)  :  «  Dans  ce  cas  (le 

cas  prévu  dans  la  citation  précédente),  l'on  dis- 
tinguera entre  le  sens  matériel  de  la  formule, 

l'image  extérieure  qu'elle  présente,  et  qui  est  en 

rapport  avec  les  idées  reçues  dans  l'antiquité,  et 
sa  signification  proprement  religieuse  et  chré- 

tienne, l'idée  fondamentale,  qui  peut  se  concilier 
avec  d'autres  vues  sur  la  constitution  du  monde 
et  la  nature  des  choses.  »  «  La  crise  (de  la  foi)  est 

née  de  cette  opposition  que  les  jeunes  intelli- 

gences perçoivent  entre  l'esprit  théologique  et 
l'esprit  scientifique,  entre  ce  qui  est  présenté 
comme  la  vérité  catholique  et  ce  qui  se  présente 

de  plus  en  x^lus  comme  la  vérité  de  la  science  ;  elle 

est  née  sur  le  terrain  philosophique  par  l'insuf- 
fisance du  dogmatisme  ancien  devant  la  connais- 

sance actuelle  de  l'univers  ;  elle  est  née  sur  le 

terrain  de  l'histoire  religieuse  par  l'obstination 

du  dogmatisme  présent  à  méconnaître  l'évidence 
des  faits  et  la  légitimité  de  la  méthode  critique.  » 

Je  ne  sais  si  ces  remarques  étaient  très  auda- 

cieuses, mais  je  crains  qu'elles  n'aient  été  fondées, 
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et  que  l'Eiieycli({in'  Paaccndl  ne  leur  ap;)()ite  un 
surcroît  de  justification. 

II 

La  description  du  moderniste  croyant  débute 

par  une  assertion  qui  me  paraît  entièrement 
fausse  :  «  Si  la  réalité  du  divin  existe  en  soi,  en 

dehors  du  sentiment  et  de  f affiiMuation.  (le  phi- 

losophe) n'en  a  cure  et  n'y  fait  pas  attention.  Pour 

le  croyant,  au  contraire,  c'est  chose  indubitable  et 
certaine  que  la  réalité  du  divin  existe  en  soi  et 

ne  dépend  aucunement  de  lui,  croyant.  » 

Comme  je  l'ai  observé  plus  haut,  pas  un  seul 
moderniste  n'a  dit  que  Dieu  soit  inconnaissable, 
et  que  la  connaissance  de  Dieu  soit  étrangère  à  la 

philosophie.  M.  Le  Uoy,  qui,  de  tous  les  moder- 
nistes, a  le  plus  insisté  sur  le  caractère  pratique 

des  formules  de  foi,  et  sur  l'impossibilité  de  les 
prendre  pour  une  expression  directe  et  suffisante 

du  divin,  s'est  bien  gardé  de  dire  qu'il  n'avait. 
comme  philosophe,  aucun  souci  de  leur  valeur 

objective;  il  a  môme  dit  le  contraire  et  affirmé 

très  nettement  que  la  réalité  qui  coriTS[)ond 

aux  formules  justifie  les  exigences  qui  résultent 
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de  celles-ci  dans  l'ordre  moral.  Je  ne  crois  pas 

d'ailleurs  qu'on  ait  en  vue  M.  Le  Roy  ;  mais  on 

aura  conclu,  bien  à  tort,  de  ce  que  Dieu  n'est 

pas  objet  de  science  ni  personnage  d'histoire, 

qu'il  n'existe  pas  pour  le  philosophe. 
Il  y  aurait  sans  doute  beaucoup  à  dire  sur  la 

façon  dont  l'Encyclique  interprète  ce  que  les  mo- 

dernistes ont  écrit  de  l'expérience  religieuse  : 
((  Dans  le  sentiment  religieux,  on  doit  reconnaître 

une  certaine  intuition  du  cœur,  par  laquelle 

l'homme,  sans  intermédiaire,  atteint  la  réalité 
même  de  Dieu,  et  acquiert  une  telle  certitude  soit 

delexistence  de  Dieu,  soit  de  l'action  divine  dans 

l'homme  et  hors  de  l'homme,  que  cette  certi- 

tude dépasse  toute  certitude  scientifique.  »  D'où 

Pie  X  conclut  que  la  voie  est  ouverte  à  l'athéisme. 
L'intuition  directe  de  Dieu  ne  semblerait  pour- 

tant pas  devoir  y  conduire. 

Mais  quel  moderniste  a  jamais  soutenu  que, 

dans  le  sentiment  religieux,  l'homme  perçoive 
sans  intermédiaire  la  réalité  de  Dieu?  On  a  parlé 
des  conditions  morales  de  la  certitude  en  matière 

de  religion.  On  a  dit  que  la  vérité  religieuse  était 

plutôt  sentie  et  éprouvée  par  l'expérience,  que 
démontrée  mathématiqueuient  à  l'intelligence.  A 
propos  de  ces  expériences,  on  a  pu  employer  le 

mot  d'intuition  pour  caractériser  la  perception, 
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non  <le  la  réalité  divine,  mais  de  la  vérité  qui  la 

concerne  ;  et  l'on  a  pu  parler  aussi  du  sentiment 
mystique  de  la  présence  de  Dieu,  ou  de  la  force 

mystérieuse  qui  soulieut  riiomme  moral.  Rien  de 

tout  cela  n'est  l'intuition  immédiate;  de  la  réa- 

lité divine.  Faudra- t-il  penser  maintenant  que 

jamais  homme  n'a  cru,  que  nul  homme  acluelle- 
ment  ne  croit  en  Dieu,  que  sur  une  démonstration 

syllogistique,  comme  on  croit  aux  théorèmes  de 

géométrie?  J'oserai  soutenir  que  la  toi  du  Pape 

lui-même  n'est  pas  réellement  fondée  sur  une  ar- 
gumentation de  ce  genre. 

De  cette  doctrine,  dit  l'Encyclique,  résulte  la 
vérité  de  toutes  les  religions,  même  de  ((  la  reli- 

gion des  païens  )).  —  Cette  «  religion  des  païens  » 

serait  à  compter  pour  plusieurs. —  De  la  doctrine 
moderniste  on  peut  déduire  seulement  que,  dans 

les  cultes  non  chrétiens,  tout  n'est  pas  faux  et 

mauvais  ;  que  Dieu  n'est  pas  sans  aucun  témoi- 

gnage en  dehors  de  l'Eglise,  et  qu'il  agit  [)artout 
où  se  rencontre  un  atonie  de  religion  sincère. 

Mais  ces  opinions  ne  sont  pas  du  tout  nouvelles; 

elles  passaient  même  jusqu'à  présent  pour  ortho- 
doxes. Dorénavant  l'on  devra  croire  sans  doute 

qu'il  n'est  pas  de  vérité  môme  incomplète,  pas  de 

vertu  sincère,  en  dehors  de  l'Eglise  catholique. 

Ce  sera  nouveau,  et  absurde.  On  peut  rêver  d'un 
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catholicisme  idéal  qui  serait  tout  vcritc  et  tout 

charité,  en  dehors  duquel  rien  n'existerait  plus 

parce  qu'il  aurait  pris  en  lui  tout  ce  qu'il  y  avait 
de  bon  et  de  vrai  autour  de  lui.  Mais  le  catholi- 

cisme réel  ne  défie  pas  toute  comparaison;  il  ap- 

partient à  l'ordre  des  choses  humaines,  et  l'on 

peut  constater  qu'il  s'y  rattache  de  tous  les  côtés. 

Sa  perfection  n'est  que  relative,  et  c'est  une  per- 
fection très  perfectible. 

Le  concept  moderniste  de  la  tradition  serait  la 

ruine  de  la  tradition  :  expérience  religieuse  qui  se 

communique  par  la  prédication  et  moyennant  les 
formules  doctrinales  ;  or,  si  la  communication  ne 

se  fait  pas,  la  tradition  languit  et  s'éteint. —  Mais 
ici  on  ne  voit  pas  bien  comment  le  modernisme 

tue  la  tradition.  Il  s'agit  d'un  fait  :  quand  une 

doctrine  est  morte,  elle  tombe,  L'Encyclique  veut 

dire  sans  doute  qu'il  existe  dans  l'Église  une  tra- 
dition immuable,  dont  il  est  criminel  de  penser 

seulement  qu'elle  pourrait  vieillir.  Et  il  faut  bien 

avouer  que  plus  d'un  moderniste  a  laissé  enten- 

dre que  cette  tradition  n'est  pas  immuable  et 

qu'elle  a  déjà  vieilli.  C'est  un  point  défait,  c'est-à- 
dire  une  de  ces  questions  que  les  rédacteurs  de 

l'Encyclique  jugent  oiseuses  ou  dangereuses,  et 

qu'ils  tiennent  à  laisser  entièrement  de  côté. 

Si  les  modernistes  écartent  jusqu'à  l'hypothèse 
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d'un  conflit  entre  la  foi  et  la  science,  ce  n'est  pas 

précisément  parce  que  les  domaines  de  l'une  et  de 

l'autre  correspondraient  à  la  distinction  de  Y  incon- 

naissable et  du  connaissable,  telle  que  l'ont 
d'abord  énoncée  les  rédacteurs  de  l'Encyclique, 

mais  [)arce  que  l'objet  de  la  foi  n'est  pas  matière 

de  science  expérimentale,  ni  môme  d'histoire,  à 

proprement  parler,  mais  d'expérience  morale. 

Et  ce  n'est  pas  en  tant  ([ue  ti'ansfigiirécs  et  défi- 
garces  par  la  foi  que  certaines  données  de  fait 

appartiennent  à  celle-ci,  mais  en  tant  qu'elles 
ont  une  signification  religieuse.  Ainsi  la  mort  de 

Jésus  est  un  fait  historique  dont  la  réalité  n'a 

subi  aucune  transfiguration  ;  mais  ce  n'est  pas 

entant  que  mort  naturelle  qu'elle  appartient  à  la 

foi  ;  c'est  en  tant  que  mort  volontaire  et  symbole 

principal  de  la  rédemption.  Il  n'y  avait  donc  pas 
à  insister  sur  ce  que  certaines  choses  pourraient 

être  sans  réalité,  conséquemmcnt  fausses,  d'après 

l'histojre,  et  vraies  pour  la  foi.  Car  ce  qui  est 
historiquement  faux  ne  peut  jamais  être  vrai, 

sous  le  môme  rapport,  et  en  tant  c[ne  matière  de 

fait,  pour  la  foi. 

Nul  moderniste  n'a  soutenu  cette  conclusion 

absurde  :  que,  selon  Thistoire,  Jésus  n'avait  fait 

ni  miracles  ni  [)r()pl)éties,  mais  qu'il  en  avait  fait 

selon    la  foi  ;  qu'il  n'était   pas  ressuscité  selon 
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^histoire,  mais  qu'il  était  ressuscité  selon  la 

foi.  D'abord,  pour  ce  qui  est  des  miracles  et  des 

prophéties,  s'ils  ne  sont  pas  démontrés  histori- 

quement, et  ils  ne  le  sont  pas  en  tant  qu'on  y 
voudrait  voir  des  manifestations  directes  et 

incontestables  de  la  puissance  et  de  la  science 

divines,  ils  ne  sont  plus  ni  miracles  ni  prophéties, 

et  ils  perdent  aussi  bien  pour  la  foi  cette  significa- 
tion particulière.  Quant  à  la  résurrection,  aucun 

moderniste  n'a  soutenu  qu'elle  fût  historiquement 

fausse  ;  on  a  dit  seulement  qu'elle  n'était  ni 
démontrable  ni  démontrée.  Mais,  quand  même 

on  aurait  expressément  nié  la  réalité  matérielle 

de  la  résurrection,  et  c'était  la  nier  que  de  la 
considérer  comme  historiquement  inexistante, 

ce  qu'on  a  pu  écrire  touchant  la  vie  du  Christ 

dans  la  foi  et  pour  la  foi  n'est  pas  du  tout  l'affir- 

malion  de  ce  que  l'histoire  a  contesté.  Il  s'agit 
maintenant  d'immortalité,  en  quelque  manière 

qu'on  la  prenne,  non  de  résurrection  au  sens 
propre  du  mot. 

Pareillement,  si  l'on  entend  par  science  ce 

qu'entendent  les  modernes,  et  avec  eux  les  sa- 
vants modernistes,  il  est  évident  que  la  science 

en  elle-même  ne  peut  être  subordonnée  à  la  foi, 

bien  que  le  travail  scientifique,  en  tant  qu'éma- 
nant d'un  être  moral,  puisse  être   entièrement 
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inspiré,  on  peut  même  dire  gouverné  par  son 

influence.  Et  d'autre  part,  il  n'est  pas  moins  évi- 
dent que  tout  le  travail  de  la  pensée  religieuse, 

en  tant  qu'œuvre  de  l'intelligence  qui  se  traduit 
par  la  parole  et  dans  les  témoignages  écrits, 

appartient  à  l'histoire  de  l'esprit  humain,  et  peut 

être  matière  d'analyse  critique  au  même  titre  que 
les  manifestations  de  la  pensée  philosophique. 

Cette  circonstance  n'implique  en  aucune  façon 

l'asservissement  de  la  foi  à  la  science,  mais  seu- 

lement l'émancipation  de  la  science  ii  l'égard 

d'une  théologie  qui  se  prend  pour  de  l'histoire. 

Il  est  vrai,  d'ailleurs,  que  la  pensée  religieuse, 
étant  un  produit  de  la  raison  croyante,  ne  peut 

échapper  au  contrôle  de  la  raison  ;  mais  ce  con- 

trôle n'est  pas  celui  de  la  science  sur  l'objet  de  la 
foi,  puisque  cet  objet  échappe  à  la  science  expéri- 

mentale, c'est  le  contrôle  de  la  raison  sur  elle- 

même,  d'après  toutes  les  lumières  dont  elle  dis- 
pose. Ce  sont  surtout  les  dogmes  et  les  spécula- 

tions théologiques  qui  éprouvent  le  contre-coup 
du  progrès  de  la  science.  Mais  on  ne  peut  pas  dire 

que  la  science  asservisse  la  théologie,  car  elle  n'a 
pas  qualité  pour  la  réformer.  Elle  met  seulement 

la  théologie  dans  la  nécessité  de  se  réformer  elle- 
même,  sous  peine  de  devenir  un  obstacle  à  la  foi, 

au  lieu  d'en  être  l'auxiliaire. 
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La  maxime  des  modernistes,  que  cite  l'Ency- 

clique :  «  L'évolution  religieuse  doit  s'accommoder 
à  l'évolution  intellectuelle  et  morale  »,  paraît 

empruntée  à  Autour  d'an  petit  livre  (196),  où  elle 
est  conçue  en  ces  termes  :  «  L'évolution  de  la  foi 

ne  peut  manquer  d'être  coordonnée  à  l'évolution 
intellectuelle  et  morale  de  l'homme.  »  Je  parle 

d'une  nécessité  naturelle,  non  précisément  d'un 

devoir,  et,  pour  les  raisons  qu'en  vient  de  lire, 
j'ai  évité  le  mot  de  subordination.  J'ignore  quel 
«  maître  »  a  pu  dire  que  la  foi  devait  être  sou- 

mise ou  «  subordonnée  »  à  la  science,  et  je  crois 

que  sa  formule,  prise  telle  quelle,  est  inexacte.  En 
tout  cas,  des  principes  exposés  plus  haut  on  ne 

peut  conclure  à  l'assujétissement  de  la  foi,  et  l'on 
aurait  pu  choisir  une  meilleure  occasion  pour 

dire  que  les  modernistes  sont  «  gonflés  d'esprit 
de  vanité,  comme  des  outres  »  {spiritu  çanitatis 

ut  uter  distend  ̂ ). 

1.  Citation  prise  d'une  lettre  de  Grégoire  IX  (1228),  contre 

les  modernistes  de  son  temps,  les  docteurs  de  l'Université  de 

Paris,  qui  introduisaient  l'aristotélisme  dans  la  théologie.  Le 
Pape  leur  dit  :  «  Praesentiiim  vobis  auctoritate  mandamus  et 

districte  praecipitnus,  qiialeniis,  praedicta  vesania  penitus  abdi- 
cata,  sine  fermenta  mundanae  scientiae  doceatis  theologicam 

puritatem,non  adultérantes  verbum  Dei philosophorum  figmentis.  « 

Ce  qui  n'empêcha  pas  le  mouvement  philosophique  de  suivre 
son  cours  et  la  théologie  scolastique  de  se  constituer. 
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On  ne  peut  s'attendre  à  ce  que  la  conduite  des 
modernistes  soit  mieux  interprétée  que  leurs 
doctrines.  «  Telles  choses  se  rencontrent  dans 

leurs  ouvrages,  dit  l'Encyclique,  qui  pourraient 

ôtre  approuvées  par  un  catholique;  d'autres,  au 
tournant  de  la  page, sembleraient  avoir  été  dictées 

par  un  rationaliste.  »  II  semble  que  l'histoire 
surtout  procure  des  étonnements  aux  théologiens 

de  Sa  Sainteté  :  c'est  que,  de  plus  en  plus,  la  mé- 

thode s'unifie,  et  que  l'histoire  devient  l'histoire, 
sans  ôlre  ni  catholique,  ni  protestante,  ni  rationa- 
liste. 

«  Écrivant  l'histoire,  ils  ne  feront  aucune  men- 
tion de  la  divinité  de  Jésus-Christ;  prêchant  dans 

les  églises,  ils  la  proclament  hautement.  »  —  Je 

regrette  ici  qu'on  n'ait  point  cité  de  noms;  car  il 

n'y  a  sans  doute  pas  beaucoup  de  modernistes 
qui  aient  écrit  une  histoire  de  Jésus,  et  qui  soient 

en  môme  temps  prédicateurs.  Et  je  fais  la  môme 

observation  sur  la  critique  suivante  :  ((  Racon- 

tant l'histoire,  ils  ne  font  nul  cas  des  conciles  et 
des  Pères;  enseignant  le  catéchisme, ils  les  citent 
avec  honneur.  » 

((  Ils  distinguent  aussi  l'exégèse  théologique  et 

pastorale  de  l'exégèse  scientifique  et  historique.  » 
—  Si  cette  distinction  estcriininellc, je  suis  le  cou- 

pable; car  je  l'ai  souvent  exprimée,  notamment 
10 



dans  Autour  d'un  petit  liçre  (5i)  :  «  L'exégèse 

théologique  et  pastorale,  et  l'exégèse  scientifique 
et  historique  sont  donc  deux  choses  très  diffé- 

rentes, qui  ne  peuvent  être  réglées  par  une  loi 

unique.  »  J'avoue  ne  pas  comprendre  comment 

l'on  peut  vouloir  que  l'exégèse  pastorale  et  l'exé- 
gèse savante  soient  identiques  et  régies  par  le 

même  principe.  Dans  l'enseignement  chrétien,  il 

s'agit  d'extraire  de  l'Écriture  une  leçon  appro- 
priée aux  besoins  actuels  des  croyants.  Dans  le 

travail  critique  sur  la  Bible,  il  s'agit  de  déter- 

miner l'origine,  le  caractère,  le  sens  primitif  de 
ses  différentes  parties.  Ni  cette  œuvre  de  science 

n'est  à  porter  en  chaire,  et  si  elle  peut  renseigner 
le  théologien, elle  ne  fait  aucunement  partie  de  ses 

spéculations  ;  ni  cette  instruction  religieuse  et 

morale  n'est  à  introduire  dans  l'examen  histori- 
que des  textes,  et  si  elle  peut  édifier  le  croyant, 

elle  n'éclaire  pas  les  investigations  de  la  science. 
Pie  X  reproche  aussi  aux  modernistes,  lors- 

qu'ils parlent  philosophie,  histoire  ou  critique, 
«  d'afficher  en  mille  manières  leur  mépris  pour 
les  enseignements  catholiques,  les  saints  Pères, 

les  conciles  œcuméniques,  le  magistère  ecclésias- 

tique, et  de  se  plaindre,  quand  ils  sont  répri- 

mandés, qu'on  leur  ôte  la  liberté.  »  —  Ce  que  le 

Saint-Père  appelle  mépris  n'est  qu'une  absten- 
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tioa  :  on  ne  va  pas  chercher  la  philosophie, 

l'histoire  et  la  critique  où  elles  ne  sont  pas.  et  ce 

n'est  point  mépriser  la  tradition  de  l'Église  que 

de  n'en  pas  faire  la  règle  absolue  de  toute  considé- 
ration et  de  toute  recherche  scientifiques.  Ici,  la 

traduction  française  ol'ficielle  paraphrase  le  latin 

en  l'exagérant  :  «  Réprimandés  sur  ce  point,  ils 
jettent  les  hauts  cris,  se  plaignant  amèrement 

qu'on  viole  leur  liberté.  »  Qui  donc  a  poussé 
des  cris  si  torts  et  si  amers  ?  Kt  si  l'on  a  eu  en  vue 

Autour  d'un  petit  Iwre,  manifeste  qui  n'a  rien  de 
violent,  pourquoi  me  mettre  au  pluriel  ? 

Enfin,  le  lecteur  lui-même  peut  redresser  ce 

qu'il  y  a  de  faux  et  d'injuste  dans  le  dernier  grief  : 
«  Proclamant  que  la  foi  doit  être  subordonnée  à 

la  science,  ils  reprochent  à  l'Église,  en  toute  occa- 

sion et  ouvertement,  un  refus  obstiné  d'assujettir 

et  d'accommoder  ses  dogmes  aux  opinions  de  la 
philosophie.  » 

m 

La  théologie  des  modernistes  est,  paralt-il, 
plus  conciliante.  Cette  théologie  se  résumerait 

dans   les  deux  principes  de  \ immanence  et  du 
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symbolisme.  Du  sjvnbolisme  on  déduit  «  que  le 

croyant  ne  doit  point  adhérer  plus  que  de  raison 

à  la  formule  entant  que  formule,  mais  s'en  servir 
uniquement  pour  adhérer  à  la  vérité  absolue,  que 

la  formule  dévoile  et  cache  en  même  temps,  s'ef- 

forçant  de  l'exprimer  sans  y  jamais  parvenir  »  ; 
et  que  «  le  croyant  doit  se  servir  de  ces  formules 

dans  la  mesure  où  elles  lui  sont  utiles...,  sauf 

le  respect  qui  est  dû,  au  point  de  vue  social,  à 

celles  que  le  magistère  officiel  a  jugées  aptes  à 

traduire  la  conscience  commune,  tant  que  le  ma- 

gistère n'en  aura  pas  autrement  décidé.  » 

Extrait,  au  moins  partiellement.  d'Autow  d'un 
petit  liçre  (206)  :  ((  La  formule  ecclésiastique 

n'est  pas  vraie  absolument,  puisqu'elle  ne  définit 
pas  la  pleine  réalité  de  Tobjet  qu'elle  représente  ; 

elle  n'en  est  pas  moins  le  symbole  d'une  vérité 

absolue;  jusqu'à  ce  que  l'Eglise  juge  à  propos  de 
la  modifier  en  l'expliquant,  elle  est  la  meilleure 
et  la  plus  sûre  expression  de  la  vérité  dont  il 

s'agit.  Le  fidèle  adhère  d'intention  à  la  vérité 
pleine  et  absolue  que  figure  la  formule  imparfaite 
et  relative.  Adhérer  à  la  formule  comme  telle, 

d'un  assentiment  de  foi  divine,  serait  adhérer  à 
ses  imperfections  inévitables,  la  proclamer  im- 

perfectible et  adéquate,  bien  qu'elle  soit  inadé- 

quate et  imparfaite.  »    Ici  encore,  je  n'ai  point 
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parlé  d'obligation  de  nadlicrer  point  à  la  for- 

mule, mais  d'une  impossibilité  d'exprimer  la 
vérité  parfaite  dans  une  formule  nécessairement 
insuffisante. 

J'avais  écrit,  dans  L'Ei>angile  et  V Eglise  (218): 

«  Le  formulaire  ecclésiastique  est  l'auxiliaire  de 
la  foi,  la  ligue  directrice  de  la  [)ensée  religieuse; 

il  ne  peut  pas  être  l'objet  intégral  de  cette  pensée, 
vu  que  cet  objet  est  Dieu  même,  le  Christ  et  son 

œuvre.  »  Ya-t-on  maintenant  enseigner  que  les 

formules  ecclésiastiques  sont  l'expression  adé- 
quate de  Dieu,  de  sa  sagesse  et  de  son  action  ;  que 

le  fidèle,  en  y  adhérant,  perçoit  et  pénètre  à  fond 

le  mystère  qu'elles  signifient;  que  l'on  doit  croire 
à  la  foiniule  comme  telle,  en  la  tenant  j)Our  la 

perfection  de  la  vérité  même,  en  sorte  (juc  celui 

qui  en  entend  la  signification  verl)ale  participe 

directement  et  i)leinement  à  la  science  de  Dieu? 

((  En  ce  qui  concerne  Y  immanence,  il  est  diffi- 

cile d'indiquer  ce  que  j)ensent  réellement  les 

modernistes  ;  car  ils  n'ont  pas  tous  la  même  opi- 

nion. »  Ainsi  s'exi)riment  les  théologiens  de  Sa 
Sainteté,  à  bout  d'artifice  pour  construire  le 

système  où  ils  veulent  définir  ce  qui  n'est  pas  une 
doctrine  commune  à  plusieurs,  mais  un  mouve- 

ment où  divers  individus  sont  engagés  en  diverses 

manières  et   à   divers   degrés.   Ils  reconnaissent 
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une  forme  de  V immanence  qui  peut  être  ortho- 

doxe :  présence  intime  de  Dieu  dans  l'homme  ; 

une  autre  qui  confond  l'action  de  Dieu  dans 
l'ordre  naturel  avec  son  action  dans  l'ordre  sur- 

naturel, ce  qui  serait  erroné  (cependant  l'action 

divine,  en  tant  qu'il  est  permis  d'en  raisonner,  ne 
peut  guère  être  diversifiée  dans  son  principe, 
mais  seulement  dans  le  classement  que  notre 

esprit  essaie  d'opérer  sur  ses  manifestations); 

une  troisième,  qu'on  ne  désigne  pas  autrement, 

sentirait  le  panthéisme,  el  c'est  celle-là  qui  con- 
viendrait le  mieux  au  système.  Etrange  façon 

d'apprécier  des  opinions  que  l'on  sent  bien  n'avoir 

comprises  qu'à  demi,  et  qu'on  tâche  de  faire 
entrer  par  force  en  un  cadre  arbitrairement 
conçu  ! 

Les  théologiens  romains  ont  cru  s'y  reconnaître 

dans  mes  petits  livres,  et  ils  s'étendent  sur  le  sym- 
bolisme dogmatique.  Après  quoi,  voulant  condam- 

ner, en  même  temps  que  ma  critique,  la  philoso- 
phie de  Y  immanence,  ils  rattachent  vaille  que 

vaille  à  ce  qu'ils  m'empruntent  de  vagues  notions 

prises  d'ailleurs.  Ce  sont  les  philosophes  de  Vim- 
manence  qui  auraient  surtout  le  droit  de  se  plain- 

dre, car  ils  sont  véritablement  sacrifiés,  et  comme 

ils  ne  se  sont  pas  beaucoup  avancés  sur  le  terrain  de 

la  Bible  et  des  origines  chrétiennes,  ils  sont  aussi 
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compromis  par  mon  voisinage.  Ni  eux  ni  moi 

n'avons  exquissé  de  théologie  nouvelle  ;  et  de  là 
vient  rembarras  des  rédacteurs  pontificaux,  qui 

ont  voulu  nous  en  prêter  une  ;  malgré  leur  bonne 
volonté,  ils  ont  dû  être  brefs  et  avouer  la  difficulté 

de  leur  entreprise. 
Afin  de  relier  à  la  doctrine  de  V immanence 

et  au  prétendu  système  moderniste  ce  que  j'ai 
écrit  sur  l'institution  de  l'Eglise  et  des  sacrements, 
ils  ont,  de  leur  propre  chef,  inventé,  à  f  instar  de 

Yimmanence,  le  principe  de  permanence  divine  : 
les  chrétiens  vivent  la  vie  du  Christ;  la  vie  chré- 

tienne produit  l'Église  et  les  sacrements,  on  peut 

dire  que  l'Église  et  les  sacrements  viennent  du 

Christ.  —  J'ai  peur  que  ce  raisonnement  ne  veuille 

traduire  ce  que  j'ai  écrit,  dans  Autour  dun  petit 
liçre,  sur  le  rapport  qui  existe,  pour  la  foi,  entre 
le  Christ  innnurlel  et  les  institutions  ecclésiasti- 

ques. Cette  considération  mystique  n'a  rien  à 
voir  avec  la  philosoj)hie  de  Vimmanence  ;  elle 

explique  les  affirmations  traditionnelles,  sans 

rien  changer  à  l'état  <les  questions  au  ])oint  de 
vue  de  l'histoire. 

Il  est,  du  reste,  parfaitement  faux  que  Ton  ait 

contesté  l'institution  immédiate  de  l'Église  et  des 
sacrements  par  le  Christ,  au  nom  de  «  Vai>'nosti- 
cismc,  qui.  en  Jésus-Christ,  ne  voit  autre  chose 



—  i8o  — 

qu'un  homme  »  ;  au  nom  de  ((  la  loi  d'immanence 
qui  répudie  les  applications  faites  du  dehors  »  ; 

au  nom  de  «  la  loi  d'évolution,  qui  demande  du 
temps  pour  le  développement  des  dogmes  ».  Si 

Jésus- Christ  avait  voulu  fonder  une  religion  dis- 

tincte du  judaïsme,  il  n'aurait  pas  manqué  d'en 

régler  l'organisation  et  le  culte,  comme  a  fait 

Mahomet,  h' agnosticisme,  V immanence,  V évolu- 
tion viennent  donc  ici  hors  de  propos.  La  ques- 

tion est  d'ordre  purement  historique  et  critique, 

et  je  l'ai  traitée  comme  telle,  non  par  déduction 
fondée  sur  des  principes  a  priori ,ddin?>  L' Evangile 

et V Église  e\  Autour  d'un  petit  livre.  Jusqu'à  son 

dernier  jour,  le  Christ  n'a  fait  qu'annoncer  le 

prochain  avènement  du  règne  de  Dieu,  c'est-à-dire 

l'accomplissement  des  promesses  faites  à  Israël 

par  les  prophètes  anciens  ;  il  n'y  a  pas  lieu  de 
s'étonner  qu'il  n'ait  institué  ni  Église  ni  culte  dis- 

tincts de  la  religion  mosaïque.  Ces  conclusions 

résultent  des  textes,  et  l'on  n'a  besoin  que  des 
textes  pour  les  établir. 

Voici  maintenant  ce  que  l'Encyclique  trouve 

à  reprendre  touchant  l'origine  et  le  dévelop- 
pement des  dogmes  :  «  Le  dogme,  dit-on, 

naît  d'une  certaine  impulsion  ou  nécessité  en 
vertu  de  laquelle  le  croyant  travaille  sur  sa  pen- 

sée, en  vue  d'éclairer  davantage  sa  propre  cons^ 
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cience  et  celle  des  autres.  Ce  travail  consiste  à 

pénétrer  et  à  perfectionner  la  formule  primitive, 

non  pas  en  elle-même,  selon  une  explication  lo- 

gique, mais  d'après  les  circonstances,  ou,  comme 
ils  disent  en  un  terme  peu  intelligible,  vitalement. 

De  là  vient  qu'autour  de  cette  formule  naissent 

peu  à  peu,  comme  nous  l'avons  déjà  fait  entendre, 
des  formules  secondaires,  lesquelles  réunies  en  un 

seul  corps,  ou  en  une  seule  construction  doctri- 

nale. lors([u'elles  ont  été  sanctionnées  [)ar  le  ma- 
gistère officiel,  comme  répondant  à  la  cons- 

cience commune,  sont  appelées  dogme.  Il  faut  en 

distinguer  soigneusement  les  spéculations  théo- 

logiques, lesquelles  d'ailleurs,  bien  ([u'elles  ne 
soient  pas  vivantes  comme  le  dogme,  ne  sont  pas 

pourtant  tout  à  fait  inutiles,  soit  pour  accorder  la 

i'(digion  avec  la  science,  et  supprimer  entre  elles 

h's  conllits  ;  soit  pour  éclairer  extérieurement  la 

religion  et  pour  la  défendre  ;  elles  peuvent  éga- 

lement servir  à  pré[)arer  la  matièrt»  de  quelque 
nouveau  dogme.  » 

L'P]ncyclique  ne  dit  [)as  eu  ([uoi  ces  opinions 
sont  répréhensibles;  peut-être  est-ce  parce  que 
les  tliéologiens  sont  toujours  un  peu  déconcertés 

en  présence  d'une  analyse  liistoricpie.  (^uoi  c(u'il 
en  soit,  cette  description  semble  résumée,  pour 

une    bonne    pai'l,    de  U h!vangilc    et    r /''iji-li^r    et 
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d'Autour  d'un  petit  livre,  dans  les  passages  déjà 
cités  et  dans  quelques  autres  :  «  Ceux-ci  (les  dog- 

mes anciens)  n'étaient  pas  contenus  dans  la  tra- 
dition primitive  comme  une  conclusion  dans  les 

prémisses  d'un  syllogisme,  mais  comme  un  germe 
dans  une  semence,  un  élément  réel  et  vivant,  qui 

devait  se  transformer  en  grandissant,  se  déter- 
miner par  la  discussion  avant  de  se  cristalliser 

dans  une  formule  solennelle  >  (UBçangile  et 

r Église,  206).  ((  C'est  toujours  comme  assertions 
de  foi  que  la  doctrine  et  le  dogme  servent  de  base 

à  la  vie  chrétienne.  En  tant  que  théorie  doctrinale 

ou  théologie  dogmatique,  interprétation  de  la  foi 

au  moyen  de  la  philosophie,  ils  servent  plutôt  à 

maintenir  l'harmonie  de  la  croyance  religieuse 

avec  le  développement  scientifique  de  l'huma- 
nité »  (Autour  d'un  petit  livre,  200-201). 

«  Sur  les  sacrements,  continue  l'Encyclique, 
les  modernistes  professent  de  très  grandes 

erreurs.  Ils  enseignent  que  le  culte  naît  d'une 

double  impulsion  ou  nécessité...  :  l'une  est  de 

donner  à  la  religion  un  corps  sensible,  l'autre  est 
de  la  propager,  ce  qui  ne  se  pourrait  faire  sans 
cette  forme  sensible  et  sans  des  actes  consécra- 

toires,  que  nous  appelons  sacrements.  Mais,  pour 
les  modernistes,  les  sacrements  sont  de  purs 

symboles  ou  signes,  quoique  non  dépourvus  d'ef- 
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ficacité.  Pour  expliquer  cette  eflicacilé,  eux- 
mêmes  les  comparent  à  certaines  paroles  dont  on 

(lit  qu'elles  ont  fait  fortune,  parce  qu'elles  ont  le 
lK)uvoir  de  répandre  certaines  idées  fortes  et  qui 

rra[)pent  vivement  les  esprits.  Ce  que  ces  paroles 

sont  au.v  idées,  les  sacrements  le  sont  au  senti- 
ment religieux;  rien  de  plus.  Il  serait  plus  clair 

de  dire  que  les  sacrements  n'ont  été  institués  que 
pour  nourrir  la  foi  :  ce  (jui  est  condamné  par  le 
concile  de  Trente.  » 

J'ai  écrit  {L lÙHuigile  et  rEi>'lise.  258,  2.27)  : 
«  Il  est  impossible  de  réunir  les  hommes  dans  un 

culte  purement  intérieur,  et  l'on  essaierait  vaine- 

ment d'imposer  un  tel  culte  à  l'être  humain,  qui 
ne  peut  être  pensant  sans  être  entendant  et  par- 

lant. Sa  vie  religieuse  ne  peut  pas  davantage  être 

indépendante  de  tout  élément  sensible  qui  l'aide 

à  prendre  conscience  d'elle-même,  à  se  définir  et 

à  s'affirmer...  L'impossibilité  de  gagner  des  pro- 
sélytes à  une  religion  sans  formes  extérieures  et 

sans  actes  sanctifiants  aui'ait  été  absohie  ;  il  fallait 

([ue  le  chrislianisme  fût  un  culte  sous  peine  de 

n'exister  pas...  L'efficacité  des  sacrements  n'est 
môme  pas  chose  si  difficile  à  concevoir  au  point 
de  vue  de  la  raison.  Il  en  est  des  sacrements 

comme  du  langage  ordinaire,  où  la  vertu  des 

idées  passe  daus  les  mots,  agit  dans  les  mots,  se 
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communique  réellement,  physiquement,  par  les 
mots,  et  ne  produit  pas  seulement  son  effet  dans 

l'esprit  à  l'occasion  des  mots.  On  peut  donc  parler 
de  la  vertu  des  mots,  car  ils  contribuent  à  l'exis- 

tence et  à  la  fortune  des  idées.  Tant  qu'une  idée 

n'a  pas  trouvé  une  formule  capable  de  frapper 
les  esprits  par  sa  clarté  au  moins  apparente,  par 

sa  netteté  et  sa  vigueur,  elle  n'agit  j^as.  11  est 

vrai  que  l'action  de  la  formule  dépend  des  cir- 
constances historiques  de  sa  production.  Mais 

l'analogie  n'est  point  diminuée  par  là  entre  les 
mots,  expression  naturelle  et  moyen  indispensa- 

ble pour  la  communication  des  idées,  et  les  sacre- 
ments, expression  de  la  religion  intérieure  et 

moyen  de  communication  avec  Dieu.  Le  sens  des 

symboles  sacramentels  a  été  déterminé  aussi  par 

les  circonstances  historiques  de  leur  institution  et 

de  leur  emploi.  De  là  vient  leur  efficacité.  » 

C'est  affaiblir  beaucoup  la  portée  de  cette  com- 

paraison que  de  ramener  l'efficacité  des  sacre- 
ments à  l'entretien  de  la  foi.  L'effet  du  symbole 

est  en  rapport  avec  sa  signification,  et  les  sacre- 
ments ne  réveillent  pas  seulement  le  souvenir 

des  vérités  salutaires,  mais  ils  suggèrent  des  im- 

pressions morales  en  rapport  avec  leur  objet  pro- 

pre. Il  est  difficile  de  voir  en  quoi  les  considéra- 
tion générales  sur  la  nécessité  des  rites  religieux 
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peuvent  être  des  erreurs  très  graves  :  les  apolo- 

gistes catholiques  les  l'ont  valoirdepuis  longtemps 
pour  prouver  la  nécessité  d'un  culte  extérieur  et 

public,  etl'on  ne  prétend  pas  sans  doute  que  l'ins- 
titution de  signes  sensibles,  tels  que  les  sacre- 

ments, ne  réponde  à  aucun  besoin  de  la  nature 

humaine,  mais  provienne  seulement  d'une  vo- 
lonté arbitraire  de  celui  qui  les  a  établis. 

Les  modernistes  ne  pouvaient  manquer  d'errei' 

gravement  sur  l'origine  et  la  nature  des  Livres 

saints.  Je  présume  que  l'idée  de  voir  dans  la 

Bible  un  recueil  d'expériences  religieuses,  qui 
ne  puiseraient  pas  seulement  leur  matière  dans 

le  présent,  mais  aussi  dans  le  passé  et  dans  l'ave- 
nir, ce  qui  rendrait  raison  des  livres  historiques 

et  prophétiques,  a  été  mise  en  avant  par  les  apo- 

logistes de  Vinimanence.  L'erreur  n'est  pas  bien 
dangereuse,  mais  la  conception  est  théorique  et 

prise  de  loin  :  vue  systématique  à  laquelle  on  ne 

rattache  pas  sans  quelque  artifice  le  travail  de 

compilation  d'où  sont  sortis  les  livres  historiques 

de  l'Ancien  Testament,  ni  l'objet  que  se  sont  pro- 

posé les  rédacteurs  de  prophéties.  Mais  ce  n'est 
pas  là-dessus  que  poi'te  le  blànic  du  Souverain 
Pontife. 

A  propos  de  l'inspiration  biblique,  les  théolo- 

giens de  Sa  Sainteté  ont  associé  l'idée  de  Viinnia- 

II 
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nence  à  ce  que  j'ai  écrit  sur  le  sujet.  J'ai  dit 
{Etudes  bibliques,  i6i,  i66)  :  ((  La  Bible  est  un 

livre  ancien,  un  livre  écrit  par  des  hommes  et 

pour  des  hommes,  dans  des  temps  et  des  milieux 

étrangers  à  ce  que  nous  appelons  la  science...  On 

n'imagine  pas  qu'il  puisse  y  avoir,  dans  un  livre 

inspiré,  tel  ou  tel  élément  resté  en  dehors  de  l'in- 
fluence divine,  qui,  selon  la  doctrine  tradition- 

nelle, atteint  le  livre  comme  livre,  et  l'atteint  tout 
entier.  » 

((  D'après  les  modernistes,  dit  l'Encyclique, 

l'inspiration  ne  difl'ère  pas,  si  ce  n'est  peut-être 

par  l'intensité,  du  besoin  qu'éprouve  le  croyant  de 

manifester  sa  foi  par  parole  ou  par  écrit...  Il  n'est 
rien  dans  les  Livres  sacrés  qui  échappe  à  cette 

inspiration.  Sur  cette  affirmation,  l'on  pourrait 
les  croire  plus  orthodoxes  que  certains  autres  de 

nos  jours,  qui  rétrécissent  un  peu  l'inspiration, 

par  exemple,  en  admettant  ce  qu'ils  appellent  des 
citations  tacites.  Mais  ce  ne  sont  là  que  des  mots 

et  de  la  simulation.  Car,  si  l'on  apprécie  la  Bible 
selon  les  règles  de  \ agnosticisme,  comme  une 

œuvre  humaine,  élaborée  par  des  hommes  et  pour 

des  hommes,  bien  qu'on  accorde  au  théologien  le 
droit  de  la  proclamer  divine  par  immanence, 

comment,  après  cela,  rétrécir  l'inspiration  ?  Les 

modernistes  affirment    l'inspiration  universelle 
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des  Livres  saints  ;  mais,  îiu  sens  cathoii({ue,  ils 

n'en  admettent  aucune.  » 

Il  est  sûr  que  les  modernistes  en  question,  sur- 

tout ceux  qui  s'occupent  de  critique  biblique, 
n'admettent  pas  que  les  livres  bibliques  aient  été 
dictés  par  Dieu  même  aux  écrivains  sacrés. 

Mais  on  ne  s'attendait  pas  à  voir  intervenir 

Vagnoslicisme  en  cette  afl'aire.  Est-ce  que,  par 
hasard,  la  Bible  serait  un  livre  divin  jusque  dans 

sa  forme  et  dans  sa  structure;  et  aurait-elle  été 

rédigée  par  des  anges,  pour  l'usage  de  la  cour  cé- 
leste ? 

Ce  qu'on  dit  sur  l'origine  de  l'Église  doit  être 
emprunté  à  M.  Tyrrell.  Le  point  de  vue 'est  pure- 

ment philosophique,  et  c'est  de  ce  point  de  vue 

que  l'Église  apparaît  comme  née  du  besoin  de 

communiquer  la  foi  et  d'organiser  les  croyants 
en  société  ;  de  même  l'autorité  est  nécessaire  à  la 
conservation  de  cette  société.  De  telles  considéra- 

tions n'excluent  pas  le  point  ài\  vue  historique, 
dont  l'Encyclique  ne  dit  rien  en  cet  endroit.  Le 

Pape  enseigne  que  l'autorité  ecclésiastique  vient  de 
Dieu  immédiatement.  Mais,  historiquement  par- 

lant, il  est  faux  que  le  Christ,  au  nom  de  Dieu, 

ou  agissant  comme  Dieu,  ait  institué  l'h^glise  en 
monarchie  absolue.  Philosophiquement  parlant, 

l'idée    d'une     société     gouvernée    autocratique- 



^  i88  — 

ment  par  un  chef  unique  est  celle  d'une  pure 
tyrannie,  incompatible  avec  le  développement 
normal  de  nations  civilisées.  Vu  les  circonstances, 

l'instauration  définitive  de  ce  régime  se  produit 
juste  au  moment  où  il  est  devenu  impraticable 

dans  l'ordre  civil  et  politique.  On  conçoit  que 
certains  modernistes  aient  pu  penser  et  dire  que 

l'absolutisme  ecclésiastique  menait  le  catholi- 

cisme à  sa  ruine.  On  conçoit  également  qu'ils 
aient  reconnu  l'indépendance  de  la  société  tempo- 

relle à  l'égard  de  l'Église,  et  qu'ils  approuvent, 

dans  l'ordre  politique,  la  séparation  de  l'Église 
et  de  l'État. 

Qu'ils  enseignent  implicitement  que  l'Église 
doit  être  assujettie  à  l'État  dans  toute  son  acti- 

vité extérieure,  l'Encyclique  ne  l'affirme  qu'en 
vertu  d'un  sophisme  analogue  à  celui  qui  a  été 

signalé  plus  haut  à  l'occasion  des  rapports  de  la 
science  et  de  la  foi.  Sans  doute,  aucun  gouverne- 

ment ne  peut  admettre  que  l'Eglise  échappe  aux 
lois  qui  régissent,  sur  son  territoire,  la  propriété 

et  l'ordre  public  ;  mais  nul  gouvernement  ne  peut 

davantage  s'attribuer  le  droit  de  contrôler  l'ensei- 

gnement, la  discipline  intérieure  et  le  culte  d'au- 
cune société  religieuse,  tant  que  la  paix  commune 

et  la  moralité  publique  ne  sont  pas  en  péril.  Le 

Pape  estime,  il  est  vrai,  que  l'Église  tient  de  sou 

I 



institulioii  divine  un  droit  supérieui'  à  tout  droit 

humain  ;  mais  il  n'y  a  pas  deux  droits  ;  non  seu- 
lement pour  les  modernistes,  mais  pour  la  société 

moderne,  cette  institution  directe  de  l'autorité 
ecclésiastique  par  Dieu  même,  et  ce  droit  supé- 

rieur ont  cessé  d'être  chose  intelligible. 
M.  Tyrrell  (article  :  Da  Dlo  o  dagll  nornini, 

publié  dans  le  Rinnoi>amento,  avril  1907)  aura 

fourni  encore  le  concept  de  l'autorité  doctri- 

nale et  dogmatique  :  «  Nulle  société  religieuse  n'a 
de  véritable  unité  que  si  la  conscience  religieuse 
de  ses  membres  est  une,  et  une  aussi  la  formule 

qu'ils  adoptent.  Or,  celte  double  unité  requiert 
une  espèce  d'intelligence  universelle,  dont  ce  soit 

l'office  de  trouver  et  de  déterminer  la  formule  qui 
réponde  le  mieux  à  la  conscience  commune,  et 

que  cette  intelligence  ait  en  outre  assez  d'autorité 
pour  ini[)()S('r  à  la  communauté  la  formule  une 

l'ois  (ixcc.  »  Il  va  de  soi  qu'une  telle  notion  de 

l'autorité  est  incouipalible  avec  les  ditl'érentes 

manifestations  de  l'absolutisme  ecclésiastiipie  : 

([ui  sait  pourtant  si  ce  n'est  pas  l'unique  moyen  de 
sauver  l'iilee  catholique,  el  de  conserver  à  la  pa- 

pauté une  liaison  d'être  ? 

L'Kncyclic[ue  expose  louguemenl  la  doc- 
trine moderniste  sur  le  développement  chré- 

ti(Mi    :     «     !.<'     principe     g«*'nérid     esl     ici     t|ue. 



dans  une  religion  vivante,  il  n'est  rien  qui 
ne  soit  variable,  et  qui,  par  cela  même,  ne  doive 

varier.  . .  Dogme,  Église,  culte,  livres  que 

nous  vénérons  comme  sacrés,  foi  même,  si  l'on  ne 

veut  qu'ils  périssent,  doivent  obéir  aux  lois  de 

l'évolution...  La  forme  primitive  de  la  foi, 
disent-ils,  fut  grossière  et  commune  à  tous  les 

hommes,  parce  qu'elle  procéda  de  la  nature 
même  de  l'homme  et  de  la  vie.  L'évolution  vitale 
fit  le  progrès,  non  par  adjonction  extérieure  de 

nouvelles  formes,  mais  par  pénétration  toujours 

croissante  du  sentiment  religieux  dans  la  con- 
science. Ce  progrès  se  fît  de  deux  manières  : 

d'abord  négativement,  par  élimination  de  tout 
élément  étranger,  provenant,  par  exemple,  de  la 

famille  ou  de  la  nation;  ensuite  positivement, 

par  le  perfectionnement  intellectuel  et  moral  de 

l'homme,  qui  eut  pour  effet  d'élargir  et  d'éclairer 
la  notion  du  divin,  et  d'affiner  le  sentiment  reli- 

gieux. On  doit  attribuer  le  progrès  de  la  foi  aux 

mêmes  causes  qui  servent  à  expliquer  son  ori- 

gine ;  à  quoi  il  faut  ajouter  pourtant  l'action  de 
certains  hommes  extraordinaires,  ceux  que  nous 

appelons  prophètes,  et  dont  le  plus  remarquable 

est  le  Christ,  tant  parce  qu'ils  offrirent,  dans  leur 
vie  et  leurs  discours,  quelque  chose  de  mystérieux 

que  la  foi  attribuait  à  la  divinité,  que  parce  qu'ils 
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Ciirf'nL  l'îivoi'isrs  (r('\[)(''ri<'ii(«'s  ih»iiv«'II«'t  <'l  ni-i«^i- 
iialcs.  m  liariiionic  n\rv  les  Ijesoins  l'cligieux  de 
leur  tern[)s.  Le  progrès  du  dogme  est  dû  surtout 

aux  obstacles  que  la  foi  eut  à  surmonter,  aux 

eunemis  ([u'elle  eut  à  vaincie.  aux  adversaires 

(|u'elle  eut  à  écarter.  Ajoulcz-y  un  ellort  |)erp(''luel 
[)oui*  mieux  [)énctrer  les  mystères  de  la  foi.  Ainsi, 

[)0U)'  nous  en  tenir  à  ee  seul  exemple,  (;st-il 
ai  rivé,  à  propos  du  Christ,  ([ue  ce  quelque  chose 

de  divin,  que  la  foi  reconnaissait  en  lui.  peu  à  [)eu 

èl  [)rogressivemcnt  s'élargit,  juscju'à  c(^  qu'on  le 
regardât  comme  Dieu.  Le  facteur  principal  de 

l'évolution  du  culte  est  la  nécessité  d'adaptation 
aux  coutumes  et  traditions  populaires,  et  aussi 

le  besoin  de  mettre  à  profit  la  valeur  que  certains 

actes  ont  tiré  de  l'accoutumance.  Pour  l'Eglise 

enfin,  la  cause  de  l'évolution  est  le  besoin  de 

s'adapter  aux  circonstances  historiques  et  aux 
formes  existantes  des  sociétés  civiles.  .  .  Poui' 

rendre  pleinement  la  pensée  des  modernisles, 

disons  que  l'évolution  résulte  du  conllit  de  deux 

forces,  dont  l'une  pousse  au  progrès,  l'autre  porte 
à  la  conservation.  Une  force  conservatrice  existe 

dans  l'Église  :  c'est  la  tradition  ;  et  la  tradition  est 

représentée  par  l'autorité  religieuse...  Au  con- 
traire, la  force  qui  entraine  au  progrès  et  qui 

répond  aux  besoins  intimes,  couve  et  travaille 
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dans  les  consciences  des  individus,  surtout  de 

ceux  qui  sont,  comme  ils  disent,  en  contact  plus 
étroit  avec  la  vie  ».  Et  le  Pontife  suprême  de 

s'écrier  :  «  Ici,  vénérables  Frères,  nous  voyons 
poindre  cette  doctrine  pernicieuse  qui  veut  faire 

des  laïques  dans  TÉglise  un  facteur  de  progrès.  » 

Pauvres  bons  laïques  !  Pie  X  leur  a  expliqué, 

dans  TEncyclique  sur  la  loi  de  Séparation  des 

Eglises  et  de  TEtat,  quils  étaient  nés  pour  obéir 

et  apporter  leur  cotisation.  Maintenant,  il  leur 

refuse  d'influer  en  quoi  que  ce  soit  sur  le  progrès 

de  l'Église.  Est-ce  parce  qu'il  ne  doit  pas  y  avoir 
de  progrès?  Car  on  ne  voit  pas  pourquoi  un  saint 

laïque,  un  saint  Louis,  par  exemple,  ne  contri- 

buerait pas  au  relèvement  de  la  moralité  catholi- 
que, ni  pourquoi  un  docteur  laïque,  mettons 

Pascal,  ne  pourrait  pas  éclairer  les  esprits, 

JDromouvoir  la  doctrine,  autant  qu'un  docteur 
ecclésiastique. 

M.  Tyrrell,  d'autres  encore  peut  être  ont  été 
mis  à  contribution  pour  cet  exposé  des  principes 

qui  gouvernent  le  développement  chrétien.  J'ai 

écrit,  dans  Autour  dun  petit  lwre{fyj)  :  ((  N'est-il 
pas  vrai  que  tout  est  mouvement  dans  une  reli- 

gion vivante  :  croyance,  discipline,  morale  et 
culte?  La  tradition  tend  à  la  stabilité,  mais  la  vie 

pousse  au  progrès.  Puisque  la  religion  d'Israël, 
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depuis  ses  origines  jusqu'à  l'apparition  du  chris- 
tianisme, et  le  christianisme,  depuis  sa  fondation, 

ont  été  plus  vivants  qu'aucune  autre  religion,  on 

ne  devra  pas  s'étonner  qu'ils  aient  changé  davan- 

tage, non  par  la  simple  combinaison  d'éléments 
nouveaux,  et  môme  étrangers,  avec  leurs  éléments 

primitifs....  mais  par  l'intensité  même  d'une 

puissance  vitale,  d'un  dynamisme  qui  a  trouvé 
dans  les  rencontres  de  l'histoire  les  occasions, 
les  excitants,  les  adjuvants,  la  matière  de  son 

propre  développement.  »  (120)  ((  Pour  l'historien, le  travail  de  la  tradition  chrétienne  fait  suite  à 

celui  des  écrivains  du  Nouveau  Testament.  Le 

tout  représente  comme  un  elïort  continu  de  la  foi 

pour  saisir  plus  parfaitement  un  objet  qui  la 

dépasse.  »  (1121)  ((  Chaque  étape  de  la  foi  est 

comme  une  épreuve  et  un  obstacle  qu'elle  sur- 
monte par  la  force  divine  de  son  principe  inté- 

rieur. La  première  de  ces  épreuves,  on  peut  bien 

le  dire,  fut  la  mort  ignominieuse  de  Jésus.  EUe 

fut  surmontée  i)ar  la  foi  à  la  résurrection.  ))  Et 

dans />'/s'fV///,;'/7r  r/  /' /s'^'7/.S7' (*> i (j)  :  «  L'évolution 
incessante  de  la  doctrine  se  fait  par  le  travail  des 

individus,  selon  que  leur  activité  réagit  sur  l'acti- 
vité générale  ;  et  ce  sont  les  individus  qui.  pen- 

sant avec  l'Eglise,  pensent  aussi  pour  eHe  ». 

Même  dans   l'exposé  phis  ou   moins  exact  et 
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homogène  qu'en  donne  l'Encyclique,  les  opinions 
des  novateurs  sur  l'évolution  du  christianisme 
ressemblent  beaucoup  moins  à  des  erreurs  de 

doctrine  qu'à  des  vérités  de  fait. 

A  cet  exposé  l'on  a  voulu  rattacher  des  consi- 

dérations satiriques  sur  l'attitude  des  moder- 

nistes condamnés  par  l'Eglise  :  «  Après  cela,  il 
est  aisé  de  comprendre  pourquoi  les  modernistes 

s'étonnent  quand  ils  se  voient  réprimandés  ou 

punis.  Ce  qu'on  leur  reproche  comme  une  faute, 
ils  le  tiennent  pour  un  devoir  sacré.  Mieux  que 

personne,  ils  connaissent  les  besoins  des  con- 
sciences, étant  avec  elles  en  contact  plus  intime 

que  l'autorité  ecclésiastique.  Tous  ces  besoins, 
ils  les  incarnent,  pour  ainsi  dire,  en  eux-mêmes  ; 

d'où  résulte  pour  eux  le  devoir  de  parler  publi- 

quement et  d'écrire.  Que  l'autorité  les  blâme,  s'il 
lui  plaît,  ils  ont  pour  eux  la  conscience  du  devoir, 

et  ils  savent,  par  une  expérience  intime,  que  ce  ne 

sont  pas  des  reproches,  mais  des  louanges  qui 

leur  sont  dues.  D'ailleurs,  ils  n'ignorent  pas  que 
le  progrès  ne  se  fait  pas  sans  luttes,  ni  les  luttes 
sans  victimes  ;  ils  seront  donc  victimes,  comme  les 

Xorophètes  et  le  Christ.  Et  ils  n'en  veulent  pas  à 
l'autorité  de  ce  qu'on  les  maltraite  :  ils  ne  font 

pas  dificulté  de  reconnaître  qu'elle  remplit  sa 
fonction.  Ils  déplorent  seulement  qu'on  ne  les 
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écoule  point,  parce  que  la  marclie  des  esprits  en 

est  retardée  ;  mais  l'heure  viendra  certainement 

de  ne  plus  tergiverser  ;  car  les  lois  de  l'évolution 
peuvent  être  gênées,  elles  ne  peuvent  être  violées. 

Ils  vont  donc  leur  chemin  ;  ils  vont  sous  la  répri- 
mande et  la  condamnation,  cachant  sous  le  voile 

d'une  feinte  soumission  une  audace  incroyable. 

Ils  courbent  hypocritement  la  tête  ;  mais  ils  n'en 
poursuivent  que  plus  hardiment,  du  cœur  et  de  la 

main,  leur  entreprise.  Ils  agissent  ainsi  volontai' 

rement  et  par  habileté,  étant  d'avis  qu'il  faut 
stimuler  l'autorité,  non  la  détruire,  et  parce  qu'il 

leur  faut  rester  dans  l'Église,  pour  modifier  peu  à 

peu  la  conscience  commune.  Sans  s'en  apercevoir, 
ils  avouent  par  là  que  la  conscience  commune 

n'est  pas  avec  eux,  et  qu'ils  n'ont  aucun  droit  à 

s'en  prétendre  les  interprèles.  » 

Il  doit  être  permis  à  l'un  de  ceux  qui  ont  été  le 
plus  souvent  frappés,  de  protester  hautement 

contre  cette  tirade,  indigne  d'une  [)olémique 

sérieuse,  i)lus  indigne  encore  d'une  instruction 
solennellement  adressée  i)ar  le  successeur  de 

Pieri'c  à  tous  les  successeurs  des  apôtres.  J'ai 
parlé,  je  parle  encore  pour  dire  ce  qui  me  paraît 

être  la  vérité.  Si  ce  n'est  pas  pour  moi  un  devoir, 

je  crois  du  moins  cpie  c'est  un  droit.  Tous  ceux 
qui  me  connaissent  savent  que  je  me  serais  trouvé 
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moi-même  ridicule  en  m'attribuant  une  mission 
extraordinaire.  Les  condamnations  du  Cardinal 

Richard  ne  m'ont  pas  étonné  ;  celles  de  Pie  X 

m'étonnent  encore  moins.  Il  est  vrai  que  j'ai  tou- 
jours eu  pour  moi  ma  conscience  ;  mais  les 

louanges  de  certaines  personnes  m'auraient  fort 

embarrassé;  leur  blâme,  surtout  quand  il  s'assai- 

sonne d'injures,  me  laisse  indifférent.  Je  n'ai 

jamais  posé  en  victime,  et  j 'ai  eu  moins  encore  la 
sacrilège  audace  de  me  comparer  aux  prophètes 

et  au  Christ.  Je  ne  sais  pas  si  jamais  l'Église 

transigera  avec  l'esprit  et  la  civilisation  modernes. 

Je  pense  qu  elle  n'en  triomphera  pas  ;  mais  ils 
pourraient  triompher  d'elle.  Les  actes  de  soumis- 

sion que  j'ai  adressés  en  190*2  au  Cardinal  Ri- 

chard, en  1904  au  Souverain  Pontife,  n'avaient 

point  de  «  dehors  menteurs  »  :  j'y  ai  fait  toutes 
les  réserves  que  me  prescrivait  la  sincérité. 

Après  toutes  les  condamnations  que  j'ai  subies, 

j'ai  continué  à  travailler,  parce  que  je  juge  que  le 
travail  est  pour  moi  une  obligation,  et  aussi  parce 
telle  est  Tinclination  de  ma  nature.  Je  ne  me 

proposais  pas  d'autre  but  que  de  m'éclairer  moi- 
même  et  d'éclairer  les  autres,  selon  mon  pouvoir. 

Je  suis  resté  dans  l'Eglise  parce  que  ma  conscience 

ne  me  prescrivait  pas  d'en  sortir.  Ou  je  me  trompe 

fort,  ou  l'Eglise  elle-même,  bien  qu'elle  s'efforce  de 
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les  déshonorer,  travaille  à  gagner  sympathie  et 

crédit  à  ceux  qu'elle  semble  vouloir  maintenant 
rejeter  de  son  sein. 

IV 

Nous  arrivons  au  niodcfuisie  historien.  Il  en 

est,  paraît-il.  qui,  adonnés  à  l'histoire,  déclarent 
haulement  qu'ils  ne  sont  pas  philosophes.  «  As- 

tuce [)rofonde  »,  dit  le  Saint-Père,  qui  ne  juge 

pas  nos  intentions  :  «  c'est  pour  qu'on  ne  soit  pas 
tenté  de  les  croire  imbus  de  préjugés  philoso- 

phiques, et  non  tout  à  l'ait  objectifs,  comme  ils 
disent.  » 

Je  suis  un  de  ((^s  lioinmcs  <  astucieux  ». et  peut- 

être  le  seul  visé  en  cet  endroit  de  l'Encyclique. 

J'ai  écrit  (Autour  d'un  petit  livre,  190)  :  '<  Je  me 
gardeiai  bien  de  vous  ex[)os(M*  ici  une  théorie  de 
la  connaissance.  Je  me  sens  pour  cela  trop  igno- 

rant de  la  phih)sopliie  cl  j<'  me  défie  trop  des 

systèmes.  »  Il  est,  je  ixMise,  inulile  ({ue  j<'  me 
défende  contre  rimi)ulation  de  ruse.  Le  fait  est 

(pic  jai  avoué  n'être  pas  philosophe,  pour  cette 
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honnête  raison,  que  la  philosophie  n'est  pas  ma 
spécialité.  Si  cette  confession  recelait  quelque 

arrière-pensée,  c'était  une  légère  ironie  à  l'égard 

de  certains  immanentistes  qui  m'avaient  laissé 
entendre  que  leur  philosophie  manquait  à  mon 

exégèse;  et  ce  que  je  dis  des  systèmes  était  à  leur 

adresse.  Des  publicistes,  aussi  aimables  qu'ortho- 
doxes, ont  relevé  le  passage  que  je  viens  de  citer, 

pour  observer  que  c'était  le  seul  endroit  du  livre 
qui  contint  une  vérité.  Les  voilà  en  contradiction 

avec  l'Encyclique,  et  me  voici  philosophe  malgr*é 
moi. 

«  Il  est  vrai,  pourtant,  continue  le  Pontife,  que 

leur  histoire  et  leur  critique  ne  sont  que  philoso- 
phie, et  que  leurs  conclusions  sont  rigoureuscr 

ment  déduites  de  leurs  principes  philosophiques.  » 

Ici  reviennent  les  trois  fameux  principes  d'agnos- 
ticisme, de  transfiguration  et  de  défigiiration . 

Mais  il  faut  reproduire  le  texte,  bien  que  l'Ency- 

clique se  répète  un  peu,  et  qu'elle  nous  oblige  à 

des  répétitions.  ((  De  par  X agnosticisme,  l'his- 
toire, tout  comme  la  science,  ne  s'occupe  que  des 

phénomènes.  Donc  Dieu  et  toute  intervention 
divine  doivent  être  renvoyés  à  la  foi,  comme  ne 

regardant  qu'elle  seule.  D'où  il  suit  que,  s'il  se 
présente  une  chose  qui  consiste  en  un  double 
élément,   divin    et  humain,    comme    le    Christ, 
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l'Eglise,  les  sacrements  et  bien  d'autres  sujets 
de  ce  genre,  il  faudra  partager  et  séparer 

de  telle  façon  que  l'humain  vienne  à  l'histoire,  et 
que  le  divin  soit  attribué  à  la  foi.  De  là  cette  dis- 

tinction courante  chez  les  modernistes,  entre  le 

Christ  de  l'histoire  et  le  Christ  de  la  foi,  l'Eglise 

de  l'histoire  et  l'Eglise  de  la  foi,  les  sacrements 
de  l'histoire  et  les  sacrements  de  la  foi.  et  ainsi 
de  suite.  « 

On  ne  saurait  être  plus  ingénieux  dans  le  con- 

tresens. Redisons  que  l'historien  n'a  pas  à  s'ins- 
pirer de  V agnosticisme  pour  écarter  Dieu  de 

l'hisloire  :  il  ne  l'y  rencontre  jamais.  C'est  comme 
homme  que  Jésus  appartient  à  Ihistoin*  des 
hommes;  et  dans  la  mesure  où  le  secret  de  sa  con- 

science personnelle  se  découvre  à  l'historien,  c'est 
la  conscience  d'un  honnne,  non  celle  d'un  Dieu, 

([ui  se  révèle  à  lui.  A  plus  forte  l'aison  l'histoire 
de  l'Eglise  est-elle  une  histoire  humaine,  parfois 
tristement  humaine,  et  cette  histoire  ne  peut  èti-e 
considérée  comme  une  intervention  constante  et 

constamment  évidente  de  Dieu  dans  l'humanité. 

De  même  les  sacrements  sont,  pour  l'historien, les 

rites  traditionnels  de  l'Eglise  :  il  n'y  |)eut  cons- 
tater directement  une  efhcacilé  divine.  Ea  consi- 

déi'ation  religieuse  de  toutes  ces  «  choses  »  est 

bien  réellement  affaire  de  foi.  C'est  pourquoi  l'on 
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peut,  sans  faire  injure  au  sens  commun,  parler  du 

Christ  de  l'histoire  et  du  Christ  de  la  foi.  Je  ne 

sache  pas  d'ailleurs  qu'aucun  moderniste  ait 
jamais  employé  les  termes  singuliers  et  obscurs 

d'Eglise  de  l'histoire  et  d'Église  de  la  foi,  sacre- 
ments de  l'histoire  et  sacrements  de  la  foi,  la 

distinction  à  introduire  ne  se  présentant  pas  dans 

les  mêmes  conditions  que  pour  le  Christ.  p]n  ce 

détail  apparaît  le  procédé  inventif  par  lequel  les 

théologiens  de  Sa  Sainteté  ont  construit  le  pré- 
tendu système  moderniste.  Les  raisonnements 

qu'ils  substituent  à  nos  expériences,  ce  sont  eux 
qui  les  font  ;  et,  emportés  par  leur  logique,  ils  ne 

savent  même  pas  s'arrêter  à  temps  dans  leurs  dé- 
ductions. 

Venons  au  principe  de  transfiguration  :  «  Tel 

qu'il  apparaît  dans  les  documents,  cet  élément  hu- 

main, que  l'histoire  prend  pour  sien,  a  été  élevé 
parla  foi,  moyennant  la  Iransfigiiratlon,  au-des- 

sus des  conditions  historiques.  Il  faut  donc  encore 

éliminer  les  adjonctions  faites  par  la  foi,  et  les 

renvoyer  à  la  foi  elle-même  et  à  l'histoire  delà  foi  : 
ainsi,  pour  ce  qui  regarde  le  Christ,  tout  ce  qui 

dépasse  la  condition  de  l'homme,  soit  naturelle, 

d'après  la  psychologie,  soit  particulière,  d'après 

le  milieu  et  l'époque.»  —  Même  substitution  sophis- 

tique d'un  raisonnement  à  une  expérience.  L'ana- 
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lyse  et  la  fomparaison  des  Evangiles  perni*'lteiit 
de  constater  le  travail  de  la  tradition  cln-éliennc 

sur  les  souvenirs  primitifs  concernant  la  vie  du 

Christ.  Si  Ton  conteste,  par  exemple,  que  Jésus 

ait  annoncé  en  ternies  i)récis  sa  mort  et  sa  résur- 

rection, c'est  (pi' il  subsiste  dans  nos  Evangiles 
certains  traits  (pii  excluent  la  prévision  certaine, 

arfirinée  en  d'autres  passages  dont  l'on  |MM(oil aisément  le  caractère  tendancieux. 

Et  il  en  va  de  même  pour  ce  que  les  rédacteurs 

pontificaux  veulent  déduire  du  principe  de  défi- 

g'iiration.  ((  De  plus,  disent-ils.  au  nom  du  troi- 
sième principe  philosophique,  les  choses  mêmes 

qui  ne  dépassent  pas  la  sphère  de  l'histoire  sont 
comme  passées  au  crible,  et  (les  modernistes) 

éliminent,  pour  le  renvoj^er  aussi  à  la  foi.  tout  ce 

qui,  à  leur  jugement,  n'est  pas  dans  la  logique 
des  faits,  comme  ils  disent,  ou  ne  convient  pas 

aux  personnes.  Ainsi  prélendent-ils  que  le  Christ 

n'a  pas  dit  les  choses  qui  semblent  au-dessus 

de  l'intelligence  des  foules  qui  l'écoutaient.  Par 
suite  ils  suppriment  de  son  histoire  réelle  et 

transfèrent  à  la  foi  toutes  les  allégories  qui  se 

rencontrent  dans  ses  discours.  Demande-ton  par 

quelle  règle  s'opère  ce  discernement?  D'après  le 
caractère  de  la  personne,  sa  condition  sociale, 

son   éducation,   l'ensemble  des   circonstances  de 
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d'après  un  critérium  purement  subjectif.  Ils  cher- 
chent, en  effet,  à  prendre  et  à  jouer,  pour  ainsi 

dire,  le  personnage  du  Christ;  puis,  ce  qu'ils 
eussent  fait  eux-mêmes  en  circonstances  sembla- 

bles, ils  l'attribuent  au  Christ.  » 

Pure  fantaisie  de  théologien  scolastique,  trans- 

posant, presque  sans  en  avoir  conscience,  en  syl- 
logismes de  sa  façon,  suivant  sa  propre  mentalité, 

une  méthode  et  des  inductions  qu'il  ne  comprend 
pas.  Ce  ne  sont  pas  précisément  les  choses  que 

Ton  passe  au  crible,  mais  les  témoignages  ; 

et  quand  ces  témoignages  sont  incohérents 

et  contradictoires,  comme  il  arrive  pour  les 

Evangiles,  on  est  bien  obligé  de  choisir,  en  se 

guidant  sur  des  probabilités  et  des  vraisem- 
blances qui  résultent  soit  des  textes  mêmes,  soit 

de  l'histoire  par  ailleurs  connue. 

Dans  les  applications  que  l'on  fait  à  l'enseigne- 

ment du  Christ,  c'est  moi  que  l'on  a  en  vue,  et  j'ai 

le  droit  d'observer  que  l'on  a  faussé  mes  conclu- 
sions et  les  motifs  sur  lesquels  je  les  ai  appuyées. 

Jamaisje  n'ai  prétendu  que  le  Christ  n'eût  pu  dire 
des  choses  qui  auraient  dépassé  l'intelligence  de 

son  auditoire  :  j'ai  dit,  à  propos  des  paraboles, 

que  Jésus,  nonobstant  l'assertion  opposée  qui  se 

lit  dans  les  trois  premiers  Evangiles,  n'avait  pas 
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employé  le  genre  pai'al)()lii{iie  pour  procurer 

raveuglement  des  Juifs  et  les  cmpôclier  d'être 
sauvés.  Et  j'en  ai  donné  pour  raison  :  que 
les  j)arab()les  étaient  r-laires  et  intelligibles  : 

((ue,  [)ai'  l'ensemble  des  discours  évangéli([ues, 
il  est  évident  ([ue  Jésus  a  prêché  pour  gagner 

ses  compatriotes  à  lespérance  du  royaume 

céleste;  que  l'hypothèse  contraire  serait  invrai- 
semblable, absurde,  et  choquante  pour  le  sens 

moral;  que  les  quehpu's  vers<'ts  qui  la  con- 
tiennent ont  le  caraclèrtî  dune  spéculation  théo- 

logique,  destinée  à  expliquer  la  résistance  tles 

Juifs  à  la  prédication  de  l'Evangile,  et  que  le  rap- 
port de  ces  versets  avec  leur  contexte  favorise 

l'idée  d'une  addition  prati(|uée  sur  des  données 
antérieures. 

Si  j'ai  contesté  pareillement  lauthenticité  des 
éléments  allégoriques  contenus  dans  les  para- 

boles, ou  les  paraboles  ([ui  sont  de  pures  allégo- 

l'ies,  c'est  parce  que  les  éléments  allégoriques  in- 
troduisent des  contradictions  dans  des  récils  qui, 

sans  cela,  seraient  des  fables  très  bien  ordonnées, 

et  que  ces  additions,  comme  aussi  les  paraboles 

qui  sont  purement  allégoriques,  supposent  la  fon- 

dation de  l'Église,  et  n'ont  de  sens  que  par  rapport 
aux  premières  communautés  chrétiennes,  non 

aux  auditeurs  de  Jésus.  Par  conséquent,  il    ne 
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s'agit  pas  de  déductions  fondées  sur  le  prétendu 

principe  de  défigiiration,  mais  d'expériences  cri- 
tiques, de  constatations  historiques,  de  faits  véri- 

fiés autant  que  le  permettent  les  conditions  du  té- 
moignage. 

Les  inductions  tirées  du  caractère,  de  la  posi- 

tion, de  l'éducation,  des  circonstances,  ne  cons- 
titueraient pas  un  critérium  subjectif,  car  tout 

cela  est  parfaitement  objectif  et  analysable.  Mais 

ces  considérations  ne  viennent  que  subsidiaire- 

ment  aux  conclusions  qui  résultent  de  la  discus- 

sion des  témoignages.  L'exégète  critique  ne  prend 

pas  le  personnage  de  Jésus,  mais  il  s'efforce  à 
discerner  les  traits  caractéristiques  de  sa  nature, 

de  son  enseignement,  de  la  mission  qu'il  s'est 
attribuée,  et,  procédant  du  plus  connu  au  moins 

connu,  du  certain  au  douteux,  il  peut  inférer  du 

connu  et  du  certain  telles  conclusions  probables 

sur  les  parties  du  témoignage  évangélique  dont 

l'analyse  a  motif  de  suspecter  Tliistoricité.  L'une 

ou  l'autre  de  ces  conclusionsparticulières  peut  être 

hâtive,  risquée,  contestable,  fausse.  Gela  n'em- 

pêche pas  la  méthode  de  la  critique  biblique  d'être 

tout  autre  chose  que  ce  que  dit  l'Encyclique  pon- 

tificale. Cette  méthode  n'est  que  la  méthode  his- 

torique appliquée  à  l'histoire  de  Jésus.-  Mais  nous 
n'en  avons  pas  fini  encore  avec  la  description. 
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syllogistiquement  improvisée,  que  Pie  X  a  signée 

sur  la  foi  de  ses  théologiens. 

V 

L'Encyclique  distingue  le  crilique  de  T histo- 

rien, et  explique  leurs  rapports  ainsi  qu'il  suit  : 
«  De  même  que  l'histoire  reçoit  ses  conclusions 
de  la  philosophie,  ainsi  la  critique  reçoit  les 

siennes  de  l'histoire.  Le  criticjue,  en  ertet,  sui- 

vant les  indications  fournies  par  l'historien,  fait 
deux  parts  dans  les  documents  :  tout  ce  qui  résiste 

à  la  triple  élimination  ci-dessus  mentionnée, 

il  l'assigne  à  l'histoire  réelle  ;  il  attribue  le  reste 
à  l'histoire  de  la  foi,  ou  histoire  intérieure.  Car 
ils  distinguent  avec  soin  ces  deux  histoires,  et,  ce 

qui  est  à  noter,  ils  opposent  l'histoire  de  la  foi  à 
l'histoire  réelle  en  tant  que  réelle.  De  là,  comme 
nous  l'avons  dit,  un  double  Christ  :  l'un  réel, 

l'autre  qui  n'a  jamais  existé,  mais  ([ui  appartient 

à  la  foi  ;  l'un  qui  a  vécu  en  tel  lieu  et  tel  temps, 
Tautre  qui  se  rencontre  seulement  dans  les 

pieuses  méditations  de  la  foi  ;  tel  est,  par  exemple, 



îe  Christ  que  décrit  l'Évangile  de  Jean,  cet  Évan- 

gile tout  entier  étant,  à  ce  qu'ils  disent,  une  con- 
templation. » 

Avant  d'aller  plus  loin,  je  relève  le  curieux 
renversement  des  rôles  entre  le  critique  et  This- 
torien.  Les  théologiens  de  Sa  Sainteté  auront 

pensé  sans  doute  que  le  nom  et  la  dignité,  l'âge, 
le  caractère  du  Pontife  qui  les  couvre  de  sa  res- 

ponsabilité, empêcheraient  qu'on  ne  s'égayât  de 
leur  oeuvre.  On  sait  de  reste  que  le  travail  critique 

est  présupposé  à  celui  de  l'histoire,  et  qu'il  n'en 
va  pas  autrement  pour  la  critique  de  la  Bible  et 

l'histoire  des  origines  chrétiennes.  Tout  le  monde 

sait  également  que  l'histoire  de  la  foi  est  réelle  à 

sa  manière,  et  je  doute  fort  que  quelqu'un  ait 
accentué  la  distinction  entre  les  deux  histoix^es, 

comme  fait  l'Encyclique.  De  même  le  Christ  de  la 

foi  ne  s'oppose  pas  à  celui  de  l'histoire  comme  un 
Christ  de  néant  à  un  Christ  qui  a  existé,  mais  il 

demeure  le  Christ  de  l'histoire,  interprété  par  la 
foi. 

Ce  qu'on  lit  ensuite  est  beaucoup  plus  extraor- 
dinaire :  «  Là  ne  se  borne  pas  la  domination  de 

la  philosophie  sur  l'histoire.  Les  documents  étant 

partagés  en  deux  lots,  comme  nous  l'avons  dit,  le 
philosophe  reparaît  avec  son  dogme  de  Vimma- 

nence  piiale,  et  il  décrète   que  tout,  dans  l'his- 



toire  de  TEglise,  est  ù  expliquer  par  Yéina- 
nation  çitale.  Oi*,  la  cause  ou  la  condition  de 
toute  émanation  vitale  réside  en  une  certaine 

nécessite  ou  un  certain  besoin  ;  donc  le  fait 

ne  se  conçoit  ({u'après  la  nécessité,  et  il  doit  lui 

être  historiquement  postérieur.  Et  voilà  l'histo- 
rien en  besogne:  interrogeant  de  nouveau  les  do- 

cuments, écritures  ou  autres,  il  en  extrait  une 

liste  des  besoins  concernant  le  dogme,  le  culte  et 

le  reste,  qui  se  sont  produits  successivement  dans 

r Eglise.  La  liste  laite,  il  la  passe  au  critique. 

Celui-ci  prend  en  mains  les  documents  qui  sont 

destinés  à  l'histoire  de  la  foi,  et  il  les  dispose 

époc[U(;  par  époque,  de  telle  sorte  qu'ils  corres- 
pondent à  la  susdite  liste,  se  souvenant  tou- 

jours de  la  règle  :  le  besoin  avant  le  fait,  et  le  fait 

avant  le  récit.  Il  peut  arriver  d'ailleurs  que  cer- 
taines parties  de  la  Bible,  comme  les  Epîtres, 

•soient le  fait  lui-mômc  créé  par  le  besoin...  Il  faut 

distinguer  entre  l'origine  d'un  fait  et  son  déve- 
loppement, car  ce  ([ui  peut  naître  en  un  jour  ne 

grandit  qu'avec  le  temps.  Pour  cette  raison,  le  cri- 
tique partagera  de  nouveau  en  deux  les  docu- 

ments déjà  distribués  par  époques,  mettant  d'un 

coté  ceux  ([ui  concernent  l'origine  de  la  chose,  et 

de  l'autre  ceu\([ui  concernent  le  développement; 

et  de  nouveau  il  les  répartira  dans  l'ordre  des 
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temps.  Le  philosophe  revient  pour  enjoindre  al 

l'historien  de  conduire  ses  études  conformément 

aux  préceptes  et  aux  lois  de  l'évolution.  Sur 
quoi  l'historien  interroge  encore  les  documeuts, 
observe  attentivement  les  conjonctures  et  les 

situations  où  l'Église  s'est  trouvée  au  cours  des 
âges,  sa  puissance  de  conservation,  les  besoins 

tant  intérieurs  qu'extérieurs  qui  ont  poussé  au 
progrès,  les  obstacles  qui  se  sont  mis  en  travers, 

en  ui|  mot  tout  ce  qui  peut  servir  à  déterminer 

comment  les  lois  de  l'évolution  ont  été  observées. 
Après  cela  il  esquisse  une  histoire  du  dévelop- 

pement, dans  ses  lignes  principales.  Le  critique 

vient  à  la  rescousse  et  ajoute  le  reste  des  docu- 

ments. On  met  la  main  à  la  plume  :  l'histoire  est 

faite.  Mais  à  qui  l'attribuer?  à  l'historien  ou  au 

critique  ?  Ni  à  l'un  ni  à  l'autre,  mais  au  philo- 

sophe. Car  ce  n'est  qu'a  priori  et  un  a  priori 
fourmillant  d'hérésies.  » 

Ce  morceau  a  été  fort  admiré  de  certains  jour- 

nalistes. On  peut  conjecturer  qu'il  a  été  composé 

par  l'un  d'eux  et  pour  eux.  Une  telle  facétie,  déjà 
plusieurs  fois  réfutée  au  cours  de  cette  analyse, 

ne  mériterait  qu'un  sourire,  si  le  Saint-Père,  à  la 
fin,  ne  traitait  de  fous  les  modernistes  et  ne  les 
accusait  de  mauvaise  foi.  Disons  donc  à  Sa 

Sainteté  d'abord,  avec  une  liberté  justifiée  par  les 
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circonstances, que  ses  théologiens  L'ont  induite  en 
erreur  ;  que  toute  cette  description  est  fantai- 

siste ;  que  les  conclusions  des  critiques  de  la 

Bible  et  des  historiens  de  l'Église  n'ont  absolu- 
ment rien  à  voir  avec  la  philosophie  de  V  imma- 

nence ;  que  l'esquisse  du  développement  chré- 
tien, dont  on  a  voulu  parler  pour  atteindre  sans 

doute  U Evangile  et  /'.fi'o'/tse,  résulte  d'un  travail 
fait  sur  les  documents,  non  sur  des  considéra- 

tions a  priori;  quelle  resterait  la  même  si  on  en 

retirait  l'idée  de  développement,  qui  sert  seule- 
ment à  relier  les  conclusions  particulières  ;  que 

la  recherche  des  causes  vient  après  la  détermina- 
tion des  faits,  laquelle  suit  la  discussion  des 

sources;  que  les  moqueurs  s'exposent  à  être 
moqués  ;  que  le  travail  de  la  critique  n'est  pas  une 

œuvre  de  démence,  et  que  l'honnêteté  des  cri- 
tiques modernistes  vaut  au  moins  celle  des  théo- 

logiens qui  ont  préi)aré  l'Encyclique  Pascendi 
dominici  gregis. 

Après  cehi.  je  ne  m'arrêterai  pas  à  discuter 

longuement  ce  qu'on  dit  au  sujet  de  la  critique 
des  Livres  saints  :  «  De  cette  répartition  et  de  cet 

échelonnement  des  documents  le  loug  des  siècles 

il  suit  tout  naturellement  que  les  Livres  saints  ne 

peuvent  être  attribués  aux  auteurs  dont  ils 

portent  les  noms.  Aussi  les  modernistes  n'hési- 12 
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tent-ils  pas  à  affirmer  que  ces  livres,  principale- 

ment le  Pentateuque  et  les  trois  premiers  Évan- 

giles, d'abord  narration  brève,  ont  grandi  peu  à 
peu  par  des  additions,  interpolations  en  forme 

d'explications  tliéologiqaes  ou  allégoriques,  ou 
sutures  pour  relier  des  choses  diverses.  Pour  tout 

dire  clairement  en  peu  de  mots,  il  y  a  une  éçola- 

tion  vitale  des  livres  sacrés,  issue  de  l'évolution 
de  la  foi  et  y  correspondant.  Ils  ajoutent  que  les 
traces  de  cette  évolution  sont  tellement  manifestes 

qu'on  en  pourrait  presque  écrire  l'histoire.  Ils 
l'écrivent,  en  effet,  et  avec  tant  d'assurance,  que 
l'on  dirait  qu'ils  ont  vu  de  leurs  yeux  chacun  des 
écrivains  qui,  à  chaque  époque,  ont  travaillé  à 

l'amplification  des  Livres  saints.  » 

Il  est  entendu  qu'on  ne  répondra  pas  ici  à  ces 
plaisanteries  faciles.  La  riposte  serait  plus  facile 

encore.  La  façon  dont  les  rédacteurs  pontificaux 

ont  compris  les  résultats  du  travail  critique  sur 

le  Pentateuque  et  sur  les  Evangiles  synoptiques 

paraîtra  nouvelle  à  tous  les  hommes  du  métier. 

Il  est  admis  que  le  Pentateuque  est  une  compila- 

tion formée  de  plusieurs  sources,  d'âge  différent, 
plus  ou  moins  indépendantes  les  unes  des  autres, 

et  qui  n'étaient  point  si  courtes.  Il  est  admis  pa- 
reillement que  les  Evangiles  de  Matthieu  et  de 

Luc  procèdent  de  Marc  et  d'une  autre  source, 
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qui  n'était  pas  non  plus  si  brève,  et  qui  contenait 

les  discours  du  Seigneur.  Après  d'autres  criti- 

(jucs,  j'ai  prol'essé  (pie  Afarc  lui-même  dépendait 

de  cette  sourc(\  Mais  jai  |)i*es(pie  honte  d'avoir  à 
observer  que  ces  conclusions  ne  sont  point  parti- 

culières aux  critiques  modernistes,  et  quelles 

n'ont  par  elles-mêmes  rien  de  commun  avec  la 
théorie  de  l'évolution  vitale.  Elles  ont  été  d'abord 
élaborées  par  le  travail  des  critiques  protes- 

tants, et  l'on  peut  dire  même  que  la  question  du 

Pentateuque  est  à  l'ordre  du  jour  depuis  Richard 
Simon.  Les  théologiens  de  Sa  Sainteté  ne  dédai- 

gnent pas  seulement  la  critique  dans  ses  applica- 

tions à  l'histoire  de  l'antiquité;  ils  semblent  aussi 

peu  soucieux  de  l'histoire  moderne  et  contempo- 

raine. Qu'ils  soient  bien  persuadés  cependant 
que  tout  le  mouvement  scientifique  de  notre 

temps,  y  compris  les  modestes  travaux  des  exé- 

gctes  modernistes,  n'est  pas  enfermé  dans  la  phi- 

losophie de  l'immanence. 
L'hypothèse  de  sutures  entre  les  récits  ou  pas- 

sages bibliques  de  provenance  difiérente  leur 

paraît  quelque  chose  d'inouï  et  d'abominable.  Ils 
ont  dû  pourtant  lire  quelquefois  les  Évangiles. 

J'oserai  leur  recommander  l'histoire  de  la  fille  de 

Jaïr.  dans  Marc  et  dans  Matthieu.  D'après  le 
second    Évangile    (Marc,   v,    ji),    Jésus,    ayant 
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guéri  le  possédé  de  Gérasa,  est  revenu  au  bord 

occidental  du  lac  de  Tibériade  et  enseigne  le 
peuple  sur  le  rivage  :  survient  Jaïr  demandant  la 

guérison  de  sa  fille.  D'après  le  premier  Évangile 
(Matthieu,  ix,  i8),  Jésus  est  dans  une  maison  où 

il  a  mangé  avec  les  publicains,  et  il  vient  d'a- 
dresser aux  pharisiens  cette  terrible  vérité  :  «  Il 

ne  faut  pas  mettre  le  vin  nouveau  dans  de  vieilles 

outres  »  ;  et  «  comme  il  disait  cela  »,  le  person- 

nage cpie  Marc  appelle  Jaïr  vient  demander  l'as- 
sistance du  Sauveur.  Jésus  ne  peut  pas  avoir  été 

en  même  temps  au  bord  de  la  mer  et  dans  une 

maison  de  Capliarnaûm  ;  il  ne  peut  pas  avoir 

exaucé  Jaïr  aussitôt  après  la  guérison  du  possédé 

de  Gérasa,  et  aussitôt  après  le  repas  avec  les  pu- 

blicains. Dans  l'un  au  moins  des  Evangiles,  le 
rédacteur  a  créé  artificiellement  le  rapport  du 

fait  de  Jaïr  avec  le  fait  qu'il  a  raconté  aupara- 

vant :  cette  liaison  artificielle,  qu'on  la  suppose 
chez  Marc  ou  chez  Matthieu,  est  obtenue  par 

une  suture  étrangère  au  récit  traditionnel.  On 

peut  reconnaître  ces  sutures  sans  être  insensé, 
ou  fourbe,  ou  seulement  immanentiste . 

L'étonnement  qui  saisit  les  rédacteurs  pontifi- 
caux devant  un  exposé  sommaire  comme  celui 

cju'ils  ont  pu  lire  dans  mes  petits  livres  (c'est 
celui-là    surtout    qu'ils    ont   l'air  de  connaître) 
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n'est  qu(!  trop  aisé  à  expliquer.  Ce  nest  pourtant 
pas  merveille  qu'on  ait  essayé  d'analyser  le 

travail  assez  complexe  d'où  sont  sortis  des  livres 
tels  (|ue  le  Pentateuque  et  nos  trois  premiers 

Evangiles.  Les  procédés  de  composition  étaient 

assez  rudimentaires  pour  qu'on  pût  le  tenter  avec 
quelque  chance  de  succès.  Mais,  encore  une  lois, 

on  ne  l'a  pas  entrepris  en  se  guidant  sur  une  phi- 

losophie quelconque;  on  s'est  fondé  première- 
ment et  principalement  sur  Icxamen  et  la  com- 

paraison des  textes.  Les  personnes  qui  ignorent 

riiistoire  de  l'exégèse  moderne  [)euvent  se  ren- 
seigner dans  le  livre  de  M.  ral)bé  Mangenot  sur 

V authenticité  mosaïque  du  Pentateuque.  et  dans 

celui  de  M.  l'abbé  Jacquier  sui'  V histoire  des 
lii^res  du  Nouveau  Testament ,  tome  IL  Ces 

auteurs  sont  catholiques,  très  orthodoxes,  nulle- 
ment suspects  de  modernisme. 

J'ai  écrit  {L IuHinf>He  et  Vh^gliae,  15)  :  ((  Pour 
rendre  tout  à  fait  intelligibles  le  dévelo[)i)ement  et 

le  caractère  de  la  littérature  évangélique,  il  ne 

faut  pas  seulement  étudiei' les  Kvangiles,  en  eux- 
mêmes  et  dans  leur  rai)port  nuiluel,  comme  des 

(«ouvres  littéraires  et  de  simi)les  documents  histo- 

riqu(»s,  mais  on  doit  les  prendre  comme  une  ex- 
pression partielle  du  grand  mouvement  ([ui  est 

sorti  de  rb'vangile  prêché  par  Jésus.  La  tra«lili()n 
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littéraire  de  l'Évangile  a  suivi  l'évolution  du 

christianisme.  Les  deux  s'expliquent  l'une  par 

l'autre,  et  si  l'analyse  critique  des  Evangiles 

précède  nécessairement  la  reconstitution  de  l'his- 

toire évangélique  et  apostolique,  il  n'en  est  pas 
moins  vrai  que,  par  une  sorte  de  réciprocité, 

c'est  l'histoire  primitive  du  christianisme  qui* 
rend  compte  de  la  composition  des  Évangiles,  et 

qui  en  éclaire  les  particularités  les  plus  déconcer- 
tantes pour  les  esprits  étrangers  à  la  critique.  » 

La  lecture  de  l'Encyclique  pontificale  me  confirme 
dans  cette  manière  de  voir. 

Faisant  le  procès  de  la  critique  en  général,  les 

théologiens  de  Sa  Sainteté  ont  voulu  parler  de  la 

critique  textuelle  :  «  Pour  confirmer  ces  conclu- 

sions, disent- ils,  la  critique  textuelle  est  appelée 

en  auxiliaire,  et  l'on  s'eftbrce  de  montrer  que  tel 

fait  ou  telle  parole  n'est  pas  à  sa  place,  et  autres 

opinions  du  même  genre.  On  dirait  qu'ils  se  sont 
constitué  certain  types  de  récits  ou  de  discours, 

d'après  lesquels  ils  jugent  ce  qui  est  à  sa  place  et 
ce  qui  n'y  est  pas.  »  Et  ces  docteurs  de  se  scan- 

daliser qu'on  se  livre  à  de  pareils  exercices,  ou 
qu'on  ose  parler  de  travaux  aussi  fantaisistes, 
lorsque  tant  de  saints  personnages,  évidemment 

plus  intelligents,  plus  savants,  plus  pieux  que  les 

critiques  modernistes,  et  non  moins   appliqués 
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à  l'étude  do  la  Bible,  n'y  ont  rien  découvert  de 

semblable  :  c'est  qu'ils  n'étaient  pas  immanen- 
listes,  m  remplis  d'eux-mêmes,  comme  l'est  sans 

aucun  doute  le  critique  qui  s'est  permis  de  résu- 
mer ses  recherches  sur  les  Évangiles  dans  Autour 

d'un  petit  livre. 
Loin  de  moi  la  pensée  de  contester  le  génie,  la 

science  et  lu  sainteté  des  Pèi*es  de  l'Eglise,  d'un 

saint  Jérôme,  par  exemple,  bien  que  j 'estime 
l)eaucoup  plus  Origène  !  Mais  ces  hommes  dignes 

de  toute  vénération  ont  vécu  longtemps  avant  la 

naissance  de  la  critique  historique  et  le  grand 

essor  de  la  critique  biblique.  Il  y  a  dans  la  Bible 

bien  des  choses  qu'ils  n'ont  pas  vues  ou  qu'ils 

n'ont  pas  comprises.  De  très  grands  esprits  peu- 
vent commettre,  môme  en  notre  temps,  de  singu- 

lières bévues.  Car  nous  voyons  les  rédacteurs  de 

rEncycliqu(^  se  méprendre  sur  l'objet  de  la  cri- 

tique textuelle,  lequel  n'est  pas,  comme  ils  le 

disent,  l'origine  de  tel  ou  tel  passage,  et  l'analyse 
«le  la  composition  littéraire,  mais, ainsi  que  le  nom 

l'indique,  la  tradition  du  texte  et  la  discussion  de 
ses  variantes.  Du  moins,  c'est  ainsi  qu'on  l'entend 

généralement,  et  l'Encyclique  ne  prétend  pas 
sans  doute  réformer  sur  ce  point  le  langage  com- 

mun . 

La  conclusion  de  ce  paragraphe  est  tout  à  fait 
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digne  des  préliminaires  :  «  Il  est  évident  que  la 

critique  dont  il  s'agit  n'est  pas  une  critique  quel- 

conque, mais  qu'on  la  dit  à  bon  droit  agnostique, 
immanejitiste,   éçoliitionnisie;   par   conséquent, 

quiconque   l'embrasse   et  s'en  sert  professe  les 
erreurs  qui  y  sont  impliquées,  et  se  met  en  oppo- 

sition avec  la  doctrine  catholique  ».  Sur  quoi  le 

Pape  s'étonne  que  des  catholiques  puissent  avoir 
en  estime  une  semblable  critique,  et  il  y  trouve 

deux  raisons  :  l'alliance  internationale  et  même 

interconfessionnelle  des  mauvais  critiques  ;  l'au- 
dace avec  laquelle  ils   se   célèbrent  les  uns    les 

autres,  et  malmènent  qui  ne  les   suit  pas;  ils  en 

imposent  ainsi  à  de  bonnes  âmes,  qui,  si  elles  sa- 

vaient mieux  ce  qu'elles  font,  reculeraient  d'hor- 
reur. 

Inutile  d'observer  que  l'alliance  et  l'audace 
dont  on  parle  sont  également  chimériques.  Il  y  a 

des  travaux  qai  sont  appréciés  de  tous  les  hom- 
mes compétents,  sans  distinction  de  secte  ou  de 

nationalité  ;  il  y  en  a  d'autres  qui  tombent  d'eux- 

mêmes,  sans  qu'on  ait  besoin  de  les  décrier.  Et 

les  critiques  catholiques  qui  se  piquent  d'ortho- 
doxie ne  sont  rien  moins  que  des  simples,  éblouis 

par  le  prestige  de  la  fausse  science.  Ils  ont  appris 

seulement  à  étudier  la  Bible  et  l'histoire.  Quel- 

ques-uns d'entre  eux,  qu'on  n'avait  point  jusqu'à 



présent  soupçonnés  de  naïveté,  m'ont  réfuté  ces 
années  passées,  pour  montrer  la  pureté  de  leur 

foi;  ils  sont  aujourd'hui  bien  mal  récompensés 
d'un  si  beau  zèle. 

VI 

((  Passons  à  l'apologiste.  Celui-ci,  chez  les  mo- 
dernistes, relève  aussi  du  philosophe,  et  à  double 

titre  :  indirectement  d'abord,  en  prenant  pour 

thème  l'histoire  écrite  selon  les  prescriptions  du 

philosophe  ;  directement,  parce  cpi'il  lui  emprunte 
axiomes  et  décisions.  De  là  cette  affirmation  cou- 

rante dans  l'école  des  modernistes  :  que  la  nou- 
velle apologétique  doit  résoudre  les  controverses 

sur  la  religion  par  la  psychologie  et  l'histoire  ». 
—  Notons-le  en  passant,  cette  opinion  moderniste 

ne  dérive  d'aucune  philosophie,  mais  elle  est  en 

rapport  avec  l'état  général  des  esprits  en  notre 
temps.  —  «Aussi,  continue  le  rédacteur  pontifical, 

les  apologistes  modernistes  enlvent-i\«,Qn  matière 

en  avertissant  les  rationalistes  qu'ils  ne  défendent 
[>as  la  religion  au   moyen  des   Kcritures.  ni  des 
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histoires  qui  ont  cours  dans  l'Église,  écrites  selon 

l'ancienne  méthode,  mais  d'après  une  histoire 
rédigée  selon  les  principes  et  la  méthode  mo- 

dernes. Et  ils  déclarent  qu'ils  ne  le  font  point  par 

manière  d'argumentation  ad  hominem,  mais 
parce  qu'ils  pensent  que  cette  histoire  seule  est 

l'expression  de  la  vérité.  Ils  peuvent  sans  crainte 
affirmer  leur  sincérité  d'écrivains;  ils  sont  déjà 
connus  des  rationalistes;  déjà,  comme  engagés 

sous  le  même  drapeau,  ils  ont  été  loués  d'eux  (la 
traduction  française  officielle  est  ici  d'une  ré- 

jouissante inexactitude;  le  texte  latin  :Jam  apud 

rationalistas  noti  sunt,  jam  ut  sub  eodem  ce- 
xillo  stipendia  merentes,  laudati,  est  rendu  par  : 

a  Ne  les  connaissent-ils  pas  bien  pour  les  avoir 
vus  combattre  à  leurs  côtés,  sous  le  même  dra- 

J)eau?  et  ces  louanges  qu'ils  leur  décernent, 

n'est-ce  pas  un  salaire?  »  L'original  contiendrait 
plutôt  une  allusion  des  plus  délicates  au  gros 

traitement  que  j'ai  dû  toucher  quand  je  faisais 

un  cours  libre  à  l'École  pratique  des  Hautes 

Études).  Et  ces  louanges,  qu'un  vrai  catholique 
repousserait,  ils  les  opposent  aux  réprimandes 

de  l'Église.   » 

Il  paraît  évident  que  l'on  vise  ici  mes  petits 

livres.  J'ai  écrit,  dans  l'introduction  à  UEçangile 

et  V  É  glise  (\u)  :  ((  C'est...  au  point  de  vue  del'his- 
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toire  qu'on  a  voulu  se  mettre  dans  cette  étude.  » 

Et  j'avais  eu  soin  d'ajouter  :  ((  On  n'entend  pas 

démontrer  ici  la  vérité  de  l'I^vangile  ni  celle  du 
christianisme  catholique,  mais  on  essaie  seule- 

ment d'analyser  et  de  définir  le  rapport  qui  les 

unit  dans  l'histoire.  »  Je  me  suis  expliqué  de  nou- 
veau sur  ce  point  dans  Aiitjiir  cViin  petit  livre 

(introduction,  xwi)  :  «  On  avait  essayé  de  mon- 

trer que  l'Église  a  été  réellement  instituée  par  le 
Christ,  parce  qu'elle  n'est,  en  un  sens  très  vrai, 

que  l'Évangile  continué  et  le  royaume  des  cieux 

réalisé...  L'on  proposait  donc  une  explication, 

incomplète  en  soi,  mais  que  l'on  jugeait  sulTisante 
comme  aperçu  historique,  du  mouvement  chré- 

tien, à  partir  de  l'Évangile...  (i4).  La  méthode 

que  Firmin  (l'auteur  de  L Évangile  et  l  Église)  a 

suivie  s'imposait  à  lui.  L'argument  d'autorité,  si 
familier  aux  théologiens  catholiques,  ne  servait 

de  rien  pour  la  critique  d'un  écrivain  prolestant 
(M.  Harnack),  et  de  vues  philosophicohistori- 

ques  sur  l'origine  et  le  développement  du  chris- 

tianisme. Toutefois,  si  Firmin  n'a  pas  invoqué  la 
tradition  dogmatique  du  catholicisme,  ce  n'est 
pas  seulement  [)arc(;  ([ue  ̂ L  ILirnack  et  tous  les 

protestants  déclinent  cette  preuve,  c'est  que  celle- 
ci  n'est  point  recevable  dans  l'ordre  de  l'investi- 

gation historique.   On   peut   éclairer    la   foi    par 
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l'histoire,  mais  non  fonder  l'histoire  sur  la 
foi...  (9)Firmin  ne  connaît  aucun  livre  catholique 

où  soit  exposé,  dans  sa  physionomie  native,  le 

fait  évangélique  ;  où  soit  exactement  décrit  le 

rapport  de  ce  fait  avec  le  développement  consti- 
tutionnel, dogmatique  et  cultuel  du  catholicisme. 

Les  livres  de  séminaire  n'ont  sur  tous  ces  points 
que  les  vues  abstraites  de  la  théologie  scolastique. 

Firmin  n'a  pas  songé  un  seul  instant  à  transpor- 
ter dans  son  pelit  écrit  ces  constructions  doctri- 

nales, qui  n'ont  que  l'apparence  de  l'histoire.  Il 

devait  aborder  le  sujet  en  historien.  C'est  ce  qui 
explique  le  caractère  de  son  essai  ». 

Ainsi  je  ne  renonçais  pas  du  tout  à  me  servir 
des  Ecritures,  mais  je  les  utilisais  seulement 

comme  témoignage  historique;  car  maintenant, 

quand  on  veut  parler  histoire,  on  ne  se  sert 

plus  des  vieux  manuels,  mais  on  remonte  aux 

sources.  Il  n'y  a  là  rien  de  particulièrement  scan- 
daleux. On  ne  voit  pas  bien  non  plus  ce  que  les 

éloges  d'écrivains  impartiaux,  même  rationalistes , 
peuvent  avoir  de  déshonorant  pour  un  savant 

catholique.  Mais  nos  théologiens  auront  été 

froissés  de  ce  que  j'ai  reproduit,  en  appen- 

dice d'Autouj'  d'un  petit  Iwre,  le  jugement 
de  M»  Gabriel  Monod,  directeur  de  la  Sec- 

tion de  philologie  à  l'École  pratique  des  Hautes 
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Études,  sur  L Evangile  et  V Eglise,  après 

certaines  condamnations  et  réfutations  épisco- 

pah'S.  Le  contraste  ctail  voulu,  mais  ce  n'était 

pas  pour  opposer  i'opiniou  d'un  savant  non  catlio- 

lique  aux  censures  de  TK^lise;  c'était  pour  qu'on 
vît  bien  la  diU'érence  de  manière  et  de  style  entre 
un  homme  de  science  et  les  gardiens  de  la  théo- 

logie, entre  un  historien  qui  m'avait  lu,  et  des 
prélats  qui,  par  ordre  probablement,  quelques- 

uns  sans  m'avoir  lu,  me  censuraient  en  propos 
déclamatoires. 

L'exposé  de  l'apologétique  moderniste  se  fait 

[)ar  le  procédé  qui  est  suivi  d'un  bout  à  l'autre  de 
r Encyclique,  en  combinant  avec  plus  ou  moins 

de  bonheur  les  vues  historiques  de  mes  petits 

livres  et  les  théories  ou  la  psychologie  des 

philosophes  iminaneiitistes.  Il  s'agirait  d'amener 
le  non  croyant  ii  faire  l'expérience  de  la  religion 
catholique.  «  Deux  voies  sont  ouvertes  à  cet  effet  : 

l'une  objective,  l'autre  subjective.  La  première 
procède  de  \ agnosticisme.  Elle  tend  à  montrer 

qu'il  y  a  dans  la  religion,  surtout  dans  la  re- 
ligion catholi([ue,  une  force  vitale  qui  persuade 

à  tout  psychologue  et  historien  de  bonne  foi 

que  quelque  cln)se  iïinconnii  est  caché  dans 
son  histoire.  A  cet  elfet,  il  est  nécessaire  de 

prouver    que     la     religion     catholique     actuel- 13 
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lement  existante  est  bien  celle  que  le  Christ 

a  fondée,  c'est-à-dire  le  développement  progressif 
du  germe  apporté  par  le  Christ.  On  a  donc 

d'abord  à  déterminer  quel  est  ce  germe.  Or,  ils 
prétendent  le  définir  dans  cette  formule  :  le 

Christ  annonçait  l'avènement  du  royaume  de 
Dieu,  qui  devait  bientôt  se  réaliser,  et  dont  lui- 

même  devait  être  le  Messie,  c'est-à-dire  l'agent  et 

l'ordonnateur  divinement  institué.  Après  cela,  il 
faut  démontrer  comment  ce  germe,  toujours  im- 

manent et  permanent  dans  la  religion  catholique, 

s'est  développé  peu  à  peu  au  cours  de  l'histoire, 

et  s'est  adapté  successivement  aux  circonstances, 
en  emprutant  par  assimilation  vitale  toutes  les 

formes  doctrinales,  cultuelles,  ecclésiastiques, 

qui  pouvaient  lui  être  utiles,  surmontant  en  même 

temps  tous  les  obstacles  qui  se  présentaient, 

triomphant  des  adversaires,  survivant  à  toutes 

les  persécutions  et  à  tous  les  combats.  Après  qu'on 
aura  montré  que  tout  cela,  obstacles,  adversaires, 

persécutions,  combats,  et  aussi  la  vie  et  la  fécon- 

dité de  l'Église,  est  de  telle  sorte  que  les  lois  de 
révolution,  tout  en  étant  parfaitement  sauves 

dans  l'histoire  de  l'Église,  ne  suffisent  pas  à  l'expli- 
quer entièrement, on  se  trouvera  devant  Vinconnu, 

qui  se  présentera  de  lui-même.  C'est  tout  leur 

i^aisonnement,  où  ils  n'oublient  qu'une  chose,  à 
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savoir, que  la  détermination  du  germe  primitif  est 

due  seulement  à  un  apfiorisine  du  [)liiloso|)lie 

agnostique  et  évolutionniste,  et  qu'ils  ont  ainsi 
défini  arbitrairement  ce  germe  pour  les  besoins 
de  leur  cause.  » 

Et  voilà  ce  qu'est  devenue  ma  pauvre  synthèse 

d'histoire  religieuse,  dans  l'esprit  des  théologiens 
scolasliques  !  Ils  y  ont  ajouté  Y  agnosticisme  et 

ï inconnu  ;  ils  nient  le  développement  chrétien,  et 

tout  est  dit.  On  a  vu  plus  haut  quel  était  l'objet 
précis  de  L'Evangile  et  l  Eglise  :  ce  n'était  pas 
de  conduire  M.  Harnack  en  présence  del  incomiu. 

J'ai  expliqué  ailleurs  le  parti  qu'on  pouvait  tirer 

de  l'histoire  religieuse  pour  établir  la  vérité  de  la 

religion,  et  j'ai  écrit,  par  exemple,  à  propos 

de  l'évolution  des  croyances  {Autow  d'un  petit 
livre,  197)  :  «  Tout  ce  travail  qui  aboutit  à  un 

résultat  de  plus  en  plus  parfait  dans  la  religion 

israélite,  puis  dans  la  religion  chrétienne,  n'est 

pas  proprement  un  travail  de  l'homme  sur  Dieu; 

c'est  d'abord  et  principalement  le  travail  de  Dieu 
dans  l'homme  ou  de  l'homme  avec  Dieu.  Car  est-il 

possible  de  comprendre  cet  ell'ort  perpétuel  vers 

le  mieux  dans  l'ordre  de  la  connaissance  religieuse 
et  de  la  vie  morale,  eflbrt  toujours  couronné  de 

succès,  bien  qu'il  soit  toujours  combattu  et  semble 

môme  toujours  vaincu,  si  l'on  n'implique  laction 
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de  Dieu  même  dans  l'efTort  et  dans  le  succès. 

C'est  l'hoinme  qui  cherche,  mais  c'est  Dieu  qui 

l'excite;  c'est  l'hom  ne  qui  voit,  mais  c'est  Dieu 

qui  l'éclairé.  »  Aiusi  ai  je  parié  dcj  ['inconnu. 
Quant  au  germe  primitif  du  christianisme,  je 

me  suis  défendu  de  le  mettre  en  un  seul  principe, 

comme  avait  fait  M.  Harnack  pour  définir  l'es- 

sence de  l'Évangile.  Cet  historien  éminent  réduit 
cette  essence  à  un  sentiment:  la  confiance fdiale 

en  Dieu,  le  Père  miséricordieux.  Et  je  lui  répon- 

dais {L Évangile  et  l'Église,  introduction,  xxiv)  : 

«  Celte  essence,  dans  l'exiguïté  de  ses  proportions, 
est-elle  vraiment  immuable,  et  pourquoi  faudrait-il 

qu'elle  le  fût  ?  La  miséricorde  divine  a-t-elle  été 
comprise  tout  à  fait  de  la  même  façon  par  les 

apôtres  et  par  M.  Harnack?.  . .  Et  si  l'identité  de 
direction  et  l'impulsion  qui  vient  du  Christ  font 

sur  ce  point  ce  qu'on  appelle  l'immutabilité  du 
christianisme,  pourquoi  ne  la  feraient-elles  pas 

sur  d'autres  points  ?  Pourquoi  pas  en  ce  qui  con- 

cerne l'espérance  du  royaume  éternel,  que  Jésus 

a  prêchée  constamment, et  que  l'Église  chrétienne 
n  a  jamais  laissé  perdre?  Pourquoi  pas  en  ce  qui 

concerne  la  mission  des  apôtres,  chargés  de  pro- 
pager cette  espérance?  Pourquoi  pas  en  ce  qui 

concerne  le  Christ  lui-même,  dont  le  rôle  messia- 

nique appartient  à  l'Évangile  primitif,  et  n'a  cessé 
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de  remplir  la  pensée  de  l'Église  depuis  le  commea- 
ceiiieut?  Pourquoi  pas  en  ce  qui  concerne  les 

divers  thèmes  de  l'enseignement  évangélique, 

dont  aucun  n'a  été  regardé  comme  accessoire 
durant  les  siècles  chrétiens?. . .  Pourquoi  ne  pas 

mettre  l'essence  du  christianisme  dans  la  plénitude 
et  la  totalité  de  sa  vie  ?  »  Il  est  parfaitement  vrai 

d'ailleurs  que  l'élément  dominant  de  l'enseigne- 

ment évangélique  est  l'annonce  du  prochain  avè- 

nement du  règne  de  Dieu.  Pour  s'en  convaincre, 

on  n'a  qu'à  lire  l'Évangile. . .,  les  yeux  ouverts. 

Cette  conclusion  est  un  fait  ;  il  n'est  pas  seule- 

ment gratuit,  il  est  faux  de  dire  qu'elle  soit 
déduite  a  priori  de  M  agnosticisme. 

Les  modernistes  se  gardent  bien  de  tout  dé- 
fendre dans  la  religion  catholique.  «  Selon  eux,  il 

y  a,  dans  les  Livres  saints,  beaucoup  de  choses 

erronées  en  nuitièrc  de  science  ou  d'histoire. 

Mais,  disent-ils,  ces  livres  ne  traitent  pas  de 

science  ni  d'histoire,  ils  traitent  de  religion  et  de 

morale.  La  science  et  l'histoire  y  sont  comme  des 
enveloppes  cpii  recouvrent  les  expériences  reli- 

gieuses et  morales,  pour  les  répandre  plus  facile- 

ment dans  les  masses;  puisque  les  masses  n'enten- 
daient pas  autrement  les  choses,  une  science  ou 

une  histoire  [)lus  parfaites  n'auraient  pas  été 
utiles,  mais  nuisibles.  Du  reste,  ajoutent-ils,  les 
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Livres  saints,  étant  essentiellement  religieux, 
sont  nécessairement  vivants  ;  or,  la  vie  a  sa 

vérité  et  sa  logique,  qui  ne  sont  pas  la  vérité  et  la 

logique  rationnelles,  mais  d'un  ordre  tout  autre, 

à  savoir  une  vérité  d'adaptation  et  de  proportion  au 

milieu,  c'est  leur  mot  (et  le  latin  a  ici  médium, 

quî  n'est  peut-être  pas  le  meilleur  équivalent 
qu'on  eiit  pu  trouver),  où  l'on  vit,  et  à  la  fm 

pour  laquelle  on  vit.  Enfin,  ils  vont  jusqu'à  décla- 
rer, sans  aucun  ménagement,  que  tout  ce  qui 

s'explique  parla  vie  est  vrai  et  légitime...  Ils 
accordent  aussi  qu'il  se  rencontre  dans  les  Livres 
saints  certains  raisonnements,  destinés  à  prouver 

telle  ou  telle  doctrine,  qui  ne  reposent  sur  aucun 

fondement  rationnel,  par  exemple  ceux  qui  s'ap- 
puient sur  les  prophéties  ;  mais  ils  les  justifient 

comme  des  artifices  de  prédication,  légitimés  par 

la  vie.  Ce  n'est  pas  tout.  Ils  reconnaissent  et  ils 

vont  jusqu'à  soutenir  que  le  Christ  lui-même  s'est 

trompé  manifestement  dans  l'indication  du  temps 

où  devait  arriver  le  royaume  de  Dieu;  et  ce  n'est 
pas  étonnant,  disent-ils,  car  lui  aussi  était  soumis 

aux  lois  de  la  vie.  Qu'adviendra-t-il  après  cela 

des  dogmes  de  l'Église  ?  Ils  fourmillent  de  con- 
tradictions évidentes  ;  mais,  outre  que  ces  con- 
tradictions sont  admises  par  la  logique  de  la  vie, 

elles  ne  sont  pas  opposées  à  la  vérité  symbolique  ; 
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car  il  s'y  agit  toujoui's  de  l'infini,  qui  a  d'infinis 
aspects.  Enfin,  ils  poussent  cette  prétention  jiis- 

({u'à  pi'oclamer  (|ue  le  plus  bel  liounnage  h  rendre 
il  rinfini  est  d'en  affirmer  des  choses  contradic- 

toires. Kt  si  on  légitime  la  conti'adiction.  qu(^  ne 
légitimera-t-on  pas?  » 

Je  n'ai  pas  dit  seulement  qu'il  y  eut  dans  la 
Hil)l(^  certaines  erreurs  en  nuitière  de  science  et 

d'iiisloire,  j'ai  dit  aussi,  et  je  m'étonne  cpie  les 

théologiens  de  Sa  Sainteté  ne  s'en  soient  point 

a[)ei'(;us,  qu'il  en  était  de  même  pour  la  doctrine 

rcdigieuse  et  morale,  si  l'on  prend  pour  type 

absolu  de  vérité  l'enseignement  actuel  de  l'K- 
glise.  L'Ancien  Testament  contient  de  nombreux 
passages  où  la  vie  future  est  niée  implicitement 

ou  même  explicitement.  On  peut  lire,  dans  mes 

liliidc^  Bibliques  (lOi)  :  «  Les  erreurs  de  la 

Bible  ne  sont  pas  autre  chose  que  le  coté  relatif 

et  imparfait  d'un  livre,  qui,  par  cela  même  qu'il 
était  livi'e.  devait  avoir  un  coté  relatif  et  impar- 

fait. Toutes  les  défectuosités  cjui  nous  frai)i>ent 

dans  ri^crilurc.  et  qui  résultent  soit  des  opinions 

courantes  de  l'antiquité  en  matière  de  cosmo- 
logie et  de  sciences  naturelles,  soit  du  manque 

d'informations  historiques  sur  les  temps  primitifs 
ou  trop  anciens,  soit  des  procédés  décomposition 
usités  dans  le  milieu  où  les  Livres  saints  ont  été 
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éciûts,  soit  enfui  du  caractère  plus  simple  et  plus 

rudiinentaire  des  croyances  religieuses  dans  les 

âges  très  reculés,  étaient  pour  la  Bible  une  condi- 

tion de  succès,  on  pourrait  dire  une  tjualité  indis- 
pensable. En  ce  sens,  on  peut  dire  que  ces  imper- 

fections contribuaient  à  rendre  la  Bible  vraie 

pour  le  temps  où  elle  a  paru.  Cette  vérité  pure- 
ment relative  ne  porte  aucun  préjudice  à  la  valeur 

absolue  des  principes  qui  sont  la  base  de  l'ensei- 
gnemeut  biblique.  Conçoit-on  la  révélation  reli- 

gieuse complète  dès  le  début?  Elle  eût  été  inin- 

telligible. L'imagine-t-on  compliquée  d'une  révé- 
lation scientifique  dont  nul  ne  se  serait  aperçu 

avant  les  temps  modernes?  Elle  eût  été  en  partie 

inutile.  »  —  C'est  faire  Dieu  menteur,  nous  ré- 

pond l'Encyclique. 
Sans  doute,  si  Dieu  lui-même  a  écrit  la  Bible, 

il  faudrait  le  supposer  menteur  ou  ignorant.  Mais 

les  modernistes  ne  regardent  pas  Dieu  comme 

un  écrivain  des  temps  passés,  et,  lisant  la  Bible, 

ils  y  voient,  ils  ne  peuvent,  hélas  !  s'empêcher  d'y 
voir  toutes  les  imperfections  que  je  viens  de  si- 

gnaler en  bloc.  Ce  sont  des  faits,  des  masses  de 

faits,  contre  lesquels  tout  Va  priori  des  gnosti- 

qiies,]e  veux  dire  des  théologiens  prétendus  tradi- 
tionnels, usera  vainement  ses  syllogismes  abstraits 

touchant  ce  qui  convient  à  Dieu  auteur  délivres. 
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Voici  ce  que  je  m'étais  permis  d'écrire  sur  cer- 
tains arguments  bibliques  ou  fondés  sur  la  Bible 

{L Evangile  et  l'EgUse.iii):  «  Lalogicfue  singuliè- 
rement défectueuse  qui  semble  présider  à  la  for- 

mation et  à  la  croissance  des  dogmes  n'a  rien  que 

de  très  intelligible,  et  l'on  peut  dire  de  régulier, 

pour  l'historien  qui  considère  les  preuves  de  la 
croyance  comme  une  expression  de  sa  vitalité 

plutôt  que  comme  les  raisons  véritables  de  son 

origine.  Rien  de  plus  précaire,  au  point  de  vue  du 

raisonneuïcnt  humain  et  de  la  critique  des  textes, 

que  certains  arguments  par  lesquels  on  a  appuyé 

l'Evangile  sur  l'Ancien  Testament,  et  le  christia- 
nisme catholique  sur  la  Bible  tout  entière...  11 

est  toujours  sous-entendu  que  les  anciens  textes 
bibliques  et  aussi  les  témoins  de  la  tradition 

doivent  contenir  la  vérité  du  temps  présent;  et  on 

l'y  trouve  parce  qu'on  l'y  met. . .  Ne  dirait-on 

])as  que,  dans  l'ordre  des  choses  religieuses  et 

morales,  la  logique  humaine  se  moque  d'elle- 

même;  que  l'elfort  vers  le  mieux  devance  les  rai- 

sonnements qui  le  justifient,  et  qu'il  porte  en  soi 
uVie  vérité  supérieui'e  à  celle  des  arguments  dont 

on  l'autorise?  Aus>i  bien  la  meilleure  apologie  de 
tout  ce  qui  vit  est  dans  la  vie  même.  » 

Cette  assertion  blas[)hémat()ire.  j'aurais  dû 

l'observer,   pour  les  théologiens,  ne  signifie  pas 
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que  les  scélérats  soient  dignes  de  toute  considé- 

ration et  de  tout  éloge,  tant  qu'ils  n'ont  pas 
rendu  le  dernier  soupir  ;  mais  que  toute  idée, 

toute  institution  qui  résistent  victorieusement  et 

indéfiniment  à  l'épreuve  de  la  vie,  doivent  être 
considérées  comme  des  éléments  nécessaires  et 

légitimes  de  cette  vie  même  et  du  progrès  humain. 

Ce  que  j'ai  dit  des  preuves  de  la  croyance  dans 

l'Ecriture  et  dans  la  tradition  théologique  n'est 

encore  qu'une  constatation  de  faits  qu'on  ne 
réfute  pas  en  en  parlant  avec  ironie. 

Touchant  le  Christ  et  son  enseignement  au 

sujet  du  règne  de  Dieu,  j'ai  écrit  {U Evangile  et 

V Église,  iio)  :  «  L'idée  messianique  du  royaume 
était  la  seule  forme  vivante  sous  laquelle  il  pût 

envisager,  faire  pressentir  aux  autres  et  assurer 

lui-même  l'avenir  de  l'humanité  croyante,  en 

prenant  racine  dans  le  présent,  »  {Autour  d'un 

petit  livre,  i!\i)  «L'historien...  ne  songera  pas  à 
torturer  les  documents  évangéliques  et  sa  propre 

intelligence  pour  trouver  que  Jésus,  en  parlant 

du  prochain  avènement  du  royaume  céleste,  ré- 
servait des  siècles  infinis  avant  la  consommation 

du  monde...  Je  me  contente  de  penser  que 

Jésus,  autant  qu'il  est  permis  d'en  juger  par  les 
documents  les  plus  certains  de  sa  prédication,  a 

conçu  et  présenté  le  mystère  de  Dieu  et  du  salut 
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sous  la  forme  la  plus  pure  et  la  plus  accessible, 

eu  égard  aux  conditions  où  il  exerça  son  minis- 
tère. »  Les  textes  l)ibliqucs  sont  clairs,  et  non 

moins  évidentes  sont  les  échappatoires  par  les- 

quelles les  exégètes  orthodoxes  s'eirorcent  d'en 
éluder  le  sens  naturel.  Ce  sont  encore  des  faits, 

que  ne  détruit  par  une  fade  plaisanterie  sur  l'as- 
sujétissemcnl  du  Christ  aux  lois  de  la  vie. 

C'est  encore*  moi  ([ui  ai  osé  dire  {U l'AHingilc  ci 

l' h' g  lise,  iH'j)  :  «  I/orthodoxie  ])arait  suivre  une 
sorte  de  ligne  politique,  moyenne  et  obstinément 
conciliante,  entre  les  conclusions  extrêmes  que 

l'on  peut  tirer  des  données  qu'elle  a  en  dépôt. 

Quand  elle  cesse  de  percevoir  l'accord  logique 

des  assertions  qu'elle  semble  opposer  l'une  à 

Tauti'e.  elle  proclame  le  mystère,  et  n'achète  pas 

l'unité  de  sa  théorie  par  le  sacrilice  d'un  élément 
important  de  sa  tradition.  . .  Plus  ou  moins  cons- 

ciemment, la  tradition  chrétienne  s'est  refusée  à 

enfermer  l'ordre  réel  des  choses  religieuses  dans 
Toi-dre  rationnel  de  nos  c()nce[)tions  ;  elle;  a  pensé 
rendre  à  la  vérité  éternelle  le  seul  hoinniagt*  cpii 
lui  convienne,  en  la  supposant  toujours  plus 

haute  que  notre  intelligence,  comme  si  des  affir- 

mations ([iii  scMublent  contradictoii'es  jh^vaient 

étr(^  tenues  pour  compatibU's  à  la  limite  dv  l'in- 

lini.    Il    n*v   a   (luim    Dieu   éternel,    et   Jésus   est 
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Dieu  :  voilà  le  dogme  théologiqne.  Le  salut  de 
riiomme  est  tout  entier  dans  la  main  de  Dieu,  et 

l'homme  est  libre  de  se  sauver  ou  non  :  voilà  le 

dogme  de  la  grâce.  L'Eglise  a  autorité  sur  les 
hommes,  et  le  chrétien  ne  relève  que  de  Dieu  : 

voilà  le  dogme  ecclésiastique.  Une  logique  abs- 

traite demanderait  que  l'on, supprimât  partout 

l'une  ou  l'autre  des  propositions  si  étrange- 
ment accouplées.  Mais  une  observation  attentive 

démontre  qu'on  ne  pourrait  le  faire  sans  com- 

promettre l'équilibre  Aàvant  de  la  religion.  »  J'ai 
peur  que  ces  opinions  ne  soient  point  originales, 

et  qu'elles  n'aient  été  émises  déjà  par  des  théolo- 

giens qui  n'ont  point  été  traités  d'hérétiques.  Le 
lecteur  remarquera  que  je  ne  parlais  point  de 

contradictions  absolues,  ni  d'hommage  à  l'Infini 
(on  a  choisi  ce  terme  pour  rejoindre  plus  facile- 

ment, je  ne  dis  pas  plus  sûrement,  Y  agnosti- 
cisme), mais  à  la  vérité  éternelle.  Les  antilogies 

que  j'ai  signalées  dans  l'enseignement  catholique 

sont  encore  un  fait  qu'on  ne  supprime  pas  en  se 

signant  devant  la  seule  idée  ou  le  fantôme  d'une 
contradiction. 

«  Ce  n'est  pas  seulement  par  des  arguments 
objectifs,  dit  le  Saint-Père,  que  celui  qui  ne  croit 
pas  encore  peut  être  disposé  à  la  foi,  mais  encore 

par  des  arguments  subjectifs.  A  cette  fin,  les  apo- 
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logistes  modernistes  reviennent  à  la  doctrine  de 

Xinnuaiicnce.  »  —  En  réalilc',  ce  ne  sont  ])as  les 

apologistes  (ou  l'apologiste)  du  paragraphe  précé- 

dent (jui  associent  l'argument  psychologique  à 

l'argument  historicpic,  ce  sont  les  théologiens  de 
Sa  Sainteté  qui  réunissent  à  rai)ologétique  de 

L EvaugUe  et  l Eglise  celle  de  MM.  Blondel  et 

Labertlîonnière  (M.  Le  Roy  semble  toujours 

oublié  ;  peut-etn*  aura-t-il  un  peu  plus  tard  une 
encyclique  pour  lui  sevd),  et  surtout  celle  de 

M. Tyrrell,  dans  son  livre  Ze.\'  orandi.  Les  moder- 
nistes, il  serait  beaucoup  plus  juste  de  dire  :  les 

philosophes  de  Yimmanencc,  a  s'ellbrcent  de  per- 

suader au  non-croyant  ({u'il  y  a. cachés  en  lui-même, 
au  fond  le  plus  intime  de  sa  nature  et  de  sa  vie, 

le  désir  et  le  besoin  d'une  religion,  et  non  d'une 

religion  quelconque,  mais  d'une  religion  telle 

qu'est  le  catholicisme  ;  car  cette  religion  est  pos- 
tulée, disent-ils.  j)ar  le  plein  épanouissement  de 

la  vie.  »  Le  Pape  réprouve  cette  doctrine,  et  il 

blâme  même  ceux  qui  s'en  servent  en  apologé- 
tique :  il  trouve  là  une  confusiou,  ou  un  danger  de 

confusion,  entie  Tordre  naturel  et  l'ordre  surna- 
turel. 

Un  défaut  beaucou])  plus  grave,  au  point  de  vue 

catholique,  bien  qiw  Sa  Sainteté  n'en  })arle  i)as, 

est   l'impossibilité   absolue   de   ])rouver    (pie    le 
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catholicisme,  tel  qu'il  est  officiellement  constitué, 

tel  surtout  qu'il  résulte  de  l'Encyclique,  soit  réel- 
lement/)os^M/e  par  la  nature  humaine.  Les  rédac- 

teurs pontificaux  semblent  en  avoir  soupçonné 

quelque  chose,  car  ils  disent  que  certains  moder- 

nistes, qu'ils  qualifient  âUntégralistes,  veulent 

seulement  prouver  au  non  croyant  qu'il  porte  en 
lui  le  germe  qui  était  dans  la  conscience  de  Jésus. 

Je  ne  connais  pas  ces  radicaux  ;  et,  s'ils  existent, 
je  ne  suis  pas  de  leur  avis.  Dans  le  monde  où 

nous  vivons,  ce  à  quoi  les  âmes  aspirent,  ce  n'est 

pas  à  l'Evangile  primitif,  irréalisable  et  insaisis- 

sable, c'est  à  quelque  chose  qui  conserverait  ce 

que  j'oserai  appeler  tout  l'actif  des  siècles  chré- 

tiens, ce  qu'il  y  a  de  meilleur  et  de  plus  fécond 
dans  le  catholicisme,  et  aussi  dans  le  protestan- 

tisme, en  laissant  tomber  le  passif,  l'excès  de  l'in- 

dividualisme protestant,  l'absolutisme  catholique. 

C'est  bien  à  quoi  tendait,  consciemment  ou 
inconsciemment,  la  nouvelle  apologétique,  même 

celle  de  Y  immanence,  qui  aboutit  à  un  réveil, 

d'ailleurs  légitime,  de  la  personnalité,  chose  qui 
ne  convient  pas  dans  une  Église  au  progrès  de 

laquelle  les  laïques  n'ont  pas  le  droit  de  travailler. 
On  n'a  donc  pas  à  s'étonner  que  le  Pape  repousse 
des  défenseurs  qui  sont  en  même  temps,  et 

comme  malgré  eux,  des  réformateurs.  Mais  que 
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l'apologétique  moderniste  soit  subversive  de  toute 

religion,  il  ne  serait  permis  de  l'affirmer  ([ue  si 

r accusation  à' agnosticisme  était  l'ondée. 

VU 

Les  modernistes  étaient  des  réformateurs, 

sorte  de  gens  que  n'a  jamais  aimés  l'Eglise 
romaine.  Leurs  desiderata^  qui  n'ont  nulle  part 
été,  que  je  sache,  systématiquement  formulés, 

comme  ils  le  sont  dans  l'Encyclique,  n'étaient 

peut-être  pas  en  eux-mêmes  si  extravagants  qu'ils 
ont  paru  à  Rome. 

On  souhaitait  la  réforme  de  la  philosophie, 

renvoyant  la  scolasti([iie  à  l'histoire  des  doctrines 
philosophiques,  où  pourrait  être,  en  eflet,  sa 

vraie  place;  la  réforme  de  la  lliéologie,  qui  tien- 
drait compte  de  la  philoso[)hie  moderne  et  de 

l'histoire,  ce  qui  aurait  sans  doute  pour  eflet  de 
la  simplifier  grandement  et  de  la  rendre  intelli- 

gible ;  la  réforme  de  l'histoire,  c'est-à-dire  de  son 
enseignement  dans    les  séminaires,    et  ce  vcru 



—  236  — 

n'était  pas  entièrement  dépourvu  de  raison  ;  — ici, 

je  note  que,  dans  l'énumération  des  sciences 
ecclésiastiques,  les  rédacteurs  pontificaux  ont 

oublié  la  réforme  de  Fexégèse,  que  les  moder- 
nistes ont  fait  plus  que  demander,  car  la  réforme 

a  été  réellement  essayée,  et  l'on  a  pu  croire  un 
moment,  pas  très  longtemps,  que  la  Commission 

pontificale  des  études  bibliques  y  présiderait  ; 
nonobstant  une  omission  si  extraordinaire,  il  ne 

semble  pas  que  Pie  X  considère  cette  réforme 

comme  légitime  et  indispensable  ;  —  la  réforme 
du  catéchisme,  où  il  y  a  bien  certaines  choses, 

par  exemple,  sur  le  mode  et  la  date  de  la  créa- 
tion, sur  le  premier  homme  et  la  première 

femme, sur  les  anges, qui  sont  un  peu  surannées; 

— mais  je  ne  savaispasque  des  mo^eA'/iïs^es  fussent 

allés  jusqu'à  demander  qu'on  n'y  mît  plus  que 
«des  dogmes  rajeunis  et  à  la  portée  du  vul- 

gaire »  ;  —  la  réforme  du  culte,  en  ce  qui  regarde 
les  dévotions  extérieures,  dont  il  conviendrait  de 

limiter  le  nombre  et  d'arrêter  l'accroissement. 

L'Encyclique  observe  que  «  sur  ce  point,  cer- 
tains, particulièrement  amis  du  symbolisme,  se 

montrent  assez  indulgents»  :  allusion  spirituelle 

et  bienveillante  aux  pages  de  L Évangile  et 

V Eglise  (270-277),  où  j'ai  essayé  d'expliquer  et 

de  justifier  les  pratiques  dont  il  s'agit,   mais   en 
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iiraiilorisant  heaucou|)  moins  du  syinbolisinc  ((uc 

des  oxipf(Micc.s  d'une  relif^inn  populaire. 
Il  paraît  (pie  les  {<  iiioder/ifsfes  réclaïucut  à 

grands  cris  la  réforme  totale  du  «gouvernement 

ecelésiasti(pie,  surtout  en  ce  ([ui  rei^arde  la  disei- 

l)line  et  le  doj^uie;  qu'il  s'accommode,  dans  son  es- 

prit et  dans  ses  procédés,  avec  ce  qu'on  appelle  la 
couscieuce  moderne,  (pii  tourne  entièrement  à  la 

démocratie;  (pi'une  [)art  soit  doue  faite  au  clergé 

inféi-ieur  et  uu'mucî  aux  laïcpies  (notons  enc(jre.  au 
l)assage,  cette  crainte  du  laïque,  dont  ou  a  tléjà 

vu  [)lus  haut  une  si  curieuse  manifestation)  ;  (jue 

l'autorité,  centralisée  à  l'excès,  soit  décentra- 
lisée. )) 

Jignoi'e  si  ([ueUiu'un  a  fait  du  bruit  sur  ces 
([uestions.  Je  crois  y  avoir  touché  sans  fracas 

dans  Autour  iVun  petit  livre  (182-186)  :  «  Sous 

rinducnce  de  nécessités  relatives.  l'Eglise 

romaine  s'est  orgauisée  comme  un  eiupire, 
])resque  counne  une  aruiée  ([ui  reçoit  de  ses  chefs 

une  consigne,  et  (jui  doit  l'observer  sans  {liscuter. 

Le  développement  d'un  tel  régime  a  pu  se  justifier 

par  le  besoin  d'une  l)arrière  contre»  l'anarchie 

théologiquc^  et  l'émiettement  iiulividualiste  du 

christianisuu'  pi'otestant.  Il  n'eu  prête  pas  moins 
facileuicut  à  de  graves  inconvénients  :  opi)res- 
sion  des  individus,  obstacle  au  mouvement  scicn- 
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tifique  et  à  toules  les  formes  du  travail  libre, 

qui  est  le  principal  agent  du  progrès  humain. . . 

Qui  oserait  dire  que  l'Eglise  catholique  ne  souffre 
aujourd'hui,  en  aucune  façon,  des  inconvénients 

dont  je  parle  ?  Et  ne  sont-ils  pas  d'autant  plus  à 
craindre,  que  la  conscience  moderne  est  plus 

jalouse  de  sa  liberté  ?. . .  Le  temps  est  venu  où 

l'Eglise,  ayant  fait  tout  le  possible  pour  garantir 
son  autorité,  devra  songer  à  garantir  aussi  effica- 

cement le  droit  du  simple  chrétien,  à  se  préoccu- 

per de  ce  qu'elle  lui  doit,  de  ce  qu'elle  doit  à 
l'humanité.  Dix-neuf  siècles  de  christianisme  ont 
abouti  à  la  proclamation  solennelle  de  la  pri- 

mauté romaine  et  de  l'infaillibilité  pontificale. 

Est-il  bien  téméraire  de  juger  que  telle  n'est  pas 
la  fin  dernière  de  l'institution  chrétienne,  et  que 

le  Pape  ne  peut  avoir  été  revêtu  d'un  si  grand 

pouvoir  que  pour  permettre  à  l'Église  unifiée  de 
réaliser  avec  plus  de  promptitude  et  de  facilité 

toutes  les  réformes  et  tous  les  progrès  exigés  par 

le  temps  ?  Faut-il  plus  que  le  sens  commun  pour 

s'apercevoir  qu'une  puissance  aussi  formidable 

ne  peut  subsister  qu'en  servant  d'organe  aux 

aspirations  du  monde  chrétien,  en  s' appuyant  sur 
une  multitude  de  croyants  forts  et  sincères,  en  se 

départageant,  pour  ainsi  dire,  et  se  décentrali- 

sant pour  l'action,  en  se  faisant  réellement  toute 
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à  tous,  au  lieu  de  i)ai'aîli'(;  vouloir  tout  a]>soi'l)pr 
en  elle?  » 

J'avais  écrit  auparavant  [LÉvangile  et  VE- 
î^lise,  iG5)  :  «  Il  est.  .  .  permis.  . .  de  conjecturer 

que  l'J^^p^lise.  dans  sa  façon  de  traiter  les  pei*- 
sonnes  (pii  reconnaissent  son  autorité,  trouviu-a 

des  procédés  plus  conformes  à  Tégalité  i'ondamen- 
tale  et  à  la  dignité  ])ers()nnelle  de  tous  les  chré- 

tiens. Dans  le  nivellement  universel  qui  se  ])ré- 
I)are,  les  membres  de  la  hiérarchie  ecclésias- 

tique pourront  être  de  moins  grands  personnages 

selon  le  monde,  sans  rien  perdre  des  di-oits  de 

leur  ministère,  qui  i'epr<'ndront  plus  visiblement 

leur  forme  essentielle  de  devoirs.  »  Il  n'était  pas 
possible  de  signaler  en  termes  plus  modérés  Tes- 

[)èce  d'idolâtrie  hiérarchiciue  dont  souffre  TEglise. 
cl  je  m'abstiendrai,  même  aujourd'hui. d'y  insister. 

Les  modernistes  vomiraient  aussi  la  réforme 

des  Congrégations  romaines,  surtout  du  Saint- 

Oflice  et  de  l'Index.  —  C'est,  en  elfet,  à  ces  deux 
Congrégations  cpiappartient  la  police  des  idées. 

Je  ne  me  souviens  pas  d'en  avoir  jamais  parlé. 

L'occasion  s'oH'rant,  je  dirai  ([ue  le  Saint - 

Office  et  l'Index  étant  uniciuement  des  tri- 
bunaux de  répression,  dont  on  ne  réussira 

jamais  à  faire  des  organes  île  lumière  et  d'ac- 

tion,   la    seule    l'éforme    utile,    si    l'on    [)ouvait 
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y  songer,  serait  la  suppression  totale,  et  le  rer 

placement  par  une  institution  dont  le  programme 

ne  serait  pas  d'empêcher  et  de  condamner  tout 
mouvement  de  la  pensée  religieuse,  mais  de  pro- 

mouvoir, suivre  et  régler  ce  mouvement. 

Les  modeimistes  «  prétendent  encore  que  le 

pouvoir  ecclésiasticfue  devrait  changer  sa  ligne  de 

conduite  sur  le  terrain  politique  et  social,  en  se 

retn^ant  des  organisations  civiles,  et  en  s'y  adap- 
tant néanmoins  pour  les  pénétrer  de  son  esprit.  » 

—  On  peut  lire,  dans  U Evangile  et  VEglise 

(i64)  :  «  L'Église  n'a  pas  toujours  été  une  puis- 

sance politique,  et  elle  pourrait  cesser  de  l'être. 
La  situation  actuelle  est  un  legs  da  passé,  qu'on 

ne  peut  liquider  qu'avec  précaution.  Mais  on 

peut  prévoir  dans  l'avenir  un  état  général  des 
nations  civilisées  où  l'Église,  puissance  spiri- 

tuelle, et  nullement  politique  au  sens  qui  vient 

d'être  dit  (traitant  avec  les  gouvernements,  négo- 
ciant avec  eux  certaines  affaires  religieuses 

comme  on  négocie  les  traités  internationaux), 

ne  perdrait  rieu  de  son  prestige,  ni  de  son  indé- 
pendance, ni  de  son  influence  morale.  »  Ces  lignes 

ne  contiennent  ni  réclamation,  ni  leçon,  ni  de- 

mande; là  comme  ailleurs,  j'ai  pensé  constater 
une  certaine  orientation  des  choses  de  ce  monde, 

et  je  n'ai  point  parlé  en  réformateur. 
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Les  modernistes,  comme  les  américanisies, 

dont  ils  sont  les  successeurs  authentiques,  —  sur 

le  catii»og(ie  (K  s  hérésies  apoci'vphes,  mettent 
les  Vf rtus  actives  au-dessus  de^  passives,  te  qui 

signifie  en  français  qu'ils  ne  sont  point  partisans 
de  l'obéissance  aveugle,  professent  un  certain 

respect  de  la  personne  humaine,  estiment  qu'un 
bon  laïque  (voyez  ici  poindre  la  funeste  erreur 

qui  attribue  aux  laic[ues  une  part  dans  le  progrès 

de  l'Église  !)  vaut  un  bon  prêtre  ou  un  bon  reli- 
gieux. 

Ils  voudraient  un  clergé  qui  rappelle  dans  ses 

mœurs  l'humilité  et  la  pauvreté  antic[ues,  et  c[ui. 
naturellement,  clans  ses  idées  et  sa  conduite,  se 

gouverne  d'après  leurs  principes.  L'Encyclic[ue 
ajoute  ciue  c[uelqucs-uus  souhaiteraient  la  sup- 

pression du  célibat  ecclésiastic[ue.  —  Il  doit  être 

permis  de  regretter  c[ue  les  rédacteurs  ponti- 
ficaux, en  cet  endroit  comme  partout  ailleurs, 

n'aient  pas  donné  de  références.  Ce  procédé  ne 
ménage  aucunement  les  personnes  des  inoder' 
nisles,  comme  certains  ne  manqueront  pas  de  le 

prétendre,  mais  il  sert  à  les  dillamer  tous,  en  leur 

attribuant  ou  en  permettant  de  leur  attribuer  des 

opinions  et  des  actes  qui  ne  sont  peut-être  pas 
inqyutables  à  la  plupart  ou  même  à  aucun  d  entre 

eux.  Quant  à  moi,  je  n'ai  jamais  dit  un  mot  sui* 



—  24^  — 

cette  question  du  célibat,  non  que  je  ne  la  croie 

pas  solidaire  des  autres,  mais  parce  que,  tenant 

au  système  général  de  gouvernement  et  d'action 
ecclésiastiques,  elle  ne  pourra  être  utilement  dis- 

cutée et  résolue  qu'après  les  autres. 

VIII 

C'est  là-dessus  que  se  termine  le  réquisitoire 
de  Pie  X  contre  les  modernistes.  Le  Pape  conclut 

en  présentant  le  système  comme  la  synthèse  de 

toutes  les  hérésies.  Mais,  étant  donné  qu'aucun 

catholique  n'a  professé  le  système  comme  tel, 
dans  son  intégrité,  et  que  les  imputations  les  plus 

graves  ne  sont  qu'à  moitié  ou  pas  du  tout  fondées, 

la  synthèse  est  en  l'air,  et  l'hérésie  est  subjective, 

je  veux  dire  immanente  à  l'esprit  des  théologiens 
qui  l'ont  si  habilement  déduite  et  si  agréablement 
exposée. 

Avant  d'aborder  un  autre  sujet,  les  causes  du 
modernisme,  le  Pape  dénonce  encore  une  fois 

Y  agnosticisme,  identifié,  toujours  à  tort,  avec  la 

philosophie  de  V immanence  et  de  l'action. 
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«  Tout  accès  vers  Dieu  clant  fermé  à  l'homme 

du  c(Hé  tle  l'inlelligeuce,  écrit  le  Pontil'e,  l'on 
croit  en  trouver  un  plus  sûr  du  côté  du  senti- 

ment et  de  l'action.  »  Or,  observe-t-il,  le  senti- 

ment n'est  qu'une  émotion  de  l'Ame,  consécutive 

aux  actes  de  l'intelligence  et  aux  impressions  des 
sens,  qui  fait  obstacle  à  la  découverte  de  la  vérité, 

au  lieu  d'y  aider  ;  et  l'expérience,  toujours  d'après 

Sa  Sainteté,  ne  fait  qu'accroître  l'intensité  du 

sentiiuent,et  par  conséquent  les  chances  d'erreur. 

L'Encyclique  en  donne  une  j^reuve  quelque  peu 
inattendue,  les  aberrations  auxquelles  conduit  si 

aisément  le  mysticisme.  Kt  si  l'on  parle  d'ex[)é- 

rience,  celle  des  novateurs  n'est-elle  pas  con- 
damnée par  celle  des  bons  catholiques,  qui  ont 

conscience  de  l'erreur  où  ceux-là  se  précipitent? 
Si  donc  le  sentiment  ne  conduit  pas  à  Dieu,  il  y  a 

péril  d'athéisme  ;  ce  péril  ne  sera  pas  conjuré  par 
le  symbolisme,  qui  fera  de  la  personnalité  divine 

Une  siuiple  image,  et  nous  voilà  au  panthéisme. 

C'est  où  mène  également  Y  immanence  ;  car,  si  Ton 
admet  que  tout  phénomène  de  conscience  est  issu 

de  l'homme  en  tant  ([u'homme,  on  affirme  l'iden- 

tité de  l'homuie  et  de  Dieu,  et  le  panthéisme  n'est 
pas  autre  chose.  Au  surplus,  la  religion  des  mo- 

dernistes, d'après  la  distinction  qu'ils  établissent 
entre  la  science  et  la  foi,  ne  pourrait  être  que  le 
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culte  de  l'inconnaissable,  et  non  celui  de  Dieu. 
Ainsi  va-t-on,  par  tous  les  chemins,  au  pur 
athéisme. 

Au  risque  de  me  répéter  beaucoup,  je  vais  re- 

prendre l'examen  de  cette  argumentation,  qui  ne 
me  semble  pas  pécher  seulement  en  son  point  de 

départ,  mais  encore  dans  l'enchaînement  de  ses 
déductions.  Il  est  faux  d'abord,  je  crois  l'avoir 

suffisamment  prouvé,  que  les  modernistes,  qu'ils 
adoptent  ou  non  la  philosophie  de  ï  immanence, 

aient  fait  profession  à' agnosticisme.  Il  est  faux 

qu'ils  suppriment  tout  rôle  de  l'intelligence  dans 
la  recherche  de  Dieu.  Ils  ont  toujours  et  haute- 

ment protesté  contre  la  séparation  que  l'on  veut 
faire  à  ce  propos  entre  l'intelligence  et  les  autres 
facultés  humaines;  ils  ont  toujours  et  hautement 

proclamé  que  l'on  va  vers  Dieu  avec  toute  son 

âme  ;  ils  ont  dit  aussi  qu'on  n'y  va  pas  avec  la 

raison  seule,  mais  ils  n'ont  jamais  dit  qu'on  y  aille 
sans  la  raison.  Immanentistes  ou  non  immanen- 

tistes,  ils  n'ont  jamais  isolé  le  sentiment  et  l'action, 

pour  leur  attribuer,  à  l'exclusion  de  l'intelligence, 
la  laculté  d'atteindre  Dieu.  Ils  ne  conçoivent  pas 
l'homme  intérieur  comuie  fait  de  plusieurs  pièces 
dont  quelques-unes  pourraient  jouer  sans  que  les 
autres  aient  aucune  part  à  leur  mouvement.  Donc, 

sil  s'agit  de  connaître  Dieu,  ils  ne  disent  pas  que 
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riritelligeiice  arrive  toute  seule  à  la  foi,  pour 

admettre  ce  que  l»;  s(;ntiinerit  et  l'aciion  auraient 
daijoi'J  tr.iUv^é  sans  elle;  mais  ils  entendent  ([ue 

le  sentiment  et  l'action,  s  exerçant  de  concert,  et 

ne  pouvant  s'exercer  que  de  concert  avec  lintel- 
ligence,  aident  puissamment  celle-ci  à  reconnaître 
Dieu,  et,  en  un  certain  sens,  le  lui  révèlent. 

Car  ils  n'entendent  point  par  sentiment  l'émo- 
tion, ni  [)ar  action  un  mouvement  quelconque, 

(juand  ils  parlent  du  subconscient  et  quand  ils 

parlent  de  sentiment,  ils  entendent  cette  espèce 
de  réserve  où  sont  accumulées,  au  fond  de  notre 

être,  des  notions  vagues  et  implicites  qui  sont 

comme  en  attendant  l'occasion  de  se  déterminer 

et  de  s'affirmer;  des  as[)irations  indécises,  qui 

sont  comme  ])rètes  à  se  dessiner  et  à  s'élancer  sur 

leur  objet  dès  ([u'il  leur  sera  présenté  ;  tout  un 

trésor  secret  d'activité,  qui  s'épanchera  plus  ou 
moins  selon  les  occasions  et  le  développement  de 

l'initiative  personnelle  :  je  ne  sais  quel  sens  qui 

n'est  pas  une  puissance  de  raisonnement  ni  d'in- 
duction, mais  une  sorte  de  jugement  intuitif  sur 

la  valeur  des  choses,  facuUé  que  secondera  et 

guidera  la  raison,  mais  que  la  raison  ne  crée  pas, 

car  elle  ne  procède  i)as  de  la  raison  et  sort  comme 

elle  du  fond  de  notre  nature.  C'est  ce  sentiment- 

là,  non  l'émotion  dont  les  théologiens  de  Sa  Sain- 

14 
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teté  marquent  à  bon  droit  les  insuffisances,  qui 

est  en  jeu  dans  l'expérience  morale,  soutenant 

l'intelligence  dans  ses  jugements, etla  volonté  dans 
ses  opérations,  jugements  et  opérations  qui  expli- 

citent, pour  ainsi  parler,  ce  qui  est,  dans  le  sen- 
timent, intelligence  et  volonté  implicites. 

Tout  ce  qu'on  dit  de  l'émotion  simple  et  de 
l'émotion  accentuée  se  trouve  donc  en  dehors  du 

sujet.  Les  progrès  de  l'expérience  morale  ne  sont 

pas  un  accroissement  de  l'émotion  sensible,  mais 

une  véritable  illumination  de  l'intelligence  et 
un  affermissement  de  la  conscience.  Cette  expé- 

rience n'est  pas  autre  chose  que  la  vie  morale  ; 
en  se  continuant,  en  se  perfectionnant,  elle  ne 

peut  aussi  que  s'éclairer  davantage.  Ce  qu'on 
objecte  sur  les  illusions  des  mystiques  ne  vient  pas 

ici  à  propos,  non  plus  que  les  considérations  sur 

le  péril  d'athéisme  et  l'acheminement  au  pan- 

théisme. L'argument  tiré  de  l'expérience  des 

bons  catholiques  n'est  pas  plus  consistant  :  la 
très  grande  majorité  ignore  ce  que  pensent  et 

disent  les  modejmistes,  et  nous  pouvons  voir  que 

les  théologiens  catholiques  les  plus  éminents  et 

les  plus  éclairés,  les  rédacteurs  mêmes  de  l'Ency- 

clique  pontificale,  ne  s'en  rendent  pas  un  compte 
très  exact. 

Ce  ne  sont  pas  les  modernistes  qui  ont  décou^ 

I 
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vert  que  la  notion  de  personn<ilit<'*  n<'  peut  C'tvit 
ap[>li([uéc  à  Dieu  que  par  analoi^ie,  et  non  dans 

la  ri^ueui"  de  sa  signification  i)ar  rapport  à 

l'homme  :  onnedoitpassefi«:^ui'er  Dieuetriioîume 
comme  deux  individus  dont  l'un  serait  grand  et 

l'autre  [letit,  absoluuient  séparés  l'un  de  l'autre, 

et  n'ayant  entre  eux  que  des  rapports  dt^  conven- 

tion. Si  quelqu'un  a  dit  (jue  le  problème  de 
Dieu  se  posait  maintenant  en  termes  nouveaux, 

ce  n'est  pas  à  raison  du  symbolisme,  car  le  langage 
humain  ne  i)eutètre  que  symbole  en  un  tel  sujet, 

mais  à  raison  des  progrès  ([ui  s(*  sont  accomplis 

dans  la  connaissance  de  l'univers,  dans  celle  de 

l'homme  et  de  l'histoire  humaine,  i)rogrès  c[ui  ont. 

été  jusqu'à  présent  comme  non  avenus  pour  la 
théologie  traditionnelle . 

On  ne  con(;oit  pas  ([ue  les  phénomènes  de  la 

conscience  humaine  puissent  ne  pas  être  issus  de 

l'homme  :  car,  autrement,  ils  se  produiraient  en 
dehors  de  lui.  Mais  on  ne  voit  pas  non  plus  com- 

ment la  sim[>le  constatation  de  ce  fait  implique- 
rait la  négation  de  toute  distinction  entre  Dieu  et 

riiomme;  car  il  en  serait  de  même  pour  tous  les 

[)hénomènes  naturels,  dont  il  faudrait  exclure 

l'action  de  Dieu,  sous  peine  de  le  confondre  aussi 
avec  les  sujets  de  ces  phénomènes.  Disons  plutôt 

que  le  ra[)port  de  Dieu  avec  le  monde  et  l'homme 
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est  le  grand  mystère.  Dieu  est  en  nous,  et  nous 

sommes  en  lui.  sans  qu'il  soit  personnellement 
nous,  Sîins  que  nous  soyons  personnellement  lui. 
Mais  la  distinction  de  la  science  et  de  la  foi,  au 

sens  où  l'entendent  les  modernistes,  ne  fait  pas 
de  Dieu  l'inconnaissable  ni  l'inconnu;  ce  n'est 

qu'une  division  nécessaire  et  légitime  dans  l'objet 
de  nos  connaissances,  d'après  leur  source  et  la 
méthode  que  nous  suiyons  pour  les  acquérir. 

Dieu  est  connu,  comme  le  monde,  mais  autre- 
ment; et  ceux  qui  pensent  tout  sayoir  de  lui  ne 

sont  peut-être  pas  ceux  qui  le  connaissent  le 
mieux. 

JX 

Quelles  sont  maintenant  les  causes  du  moder- 

nisme ?  A  cette  question  l'Encyclique  répond,  très 
scolastiquement  :  «  La  cause  prochaine  est  une 

erreur  de  l'esprit  ».  Mais  cette  erreur  elle-même 
a  des  causes,  et  le  Saint-Père  en  trouve  deux  :  la 

curiosité  et  l'orgueil.  C'est  ce  que  l'Encyclique 
appelle  des  «  causes  éloignées  »  ;  peut-être,  en 
effet,  sont-elles  bien  éloignées  de  la  réalité.  A  le 

bien  prendre,  ce  sont  deux  hypothèses  théolo- 
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giques,dont  la  première  ne  se  justifie  que  par  une 

citation  de  Grégoire  XVI,  un  Pape  peu  moderne, 

et  qui  n'a  rien  soupçonné  du  modernisme. 
La  seconde,  qui  a  visiblement  les  préférences 

de  Pie  X,  est  développée  avec  plus  de  conviction 

que  de  netteté  :  «  L'orgueil  est  comme  chez  lui 
dans  la  doctrine  du  modernisme  \  de  tous  cotés, 

il  y  trouve  aliment,  et  il  y  prend  toutes  les 

formes.  C'est  parorgueil  qu'ils  ont  en  eux-mêmes 
cette  audacieuse  confiance  ([ui  les  fait  se  regarder 

et  se  proposer  comme  la  règle  universelle.  C'est 

par  orgueil  qu'ils  ont  cette  vaine  gloire  de  s'ima- 
giner les  seuls  détenteurs  de  la  sagesse,  et 

(juils  disent,  hautains  et  gonQés  :  «  Nous  ne 

sommes  pas  comme  Ica  autres  hommes,  et  que, 

pour  n'être  pas  com[)arés  avec  les  autres,  ils 
adoptent  et  imaginent  toutes  sortes  de  nouveau- 

tés, mèuie  les  plus  absurdes.  C'est  par  orgueil 
qu'ils  l'épudieut  toute  soumission,  et  qu'ils  pré- 

tendent que  l'autorité  doit  se  concilier  avec  la 

lib(M"té.  (Vest  par  orgueil  ([ue,  sans  s'occuper 
d'(uix-mèmes,  ils  songent  uuicjuemenl  à  réformer 

les  autres,  et  n'ont  aucun  respect  des  supérieurs, 

])as  même  i\o  l'autorité  su[)réme.  Il  n'est  pas 
de  chemin  plus  court  et  plus  rapide  vers  le  mo- 

dernisme ([ue  l'orgueil.  Qu'un  laùpie,  cju'un 

pi'ètre  ait  oublié  le  précepte  de  la   vie  c]ir(''ti(Mine 
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qui  nous  ordonne  de  nous  renoncer  nous-mêmes 

si  nous  voulons  suivre  le  Christ,  et  n'ait  pas 

arraché  l'orgueil  de  son  cœur,  celui-là  est,  entre 
tous,  mûr  pour  les  erreurs  des  modernistes.  » 

Et  Pie  X,  anticipant  sur  les  instructions  qu'il 

donnera  plus  loin  aux  évêques  pour  l'extirpation 
de  l'hérésie,  leur  adresse  cet  ordre  formel, 

sans  penser  qu'il  vient  de  parler  aussi  des  laïques  : 
«  Employez  ces  hommes  superbes  aux  plus  in- 

fimes et  aux  plus  obscures  fonctions  ;  et  s'il  s'agit 
de  séminaristes,  écartez-les  sans  pitié  du  sacer- 

doce !  » 

Très  Saint-Père,  avec  tous  les  égards  que  votre 

dignité  mérite,  et  que  la  véhémence  de  votre  lan- 
gage pourrait  nous  faire  oublier,  nous  oserons 

observer  que  si  les  prêtres  modernistes  sont  ce 

que  vous  dites,  les  pires  ennemis  de  l'Eglise,  des 
gens  qui  ne  croient  pas  en  Dieu,  ou  qui  adorent 

seulement  l'inconnaissable,  qui  veulent  réformer 

l'Église  malgré  elle  et  malgré  vous;  s'ils  sont  opi- 
niâtres dans  l'erreur  et  acharnés  à  la  propager  : 

ce  n'est  pas  dans  les  postes  les  plus  humbles 

qu'il  faut  les  envoyer,  c'est  hors  de  l'Eglise  qu'il 
faut  les   chasser^  ;  car   ils  ne  sont    pas   à  leur 

i.  C'est  ce  qu'on  a  compris  depuis.  Pie  X  prononce  l'excom- 
muuicaliou,  dans   son  Motu  pi'oprio  du  18  novembre  1907  : 
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place  dans  vos  lemi)les,  cl,  en  (issiez-vous  des 
chantres  on  des  sacristains,  ils  seraient  encore 

dangereux. 

Mais  si  Voti'c  Sainteté  avait  le  droit  de  les 

excommunier,  Elle  n'aurait  pas  pour  cela  le  droit 
de  les  insulter.  Ces  hommes  que  vous  déclarez  si 

orgueilleux,  Très  Saint-Père,  les  connaissez- 
vous?  Au  commencement  de  votre  Encyclique, 

vous  laissiez  à  Dieu  le  jugement  de  leurs  inten- 
tions ;  maintenant  vous  scrutez  le  fond  de  leur 

âme,  et  vous  les  représentez  comme  uniquement 

pétris  d'orgueil  et  de  vanité.  Vous  ne  les  jugez 

que   d'après    leurs    écrits,  des    écrits   que    vous 

«  Nous  réitérons  et  confirmons,  tant  ce  décret  de  la  S.  (Con- 

grégation suprême  (le  décret  Lanicni((biU),  que  notre  dite 

lettre  encyclique,  en  ajoutant  la  peine  d'excomnnuiication 
contre  les  contradicteurs;  et  nous  déclarons  et  décréions  que 

si  quelqu'un,  ce  qu'à  Dieu  ne  plaise  I  était  assez  audacieux 

pour  défendre  l'une  quelconque  des  propositions,  opinions  et 

doctrines  réprouvées  dans  l'un  et  dans  l'autre  des  documents 
ci-dessus  désignés,  il  encourrait  par  le  fait  la  censure  édictée 

au  chapitre  Docenles  de  la  constitution  Apostolicœ  Sedis,  cen- 

sure qui  est  la  première  des  excommunications  latœ  sententùc 

réservée  au  Ponliic  romain.  »  La  censure  de  Pie  IX  (12  octobre 

1809)  concerne  :  «  ceux  qui  enseignent  ou  qui  défendent,  en 

public  ou  en  particulier,  les  propositions  condamnées  par  le 

Siège  apostolique  sons  peine  d'excomnumication  lalcv  scntcn- 

liœ  »,  c'est-à-dire  encourue  par  le  fait.  Pie  X  en  élargit  gran- 

dement l'application. 
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n'avez  peut-être  pas  tous  lus,  mais  dont  on  vous 
a  seulement  parlé.  Est-il  bien  sûr,  en  vérité,  que 

ces  écrits  respirent  l'orgueil  à  un  tel  point  que  ce 
trait  suffirait  à  les  distinguer  de  ce  que  les  per- 

sonnes orthodoxes  publient  pour  leur  réfutation? 

Où  donc,  Très  Saint-Père,  avez-vous  trouvé  que 

les  modernistes  se  posent  comme  la  règle  univer- 
selle devant  laquelle  tout  doit  fléchir  ?  Qui  donc 

a  pu  vous  apprendre  qu'ils  se  croyaient  seuls  en 
possession  de  la  sagesse,  et  que  leur  prière  était 

celle  du  Pharisien  :  «  Je  vous  remercie,  Seigneur, 

de  ce  que  je  ne  sois  pas  comme  les  autres  hom- 
mes »?  Ah!  je  le  reconnais,  ce  trait!  Il  a  été  lancé 

contre  moi  personnellement  par.  un  polémiste 

haineux,  qui  n'a  même  pas  eu  le  courage  d'en 
prendre  la  responsabilité  devant  le  public,  et  les 

théologiens  de  Votre  Sainteté  sont  allés  le  ra- 

masser pour  le  jeter  contre  nous  tous.  Est-ce 

qu'on  sera  orgueilleux  parce  qu'on  propose,  en 

matière  d'exégèse,  par  exemple,  des  conclusions 
qui  peuvent  sembler,  aux  théologiens  romains, 

inouïes  et  troublantes,  mais  qui  ne  font  que  renou- 
veler, confirmer  et  compléter  celles  où  aboutit  le 

travail  de  la  critique  en  dehors  de  l'Eglise  ;  ou 

bien  parce  que  l'on  croit  voir  la  nécessité  de  con- 
cilier l'autorité  avec  la  liberté  ;  ou  parce  que  l'on 

n'est  pas  de  ceux  qui  savent  dissimuler  pour  se 
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rendre  agréables. et  qui  prennent  devant  les  puis- 

sances ecclésiastiques  l'allilude  obsécpiieuse  du 

courtisan?  L'histoire  j)ourrail  Tournir  des  exeni- 

j>l('s  d'une  IVanchise  de  paroles  jiius  i^raiidc  (jue 

la  nôtre, chez  d(*s  persoiniai;-es  dont  l'I^glise  vénèi'c 
la  mémoire.  Mais  cette  comparaison  va  être  (m- 

(Oi'e  interprétée  en  témoignage  d'orgueil. 
Laissez-moi  vous  dire,  Très  Saint-Père,  en  toute 

simplicité,  que  si  les  modernistes  étaient  les 

hommes  que  vous  croyez,  ils  auraient  devant 

vos  censures  et  vos  reproches  une  autre  attitude 

que  celle  qu'ils  savent  garder  ;  j'ajouterai  que  si 

celui  qui  écrit  ces  lignes  était  l'orgueilleux  que 
vous  dénoncez  en  particulier  comme  dans  vos 

Encycliques,  il  ne  sei'ail  pas  n^sté  dans  l'Eglise 

à  subir  les  humilialions  dont  on  l'abi'euve  depuis 

([uinze  ans,  et  auxquelles  A'olre  Sainteté  a  mis 
\v  comble.  Peut-être  en  est- il  parmi  nous  ((ui 
pourraient  vous  répondre  :  Nous  aNons  renoncé 

à  tout,  excepté  à  notre  conscience:  sil  vous  plaît 

de  nous  ri'ap})er,  ne  mêlez  pas  d'injui'cs  à  vos 
coups. 

A  ces  deux  causes  morales  du  modernisme,  — 

car  Pie  X  range  la  curiosité  de  l'esprit,  qui  est 
pourtant  la  cause  «  éloignée  »  de  la  science, 

parmi  les  péchés  capitaux,  à  côté  de  l'orgueil.  — 

l'Kn*  ycliipie  enjoint  une  troisièuie.(pii  appartient 
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à  l'ordre  intellectuel,  et  cette  cause  est  tout  sim- 

plement l'ignorance,  non  pas  pourtant  une  igno- 

rance universelle,  mais  l'ignorance  de  la  seule 
véritable  et  nécessaire  science,  laquelle  n'est  pas, 
comme  pourraient  le  croire  des  âmes  candides, 

la  connaissance  de  Dieu  et  de  l'Évangile,  ou  celle 
même  de  la  tradition  chrétienne  et  de  l'histoire 
religieuse,  mais  la  connaissance  de  la  philosophie 

scolastique.  Si  les  novateurs  vantent  à  pleine 

bouche  la  philosophie  moderne,  et  s'ils  l'embras- 

sent en  dédaignant  la  scolastique,  c'est  qu'ils 
ignorent  celle-ci,  qui  les  aurait  préservés  de 

l'autre,  en  les  empêchant  d'être  victimes  de  ses 

sophismes  et  de  s'amuser  à  construire,  avec  leur 
foi  et  cette  fausse  philosophie,  cet  amoncellement 

d'erreurs  qu'est  le  système  moderniste. 

Le  lecteur  sait  maintenant  à  quoi  s'en  tenir  sur 

le  système.  Ce  système  n'existe  pas  ailleurs 

que  dans  l'Encyclique  Pascendi  doniinici  gre- 

gis.  Mais  il  y  a  les  catholiques  qu'on  appelle 
modeimistes,  il  y  a  leurs  écrits,  il  y  a  leurs  idées. 

Or,  que  l'on  interroge  les  hommes,  qu'on  lise  les 
livres,  et  qu'on  étudie  les  doctrines,  j'entends  les 
doctrines  qui  sont  réellement  professées,  nulle 

part  on  ne  trouve  ces  éloges  de  la  philosophie 

moderne.  Quand  il  est  parlé  de  cette  philosophie, 

ce   n'est  pas  afin  de  recommander  un  système 
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)arliculier  et  bien  défini,  c'est  pour  sii^naler  la 
lécessité  de  tenir  compte  des  résultats  <çénéraux 
le  toutes. les  sciences,  résultats  qui  forment  déjà 

K\v  eux-mêmes  une  sorte  do  philosophie,  en  tant 

[u'ils  représentent  une  vue  sui'  la  constitution  de 
univers,  sur  celle  de  l'homme  et  sur  son  his- 

oiie.  C<'  que  rEncyclique  appelle  la  philosoj)hie 
Le  rimniancnce  est  tout  autre  chose  que  la  philo- 
ophie  moderne,  ou  une  forme  particulière  de 

ette  philosophie,  que  Ion  aurait,  sans  plus  de 

om,  appliquée  à  la  foi:  c'est  un  système  original, 

[ui  n'est  celui  d'aucune  école  non  catliolique, 
nais  qui  tient  compte  des  progrès  accomplis, 

[ans  les  derniers  siècles,  touchant  la  critique  de 

il  connaissance  et  sur  le  terrain  de  la  psychologie 

xpérimentale. 

Et  il  ne  faut  pas  croire  que  cette  doctrine,  ainsi 

ue  les  considérations  d'ordre  philosophique  et 
héologique  qui  ont  pu  être  proposées  par  les 

xégètes  ou  les  historiens  modernistes  aient  été 

onçues  dans  l'ignorance  de  la  philosophie  scolas- 
ique.  Cette  philosophie, nous  laconnaissons, mais 

lous  la  jugeons  insulfisante  et  vieillie.  Quelques- 

ns  d'entre  nous  l'ont  étudiée  à  fond  et  n'ont  pu  s'y 

enir.  Un  système  qui  représente  l'encyclopédie 

Il  savoir  au  xiir  siècle  n'est  pas  précisément  ce 
[ui  convient  pour  encadrer  la   science  de  notre 
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temps.  Ce  n'est  pas  non  plus  par  ignorance  de  la 

théologie  que  l'on  a  émis,  en  m  itière  d'exégèse  et 
d'histoire,  des  opinions  qui  la  contredisant;  c'est 

parce  qu'on  a  trouvé  ces  conclusions  vraies, 

malgré  la  théologie,  et  parce  qu'on  ne  reconnais- 
sait pas  à  celle-ci  le  droit  d'imposer  des  conclu- 

sions fausses  à  la  critique  des  faits. 

Mais  il  arrive  que,  si  ces  conclusions  se  pro- 

duisent sans  qu'on  marque  expressément  la  dis- 
tance qui  les  sépare  des  conceptions  systémati- 

ques de  la  théologie  officielle,  les  plus  distingués 

représentants  de  celle-ci  ne  semblent  pas  se 
rendre  un  compte  exact  de  cette  distance,  ou 

même  s'en  apercevoir  ;  pour  qu'ils  en  prennent 

connaissance  et  ombrage,  il  tant  qu'on  leur  expli- 

que nettement  les  deux  positions,  comme  j'ai  fait, 
par  exemple,  en  certaines  parties  d'Aiitoiw  d'un 

petit  livre.  Je  m'abstiens  de  suggérer  ici  une  ex- 
plication de  ce  curieux  phénomène. 

Les  causes  générales  et  lointaines  du  moder- 

nisme étant  ainsi  définies,  Pie  X  parle  de  sa  pro- 

pagande. Et  avant  d'entrer  dans  le  détail,  il  faut 
bien  remarquer  que,  dès  le  début,  il  y  a  méprise 

sur  l'objet  que  poursuivent  les  prétendus  mode?'- 

nistes.  On  parle  d'un  système  à  répandre,  et  il 
est  évident  que  ce  système,  que  tous  ignorent, 

n'a  trouvé    parmi   eux   aucun   apôtre.    Chacun, 
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disons-le  encore  une  fois,  s'est  appliqué  à  des 
études  particulières,  et,  le  temps  venu,  en  a 

divulgue  le  fruit.  Cela  s'est  fait  sans  entente 
préalable  et  sans  le  moindre  concert.  Jamais  je 

n'ai  prêché  la  philosophie  de  V immanence,  et 
M.  Blondel  a  fait  tout  autre  chose  que  prôner  mon 

exégèse.  Les  modernistes  sont  des  travailleurs  ou 

des  penseurs  isolés,  dont  les  idées  générales  sont 

plus  ou  moins  convergentes,  parce  que  tous 

suivent,  plus  ou  moins,  selon  leurs  spécialités, 

les  procédés  modernes  d'investigation  scientifi- 

que; ce  n'est  pas  un  groupe  de  missionnaires 

ayant  un  programme  d'évangélisation,  et  pour- 
suivant par  tous  les  moyens  la  diffusion  de  leur 

symbole  (i). 

A  ce  propos,  il  doit  être  permis  de  noter  que 
Pie  X,  en  énumérant  les  causes  du  modernisme, 

en  a  négligé  une,  qui  est  la  seule  vraie.  Les  moder- 

nistes sont  tels,  non  parce  qu'ils  seraient  doués 

d'une  extraordinaire  curiosité,  non  parce  qu'ils 
seraient  monstrueusement  orgueilleux,  non  parce 

(1)  Rien  de  plus  vrai  que  ce  qu'a  écrit  récemment 
M.  G.  FoNSEGRiVE  :  ((  Nous  ne  sommes  pas  des  docteurs, 
mais  des  chercheurs,  Respectueux  de  nos  frères,  nous  avons 

pu  leur  proposer  des  idées,  jamais  nous  n'avons  prétendu  leur 
en  imposer  aucune.  »  Lettre  insérée  dans  La  Cro/a-, 2  novembre 
1907. 

15 
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qu'ils  seraient  d'une  ignorance  invraisemblable  en 
ce  qui  concerne  la  philosophie  scolastique  ;  mais 

parce  qu  ils  sont  modernes,  parce  qu'ils  sont  de 

leur  temps  par  la  formation  et  la  culture  de  l'es- 
prit, par  la  méthode  de  travail  intellectuel  et  par 

les  connaissances.  De  là  vient  qu'ils  sont  incura- 
bles. Curieux,  ils  pourraient  trouver  un  autre 

amusement;  orgueilleux,  ils  pourraient  jirendre 
conscience  et  horreur  de  leur  vanité;  ignorants, 

ils  pourraient  s'instruire;  mais. hommes  de  leur 
temps  et  engagés  dans  le  mouvement  de  la 

pensée  contemporaine,  ils  ne  peuvent  être  des 
hommes  (Vautrefois,  luttant  désespérément  pour 

que  le  passé  reste  le  présent,  et  soit  encore  l'ave- nir. 

La  tactique  des  modernistes,  dit  l'Encyclique, 
est  double  :  écarter  les  obstacles,  utiliser  ce  qui 

peut  servir.  Or,  les  trois  grands  obstacles  sont  : 

la  méthode  de  philosophie  scolastique,  l'autorité 
des  Pères  et  la  tradition,  le  magistère  ecclésias- 

tique. 
((  Les  modernistes  tournent  volontiers  en  ridi- 

cule et  dédaignent  la  philosophie  et  la  théologie 

scolastiques  (cette  phrase  est  omise  dans  la  traduc- 
tion française).  One  ce  soit  ignorance  ou  crainte, 

il  est  certain  que  le  goût  des  nouveautés  va  tou- 

jours de  pair  avec  la  haine  de  la  méthode  scol,as- 
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tique.  »  —  On  vient  de  voir  que  notre  attituife 

à  l'égard  de  la  scolastique  ne  procède  pas  de 

l'ignorance,  et  elle  procède  encore  moins  de  la 

crainte.  Cette  attitude  n'est  aucunement  mépri- 
sante ou  haineuse  ;  on  peut  être  de  son  temps  et 

avoir  le  respect  de  l'antiquité.  L'Encyclique 
observe  que  les  novateurs  sont  condamnés  en  ce 

point  avec  la  treizième  proposition  du  Syllabus 

de  Pie  IX.  La  plupart  d'entre  eux,  sans  doute,  le 
savaient  bien. 

«  Les  modernistes  s'enbrccnt  astucieusement 

d'altérer  la  valeur  et  le  caractère  de  la  tradition, 

a(in  d'en  éluder  l'importance  et  l'autorité.  »  — 
On  peut  trouver  que  le  grief  est  exprimé  en 

termes  bien  vagues,  et  que  la  réfutation,  par  des 

textes  du  deuxième  concile  de  Nicée,  du  qua- 
trième concile  de  Gonstantinople,  et  du  Symbole 

de  Pie  IV,  manque  un  peu  d'actualité.  L'Ency- 
clique a  probablement  en  vue  les  critiques  qui 

ont  contesté  que  la  tradition  de  l'Eglise  soit  un 
témoignage  historique  indiscutable,  ou  une  règle 

absolue  pour  l'interprétation  historique  de  la 

Bible.  C'est  que  cette  tradition  n'est  pas  l'histoire 
même,  mais  une  interprétation  religieuse  et  dog- 

matique de  l'histoire  ou  des  textes  anciens.  Il 

n'y  a  pas  non  plus  un  très  grand  crime  à  consta- 

ter  que  les  Pères  de  l'Eglise  n'étaient  pas»  plus 
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de  la  critique  et  de avancés,    au  point   de   ̂ 

l'histoire,   que  ne   le  comportait  le  temps  où  ils 
ont  vécu. 

«  Enfin,  les  modernistes  s'ingénient  à  amoindrir 
et  infirmer  l'autorité  du  magistère  ecclésiastique, 

soit  en  en  dénaturant  sacrilègement  l'origine,  la 
nature  et  les  droits,  soit  en  répétant  librement 
contre  lui  les  calomnies  des  adversaires.  » 

-r-  Il  est  vrai  que  nous  pensons  avoir  le 

droit  d'examiner  historiquement  les  origines  et 

l'évolution  du  pouvoir  ecclésiastique  :  ce  n'est 
point  les  dénaturer  sacrilègement  que  de  les  voir 

et  de  les  présenter  telles  qu'elles  furent;  et  ce 

n'est  pas  non  plus  répéter  les  calomnies  des  ad- 
versaires que  de  signaler  discrètement  les  choses 

qui,  dans  l'Église,  peuvent  être  considérées 
comme  abusives  et  qui  réclameraient  amende, 
ment.  Toute  autre  conduite  serait  altération  de 

l'histoire,  et  fausse  politique,  ou  dangereuse  su- 
perstition. 

Suit  un  passage  que  je  ne  m'abaisserai  pas  à 

discuter  :  «  Ceci  posé,  Vénérables  Frères,  il  n'est 
pas  étonnant  que  les  modernistes  poursuivent  de 
toute  leur  malveillance  et  de  toute  leur  malignité 

les  catholiques  qui  luttent  courageusement  pour 

l'Église.  Il  n'est  sorte  d'injures  dont  ils  ne  les  ac- 

cablent; mais  ils  les  accusent  surtout  d'ignorance 
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et  d'entôlemcnl.  Si  ceux  qui  les  réCulent  sont  re- 

doutables par  l'érudition  et  le  talent,  ils  dé- 
jouent leur  action  par  la  conspiration  du  silence. 

Cette  conduite  à  l'égard  des  catholi([Ucs  est  d'au- 

tant plus  odieuse  qu'ils  exaltent  en  même  temps 
par  des  éloges  sans  fin  ni  mesure  tous  ceux  qui 

marchent  avec  eux;  de  ceux-ci  ils  reçoivent  et 

admirent,  à  grand  renfort  d'applaudissements, 
les  ouvrages  qui  suent  de  toutes  paris  la  nou- 

veauté; plus  l'auteur  met  d'audace  à  battre  en 
brèche  rauti([uité,  à  mépriser  la  tradition  et  le 

magistère  ecclésiasti([ue,  plus  ils  le  [)roclament 

savant;  enfin,  chose  qui  fail  horreur  aux  bons, 

si  l'Eglise  en  frappe  un  de  condamnation,  aussitôt 
les  autres  en  masse,  non  seulement  le  comblent 

[)ubli([uement  d'éloges,  mais  le  vénèrent  presipie 
comme  un  martyr  de  la  vérité.  » 

Qu'on  api)orle  des  faits  ;  qu'on  nomme  les  au- 
teurs catholiques  que  les  modem  is( es  ont  couverts 

d'injures  (il  serait  peut-être  plus  facile  de  trouver 

ceux  ([ui  ont  couvert  d'injures  les  modernistes)', 

(ju'on  désigne  aussi  les  grands  hommes  de  l'Eglise 
dont  les  modernistes  ont  élouile  perlidement  la 

juste  renommée  ;  qu'on  cite  les  livres  modernistes 
qui  ont  été  tant  loués,  et  les  écrivains  censurés 

(jue  l'on  a  entourés  d'une  si  grande  vénération  ! 

Mais  c'est  peut-être  un  aIVreux  scandale  «  pour  les 
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bons  ».  qu'il  reste  à  un  moderniste  condamné 
quelques  amis  qui  osent  encore  lui  témoigner  de 

l'eslime,  un  imprimeur  pour  publier  ses  livres,  et 
un  boulanger  pour  lui  donner  du  pain.  N'a-t-il 

pas  été  solennellement  déclaré,  il  n'y  a  pas  long- 

temps, que  les  amis  d'un  moderniste  défunt  n'a- 
vaient [)as  le  droit  de  lui  ériger  un  monument 

l'unèbre,  parce  que,  ce  faisant,  ils  manqueraient 
de  respect  euvers  le  Siège  apostolique? 

Ne  discutons  pas  non  plus  ce  que  dit  l'Ency- 
clique touchant  les  modernistes  coureurs  de 

chaires.  Mais  je  dois,  parce  que  je  suis  directe- 

ment visé,  m'arréter  un  instant  à  ce  qu'on  dit  de 
leur  activité  littéraire  :  <(  Sous  leur  propre  nom 

ou  sous  des  pseudonymes,  ils  publient  livres,  jour- 
naux, revues.  Il  arrive  que  lemême  écrivain  se  sert 

de  plusieurs  pseudonymes  afin  de  tromper  par  la 
multitude  simulée  des  auteurs  le  lecteur  sans  dé- 

fiance. »  —  J'aurais  mauvaise  grâce  à  ne  me  pas 

reconnaîti'c  dans  cet  écv'wiim.  polyonyme.  car  nul 
moderniste  n'a  usé  de  signatures  plus  diverses. 
Maison  a  fini  aussi  par  men  donner  plus  que  je 

n'en  ai  pris.  Depuis  la  fin  de  Tanée  1900,  j'ai  tou- 

jours signé  de  mon  nom  les  articles  que  j'ai 

écrits,  et  je  n'ai  jamais  publié  de  livres  pseudo- 
nymes. De  plus,  je  dois  dire  que  si,  dans  les  an- 

nées i896-i9oo,j'ai  signé  mes  articles  de  plusieurs 
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noms,  ce  n'était  [)«is  du  tout  [xmr  q\ni  le  lecteur 

se  crût  en  présence  tle  toute  une  école,  c'était 

simplement,  je  l'avoue,  [>our  dépister  les  inquisi- 

teurs, dont  l'attention  était  attii'ée  déjà  sur  ma  pei*- 

SQnnc,etdont  le  zèle  n'aurait  pu  qu'être  surexcité 

par  l'appai'ilion  sinniltanée  de  nohnbrcux  travaux 
dans  la  Rame  des  Religions,  la  Re^me  (V histoire 

et  de  liltératare  religieuses,  et  la  Revue  du 

Clergé  français.  Les  mêmes  choses  (|ue  ma  si- 

gnature seule  rendait  sus[)ecte5  pouvaient  pa- 

l'aitre  inoll'ensives  sous  la  [)lume  de  Fii-min  ou 

d'Isidore  Després. 
Le  Souverain  Pontife  déplore  que  nombre  de 

catlioli([ues  (pii  ne  sont  j)as  niodcrnistes  ne  lais- 

sent [)as  d'écrire  lilji'euK^nt  sur  toutes  sortes  de 
sujets,  notamment  sui*  la  Bible,  où  ils  suivent  les 

méthodes  modernistes,  ci  sur  l'histoire  de  l'Église, 

ou  les  traditions  populaires,  les  relicpies.  C'est 
un  abus  uni  devra  cessci'. 
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Le  mal  du  modernisme  s'était  déclaré  sous  le 
Pape  Léon  XIII,  mais  les  mesures  prises  par  ce 

Pontife,  spécialement  en  ce  qui  regarde  la  Bible, 

se  sont  trouvées  inefficaces.  Il  importe  donc  d'y 
appliquer  des  remèdes  i)lus  énergiques.  Pie  X  en 
indique  et  prescrit  sept  : 

i'^  Que  la  philosophie  scolastique  soit  le  fonde- 
ment des  études  sacrées.  Vienne  ensuite  la  théo- 

logie. On  pourra  faire  une  place  à  la  théologie 

positive,  celle  qui  se  fonde  sur  l'étude  directe  des 
témoignages  traditionnels,  à  côté  de  la  scolas- 

tique, mais  il  ne  faut  pas  que  ce  soit  au  détriment 

de  celle-ci  ;  à  plus  forte  raison  doit-il  en  être  de 
même  des  études  profanes  et  des  sciences  natu- 

relles, si  l'on  juge  à  propos  de  s'en  occuper.  — Ce 

programme  est  celui  qu'on  suivait  dans  les  sémi- 

naires avant  le  mouvement  d'études  bibliques  et 
historiques  qui  a  commencé  il  y  a  vingt-cinq  ou 
trente  ans. 

2°  Que  l'on  écarte  impitoyablement  des  sémi- 
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naircs  et  des  Universités  catlioliqucs  tout  direc- 
teur ou  professeur  inibu  de  modernisme.  Sera 

censé  tel  quiconque  en  professe  les  doctrines,  ou 
bien  loue  les  modernistes  et  «  excuse  leur  faute  »  ; 

quiconque  blâme  la  scolasti([ue.  les  Pères,  le  ma. 

gistèrc  ecclésiastique,  ou  refuse  obéissance  à  l'au- 

torité ecclésiastique,  quel  qu'en  soit  le  déposi- 
taire;  quiconque,  en  histoire,  en  archéologie,  en 

exégèse,  a  le  goût  de  la  nouveauté;  enfin,  qui- 
conque néglige  les  sciences  sacrées, ou  semble  leur 

préférer  les  profanes.  —  Appliquée  à  la  rigueur, 

cette  prescription  aurait  pour  ell'ct  d'éloigner  de 
l'enseignement  tous  ceux  qui  y  sont  naturellement 
aptes,  et  qui  y  sont  préparés  par  leurs  études 

antérieures.  Avec  l'ampleur  que  prend  la  défini- 

tion du  modernisme,  il  n'est  [)as  d'esprit  original 
qui  puisse  échapper  à  \ exclusive  formulée  par 

Pic  X.  Il  ne  s'agit  plus  que  de  trouver  des 
hommes  qui  sachent  seulement  répéter  et  faire 

répéter  ce  qu'ils  liront  dans  des  manuels  officiel- 
lement approuvés  et  soigneusement  expurgés  de 

tout  levain  scientifique. 

Loin  de  l'ordination  tous  les  séminaristes  qui 

auraient  l'esprit  de  nouveauté  !  Pas  de  doctorats 

en  théologie  ni  en  droit  canonique  i)our  qui  n'a 
pas  suivi  le  cours  normal  do  philosoi)hie  scolas- 
tiquc.  Défense  aux  clercs  et  aux  prêtres,  inscrits 
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dans  une  Université  ou  un  Institut  catholique, 

de  suivre^  pour  les  matières  qui  sont  profes- 
sées dans  lesdits  Instituts  et  Universités,  les 

cours  des  Universités  d'État.  —  Mesure  très  grave 
pour  certains  établissements  catholiques  de 

France.  PieX  n'avait  pas  songéque, chez  nous, Ton 

va  demander  les  grades  à  l'Université  d'État,  et 

que  l'assistance  aux  cours  est  une  condition  fort 
utile,  sinon  indispensable,  à  la  préparation  des 
examens.  Mais  les  soucis  du  Pontife  ne  se  tour- 

nent pas  vers  renseignement;  il  ne  s'agit  pas  d'ac- 

quérir la  science,  mais  plutôt  de  s'en  préserver.  Le 
Pape  a  contribué  à  taire  en  France  la  séparation 

de  l'Église  et  de  l'État.  Il  proclame,  de  sa  propre 

autorité,  la  séparation  de  l'Église  et  de  la  science 
moderne.  En  bonne  logique,  il  devrait  interdire 

aussi  aux  laïques  la  fréquentation  des  Universités 

d'État.  Mais  ce  serait  demander  l'impossible,  et 
il  ne  serait  pas  écouté.  A  notre  époque,  et  surtout 

dans  notre  pays,  le  Pape  est  le  chef  du  clergé 

plutôt  que  le  chef  de  l'Eglise,  si  par  Église  on  en- 
tend la  masse  des  fidèles.  D'ailleurs,  on  a  pu  voir 

que  le  bon  laïcpie  ne  doit  avoir  aucune  initiative  : 

il  réglera  sa  pensée  sur  celle  de  son  curé.  C'est 
donc  celui-ci  qu'il  faut  préserver  de  tout  contact 

dangereux.  Le  troupeau,  s'il  en  reste  un,  n'aura 
qu'à  suivre. 
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3"  Que  les  l^^ôqucs  prohibent  la  lecture  des 

livres  cntacliés  de  inodernismr.  et  qu'ils  en  em- 
pêchent, autant  que  faire  se  j)«)urra.  la  publica- 

tion. ((  Ces  livres  ne  sont  pas  moins  funestes  que 

les  livies  ohsccnes;  ils  le  sont  même  davantage, 

parce  qu'ils  empoisonnent  les  sources  de  la  vie 
chrétienne.  »  Et  il  faut  ranger  dans  la  même  ca- 

tégorie «  les  cci'its  de  catholiques  non  malinten- 
tionnés, mais  dépourvus  de  théologie  et  iml)usde 

phil()S()j)hie  modern(\  ([ui  essaient  i\v  concilier 

celle-ci  avec  la  foi,  et  de  l'utiliser,  comme  ils  di- 

sent, au  profil  de  la  foi.  ('es  écrits  sont  d'autant 
[dus  dangereux  ([ue,  sans  défiance  à  caus(^  du 

nom  et  de  la  bonne  réputation  des  auteurs,  on 

peut  glisser  insensiblement  vers  le  modernisme.  » 

—  Pauvre  Brunetière  (car  c'est  de  lui  qu'il  s'îigit 
en  dei-nier  lieu)!  Ai)rès  avoir,  durant  toute  sa 

vie,  maudit  Uichai'd  Simon  et  Iaerili(pie  biblicpie, 
a})rès  avoir  étudié  consciencieusement,  dans  ses 

dernières  années,  la  théologie,  le  voilà  condamné 

avec  les  crilicpies  de  la  lîible.  et  ]>lacé  avec  eux 

îiu-dessous  des  éei'ivjnns  jjornograpliiiiues  !  N  in- 
sistons pas.  Plaignons  seulement  les  I^vèques, 

(pii  vont  être  fort  enq)éch(''s  de  savoiiMpiels  livres 
ils  peuvent  laisser  lire  mainlenanl  à  leurs  prêtres 

cl  à  leurs  S('Mnin;iristes.  (]ar  le  niodcrnisitu'  se 

niche  un   peu  pai'loul.  Les   (lovau    el   l<'s   l-'onse- 
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grive,  je  crois  pouvoir  le  dire  sans  les  offenser, 

ne  valent  pas  mieux  que  Brunetière. 

Les  Évêques  devront  condamner  publiquement 

les  livres  pernicieux.  Pie  X  dit  qu'ils  les  banni- 
ront de  leur  diocèse.  —  Ceci  sera  peut-être  moins 

facile  que  cela.  Ces  prohibitions  seront  surtout 

respectées  par  les  bonnes  âmes  qui  n'auraient 
jamais  lu  les  livres  en  question  ;  et  la  curiosité 

de  beaucoup  d'autres,  éveillée  par  la  censure,  ne 
résistera  pas  au  plaisir  de  se  satisfaire. 

Une  disposition  fort  singulière,  et  qui  pourrait 

faire  supposer  que  le  Pape  n'a  pas  une  égale  con- 
fiance dans  tous  les  Evêques,  est  celle  qui  les  au- 

torise à  censurer  un  ouvrage  qui  a  reçu  V impri- 

matur d'un  autre  Prélat,  quand  ils  jugent  que 
cet  ouvrage  est  dangereux  pour  leur  diocèse. 

Ainsi  le  législateur  ne  tend  pas  ici  à  prévenir  les 

conflits,  il  les  prévoit  et  les  encourage. 

L'interdiction  des  livres  pourra  être,  suivant 

l'opportunité,  limitée  au  clergé,  ce  qui  est  con- 

forme à  l'esprit  général  de  cette  Encyclique,  où 
le  laïque  est  quantité  négligeable.  Mais  les  li- 

braires n'auront  pas  quand  même  le  droit  de 
vendre.  Le  Pape  se  plaint  de  certains  catalogues 

où  l'on  annonce  des  écrits  modernistes.  Tout 
libraire  qui  se  permettra  une  telle  infraction  aux 

prescriptions  de    Sa   Sainteté  devra  perdre   son 
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titre  de  libraire  catholique  ou  épiscopal.  S'il  pos- 
sède la  qualité  de  libraire  pontifical,  on  le  dénon- 

cera au  Saint-Siège.  —  Petites  précautions,  pe- 
tites tracasseries,  petit  rôle  donné  aux  chefs  des 

diocèses;  petit  résultat  aussi,  probablement,  mais 

c'est  l'avenir  qui  en  décidera. 
4°  Les  Évêques  devront  se  montrer  sévères  dans 

la  concession  de  ï imprimatur.  Chacun  instituera 
dans  son  diocèse  un  certain  nombre  de  censeurs 

d'office,  qui  examineront  les  ouvrages  à  publier  : 
((  prêtres  du  chargé  tant  séculier  que  régulier,  re- 

commandables  par  leur  âge,  leur  savoir,  leur  pru- 

dence, et  qui,  en  matière  d'opinions  à  approuver 
ouàblàmer,  se  tiennent  dans  un  juste  milieu  ))(scul 

endroit  de  l'Encyclique  où  l'on  parle  modération  ; 
mais  cela  doit  s'entendre  évidemment  dans  les 
liiiîitesde  la  phis  stricte  orthodoxie).  On  rappelle 

([ue  l'article  4'^  de  la  Constitution  Officiorum(vè- 

glement  de  l'Index,  édicté,  en  1897,  par  Léon  XIII) 
défend  aux  prêtres  séculiers  de  prendre  la  direc- 

tion de  journaux  ou  de  revues  sans  l'autorisation 

préalabh'  de  l'Ordinaire.  Pie  X  ajoute  que,  s'ils 
abusent  de  la  permission,  on  devra  la  leur  reti- 

rer après  avertissement.  Quant  aux  simples  col- 
laborateurs de  journaux  et  de  revues  plus  ou 

moins  infectés  de  modernisme,  il  faut  surveiller 

leurs  articles,  et  «  s'ils  pèchent  »,  on  leur  défendra 
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d'écrire.  Autant  que  faire  se  pourra,  pour  chaque 
journal  ou  revue  catholique,  un  censeur  sera  dé- 

signé, qui  aura  l'œil  sur  la  publication  ;  si  l'on  y 
tient  quelque  propos  dangereux,  il  en  imposera 

aussitôt  la  rétractation.  Cette  rétractation,  l' Evo- 

que pourra  l'exiger,  nonobstant  l'avis  favorable 
du  censeur. 

On  sait  que  le  Cardinal  Richard,  certainement 

d'après  des  instructions  venues  de  Rome,  a  anti- 

cipé sur  ces  prescriptions  à  l'égard  d'un  pério- 
dique intitulé  :  Revue  dliistoire  et  de  littéraliire 

religieuses.  Il  est  défendu  à  tous  les  ecclésias- 

tiques relevant  à  un  titre  quelconque  de  la  juri- 
diction archiépiscopale,  de  collaborer,  en  quelque 

façon  que  ce  soit,  à  ladite  revue.  La  plupart  des 

Évêques  de  France  ont  adhéré  à  l'ordonnance  du 

Cardinal  Richard  ;  l'Évèque  de  Langrcs  a  eu  l'at- 
tention de  la  faire  promulguer  dans  le  lieu  de  ma 

résidence  ;  et  l'Évêque  de  Châlons,  poussant 
encore  plus  loin  le  zèle,  a  défendu  à  tous  les 

ecclésiastiques  soumis  à  son  autorité  de  publier 

quoi  que  ce  soit  sans  y  avoir  été  autorisés  par 
lui. 

S*'  Qu'on  se  défie  des  congrès.  Les  modernistes 
en  profitent  volontiers  pour  semer  leur  mauvaise 

graine. 
Ilya  une  vingtaine  d'années,  Mgr  d'Hulst  avait' 
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liques. On  avait  pris  des  précautions  pour  qu'ils 
ne  fussent  point  libres  de  traiter  les  questions 

théologiques  :  malgré  tout,  ils  ont  servi  au  j)ro- 
grès  des  scieuces  religieuses,  et  il  ne  faut  pas 

oublier  que  la  question  de  l'origine  du  Penta- 
teuque  fut  très  nettement  posée  au  Congrès  de 

Fribourg,  en  1897;  le  dernicM*  eut  lieu  à  Munich, 
en  1900  ;  le  suivant  dcnait  avoir  lieu  à  Rome  en 

1903  ;  mais  T.éon  \III  mourut  cott(^  année-là. 

Il  est  probable  que  la  réunion  projetée  n'est  ])as 

près  de  s'asseinbhu'  sous  le  regard  de  Sa  Sain- 

tet('\  A  la  lin  de  son  Kncyclique,  Pie  \  annonct* 
la  création  d'une  sorte  d'académie  universelle, qui 
est  destiuée  sans  doute  à  renq)laeer  les  congrès  : 

n'entreront  dans  cette  c()uq)agnie  (pie  des  savants 
choisis  par  le  Pap(*  et  non  suspects  de  modei'- 
nisnie. 

Désormais  les  Evèques  ne  devront  permettre 

(jue  très  rarement,  et  avec  d<^  grandes  précau- 

tions, les  congrès  de  in'étres.  —  Autant  dire  qu'il 

ne  s'j'u  licndia  plus.  On  craint  ([u'ils  ne  devien- 
nent des  foyers  de  presbytérianisme,  de  laïeisme. 

Dans  ces  congrès,  comme  dans  tous  les  congrès 

catholiques,  il  y  avait  toujours  bc^iucoiq)  d'opti- 
misme officiel  et  une  large  pari  était  aceorih-c  à 

une  certaine  rhétoricpu'  de  convention  :  mais  bien 
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des  idées  utiles  et  généreuses  s'y  sont  fait  jour. 

L'initiative  du  clergé  pouvait  s'y  instruire  et  s'y 
fortifier.  Il  semble  maintenant  que  les  prêtres 

n'aient  plus  besoin  que  de  savoir  obéir. 

6°  Pour  assurer  l'exécution  des  mesures  pré- 
cédentes, chaque  évêque  instituera  dans  son  dio- 

cèse un  «  Conseil  de  vigilance  »,  qui  se  réunira 

tous  les  deux  mois,  sous  sa  présidence, et  dontles 
délibérations  et  décisions  seront  tenues  secrètes. 

Les  conseillers  seront  choisis  de  la  même  façon  que 
les  censeurs,  et  leur  mandat  sera  de  surveiller 

avec  la  plus  grande  attention  tous  les  indices  et 
toutes  les  traces  de  modernisme,  tant  dans  les 

livres  que  dans  l'enseignement  ;  pour  en  préser- 
ver le  clergé  et  la  jeunesse,  ils  prendront  des 

mesures  prudentes,  mais  promptes  et  efficaces. 
«Ils  se  défieront  de  la  nouveauté  des  mots  )),et  ils 

ne  permettront  pas  qu'on  parle  d'ordre  nou- 
veau de  la  vie  chrétienne,  de  besoins  nouveaux, 

de  nouvelle  vocation  sociale  du  clergé,  et  autres 
choses  semblables. 

On  aurait  dû  attribuer  à  ces  fonctionnaires  le 

nom  d'inquisiteurs,  car  ils  en  ont  la  mission,  et  il 
ne  leur  manquera  que  la  faculté  de  mettre  en  mou- 

vement le  bras  séculier  pour  le  châtiment  des 

mal  pensants.  Dans  certains  diocèses,  la  sagesse 

des  Evêques  préviendra  les  abus  ;  mais  les  plus 
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modérés  seront  bientôt  suspects  ;  car  les  Évoques 

eux-mômes,  bien  qu'on  ne  le  dise  pas,  seront 
surveillés.  La  hiérarchie  ecclésiastique  devient 

une  vulgaire  police.  Jamais  plus  vaste  système  de 

délation  n'aura  été  organisé,  avec  moins  de  garan- 
ties j)our  ceux  qui  seront  dénoncés.  Les  esprits 

libéraux  peuvent  à  présent  se  faire  une  idée  de  ce 

que  deviendrait  la  civilisation  moderne, si  les  Con- 
seils de  vigilance,  institués  par  Pie  X  et  les 

l^^veques,  étaient  maîtres  de  ses  destinées.  L'Eglise 

ne  pouvait  plus  qu'une  chose  :  se  fermer  elle- 
niènie,  entant  ([uccU'rgé,  aux  idées  cl  à  la  science 

modernes.  C'est  ce  quelle  va  faire,  si  elle  le  [)eut 
encore.  Kt  ceux  qui  se  pei'suadent  (jue.  pour 

son  bonheur  et  pour  la  ])aix  de  l'avenir,  elle  y 
sera  impuissante,  se  font  peut-être  illusion. 

Pie  X  recommande  spécialement  aux  Conseils 

de  vigilance  le  contrôle  des  publications  concer- 
nant les  tiadilions  pieuses  et  les  reli([ues  :  ses 

instructions  reviennent  à  dire  qu'il  ne  faudra 
jamais  laisser  mettre  ces  choses  en  discussion 

devant  le  public.  —  Pour  y  réussir,  comme  pour 
chasser  de  partout  le  modernisme,  il  faudrait 

bâillonner  hi  presse  tout  entière,  être  maître  de 

tous  les  journaux,  de  toutes  les  revues  et  de  toutes 

les  librairies.  Pie  X  tient  le  clergé  dans  sa  main.; 

mais  le  clergé,  en  France  du  moins,  ne  tient  pas 
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dans  sa  main  la  nation,  surtout  la  partie  delà 

nation  qui  pense  et  qui  écrit.  Les  Conseils  de  vigi- 
lance ne  pourront  agir  que  sur  les  ecclésiastiques; 

c'est-à-dire  que  le  clergé,  au  lieu  de  se  tourner 
vers  l'action  et  de  s'adapter  à  la  société  contem- 

poraine, ce  qui  serait  du  pur  modernisme,  va 

constamment  s'épurer  lui-même  jusqu'à  ce  que  les 
principes  ortliodoxes  y  soient  saufs,  tout  mouve- 

uient  de  pensée  ayant  cessé.  Et  c'est  au  moment 

où  l'on  va  discuter  chez  nous  les  lois  d'enseigne- 

ment, que  l'Kglise  afficlie  ce  programme  ! 
y'  Dans  un  an.  et  ensuite  tous  les  trois  ans,  les 

Evcques  devront  rendre  compte  au  Saint-Siège, 

sous  la  foi  du  serment,  de  la  façon  dont  s'exé- 
cutent les  l'ègles  prescrites  par  le  Souverain  Pon- 

tife, des  doctrines  qui  ont  cours  dans  le  clergé, 
dans  les  séminaires  et  dans  les  autres  institutions 

catholiques,  même  celles  qui  sont  exemptes  de 

leur  juridiction. 

Les  Évèques  obéiront  ;  ils  feront  leur  rapport  ; 

ils  prêteront  le  serment.  La  plupart  ne  se  doute- 

ront pas  qu'ils  travaillent  à  séparer  de  plus  en 

plus  l'Eglise  de  la  société  des  vivants.  Si  quelques- 

uns  s'en  aperçoivent,  ils  ne  pourront  pas  le  dire  ; 
peut-être  se  persuaderont-ils  que  les  événements 
adouciront  tôt  ou  tard  une  consigne  trop  sévère. 

Cependant,  bien  que  Pie  X  n'ait  pas  agi  dans  la 

i 



-  275  - 

[jl('nitu«le  (le  son  autoi'itê  chx-liiiiah;,  et  ((ue.  tout 
3n  i)résentanl  le  modernisme  comme  la  synthèse 

ie  toutes  les  hérésies,  il  ne  l'ait  pas  résumé  en 

formules  frappées  d'analhème  ;  bien  que  TEncy- 
•liffup.  au  fond,  se  tienne  dans  des  oénéralités.  et 

IiiCllc  n  ail  pu  li-aeei*  l'i^oui'onsement  la  IVonlière 

pii  sépare  les  o[)ii)i<)iis  anciennes  cl  sni-es.  (U's 

)[)inions  /;/f><^Av7i/.s7^'.s  cl  ilani^ereuses  ;  bien  (pu^ 
;c  soit,  en  somme,  un  aele  disciplinaire,  cpiun 

lutre  Pontife  pourrait  abroger  dans  ses  disposi- 

ions  les  plus  earaetéi'isli(|ues  :  il  ne  l'aut  pas 

)ubliei'  ([ue  Pie  X  n"a  ("ail  cjuc  tirei*  les  eonclu- 
;ions  (jui  se  déduisent  logi(pienienl  de  renseigne- 

nent  ol'liciel  de  TK^iise.  et  cpie.  si  ses  principes 
iont  vrais,  ceux  cpii  l<'s  adi.jellenl  nOnt  p;»s 

nôme  à  erilicpau'  roi)porlunité  de  l'acte  pontili- 
■al  ;  car  le  modernisme,  celui  cpii  existe  réelle- 

uent,  cl  (pii  n'est  ni  Vaiinoslieisme.  ni  la  pliilo- 

o[)lne  de  ['immanence,  le  modernisme,  dis-je, 

net  en  i[uesli()n  ces  princi[)es.  à  savoir  l'idée 
uythologi([ue  de  la  révélation  extéi'ieure.  la 

aleur  absolue  du  dognu'  traditionnel,  et  Pau- 

orité  absolue  de  l'I^glise;  en  sorte  que  l'Eney- 
liipie  de  Pie  X  était  commandée  par  les  eircons- 

ances,  et  que  Léon  XIII  ne  l'aurait  pas  faite  sen- 

iblement  dilférente.  au  moins  |)(>ur  l'essentiel 
t  dans  la  ]Kii'li(^  théoi'ique. 
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Le  Pontife  a  dit  vrai  en  déclarant  qu'il  ne  j^ou- 
vait  pas  garder  le  silence  sans  trahir  le  dépôt 

de  la  doctrine  traditionnelle.  Au  point  où  en  son! 
venues  les  choses,  son  silence  aurait  été  une 

énorme,  concession,  la  reconnaissance  implicite 

du  princij)e  fondamental  du  modernisme  :  la  pos 

sibilité,  la  nécessité,  la  légitimité  d'une  évolution 

dans  la  façon  d'entendre  les  dogmes  ecclésias- 

tiques, y  compris  celui  de  l'infaillibilité  et  de 

l'autorité  pontificales,  ainsi  que  dans  les  condi- 
tions d'exercice  de  cette  autorité.  Maintenant  les 

positions  sont  prises  :  l'Église  romaine,  s'ap- 
puyant  sur  l'idée  de  la  révélation  absolue, 
qui  autorise  divinement  sa  constitution,  sa 

croyance  et  ses  pratiques,  refuse  toute  concession 

à  l'esprit  moderne,  à  la  science  moderne  et  à  la 
société  moderne,  qui  ne  peuvent  reconnaître  ni 

le  caractère  absolu  de  cette  révélation,  ni  l'absolu, 
tisme  de  Tinfaillibilité  et  de  l'autorité  ecclésias- 

tiques. Le  divorce  est  complet.  La  science  l'avait 
déjà  réalisé  pour  elle-même,  et  la  société  y  ten- 

dait de  plus  en  plus.  L'Eglise,  parla  voix  de  son 
chef,  vient  de  le  proclamer  officiellement.  | 

A  l'heure  actuelle,  il  est  impossible  de  prévoir' 
quand  et  comment  la  pensée  et  la  société 

modernes  pourraient  se  réconcilier  avec  la  foi  et 

l'institution  catholiques.  Ce  n'est  pas  non  plus  le. 



moment  d'examiner  les  torts  réciproques  —  car 
ils  ne  sont  pas  tous  du  même  côté  — ,  qui  ont 
amené  la  scission  que  le  Souverain  Pontife  vient 

de  sanctionner  définitivement.  Le  temps  est  le 

grand  maître  sans  lequel  aucune  vérité  ne  porte 
fruit  en  ce  monde.  On  aurait  tort  de  désespérer, 

soit  de  notre  civilisation,  soit  de  l'Église.  Mais  ce 
n'est  pas  quand  elles  se  tournent  le  dos  qu'on 

peut  leur  parler  utilement  d'accord. 





ERRATA 

afçc  11,  ligne  12,  au  lieu  de  :  rnnsidérahlc,  lire  :  capital . 

—  51,     —       1),         —  —     a  évlio  inélc  )). 

—  53,     —     18,  —  johaïuùiiic,       —     johanniquc . 

—  6*),     —     I.'),  —  qu'un,  —     qu'un. 

—  94,  à  la  fin  de  la  ligne  15,  ajouter  :  (l  ouclion  des  malades). 

—  li.'{,    dernière     ligne    de    la    note,    au    lieu    de    :    de    plus 

éclairés,  lire  :  les  plus  éclairés. 

Poligny  (Jura),  Inip.  A.  Jacquin 
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